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QUESTIONS ECRITES

-1Lrta ahuri ou/l'i e! pn'1\i.

32851 . 6 sin 1981 . M . Firmin Bedoussac attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur un problème afférent au transfert de
prit, spéciauv de modernisation . Il lut rappelle que le transfert d ' un plan de
deseloppement peut s ' opérer entre la personne qui cesse d ' explorer et
l ' agriculteur qui reprend l ' exploitation bénéficiaire du plan de
deseloppement II lui indique que, dans ce cas . l ' augmentation du taux des
préts de3 .25 p . IIIII ;1,4,75 p . 1(10, décidée en octobre 1981 . concerne, outre
les prèts à réaliser ,pros cette date, ceux qui ont etc engagés antérieurement.
Il lui demande quelles mesure, il compte prendre pour réduire les
conséquence, fâcheuses qui découlent de cette décision .

/' 'urnlui7un peu/rs srurulrllr 1'1 prprnsNUU? eue tub' ,lamie,

32856 . 6 juin 1981 . M . Maurice Briand appelle l ' attention ds

M . le ministre de la formation professionnelle sur la longueur de,
delaris de paiement de la rensuner:Iton tant des stagiaires que de,
associations chargées d ' assurer la formattsin des jeunes de seue d .-
huit ans . ( 'es délais, dus senthle-t-il au manque de souplesse des procédure,
financières, découragent le, formateurs et les stagiaires_ II lui demande . en
conséquence, s ' Il ne serait pas possible . pour accelerer les paiements . de
déléguer les crédits au niveau départemental.

Lusl'l ,gnerneutl sirnnduirr per . vtol'/ ;.

l)ruls d 'enri'i iIiremerit et Jr tinthre

s enregistrement

	

a

32852 . 6 juin 191 i . M . Serge Beltrame appelle l ' attention de
M .le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' article 1042 du code général des impôts . modifié par la loi de finances pour
1981 (loi n " 82-112261 . lequel presoit désormais que le, acquisitions
Immobilieres Entes a l ' amiable et :i titre onéreux par les communes ou
,sndicats de conmunes, les départements . les régions et par les
établissements publics cunmtun :utx . dépar'ententaux ou r•gtonaux ne
donnent heu a aucune perception au profit du Iresor Le texte de
l 'article 1(42 modifie du code général des nnpôl, ne presoy :uu pan le cas
d' échange ascc soulte . il luis demande s1 . en cas d 'échange .nec soulte entre
un particulier et une comm ...nla soulte des .ml clre :i la charge de celle
dernière, les disposition, de l ' article 1(14 22 modifié du code général des
impôts sont applicable, . f n outre . Il lui demande si l ' exonération de la taxe
de publicité fisncicre est acquise pour les deux parties si l ' acte

halait sur Il' Tiirnu putl'nu'a!

32853. 6 luta 1981. M. Jean Bernard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
dmflicultés rencontrées par les trasailleurs prises d ' emploi qui :Raient opte
pour le prélesemont automatique de leurs Impôts sur le resenu, usant leur
mise au chômage Cette contribution anticipe, continuant ai courir sur des
resenus non actualisés . Il lut demande d ' examiner la mise en (encre d'n
dtsposuif qat permettrait de prendre en compte celle situation nouvelle pour
ces travailleurs prisés d ' emploi

Innninri

32854. 6juin 1981. M . Jean-Pierre Braine demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, quels sont les moyens
dont elle dispose pour raire respecter l ' interdiction de l ' installation de pièges
a poteau, qui détruisent un nombre Important de rapaces diurnes ou
nocturnes, dont les représentants de, espèces protégées, et si de, mesures
nouvelles, telles que l ' aggrasatton des peines et des amendes ou
l ' Interdiction de la sente de ces pteges . ne seraient pas de nature a mettre ua
terme à leur utilisation.

( 'onuruun•s rrlel'uuns ramai pales

32856. 6 juin 1983. M . Maurice Briand attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
dispositions du code électoral qui stipulent expressément que dans les
communes de moins de 9000 habitant,, les dépenses de propagande
électorale sont à la charge des candidats aux élections municipales . Ceci
peut entrainer des frais importants pour des personnes de conditions
modestes qui acceptent de se présenter a des élections municipales et de se
dèvouer pour le bien communal Aussi, Il lui demande si un Conseil
municipal peut, par délibération, accepter la prise en charge des frai,
électoraux dans les communes de moins de 9 00(1 habitants . En toute état de
cause, il Fra demande s ' II ne juge pas nécessaire de prendre de nouvelles•
dispositions afin de respecter l'égaille des candidats devant la loi .

32857 . 6 juin 1981 M . Jacques Cambolive attire l 'ationtion de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur l'étahlissentent du harénie
de mutation au titre du a retour au pays ' . pour les P . ( ( ; , C En effet .
certains d ' entre eux, qui ont enseigne pendant plu, de trente années au
Maroc . ne peu sent bénéficier de ces aniser, d ' ancienneté dans le calcul de
leur haréme . Il lui demande en conséquence de bien souloir lui Indiquer les
mes ures qu ' Il compte prendre afin que les enseignant, qui oni exerce a
l ' étranger aient les méfies droit, que ceux de la ntetropole.

1'n,/canna et ai In'tlr'i uei talcs utrh•s luntiiiit's

32858 . 6 juin 1981 . M . Georges Colin appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des travailleuse, familiales dont la protessnnt parait
actuellement menacée par des contraintes matérielle, Dans la sudète
d ' autuurd ' hm, alors que les lamelles sont de plus en plus sulnérables du fait
des conditions de sic, où le groupe familial est de plus en plus Isolé, la
tri ,calleuse familiale est précisément le travailleur social qui peut apporter
une réponse à ces difficultés . (iràce à sa présence dans un Ioyer, la sac peut
continuer et l ' équilibre se rétablir malgré l'indispomhihte plus ou moins
longue de la mère . Elle accomplit . en effet, les tâches qu ' assure
babauellemem une nacre de famille avec toutes les responsabilités d ' ordre
familial que cela comporte . Aux avantages immédiats et concrets de sun
interv ention . s ' ajoute le soutien mural dans une période difficile . A travers
le partage quotidien des triches ménagères passe discrélennent la dimension
educattse de sort rôle auprès des famille, . Toutefois, des difficulté,
fi ninciéres de plus en plus contraignantes cm pccheut les trisailleuses
familiales de répondre aux besoins toujours nombreux . Le, Fonds d ' action
sociale des Caisses d ' allocations familiales qui sont . en majeur partie, la
source de financement des services, sunt de plus en plus limités et réduits.
lIn recherche parait devoir acre entreprise afin d 'ensisager d ' autres triodes
de financement et permettre à la profession des tra,adlcuses familiales de
continuer à exister pour le bien des familles et de la société . II sui demande.
en conséquence . quelles initiatives il compte prendre dans cet objectif.

En/eignr•ntera supérieur a't po,lhurruluurr'ur r pr'rsurtnrll

32859 . 6 juin 1983 . M . Michel Cartelet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la situation
des personnels hors statut . La loi sur la fonction publique pose le principe
général que tous les emplois permanents :i temps complet dans le service
public sont occupés par des agents titulaires fonctionnaires (article pre-
mier) . exceptés (notamment) certains emplois excl s par décrets . au nombre
desruels Figureraient les agents de services de formation continue des
universités rémunérés sur ressources propres . Une telle décirion est
contradictoire avec la loi sur l ' enseignement supérieur qui indique
(article 51) que tous les emplois pernui u'uts doivent Litre occupés par des
fnctionnaires . Or tous ces agents travaillent depuis plusieurs aile?es . de
façon permanente et à temps plein : la formation continue des eut une
mission normale de l ' université . Ainsi on impose à ces personnels de
devenir fonctionnaire puisqu ' occupant un emploi permanent, mai, on Icur
refuserait la possibilité de devenir fonctionnaire par Intégration . Ln
conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser ses intentions quant au
décret d ' application déterminant le champ d 'application de la loi sur la
fonction publique .
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Pru/essiunv et a'brite's audecale, 'médecine

32860 . 6 juin 1983 . M . Gérard Collomb attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'application de la
loi n° 82-596 du IOjuillet 1982 aux cas des femmes médecins et auüh ;ures
médicales . En effet . des projets de décrets d'application de cette loi, établie
au départ pour les conjoints d ' artisans et de commerçants . seraient
actuellement en préparation . Les femmes exerçant des professions de sauté
s ' inquiètent de savoir si la spécificité de leur situation sera bien prise en
compte. En conséquence . il lui demande quel sa étre le statut fiscal des
femmes médecins bénéficiant de la couverture maternité instituée par la loi,
si elles vont asoir le droit, comme les salariés, d ' erre affranchies de l ' impôt
pour cette couverture, et enfin, si l ' allocation de maternité sera considérée
comme un salaire .

Chô,iiui;e bldenlnisaliun r pré, Ir ./è J.

32861 . 6 juin 1983 . M . Jean-Claude Dessein attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur la situation des agents
contractuels de la S . N . C' .1' . Ces agents ne bénéficient pas des mêmes droits
que les agents titulaires en ce qui concerne le droit à la retraite . C°est
pourquoi il lui demande si la S . N C' . F . ne pourrait pas signer un contrat de
solidarité pour que ces agents puissent partir en préretraite :riant
soixante ans .

Salaires i suivies (.

32862 . 6juin 1983. M . Jean-Claude Dessein attire l ' attention
de M. le ministre de la justice sur le barème des saisies-arrêts sur
salaire . Ce harénie est resté inchangé depuis le décret n° 79-893 du
15 octobre 1979 . alors que les salaires horaires ont augmenté de plus de
5(1 p .100 en mo n enne dans le temps . Cette situation se traduit par une
diminution importante des ressources des débiteurs saisis . C'est pourquoi il
lui demande s ' il envisage de réévaluer les tranches du barème des saisies-
arrcts sur salaire.

Assurance Tisi//esse : régimes autonomes et spéciales
(traruille'ars de la min• pe .Uiutn de réversion/.

32863. - 6juin 1983 . --- M . René Drouin appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale sur la
situation des veuves de mineurs . Le régime minier de pension de retraite est
sensiblement moins favorable que le régime général . En effet, si l ' on
considère une veuve du régime général . la pension de réversion est de
1926 francs alors qu ' une veuve de mineur de fond ne perçoit que
1 562 francs et 1 324 francs s ' il s ' agit d ' une veuve d ' un mineur de jour . Par
ailleurs, et curieusement, la décision du gouvernement de porter la pension
de réversion au taux de 52 p . 1011 n ' a pas été étendue au régime minier . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les intentions du gouvernement
pour remédier sans tarder :i cette situation d ' injustice sociale.

Electrinté et .eue /centrales prir'es

	

%feurthe-el-AluselleJ.

32864. -- 6 juin 1983 . -- M . Jean-Paul Durieux rappelle :i M . le
secrétaire d'état auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie, que sa question déposée sous le
n° 24968 le 27 décembre 1982 relative aux centrales thermiques dépendant
des groupes Sacilor et Usinor, et notamment la centrale sidérurgique de
Herserange (S . L H .), n 'a pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en
renouvelle les termes.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage).

32865. -- 6 juin 1983. M . Jean-Paul Durieux rappelle :i M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche que sa question déposée
sous le n°23379 le 22 novembre 1982 relative au versement de la taxe
d ' apprentissage des groupes nationalisés ou à participation majoritaire de
l'Etat, n'a pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes .

Tare sur la valeur ajoutée (taux).

32866, - 6 juin 1983 . -- M . Jean-Paul Durieux attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l'importance de la T . V .A . sur les voitures particulières dont la puissance

fiscale est intérieure ou égale ;i 5 CV. II s 'agit le plus souscrit de petits
sehicules qui sont la propricte de ménages ais ressources modestes . La
réduction du taus de T .V .A . de 33 . 33 p , 100 ;i 18,6 p .100 sur ce type de
véhicules serait une mesure sociale d ' un intcrét esident, d ' autant plus que la
producutn Irangaise est très performante dans ce créneau . En conséquence,
il lui demande de lui faire connaitre l ' incidence sur le budget de la nation d ' une
telle mesure et les possibihtes de l ' intégrer dans les budgets des années qui
siennent.

Bours es et allocutions d 'étudlets /bourses du second degré)

32867 . 6 juin 1983 . M . Jean-Paul Durieux attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la faiblesse des plafonds
de ressources au-dessous desquels une bourse nationale d ' études du second
degré peut être accordée :i une famille . Par enxemple . pour une famille
ayant un enfant à charge . le plafond correspond à des ressources inférieures
au S .M.I .C . En conséquence il lui demande, d ' une part, quelle a été
l ' évolution de ces plafonds au cours des dix dernières années, d ' autre part
quelle est l ' évolution probable des plafonds actuellement retenus, enfin
quelles sont les réflexions éventuelles du ministère sur ( ' évolution des aides a
la scolarité en faneur des familles aux revenus modestes.

Etntreprise% e politique en lare.' den e'nlre'pri .er.s

32868. - 6 juin 1983. M . Jacques Fleury attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
particulièrement critique des entreprises de second-œuvre de h ;itiment . Ces
entreprises sont généralement des entreprises de sous-traitance et devraient
ainsi être protégées par la loi 75-1334 du 31 décembre 1975 . Cependant, les
effets de cette loi ont été progressivement annihilés par la jurisprudence
sous l' effet conjugué des grandes entreprises générales, des banques et des
syndics . Contrairement au but fixé, cette loi ne garantit plus aujourd 'hui le
paiement du sous-traitant en cas de faillite de l'entreprise générale, et laisse
reapparaitre une sous-traitance occulte . II lui demande donc s'il envisage de
compléter la loi du 31 décembre 1975 par une loi interprétative qui viserait à
mieux protéger l ' ensemble des entreprises de sous-traitance et en particulier
celles fort nombreuses du secteur du bàtinrent.

Pruleclion eirile Lsapeur .s-pompiers J.

32869. - 6 juin 1983. M . Jean-Pierre Gabarrou appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur les différentes revendications catégorielles formulées par le Syndicat
C .G . T . des sapeurs-pompiers professionnels, à savoir : I° augmentation
des effectifs des sapeurs pompiers professionnels ; 2° amélioration du régime
des retraites ; 3 ° reclassement des sergents et sergents-chefs, des sous-
lieutenants et lieutenants ; 4° augmentation de l ' indemnité de prime de feu et
son intégration dans le salaire pour le calcul de la retraite . Il lui demande
les résultats des négociations et des consultations interministérielles engagées
à ce sujet voilà bientôt un an.

/mpsit sur les ,grandes fortunes (champ d 'application).

32870. - 6 juin 1983. M. Jean-Pierre Gabarrou demande :i
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
apporter des précisions, sur les notions de u bien professionnel » et de
ri gérants ss d'une S . A . R . L . , telles qu'elles sont définies respectivement aux
articles 885-0-2° et 62 du code général des impôts . En effet, la fonction de
ce gérants >e au sens de l ' article 62 du C . G . I . est-elle applicable au fondateur
d ' une S .A .R .L . qui, après l ' àge de la retraite, reste l ' associé majoritaire.
exerce en droit et en fait un contrôle effectif et constant sur la direction de
l 'entreprise, bien qu ' il n 'en soit plus le gérant statutaire '' Dans ce cas, il lui
demande si le fondateur d ' une S .A .R .L . peut considérer ses parts comme
un bien professionnel.

Automobiles et cycles (entreprises EVSrnIlllr')

32871 . 6 juin 1983. M. Claude Germon attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation de la Société Messier Auto
Industrie, localisée à C'hamplan dans le département de l ' Essonne,
employant actuellement 155 personnes, spécialisée dans les équipements de
freinage et de suspension pour véhicules lourds et à ce titre fournisseur
quasi-exclusif de freins et de suspensions pour tous les véhicules de l ' armée
française (AMX 13, AMX IORC, etc . . . Y La récente baisse des
com,i,.ndes de l 'armée de terre s 'est traduite pour cette société par une
dunin » .on de 50 p . 100 de son chiffre d ' affaires avec l 'armée française, ce
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qui risque de compromettre son équilibre financier et à terme son cquilihre
social . En effet . il faut entre 5 et Ill ans pour qu ' un véhicule . sur lequel sont
montés les produits de la Société Messier, passe du stade du développement
ai celui de la série . Or, à ce jour, le seul développement qui commence et
pour lequel cette société faut d ' importants investissements (notamment dans
le domaine totalement nouveau de l' électronique associée à l ' hydraulique)
est le char de combat futur de l 'armée française dont le début de série est
prévu pour 1992 . Cc long délai explique également la raison pour laquelle
cette société ne commence à recueillir qu ' aujourd ' hui l ' effort à l ' exportation
entrepris depuis plus de 10 ans ; ainsi . la part à l 'exportation de son chiffre
d ' affaires qui était nulle en 1979 sera cette année de 14 p. 10(1.
Malheureusement . cette croissance à l ' exportation est loin de compenser la
perte du Marché national puisque . pour l 'année fiscale juillet 1982 juillet
1983 . le chiffre d ' affaires de Messier Aato Industrie sera au plus égal à celui
de 1981 1982 et que pour 1983 1984 est prévue une baisse de 9 p . 100 du
chiffre d ' affaires par rapport à 1982 1983 . II lui demande en conséquence
si des mesures sont prévues pour compenser l ' effet immédiat de la baisse des
commandes de l ' armée sur l ' équilibre de cette société : une solution
pourrait consister dans la poursuite . pendant quelques années, de la
construction des chars AM X 10 et AMX 31), cc qui permettrait a Messier
Auto Industrie d ' obtenir le délai nécessaire pour développer d ' autres projets
en France et à l 'étranger.

Tare sur lu valeur ajoutée (faux).

32872 . 6 juin 1983 M . Francis Giolitti attire l ' attention de
M. le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur le
traitement fiscal des prestations rendues par les établissements dispensant
des enseignements de langue française aux étrangers . Ces prestations sont
soumises à la T. V .A . au taux de 18,6 p . 100 . ( 'c :te activité constitue une
exportation invisible permettant une entrée conséquente de devises en
France puisque la clientèle de ces écoles (essentiellement des ingénieurs.
techniciens ou cadres) paie un service qui lui est rendu sur notre territoire
national . De plus ces séjours linguistiques génèrent pour notre économie
des recettes annexes liées par exemple aux dépenses hôtelières et de
restauration de cette clientèle . En conséquence . il lui demande donc si . dans
le but de favoriser un plus grand développement de cette activité, en fait.
exportatrice, il envisage de réduire le taux T . V .A . actuellement en vigueur.
Cette mesure rapprocherait le traitement fiscal des exportations invisibles
des exportations de marchandises.

Emploi et ai licité (pacte national pour l'emploi).

32873 . - 6 juin 1983 . M . Kléber Haye attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sur certaines dispositions
particulières des contrats emploi-formation . II cite le cas de la jeune X,
actuellement scolarisée en deuxième année de B . E . P . sanitaire et social.
ayant trouvé un emploi chez un pharmacien qui se propose de lui donner un
complément de formation à condition qu ' une aide lui soit accordée . A la
demande de contrat emploi-formation formulée auprès de la D . D . T . E . . il
lui a été répondu que ce type de contrat ne pouvait s ' appliquer à la
profession de pharmacien . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte mettre en œuvre pour remédier à cette situation.

Chômage indemnisation (allocution pour perte S 'ernpl)il.

32874. - 6juin 1983. M . Lionel Jospin rappelle à M . le Premier
ministre que le décret d ' application du titre Il de la loi n° 82-939 du
4 novembre 1982 relative à la contribution exceptionnelle de solidarité en
faveur des travailleurs privés d ' emploi n ' a toujours pas été publié, plus de
6 mois après la promulgation de cette loi . Il lui fait observer qu ' un grand
nombre d ' agents publics titulaires privés d ' emploi attendent avec intérét les
dispositions prévues parce texte législatif . II lui demande dans quel délai il
compte prendre ce décret.

Mer et littoral (domaine publie nulrilinie Lunguedoe-Rou .crilon1.

32875. -- 6 juin 1983 . - M . Jean Lacombe appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports,
chargé de la mer, sur les problèmes de police et de surveillance du bassin
de Thau et du littoral méditerranéen . Depuis plusieurs années, les
organisations professionnelles dénoncent le pillage systématique des parcs
conchylicoles et des fonds coquilliers du bassin de Thau . Il lui rappelle qu'a
l'heure actuelle, seulement 2 gendarmes et 2 garde-poche sont affectés au
quartier maritime de Sète . disposant d ' une vedette rapide que le ministre a
mise en place l'an dernier . Des moyens supplémentaires en hommes et en
équipement sont indispensables . Les solutions raisonnables et efficaces
devraient entraîner la mise à la disposition du quartier d'une embarcation

légère supplémentaire et de 4 gendarmes plus 2 marins . Il lui indique que
ces renforts pourraient ire envisagés en relation avec le ministere de la
défense qui détacherait des effectifs à ces fonctions en qualité d 'auxiliaire en
période de service national ou à titre permanent . Il souligne également les
problèmes de police et de surveillance qui se posent sur toute la côte
languedocienne où des conflits ont d ' ailleurs déjà éclaté entre petits métiers
et chalutiers dans la région du Grau-du-Rot, et, plus au Sud, entre pécheurs
français et espagnols . Celte situation nécessiterait la présence permanente
d ' une vedette du type A . C . Thomas de 21 métres actuellement affectée en
Corse pour prévenir tous risques d ' affrontement . En conséquence . il lui
demande de prendre des mesures rapides pour assurer dans cette partie du
littoral et sur l' E.tang de Thau . la sécurité des biens et des personnes et la
sauvegarde du domaine public maritime.

Professions et activités uoeiale'.r faldt' .r-niéna,xe're'r).

32876 . — 6juin 1983 . M. Michel Lambert attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé des personnes âgées, sur le changement
de référence intervenu au cours de l ' année 1982 pour la prise en charge des
heures d 'aide-ménagère. en ce qui concerne les polypensionnés, la Caisse
débitrice étant passée de celle qui attribuait la prestation vieillesse mensuelle
la plus élevée à celle qui totalisait le plus de trimestres validés . Sans contester
cette nouvelle réglementation, il lui apparait que les différentes Caisses
notamment la Caisse régionale d 'assurance maladie de Normandie . ont avisé,
avec environ deux trimestres de retard . les Associations concernées . De cc
fait . ces dernières avaient déjà engagé des heures de travail qui ne leur sont pas
acquittées, faute de n ' avoir pu s' adresser en temps aux Caisses nouvellement
habilitées . Il demande quelles mesures peuvent être prises afin de permettre
aux Association cantonales d ' aide-ménagère de résoudre cc problème de
trésorerie .

Erunurnie ntini .r'ICre ( pt'r.runiel ).

32877 . 6juin 1983 . M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
problémes d ' application, en ce qui concerne les agents d ' encadrement de la
Direction générale des impôts, des décrets n° 82-452 et 82-447 du 28 mai 1982,
relatifs aux Comités techniques paritaires et à l ' exercice du droit syndical dans
la fonction publique . Il apparait, en effet, qu ' une interprétation restrictive de
ces mesures risquerait de réduire, dans une proportion notable d ' une part le
nombre de dispenses de service auxquelles les syndicats de ces personnels
peuvent prétendre, d ' autre part le nombre de leurs représentants dans les
Comités techniques paritaires locaux . Il lui demande donc comment il entend
garantir l ' expression des droits syndicaux dans le cadre de l 'application des
textes en question .

Enseignement (personnel).

32878. - 6 juin 1983 . -- M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur le problème de ceux des instructeurs de
l ' enseignement public, issus de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie, en
attente, depuis vingt ans, d'un règlement de leur situation . Il apparait, en
effet, que seule l ' intégration dans un nouveau corps pourrait permettre de
résoudre les difficultés rencontrées par ces personnels dont le corps est en
extinction et dont les fonctions demeurent précaires . II lui demande donc ai
quel moment et par quelles mesures il compte, en concertation avec M . le
ministre de l ' éducation nationale, apporter une solution au cas bien parti-
culier de ces personnels .

Communes f pinte 1.

32879. -- 6 juin 1983 . M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l ' interprétation qu ' il convient de donner à l ' article 88 de la loi n' 83-8 du
7 janvier 1983, relative à la répartition des compétences entre les communes,
les départements . les régions et l ' Etat . En effet, cet article stipule que
l'institution du régime de police d'Etat est de droit . à compter du I `r janvier
1985, si le Conseil municipal le demande, dans les communes dotées d ' un
corps de police municipale, lorsque sont réunies les conditions soit
d ' effectifs et de qualification professionnelle, soit de seuil démographique.
définies par décret en Conseil d ' Etat . Il lui demande donc de bien vouloir
lui fournir des précisions, d'une part, sur la norme ou fourchette envisagée
en ce qui concerne les effectifs et la qualification professionnelle, d'autre
part, sur le seuil démographique susceptible d'être retenti .
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taital r/es pensions1,

32880 . 6juin 983. M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les dif lerences de statut existant entre cultivateurs et artisans
d ' une par . et commerçants d ' autre part . en matière de retraites . Il apparait,
en effet . que certaines ( ' aisses de retraite d'artisans et de commerçants ne
reconnaissent pas comme artisans les retraités de certaines professions.
pourtant inscrits au registre des métiers, comme par exemple les bouchers . Il
en resulte une Importante différence quant aux sommes perçues, au
désavantage des commerçants . II lui demande par quels moyens il envisage
de remédier ;i cette situation.

Impôt sur h . revenu
traitements . salaire t , peusioolt et n'ale .s viagères ,

32881 . 6juin 983 M . Edmond Alphandery rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, les termes de sa question écrite
n° 2305 parue au Journal officiel Questions du 14 septembre 1981 et pour
laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

import sur le revenu /bénéfices u,r•ricalec 1.

32882. - 6 juin 1983 . M . Edmond Alphandery rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, les termes de sa question écrite
n°11954 parue au Journal officiel Questions du 5 avril 1982 et pour
laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

Ensei,$nennerut price c civets nu'nu•nll agricole).

32883. - 6 juin 983. M . Edmond Alphandery rappelle à M . le
ministre de l'agriculture les termes de sa question écrite n° 24452
parue au Journal officiel Questions du 13 décembre 1982 et pour laquelle il
n ' a pas reçu de réponse.

.tluchines-outils r entreprises : :Mine-et-Luire 1.

32884 . – 6 juin 983 . M . Edmond Alphandery rappelle à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche les termes de sa question
écrite n° 24936 parue au Journal officiel Questions du 27 décembre 1982 et
pour laquelle il n 'a pas reçu de réponse.

Inrpin .s locaux (tares foncières : Moine-et-Loiret

32885 . -- 6 juin 1983 . M. Edmond Alphandery rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, les termes de sa question écrite
n° 26842 taruc au Journal officiel Questions du 31 janvier 1983 et pour
laquelle il n ' a pas reçu de réponse

Enseignement préscolaire et élémentaire

32886. - 6 juin 1983 . - M . Edmond Alphandery rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale les termes de sa question écrite
n° 27870 parue au Journal officiel Questions du 14 février 1983 et pour
laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

En .u'ignemeni préscolaire et élémentaire
(établissements : ,blaine-et-L :rire/.

32887 . — 6 juin 1983 . -- M . Edmond Alphandery rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale les termes de sa question écrite
n ' 27924 parue . :u Journal officiel Questions du 21 février 1983 et pour
laquelle il n 'a pas reçu de réponse .

llundit trprs (allneai utns el ressources 1.

32888 . 6 juin 1983 M . Edmond Alphandery rappelle .i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
termes de sa question écrite n ` 28186 parue au Journal oUit ie! Questions du
28 février 1983 et pour laquelle Il n ' a pas reçu de réponse.

Sét uriti• sociale ' equilihre finum'ier1.

32889 . 6 juin 1983 . - M . Edmond Alphandery rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
ternies de sa question écrite n° 28441 parue au Journal nf/icrel Questions du
28 résiner 1983 et pour laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

Enseignement préscolaire et élémentaire
établissements : .tlaine-el-Luire

32890. -- 6 juin 1983 . M . Edmond Alphandery rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale les termes de sa question écrite
n° 28864 parue au Journal officiel (Questions du 14 mars 1983 et pour
laquelle il n 'a pas reçu de réponse.

Pri.v et concurrence c (ndke des prix 1.

32891 . - 6 juin 1983 . - - M . Edmond Alphandery rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget les termes de sa
question écrite n° 28865 parue au Journal officiel Questions du 14 mars
1983 et pour laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

Banques es éiahlissemenls financiers fhi'ret .c d 'épargne).

32892 . 6 juin 1983 . - M . Edmond Alphandery rappelle à M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget les termes de sa
question écrite n° 28867 parue au Journal officiel Questions du 14 mars
1983 et pour laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

Enseignement préscolaire et élémentaire« personnel).

32893 . -- 6 juin 1983 . M . Edmond Alphandery rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale les termes de sa question écrite
n° 29187 parue au Journal officiel Questions du 21 mars 1983 et pour
laquelle il n ' a pas reçu de réponse.

Ela' ciri! o doris 1

32894. - 6 juin 1983 . M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la rédaction des actes de décès des
personnes mortes en déportation . Il apparait, en effet, que les descendants
de ces personnes, lorsqu ' ils sont appelés à demander des actes de décès,
reçoivent des actes portant mention tt décédé à Drancy „ ou tt disparu
Dans la mesure où il est désormais possible de connaitre le lieu de
déportation, sinon la date exacte du décès, il lui demande s ' il serait possible,
par une modification de l 'article 91 du code civil, de faire figurer sur les
actes de décès des déportés, le nom du camp de déportation où ceux-ci ont
disparu . Faute de connaitre ce nom, l ' acte de décès pourrait porter la
mention tt mort en déportation

/mprir sur le retenu (charges déductibles).

32895. - 6 juin 1983 . M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
certaines dispositions fiscales s'appliquant aux personnes qui accèdent à la
propriété immobilière . Il apparait, en effet, que les déductions fiscales des
intérêts des prèts souscrits par ces personnes seraient plafonnées à
7 000 francs . Il lui demande, dans le souci d 'aider les petits épargnants ;i
accéder è la propriété, s ' il envisage de relever ce plafond .
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Papiers et , irions ' errlpiW r! uriii ité

32896 . 6 foin 1983 . M . Bernard Lefranc attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur l ' inquiétude
grandissaese des travailleurs de l ' industrie papetiers suite à une dégradation
persistante et accentues de leur profession . Ils attendent ;nec impatience et
interét la publication du plan papetier annoncé depuis plusieurs mois . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser sa date de publication et ses
grandes lignes .

Puht1an,' s'slerieure .4 rLrnrin,'

32897 . 6 Juin 1983 . M . Bernard Lefranc demande a M . le
ministre des relations extérieures de bien vouloir lui préciser quelles
actions le gouvernement français envisage d ' entreprendre afin d ' obtenir des
Informations précises sur le sort réservé tus ressortissants français disparus
en Argentine .

['rdaliync s,stennr .\)ruraL'Uit

32898 . 6 (ont 1983 M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre des relations extérieures de bien vouloir lui préciser la
nature et la quantité des aides . autres que militaires• que le gouvernement
irançai5 apporte au Nicaragua.

( minierre e! artisanat etinnnenz• de' détail ;.

32899 . 6 juin 1983 . -- M . Philippe Marchand attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les revendications
des gérants mandataires des magasins à succursales multiples, dont la
situation ne cesse de se dégrader depuis plusieurs années . En effet . plus de
50 p . 100 de gérantes et gérants perçois en t moins du S . M .I . C . pour plus de
IOheures de travail par jour et 5jours et demi à 6 jours d ' ouverture de
magasin par semaine . Ils souhaitent donc : 1° déclaration de la femme du
gérant au nombre d ' heures légalement travaillées (plus de 30 000 épouses de
gérants ne sont pas déclarées et plus de 20 000 sont déclarées à mi-temps) ; 2'
Suppression du contrat de gérant mandataire qui date d ' une loi faite en 1944
sous Vichy ; 3 ' statut de salarié, à part entière pour les gérantes et les gérants
(le 8 décembre 1982 les gérants ont voté dans les Conseils de prud ' hommes et
certains ont été élus) ; 4° minimum garanti de deux S . M . I . C . pour un couple
de gérants travaillant chacun plus de 39 heures par semaine : 5' pour les
succursales a gros chiffre, déclaration du gérant dans la catégorie agent de
maitrise avec un pourcentage au-dessus d 'un cer t ain chiffre d 'affaires:
6° troisième mois comme tous les salariés du commerce et de l 'alimentation;
7° prime d ' ancienneté comme la plupart des salariés : 8° 2 jours de repos
hebdomadaires ; 9° arrêt des pressions conte les gérants déficitaires qui
doivent payer le sol et la démarque et qui sont traduits devant les tribunaux de
commerce (alors qu' ils n ' ont jamais été électeurs dans la catégorie des
commerçants) . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour ces
revendications .

Enseignement 1 manuels et /i,urnitures ).

32900. 6juin 1983 . M . Marius Masse attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt qu'il y aurait de ne point
utiliser, pour certains travaux scolaires dans les établissements primaires et
secondaires, des manuels traitant de sujets dont l ' actualité est encore
brûlante . Dans un C . E .S . de Marseille, lors d ' un exercice grammatical
dispensé aux élèves, il a été abordé un extrait du livre de G . Perrault « le pull-
over rouge ,,, avec photo du film à l 'appui, cité dans le livre de « Grammaire et
pratique de la langue pour les troisièmes de collèges „1 de M . J . -L . Billon et
H . Gaboriau . Or . cc livre est le manuel de grammaire du frére de la petite
Maria Dolorés, assassinée par Christian Ranucci . En conséquence, il lui
demande s'il estime possible de remédier à de telles situations afin qu 'elles ne
se renouvellent plus.

Enseignement secondaire (/unr•liunnenienI t

32901 . - 6 juin 1983 . ..- M . Joseph Menga appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' aggravation des
conditions de travail des élèves et des personnels des L . E . P . Les élèves, déjà
défavorisés sur le plan social et scolaire, travaillent dans des conditions
encore plus difficiles que leur camarades de collège . Les classes à trente-
cinq, les regroupements de sections, les dédoublements sacrifiés, les cours
non assurés, sont encore plus fréquents en 1983 que les années précédentes .

Les enseignants, quant à eux, ,ont astreints aux boranes de service les plus
lourds de tout le second degré et sont, en outre . les plus mal payes Un ires
grand nombre d ' auxiliaires attend encore d 'être titularise . En conséquence.
il lui demande s ' il compte prendre des Initi atves pausant s ' inscrire dans une
perspective de réduction des inégalités et de lutte contre l ' échec scolaire.

Pris/e nnIOIt, et u, InNr•. purumrtlu-rdrs aides snr .YnurNes

32902 . 6 juin lb3 M . Joseph Menga appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés rencuntrees dans le cadre de la formation continue et de la
promotion sociale par les ;odes-soignantes ( ' elles-ci . quand elles sont
titulaires du diplôme depuis plus de cinq ans, peuvent se présenter au
concours d ' entrée a l ' école d'Infirmières . Elles sont alors dispensecs de
l ' épreuve de physique et de chimie Un projet en cours tuerait donc a ternie
à supprimer cette dispense . Projet quelque peu surprenant dans la mesure
où la physique semblerait Métre plus pratiquement enseignée dans les écoles
d ' infirmières . En conséquence• il lui demande de bien vouloir lut tare
connaitre sa position sur ce pruhlénte.

PO,let el trié( ,nonunkdu,ms hnreuln dr puys'

32903 . 6 juin 1983 . M . Joseph Menga appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur le principe de
répartition des annuaires dans les bureaux de poste . En effet, les directeurs
d ' établissements, les recettes de classe exceptionnelle, de hors classe et de
première classe, sont dotées d ' un jeu complet d'annuaires . Les recettes de
deuxième et troisième classes sont dotées d ' un jeu ne comprenant que les
annuaires du département . des départements limitrophes, de Paris et des
sept départements de la banlieue parisienne . Les recettes de quatrième
classe et établissements secondaires sont dotées des annuaires du
département et des départements limitrophes . II lui demande donc s ' il
envisage, à ternie . de doter les recettes de deuxième et troisième classes d ' un
jeu complet d ' annuaires .

Enseignement r personnel 1.

32904 . - - 6 juin 1983 . - M . Joseph Menga appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème posé par les
instituteurs et P . F . G . C . qui exercent loin de leur région natale et désirent
avoir un jour la possibilité d ' y retourner . Si la question des fonctionnaires
exerçant loin de chez eux mérite d ' être prise en considération, il semble tout
à fait légitime de veiller à ce que le service public ne soit pas désorganisé en
dégarnissant notamment certaines académies du nord de lu France . C'est
pourquoi il serait souhaitable qu ' une solution permettant de réserver, au
titre du retour au pays . un certain nombre de postes, tout en composant un
contingent sur les départements d ' accueil et de départ, soit adoptée . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre à ce sujet.

Impôts e! !acess (Minime fistule).

32905 . - 6 juin 1983 . - M . Jean-Pierre Michel appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
possibilité de prévoir des dégrèvements d ' impôt en faveur des retraités qui
ont élevé des enfants . En effet, cette mesure paraîtrait équitable puisque en
supportant les charges d ' éducation, ils ont assuré le renouvellement des
générations de notre pays . En conséquence, Il lui demande de bien vouloir
lui préciser ce qu ' il compte faire en ce sens.

Assurance vieillesse ' régime des /onetirnumin's civils et militaires
calcul des pensions ).

	

32?06 .

	

6 juin 1983 .

	

M . Jean-Pierre Michel appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur les injustices qui découlent de
l'application de l 'arrêté du 24 juin 1980 permettant à certains sous-officiers
retraités u l ' échelle 3 d ' accéder à l ' échelle 4 . En effet, malgré l ' élargissement
qui a pris effet au I `'r octobre 1981, l 'armée de l 'air, la marine et les
différents services se trouvent désavantagés par les critères actuels . Il
semble également anormal que les sous-officiers qui ont exercé au cours de
leur activité des fonctions d'officiers et ceux qui ont été promus officiers de
réserve restent retraités à l'échelle . II lui demande en conséquence cc qu ' il
compte faire pour remédier ai cette situation .
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( n i uh«lrarr r auMrr luuuonu n dr viseur

32907 . 6 juin 1983 M . Jean-Pierre Michel appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur la mesure qui impose . encore ai l'heure
actuelle . a ux nouseaus conducteurs de véhicules d'apposer un disque aa 90 à
I ' arrtére de leur véhicule . En effet . cette mesure parait aujourd ' hui contplete-
ment dépasse,: puisque la vitesse est limitée ai 90 km heure pour tous les
conducteurs . sauf sur les autoroutes ou le tait de rouler lentement constitue-
rait plutôt un danger, tant pour l ' intéressé que pour les autres véhicules . Il lui
demande en conséquence s'il ne lui parait pas tout à fait souhaitable de
supprimer une mesure désormais sans objet, niais qui introduit une discrimi-
nation désagréable entre les conducteurs.

Rtinmrrtr et lrur««.x prrhlita rmplur et «merle Ilmae- t li ss r ;.

32908 . 6 juin 1983 . M . Marcel Mocoeur appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur la situation difficile des entreprises du
hàument et des travaux publie en Haute-Vienne . à la suite de l ' effondrement
de la demande de logements neufs . Le blocage des tcrédits de la
C R A M C . O pour des opérations hospuahéres, en cours, plateau techni-
que de l ' hôpital de Saint-Yncn . Institut médico-éducatif a Eyjeaux,
A . R . H E A . a Bellac . risque également de provoquer dés le 31 juillet
prochain pour Eyteaux et o la fin de septembre pour Saint-Yricix . l ' arrêt des
chantiers et des licenciements Importants pour les entreprises adjudicataires.
D' autre part, les autorisations de programme inscrite, dépendant du
ministère de la santé . mais dont la réalisation n ' est pas commencée sont
également bloquées jusqu ' à nouvel ordre . Enfin, les préts sans intéréts de la
C . R . A . M . C . O . seraient supprimés et les établissements sanitaires auraient
à trouver leur autofinancement auprès des banques ou de la Caisse des dépôts
et consignations, les intéréts de ces prêts étant inclus dans le calcul des prix de
journée . Or . la ( :esse des dépits et consignations et de nombreuses banques
n 'ont pas de crédits disponibles . C' onsidcrant que le domaine du bàtiment est
une des acnv ires principales du département de la Haute-Vienne . il demande ai
M . le Premier ministre quelles mesures il pourrait être amené à prendre pour
débloquer les crédits nécessaires a la poursuite des chantiers en cours, pour
que soit mise en ceusre la deuxième tranche du Fonds spécial grands travaux
et pour que le produit de l 'emprunt obligatoire de Ill p . 100 puisse s ' investir
dans l ' aide à l ' acquisition de logements.

.S«Ilg et organe, hlu«tri«s l rrnlre .c de Ir«nslll sisl1 ,«II ,Qrlilll' 1

32909 . — 6 juin 1983 . M. Jean Natiez attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des établissements de transfusion sanguine . Ceux-ci présentent sur
le territoire national une très grande disparité de situation : les uns sont
rattachés au secteur public, la plupart sont des centres organisés autour
d ' association loi 1901 . Il lui demande de préciser les résultats de la
concertation engagée en 1982 et s ' il entre dans ses intentions de mettre un
terme à cette disparité de situation.

.4neien.s sonibatuule et ruYimes de guerre harle du combattant,.

32910 . 6 juin 1983 . M. Jean Natiez attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, sur les difficultés que rencontreraient certains
citoyens à se faire reconnaitre la qualité de combattants volontaires de la
Résistance . Il s ' agit en effet de ceux qui ont combattu ai l' intérieur des
poches jusqu ' au 8 mal 1945 . II lui demande de préciser, d une part . les
conditions d ' attribution de la carte du combattant volontaire de la
Résistance pour ceux ou celles qui se sont trouvés d•ns tte situation et,
d ' autre part, les conditions ai remplir pour que ceux-ci rentrent dans la
plénitude de leurs droits.

6nrp/ul Cl «t ligne r Agence nulionulr pour l 'e«lphri

32911 . -- 6 juin 1983 . - M . Jean Natiez demande à M . le ministre
délégué chargé de l ' emploi s' il ne serait pas possible de donner des
instructions aux A .N . P . E . pour qu ' elles mettent des points d ' affichage à la
disposition des organisations syndicales représentatives qui souhaiteraient
s' adresser par ce moyen aux demandeurs d ' emploi.

( 'érénwnies publique ., et /die.s légales (ronunenorutionsl.

32912. -- 6 juin 1983 . -- M . Rodolphe Pesce attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le centième anniversaire, l 'an prochain, de la
loi de 1884 qui a légalisé le syndicat . Il lui demande de quelle manière le

gouvernement compte célébrer cette date i nn 5ersa ire qui a marque une
des plus grandes victoires du m . a usement ouvrier quant a Ilnsla uraiion de
ce nouveau droit cherement el durement acquis.

:tswrunu' nrtl!,''si' : lrnrr t rhlrs . rulrul des prnsuuu i.

32913 . h juin 1983. M . Rodolphe Pesce attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés, sur les difficultés
rencontrée par certains rapatries d ' Algérie pour (aire s aluir leurs droits a la
retraite . En effet . récemment encore, les Caisses régionales d 'assurance
maladie réclamaient une déclaration sur l 'honneur en cas de demande de
salidaturn gratuite de points de retraite pour les périodes d ' activités
professionnelles de 1953 à 1962 . Or . aujourd ' hui, certaines Catisse ne
considèrent plus ces déclarations sur l ' honneur comme suffisantes (alors que
c ' étaient elles qui en avaient fut la demande) et réclament des justificatifs
que beaucoup de rapatries ne sont pas en mesure de fournir en raison de
leur départ précipite . Aussi . il lui demande que les Caisse régionales
d ' assurance maladie acceptent à nouveau les déclarations sur l ' honneur
pour valider gratuitement les points de retraite pour les assurés sociaux sous
le rcgime de cotisation obligatoire de 1953 :i 1962 en Algérie.

Communes . 5/55 'rosis s nnurn opales r

32914 . 6 juin 1983. M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
difficultés qui découlent de l ' application de l ' article 62 du code
d'administration communale . En vertu de cet article . certains
fonctionnaire de la D . Ci . I . . du Trésor . des douantes . sont inéligibles aux
fonctions de maire et d ' adjoint alors que leur travail professionnel ne les
met pratiquement jamais en rapport avec les affaires de leur propre
commune . On peut mémo envisager la situation d ' un fonctionnaire visé par
l ' article 62 qui . maire dans un département, exercerait des fonctions
importantes dans un syndicat intercommunal concernant sa propre
commune mais appartenant à un autre département . Compte tenu de ces
situations paradoxales, il est demandé s ' il n ' est pas possible de modifier
dans un sens plus souple cet article 62 . en dessaisissant les personnels
concernés au profit d ' un de leurs collègues . ayant des responsabilités
administratives similaires, des affaires concernant les communes oui ils sont
élus ainsi que les syndicats intercommunaux dont ces communes font
partie .

Euseignenrt•nl 's i',««luire I personnel).

32915 . 6 juin 1983 . M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur le barème applicable au
mouvement des principaux de collège . 11 lui demand, : 1° pour quelles
raisons parmi les éléments quantitatifs . au titre de l ' anar^nete . les années
de faisant fonction

	

au cours desquelles la responsabilité administrative
est pleinement assurée ne sont pas prise en compte : 2° s' il ne juge pas
équitable d ' accorder plus de points à l ' avis du recteur d'académie qui suit
reguliércment le travail du candidat par rapport à l'avis de l ' inspecteur
général de la vie scolaire qui n ' a parfois que des contacts très brefs
(notamment en milieu rural) avec les directeurs de collège.

Prestation, lumiliules 1 t'ontlilions d 'attribution 1.

32916. - 6juin 1983 . M. Joseph Pinard appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
circulaire n° 150 . G . 82 de la Direction de la sécurité sociale prescrivant qu ' il
compter du 1" avril 1983 . le versement des prestations familiales ne pourra
plus être assuré en faveur des ressortissants étrangers résidant en France sur
présentation d ' un récépissé de demande de titre de séjour, et que seule la
production d ' un titre de séjour régulier ou d ' un récépissé de renouvellement
pourra permettre l' ouverture du droit . Ainsi, tandis que le ministère des
relations extérieures privilégie les solutions individuelles en faisant délivrer
des visas d ' etahlissentent aux t_fugiés qui peuvent être recueilli e chci un
répondant en fiance, il est exigé pour ces mêmes personnes la production d ' un
titre de séjour qui ne pourra être délivré qu ' après obtention de la carte de
réfugié . cc qui peut durer de un an ai un an et demi . En conséquence, il lui
demande s ' il entend prendre des mesures afin qu ' une meilleure coordination
entre les deux ministères soit trouvée. et afin que les réfugiés effectivement
recueillis perçoivent allocations familiales et allocations dés leur arrivée .
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32917 . 6 juin 198; M . Bernard Poignant demande a M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget de bien vouloir
lm communiquer, pour le département du Finistère . les renseignements
wn :inj, nombre d 'assujettis a I I G 1' . (lntpdt sur les grandes
fortunes) ; 2 ' leur répartition par :ategones socio-professtunnellcs ; 3° le
produit fiscal de cet »pot.

	

Ci mimer( «' t' t, !i'rit'iir vldlittique,

32918 .

	

6 juin 1983 .

	

M . Bernard Poignant rappelle à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme que lors de son
allocution radio-télés uéc du 23 mars 1983 . le Président de la République a
uuiste sur le déficit insupportable de notre commerce esterieur et sur
l 'endettement qui en découle . Il a demandé que partout où l ' on fabrique.
partout ou l ' ont crée . partout oit l'on achet, soient proposées a qualité
égale . les productio-t, françaises . Bien qu ' escédenuare au niveau de
l 'exportation . le secteur agricole ci agro-alimentaire est importateur dans le
nombreux domaines . alors que des productions similaires françaises
existent . Aussi . il lui demande de bien vouloir lui communiquer le montant
des importations en ce qui concerne : l ' les achats de machines et matériels
agricoles : les achats d ' engrais . produits phyto-pharmaceutiques
vétérinaires : 3' les achats d 'aliments pour l 'élevage.

:tvvtauuu• titille tte : régent' .ç ocrai , ealeul dei peuvh,ris,.

32919 . 6 juin 1983 . M . Jean Prcveux appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les injustices issues de l 'application des dispositions du décret du
29 décembre 1'172 . Le décret du 29 décembre 1972 déternune le salaire
servant de hase au calcul de la pension de vieillesse . Le salaire annuel
moyen de référence correspond aux cotisations versées au cours des
dix années civiles d ' assurance accomplies postérieurement au 31 décembre
1947 dont la prise en compte est généralement plus avantageuse pour
l ' assuré . Les années accomplies antérieurement ne peuvent étre prises en
considération en remontant u partir de cette date que si l ' assuré ne justifie
pas de dix :rnées d ' assurance postérieurement au 31 décembre 1947 . Or . les
assurés qui ont travaillé ai temps plein osant 1948 et ai temps partiel à partir
de cette date se trouvent désavantagés par ces modalités de calcul car le
salaire perçu antérieurement était alors plus important . En conséquence . il
lui demande quelle solution il envisage pour remédier aux injustices
découlant de ce mode de calcul.

Calamités et cahulropht's ,pluies et inondation ., /urlre-et-Loire,

32920. h juin 1983 . M. . Jean Proveux appelle l'intention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les problèmes de l ' indemnisation des
agriculteurs victimes des inondations . Dans le département d ' Indre-et-
Loire . les agriculteurs ont subi :tu cours de la saison deux périodes
d ' inondations en novembre et décembre 1982 et en mars et avril 1983 . Les
agriculteurs situés en /one déclarer sinistrée peuvent bénéficier de prêts à
taux bonifiés . Malheureusement . ces agriculteurs sont généralement déjà
Ires endettés et de nouveaux préts . méfie a des taus bonifiés. impliquent une
charge financière souvent trop importante pour étre supportée par leur
exploitation . II lui demande s' il ne scout pas préférable de faire bénéficier
les agriculteurs concernés de report d'échéance d ' emprunt, de dégrèvements
fiscaux ou de facilités de paiement spécifiques.

Agriculture ttlrueture.t agni 'oies ,.

32921 . 6 juin 1983. M . Jean Proveux attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur le classement des terres agricoles
Inondables . Les terres situées aux abords immédiats des fleuves et rivières
sont souvent classées en première catégorie car considérées comme très
fertiles (terres alluviales) . (rependant . la fréquence des immersions ne
permet souvent pas un rendement compatible avec les charges fiscales
découlant de ce classement . ("est ainsi que cette année . ces terres ont été
recouvertes en novembre et décembre 1982 et en mars et avril 1983 . Aucune
culture n'a pu titre entreprise . et le solde de l ' exercice sera certainement en
défaveur des agriculteurs durement touchés . En conséquence, il lui
demande s ' Il ne pourrait pas envisager un déclassement pour les terres
cultivables régulièrement immergées .

Ldur,N,roi mrnitlir ,prrv,nurl

32922 . 6 juin 1983 . M . Noël Ravassard attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur ln situation d'un
mstiuneur ,péri :+lise, directeur adjoint de S . F . S . et maintenant élève
Inspecteur départemental de l ' éducation nationale . Il est rémunéré :i l'indice
correspondant au premier échelon d'l . D . F . N . avec indemnité
compensatrice pour qu ' il y ait égalité de traitement avec l 'ancien salaire.
Or . en tant que directeur-adjoint de S . E .S ., il percevait une bonification
indiciaire soumise à retenues pour pensions civiles dans un premier temps
prise en compte dans le calcul de l'indemnité compensatrice puis supprimée,
en application de l ' article 9 du décret 81-487 stipulant que les dispositions
concernant le régime de remuneration applicable à certains emplois de
direction a cessent de recevoir leur application lorsque le chef
d 'établissement n 'assume plus les fonctions considérées ,, . Un directeur-
adjoint chargé de S . E . S . des enant élève I . D . F . N . est pénalisé par rapport
à un instituteur . conseiller pedagogiuue et percevant ai ce titre une
bonification indiciaire soumise ai retenues pour pensions civiles . Il lui
demande donc quelles mesures il pourra prendre pour que certains élèves
I .D . E . N . ne soient pas pénalisés du fait de la contradiction existante entre
le decrel 47-1457 (article 2) et le décret 81-487 (article 9).

('urnnuuu•c , Pilant es /orale,.

32923 . 6 juin 19(13. M . Noël Ravassard attire. l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l ' ordonnance n ' 82-1(18 du 30 janvier 1982 relative aux contrats de solidarité
des collectivités locales. Les articles 15 et 16 stipulent que ces personnels
admis au bénéfice de cette cessation d ' activité percevront un revenu de
remplacement dont la charge est supportée pour les deus tiers par un Ponds
de compensation . La gestion de ce ronds étant assurée peur la Caisse des
depdts et consignations . Le maire d ' une commune de la circonscription
dont d est l ' élu et qui a signé un contrat de solidarité s ' étonne . alors que
toutes les clauses ont etc remplies . qu ' aucun remboursement n ' ait encore été
effectué . Il lui demande donc quel délai sera nécessaire avant que ne soient
verste, les parts du revenu de remplacement incombant au Fonds de
compensation .

Perte publique .emprunts r/ Ltut e

32924 . 6 juin 1983. M. Jean Rousseau appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
possibilité de considérer l'investissement immobilier comme épargne
volonntire . En effet, de nombreuses personnes ayant contracté des
emprunts dans le but d ' acquérir un bien immobilier . à savoir une maison
individuelle ou un appartement . se voient dans l 'obligation, en quelque
sorte, de verser chaque mois des sommes supérieures à celles qu 'elles
auraient débloquées . sI elles étaient restées en location . On peut donc estimer
qu 'il s ' agit lai d 'épargne volontaire . En conséquence, il lui demande s ' il ne
pourrait pas étre envisagé pour les personnes ayant ai rembourser un
emprunt immobilier, d ' ttre exemptées du paiement des 10 p. 1(111 calculés
sur le montant des impôts réglés en 1983 . réclamés au nom de l ' épargne
volontaire .

(;'uvri,(urrneal supérieur et p olbileealaitreal
croh's d 'in ,trno ors Pures i.

32925 . h juin 1983. M. Georges Sarre attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la fermeture probable de
l'Eade supérieure du bois . située 6 . avenue de Saint-Mandé à Parts.
12' arrondissement . En effet . le Conseil d ' administration de l 'association
qui gère cet établissement privé . reconnu par l ' Etat depuis sa création
en 1934 . a décidé de ne pas recruter de nouvelle promotion d ' élèves . Il lui
demande quelle solution il envisage afin de maintenir et de développer
l ' activité de cet établissement, à l ' heure oie le gouvernement entend mettre
en place une filière bois.

Conrnnrnuuies ruropl'eanes f polrlyw• agro oie t orrunurrr, .

32926 . 6 juin 1983. M . Georges Sarre attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
démantèlement partiel des montants compensatoires négatifs . En effet ce
démantèlement de l ' ordre de 2 p . 100 des montants compensatoires
agricoles négatifs outre l ' augmentation des prix agricoles qui va s'ensuivre
et ses répercussions sur l ' indice du c, à' de la vie ne risque-t-il pas d ' entrer
en contradiction avec : certaines dispositions arrétccs le 21 mars dernier à
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Bruxelles par les ministres des finances de la C . L L ' (muartitnicnt ai propos
du S . M F . 1 . Dans cette hspothése il lui demande de bien souioir lui
apporter les precisiOs nécessaires.

.Set Un it ' 'nrtult'

	

rnlriu Nnni ~.

32927 . 6 juin 1983 . M . Georges Sarre attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le prohlemc de
la prise en charge de la part patronale des cotisations sociales par les
travailleurs handicapes . des ('entres d'aide au travail . Il lui rappelle que la
législation en x igueur, précise (circulaire 6(1 AS du 8 uécenihre 1978p que les
personnes handicapées travaillant dans une s i ructure assistée doivent
percevoir un salaire d ' un montant égal a 70 p .100 du S . M . L C . . l ' Ftat
prenant :i sa charge 55 p . 1(1(1 et l ' établissement 15 p. 100 . Par une lettre en
date du 1 7 dècemhre 1982, ses sers uses ont prescrit que la part pa trordc des
cotisations sociales ne soit plus prise en compte dans le calcul du prix de
journée. mais dans la gestion commerciale des centres . De ce fast . dans Je
nombreux établissements qui ne peuvent dégager des recettes commerciales
suffisantes . la part patronale des cotisations est retenue sur le salaire des
travailleurs handicapés . II lui demande si, à l ' heure actuelle, où le
gousernenient développe une politique pour protéger les bas revenus . et
pour intégrer pleinement, les trasuilleurs handicapés dams la Communauté
national, s' il n ' estime pas opportun de revoir ces dispositions.

Camntunauies euruprenntci pulitigt de la dr/grue ~.

	

32928 .

	

6 juin 1983 .

	

M . Georges Sarre demande a M, le
ministre délégué chargé des affaires européennes si les propos qui
lui sont prétés . dans le journal Le Monde daté du S niai 1983 . sont bien
exacts . spécialement ceux qui évoquent le dexeloppement d ' une politique
commune d ' armement . Au moment où l ' Assemblée des Communautés
européennes est saisie de propositions en ce sens, dont le contenu est tout à
fait contraire aux exigences d ' indépendance de notre politique de défense et
aux souhaits du nousernement français de ne pas cuir s ' étendre davantage
la logique des blocs . il lui demande si une telle déclaration n ' est pas
génératrice d ' ambiguïtés. Le ministre délégué aux affaires européennes
n ' estime-t-il pas qu 'esoquer avec insistance la question des fabrications
d'armements n ' est qu ' une manière de traiter des questions de défense au
sein des Communautés européennes et de consentir ainsi à un élargissement
indù des compétences de la C . F . F . alors même que ces questions relèvent
de la compétence de l ' U . E .O . 7 Il lui demande s' il ne parait pas plus
opportun d ' inviter nos partenaires à se consacrer davantage à la définition
des politiques industrielles dont l ' Europe a besoin . dans l ' esprit du
mémorendum franais . plutôt que de céder à ces projets sans perspectives.

Liisei ,gnenient secondaire r personnel).

32929 . 6 juin 1983 . -- M . Bernard Schreiner attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation toute parti-
culière et précaire des maîtres de demi-pension employés dans les établisse-
ments du secondaire . Il lui demande s ' il existe un statut particulier pour ces
personnels . Par ailleurs, il lui demande quel est le nombre total des maitres de
demi-pension pour l'ensemble des Académies métropolitaines et d ' outre-mer.
Quelle est la répartition géographique des postes, enfin, sur quels critères les
chefs d 'établissements recrutent-ils ces personnes.

Luu't,rnenueni secondaire (personne/

32930. 6 juin 1983 . M . Bernard Schreiner demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles sont les procédures qu'il
entend mettre en place avec son collègue chargé de la l'onction publique
pour conduire à extinction les emplois de maitres de demi-pension . tout en
maintenant les situations acquises, par intégration dans des catégories de
personnels . existant ou à créer . Il lui demande quels sont les projets existant
sur la réforme du statut des surveillants des établissements d ' enseignement
secondaire, permettant la prise en compte de la situation particulière des
maitres de demi-pension.

Sports !nuira ' Yreline.v1.

32931 . 6 juan 1983 . -- M . Bernard Schreiner attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le développement de la tt moto
sauvage it qui pose de nombreux problèmes actuellement dans le
département des Yvelines . en particulier pour les associations
d ' environnement ou de randonnées pédestres . Sans mettre en cause

l ' importance du sport motocycliste et la tece,st .' de trouver des
emplacements adéquats pour satisfaire cette acuxne spornse . Il lut
demande les mesures qu ' il compte prendre pour . d ' une part . permettre cette
actix ite et . d ' autre pan . sauvegarder le patrimoine d ' espaces seras et boisés.

	

S/rorli main Yt t'/uu,

32532 .

	

6 juin 1983 .

	

M . Bernard Schreiner attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Et .st auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sur le des eloppetnent de la

moto sauvage „ qui pose de nombreux problèmes actuellement dans le
département des lithines . en particulier pour les associations
il 'enxironncntent ou de randonnées pédestres . Sauts mettre en cause
l' Importance du sport motocycliste et la nécessité de trouver des
emplacements adéquats pour satisfaire cette activité sportive . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour . d ' une part, permettre cette
activité et . d ' autre part . sauvegarder le patrimoine d ' espaces verts et boises.

''pare, 111010 }'1'C/111e,

32933 . 6 juin 1983. M. Bernard Schreiner attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
deseloppcment de la ts moto sauvage t qui pose de nombreux problèmes
actuellement dans le département des Yvelines, en particulier pour les
associations d ' enxironnenent ou de randonnées pédestres . Sans mettre en
cause l'importance du sport motocycliste et la nécessité de trouser des
emplacements adéquats pour satisl :aire cette acticitc sportive . Il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour . d ' une part . permettre cette
acticitc et . d ' autre part, sauvegarder le patrimoine d ' espaces sens et boisés.

Eniei¢nenu'n! pré iralttire et elrnt,'ntairt I progrunune .x t.

32934 . – 6 juin 1983 – M . Bernard Schreiner attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les expériences en cours
depuis un certain nombre d ' années concernant l 'enseignement de l ' anglais
dans les écoles primaires . Il lui demande quel est le bilan de ces expériences
et quelles sont les intentions du ministère pour permettre le développement
de l ' apprentissage des langues dés l ' édile primaire.

Radiodü/usina r! trlc rivian
' t'itaitlt'x de telt'ris ion et stations de radio(

32935 . 6 juin 1983 . M . Bernard Schreiner attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur le dix-neuvième marché
international des programmes de télévision 1M . I . P . -T . V . I qui vient de se
dérouler a : Cannes avec la participation de 110 pays et de plus de
5 000 professionnels . II lui demande quel est le bilan qu ' il tire pour les
chaines françaises de ce marché international tant au niveau des accords de
coproduction qu ' en ce qui concerne les achats ou les ventes d ' émissions de
télévision .

Pradtloi agrirolei et alimentaires r commerce s

32936 . 6 juin 1983. M. Bernard Schreiner attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les modalités d ' application des
mesures instaurant une «carte de livreur „ pour les cultivateurs . Il lui
demande si cette calte n ' entre pas en concurrence ,n cc d 'autres documents
administratifs visant ai contrôler et ii recenser l 'état du marche des produits
agricoles . Il lui demande si, dans le souci de limiter le nombre des formalités
et en harmonie avec les règlements édictes par son collègue des finances,
l ' unicité de document peut ére mise en place afin d ' alléger d ' autant les
charges de gestion supportées par les agriculteurs.

Divorce li'ei,laiton i.

32937 . - 6 juin 1983 . M. Bernard Schreiner attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la difficulté rencontrée
lors du regleinent des procédures de divorce, par les enquéteurs sociaux,
pour obtenir des renseignements concernant le comportement de' parents
sis-a-vis de leurs enfants . ainsi que le comportement de ceux-ci au sein de
l ' établissement scolaire . Il lui demande s ' il envisage de mettre en place des
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procédures . sous le contrôle du juge des affaires matrimoniales . permettant
la levée du secret professionnel et du devoir de reserve auxquels sont
astreints les membres du personnel enseignant.

Touait Iruriii! noir <.

32938 . 6luin 1983. M. Yvon Tondon attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur le fait que
les mesures prises par le gouvernement contre le travail au noir ne sont pas
toujours appliquées A l ' occasion de démarches entreprises pour retrouver
l ' ex-mari d ' une more de famille qui ne percevait pas la pension alimentaire.
qui lui avait cté attribuée par le tribunal, il s 'est avéré que le débiteur
travaillait au noir pour le compte d ' un employeur" I .e procureur de la
République . la gendarmerie et la police concernés par les démarches de
l ' épouse n ' ont pas donné suite à cette affaire sur le plan du droit du travail.
Les services des impôts consultés ont refuse de répondre aux questions
posées par l ' ex-épouse dans le but de savoir si son ancien mari travaillait . Il
lui demande quelle mesure il compte prendre pour cuiter que les
administrations se rendent inconsciemment complices du travail au noir.

Dirnrrr nen+irins ulinn'nndns,

32939 . 6 juin 1983 . M . Yvon Tendon attire l ' attention de M . le
ministre de la justice s,. . 'a n„'t application des jugements des juges aux
affaires matrimoniales concernant le non versement des pensions
alimentaires auxquelles sont astreints certains conjoints séparés ou
divorcés . En effet . dans de nombreux cas des femmes se trouvent dans des
situations financières très difficiles parce que leur ex-mari, condamné à
verser une pension alimentaire pour les enfants à charge ne verse pas cette
somme . Malgré de fréquentes et nombreuses démarches tant auprès de la
gendarmerie . de la police . du procureur de la République qui restent
mlrucueuses ou salis suite ces nteres de famille se trouvent souvent après
plusieurs armées Irusirées de ressources qui leur sont dues . Il faut signaler
en outre que . dans certains cas pourtant . l ' adresse de l ' employeur du
conjoint et son domicile sont connus et que la C . A . F . prend tout de ntéme
en compte le versement de initie pension au détriment d ' autres aides qu ' elle
pourrait apporter à des personnes dans le besoin . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour empocher une telle injustice envers les
Citoyens déjà éprous es.

♦? ule,s, couvri/i et laçisfanes' (écririons puhhl l

32940 . 6 juin 1983 . M . Alain Vivien attire l ' attention de M . le
Premier ministre sur l'extension du nombre des activités des écrivains
publics en France . C ' e corps de métier qui avait pratiquement disparu
cannait actuellement un regain d ' intérét . Certains écrivains publics ont
choisi de se grouper pour assurer la défense de leur profession et ont élaboré
un règlement intérieur . ébauche d ' un statut qui fait défaut jusqu ' à présent ti

cette profession . II lui demande : 1° S ' il ne lui paraitrait pas opportun
d' examiner la possibilité de confier à un ministère le soin d ' élaborer ce
statut en concertation étroite avec l 'Académie des écrivains publics.
2° Dans l ' affirmative . quel département ministériel serait chargé de suivre
ces questions.

l'urane, atieillevx
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32941 . - 6 juin 198.i . - M . Marcel Wacheux attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la limite du cumul d ' une pension de veuve avec une retraite personnelle
dans le régime de lai sécurac sociale minière . L ' article 162 du décret du
2 7 novembre 1946, précise que les n pensions de veuves ne peuvent titre
cumulées avec une retraite personnelle acquise sous le régime de la sécurité
sociale dans les mines que jusqu ' à concurrence de la pension correspondant
soit à tren t e années de services, soit à la durée effective des services du mari,
quand celle-ci excède trente ans» . Or, dans d 'autres régimes, il n ' est
appliqué aucune restriction au cumul de pensions . II lui demande en
conséquence s ' il envisage un alignement, en ce domaine, du code de la
sécurité sociale minière sur les autres régimes .

Boissoii, ta sinisai /Ili de Innli -

32943 . 6 juin 199 M . Paul Balmigère expose à M . le
ministre de l ' agriculture que des possihilites nousclles existent pour
développer l ' industrie du jus dv raisin . Elle permettrait ai la fui• de créer des
industries agroalimentaire . notamment en Languedoc-Roussillon . et de
répondre aux besoins d ' un marché en expansion tant sur le plan national
qu ' ai I ' evportanon . Les recherches effectuees permettent de fournir des
produits compétitifs. Leur exploitation est paralysée par une législation
dépassée sur la présence d ' alcool dans les jus de raisin . Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour accélérer la discussion d ' un
projet de loi dit • loi sur Ics boissons uvales

	

qui leverait les obstacles a la
production de lus de tanin Icgérentent alcoolisés.
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32944 . h juin 1983 . M . Paul Balmigère expose à nouveau à
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget
l'insistance de l 'ensemble des retraités de l'État du département de l'Ilerault
en vue d 'oh• :ni, le paiement mensuel des pensions actuellement versées par
trimestre ai terne échu . Le paiement mensuel des pensions prévu par
l ' article L 9(1 du code des pensions civiles et militaires de retraite tel qu ' il a

été modifié par l ' article 62 de la loi n° 74-1129 du 31) décembre 1974 a etc
étendu à partir du I"janvier 1983 au ('entre régional des pensions
d ' Ajaccio et aux services départementaux des pensions de la Réunion et de
Saint-Pierre-et-Miquelon . Vingt et un Centres de paiement sont concernés.
L ' application progressive de cette loi a créé entre les pensionnés de l'htat
une discrimination réelle . les retraités mensualisés percevant l'année
budgétaire de mensualisation 131141 mensualités qui sont le rattrapage des
10(9) mensualités perçues l ' année du départ à la retraite . II lui demande
donc de faire appliquer le plus rapidement possible le paiement mensualisé
des pensions au Centre de paiement de Montpellier.

Buis et Iurél' 011iee nrlliuntll dis Iorné
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32945. -- 6 juin 1983 . - M . Alain Bocquet attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture au sujet des structures et du
fonctionnement de l ' Office national des forets . L i n rapport rédigé à la
demande des ministères de l ' agriculture, du budget et des finances semble
remettre en cause les structures et le fonctionnement de l ' Office national des
forêts proposant simultanément des économies par réduction des effectifs de
fonctionnaires et d ' ouvriers . Ce rapport prévoit explicitement la
concentration des organes de direction à Lille . entraainant de cc fait la
disparition ou la réduction de l ' échelon de Valenciennes et sans doute la
vente des bureaux . Au moment où le gouvernement préconise
décentralisation, par ailleurs mise en place à Valenciennes par de
nombreuses administrations (armée gendarmerie . douanes, services fiscaux.
université, services d 'incendie . etc . . . ) qui créent à Valenciennes des
échelons à compétences départementale . il semble illogique et dangereux de
supprimer à nouveau des emplois dans le Valenciennois durement touché
par le chômage . E.t ceci d ' autant plus que la majorité des furets se situent
dans les arrondissements de Valenciennes et Avesnes ou si leur proximité
immédiate : foré) de Raismes 15 000 hectares) située dans le parc régional.
forêt de Mormal 110 00))hectaresl, forci du Val-lolx dans le parc
départemental . de Bonsecours . de Marchtennes, etc . . . soit un ensemble de
2 5 ((00 hectares environ . Cette concentration à Lille aux dépens de
Valenciennes va à l ' encontre des intércts de la population qui a besoin de
furets bien administrées par des professionnels proches de leur lieu de
travail, des intérêts des personnels originaires du Valenciennois ou
définitivement implantés . de l ' économie locale du Ilainaut-(amhrcsis . Elle
s ' inscrit aussi dans la méconnaissance de l ' histoire puisque Valenciennes est
depuis toujours le ccnire forestier du Nord . Par ailleurs, les compressions
de personnel ne peuvent que nuire au bon entretien des l 'orôts, donc a la
sauisfachon des besoins de la population . Valenciennes est à moins de
40 minutes de Lille par l'autoroute qui traverse la final' de Raismes : ce qui
rend les liaisons très faciles avec la métropole . han conséquence- il lui
demande quelles mesures Il compte prendre pour maintenir tous les emplois
forestiers dans une Direction départementale ai Valenciennes, en tenant
c .rmpie des réalités humaines . géographiques et hisennqucs.

,tfllll'l'111111 Ill' s -is,tifffle llllll , 1 'lltrl 'pnlie ' i ' LOI el tnll'rrllne

C 'hôntage : indemnisation (allocations de garait lie de re.vuun'es).

32942, -- 6 juin 1983. - M . Gustave Ansart rappelle à M .le
ministre délégué chargé de l'emploi sa question n° 28922 du 14 mars

1983 concernant l ' application du décret n° 82-991 du 14 novembre 1982, ai
laquelle il demande de bien vouloir apporter des éléments de réponse .

32946 . 6 juin 1983 . M . Lucien Dutard attire l 'attcnuun de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les propositions
présentées par le syndicat C (i T . de l ' entreprise Lafarge-Réfractaire à
l .ibos (Lot-et-Garonne) . Dans ce document transmis au nrinstrre de

l ' industrie . les travailleurs mettent en pièce les arguments et les chilIres de la
direction de cette entreprise . visant ai la restructuration de l ' Industrie
du réfractaire et ai une réduction de l ' emploi si Lihos (de 251) en ois ter 1981
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:i II0) . Les trnalleurs proposent par contre . tout un plan prv'semint
l ' emploi . deseloppani la production et la product ste et qui permettrait de
réduire le déficit da pay s en produits réfractaires . II lui demande en
conséquence . si sur cette base et ces muselles Informations . le ministère ne
compte pas remettre en cause l ' accord qu ' il avait donné le 14 soie 1982 au
plan de restructuration de Lalirge-Réfractaire et ceci sans consultation des
organisations syndicales des travailleurs . et dans tous les cas s ' il n ' estime
pas utile d'organiser dans les plus brefs délais, une table ronde tri-partite,
gouvernement . Direction de Lafarge . syndicat C .G .T . de Lihos pour
l ' examen publie et contradictoire de la restructuration du réfractaire en
France . sur l'action à engager dans ce domaine pour réduire le déficit du
commerce extérieur . et enfin sur le rôle que peut jouer dans cette orientation
l ' usine de Lihos.

.4 ~ wrunrr nn shdrla dei ès ' r ulula/ dari', •.

32947 . 6 juin 1983. M . Joseph Legraed attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de h solidarité nationale
sur le problème de l ' attribution de l ' allocation au décès . La réglementation
existante à partir de l ' article 125 du décret du 27 novembre 1946 et de
l ' article 137 du décret du 22 octobre 1947 précuit les bénéficiaires réguliers
ou exceptionnels de l ' allocation . Or un cas n ' a pas été prévu, celui de la
personne qui désire payer à l 'avance ses propres obsèques par un contrat
obsèques . Il lui demande si dans ce cas, !a réglementation ne pourrait pas
être .adaptée afin de permettre aux intéressés d ' organiser leurs propres
obsèques . étant bien évident que les personnes qui souhaiteraient héne!icier
de ce droit ont la préoccupation d ' ésiter tous soucis à leurs ascendants.

Assurante rieil/e.cse généralités mole ./ dei peneiun31.

32948 . 6 juin 1983 . M . Roland Renard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le tait que la loi du 3 décembre 1982 sur le règlement de certaines
situa,ions résultant des événements d ' Afrique du Nord a mis en lum i ère
l ' injustice dont restent 'actinies de nombreux salariés avant travaillé.
notamment en Algérie, Maroc et Tunisie dans des services publics . Les
intéressés devraient pouvoir bénéficier d ' une réparation complète par le
biais d'une reconstitution de carrière analogue ai celle prévue par
l ' article premier de la loi précitée . Il lui demande si le gouvernement
envisage de déposer prochainement un projet de loi en ce sens afin
d ' apporter la réparation que ces salariés sont en droit d ' attendre .

urr irn, remhaeitmis èl mienne de .coure'
pe(rlic/ue en liner, des an ciens remisera ., el rire ., i/e guerre,

32951 . 6 loin 1983. M. André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, qu'a la suite de son louable désir de régler
plusieurs éléments du contentieux en instance .nana son arrisce rue
Belechasse . il fut amené ai créer et à eonstquer plusieurs réunions dites de
concertation . En général . le but de ces réunions de concertation . étaient
d' éclairer les difl'erends existant entre les associations sur des points précis.
Il lui dent :Inde de préciser combien de propositions fermes sont sorties de
ces réunions de concertation et oie en sont les dispositions prises . ou a
prendre, pour leur application.

Ancre , conihallenti el menines de guerre
r / polluer« en /areur des Welter, roiths(lim, et rirlilncs dr .Cuérn,

32952. 6 juin 1983. M . André Tourné rappelle :i M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de -la défense, chargé des
anciens combattants, qu ' après le 10 mai 1981, plusieurs catégories de
victimes de la guerre . aussi bien à titre militaire qu ' a titre civil.
manifestèrent leur satisfaction . Nombreux furent ceux et celle : qui se
dirent : » Enfin, on va pouvoir à présent faire réétudier nos problèmes en
suspend » . ( ' e qui d ' ailleurs fut l 'ait par son ministère et par le
gouvernement et cela de diverses façons . ("est ainsi que naquit l ' idée de
convoquer des réunions de concertation, avec des invités dont les intérêts ou
les prises de position n 'étaient pas toujours concordants . II lui demande :
l ' combien de ces types de réunions de concertation ont déjà eu lieu d ' après
l ' initiative de son ministère : 2 ` quel était le but de chacune de ces réunions
de concertation qui se sont déroulées sous sa responsabilité.

I entes ( l'entes urge enchères,.

32953. 6juin 1983 . - M . André Tourné expose à M . le ministre
de l ' agriculture qu ' il existe des marchés . notamment de fruits et légumes
sous le norn de a marché au cadran » . Ce type de marché aurait, semble-t-il,
le caratctcre de vente aux enchères . II lui demande : 1' combien de marché.
appelés cr marché au cadran » sont en fonction en France : 2 ' quels sont les
lieux où sont implantés ces « marchés au cadran ».

Foires et marchés nnurchéts d 'inféré'/ national).

Rueliodil/us ion et tétari .siutt prisgrammes ).

32949 . - - 6 juin 1983 . M . Louis Odru attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur la place donnée par la télévision
à la commémoration du 8 mai 1945 . Le parlement a adopté une loi tendant
à rendre toute sa place à cette date qui exprime la victoire des peuples sur le
fascisme . Le rôle de la télévision est fondamental pour aider les jeunes
générations à en comprendre la portée et l ' actualité permanente alors; que
des réunions d ' anciens nazis se tiennent en R .F .A . sous la protection de la
police . En 1983 . l ' attitude des chaînes de télévision a Indigné anciens
combattants et démocrates . Il lui demande d ' intervenir pour qu 'a l ' avenir la
télévision, service public national, se fasse l ' écho sous des formes
al ropriées . de la dimension historique de cette date du 8 niai 1945 .

32954. --- 6 juin 1983 . M. André Tourné demande à M . le
ministre de l ' agriculture si des aides spécifiques : subventions facilités
d 'emprunts . etc . . . . etc . . ., ont etc prévues pour permettre la création d ' un
marché national . Si oui, quels son' ces types d ' aides.

Fuin .r el rrturchés r mure hrs d 'Inférr'r nuriunul ).

32955 . 6 juin 1983 . M . André Tourné demande à M. le
ministre de l ' agriculture quels sont les conditions essentielles que doit
remplir un marché pour être classé „ d'intérêt national ».

Foires cl marelles , Inarrhies d 'Inti•ral auroral .

Boisions et alruols ivres ci 'iticuiiure r.

32950. - 6 juin 1983. M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que parmi les décisions arrètées le mardi
17 mai dernier par les dix ministres de l ' agriculture réunis ce jour-là à
Bruxelles, figurerait une disposition 'rés particulière susceptible de favoriser

l ' exportation des vins italiens vers la France . II s 'agirait de relèvement des
montants compensatoires sur les vins qui passerait de 2,6 p . 100 à 6,4 p . 100
à partir du 23 mai dernier . Cette mesure, si elle s'avérait exacte, faciliterait
d ' une façon nouvelle les exportations de vins italiens . En effet, en relevant
de 0,48 francs le degré hectolitre à environ 1,20 francs par degré hectolitre la
somme perçue par les négociants italiens exportateurs de vins sers la
France, ces derniers ouvriraient une nouvelle brèche dans les dispositifs
d entrée de leurs vins chez nous . II lui demande si ces renseignements
fournis par la presse spécialisée sont exacts? Si oui, pour quelles raisons.
dans une période de crise prononcée, une telle mesure a pu être envisagée
par la Commission de la C .E .E . à Bruxelles au dépend des vins français .

32956 . 6 juin 1983. M. André Tourné rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture qu ' il s ' est créé en France un ires grand nombre
de marchés appelés r, d ' intérét national » . II lui demande I ' combien de
marchés „d intérêt national sis sont en fonction sur tour le territoire français:
2° dans quelles villes ces marchés „ d ' interét national » sont implantés:
3 ' quels produits ces marchés •' d ' intérêt national ,s traitent à longueur
d 'année .

RUIesell, et u/r nul, .rias CI titis allure

32957 . 6 !sin 1983 M . André Tourné rappelle à M . ie
ministre de l'agriculture que la décision prise ou envisagée à Bruxelles
de relever les mentants compensatoires sur les vas d ' une part et de relever
la part que recevait antérieurement les négociants Italiens exportateurs de
uns au degré hectolitre d ' autre part, ne peut manquer d ' alourdir les
possibilités exportatrices de la France vers les marchés allemands et sers
ceux du Bénélux notamment En conséquence . sa cette nouvelle se vérifie . Il
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lui demande s'Il ne pourrait pas eusisager de prendre des mesures plus que
jamais nécessaires pour permettre aux vins français d ' are compétitifs ai
l 'exportation.

/rnpù/r lotau
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32958 . 6juin 1983 . M . André Tourné expose :i M . le ministre
de l ' économie, des finances et du budget que les communes petites
ou grandes qui perçoivent les impôts, figure la taxe professionnelle.
Antérieurement, il s 'agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles:
impôt lancier han . impôt non han . cote mobilière devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux parçu par les communes.
la tine professionnelle represente tris souvent une part relativement
importante . Par contre dans les communes rurales, surtout lai ou l ' exode
rural a fait son oeuvre de dévitalisation humaine la disparition progressive
des petits commerces et des artisans tait, que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux . diminue en nombre
d ' année en année au point de disparaître totalement . En conséquence, il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton
de Vinça . Pyrénées-Orientales . au cours de l 'année 1981 globalement et dans
chacune des communes qui le composent et quel a été le montant global des
taxes professionnelles perçu dans ce canton de Vinça et dans chacune des
communes qui le composent . Dans ce canton de Vinça, au dernier
recensement de 1982 . la population était de 14 069 unités . Les communes
qui le composent sont les suivantes : Vinça . Baillestavy . Boule-d ' Amont,
Bouleternére. Casefabre . Espira-de-Conflent . Istoher, Finestret, Glorianes.
Ille-sur-Tôt . Joch . Marquixancs, Montalha-le-Chateau . Prunet-et-Belpoig•
Rigarda . Rodes, Saint-Michel-de-Cloues et Velmanya.

Iorpeils luruux taxe prulevsiunel/e : Prrrneev-Orientu4ul.

32959 . 6 juin 1983. M . André Tourné expose ai M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que les communes petites
ou grandes qui perçoivent les impôts, figure la taxe professionnelle . An-
térieurement, il s' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles:
impôt foncier haiti . impôt non hùti, cote mobilière devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes,
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
Importante. Par contre dans les communes rurales, surtout lai où l ' exode
rural progressive des petits commerces et des artisans fait, que le nombre
des taxes professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue d ' année
en année au point de disparaître totalement . En conséquence, il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton
de Sournia . Pyrénées-Orientales . au cours de l ' année 1981 globalement et
dans chacune des communes qui le composent et quel a été le montant des
taxes professionnelles perçu dans ce canton de Sournia et dans chacune des
communes qui le composent . Dans ce canton de Sournia, au dernier
recensement de 1982 . la population était de 1 094 unités . Les communes qui
le composent sont les suivantes : Sournia . Arboussels, Campoussy . Feilluns,
Pézilla-de-Conflent . Prats-de-Sournia . Rebouillet, Tarrérach, Trévillach,
Trilla . Le Vivier.

impôts loruu .x lane proles.viunnelle : Pen'ni'es-Ori ginales t.

32960 . — 6 vin 1983 . - M . André Tourné expose à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que les communes petites
ou grandes qui perçoivent les impôts . figure la taxe professionnelle.
Antérieurement, il s ' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles
impôt foncier bati, impôt non hàti, cote mobilière devenue taxe
d'habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes.
la taxe professionnelle représente Ires souvent une part relativement
importante . Par contre, dans les communes rurales, surtout lai où l ' exode
rural a fait son oeuvre de dévitalisation humaine la disparition progressive
des petits commerces et des artisans fait, que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue en nombre
d ' année en année au point de disparaitre totalement . En conséquence, il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton
de Saillagouse . Pyrénées-Orientales, au cours de l ' année 1981 globalement
et dans chacune des communes qui le composent et quel a été le montant
global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de Saillagouse et
dans chacune des communes qui le composent . Dans ce canton de
Saillagouse, au dernier recensement de 1982. la population était de
9 268 unités . Les communes qui le composent sont les suivantes:
Saillagouse, Angoustrine, Villeneuve-les-Eseaides, Bourg-Madame,
Caldégas . Dorres, Egat . Enveitg . Err, Estavar, Eync, Font-Romeu .Odeiilo-
Via, Latour-de-Carol, Llo, Nahuja, Osséja . Palau, Porta, Porté-Puymorens,
Sainte-Léocadie, Targasonne . Ur et Valcebollére.

lierre h INnniv lise prulrs'nnuu•l/e /'rrrnrev-Orunkt4 v

32961 . 6 Juin 1983. M . André Tourné expose à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que les cunununes petites
ou grandes qui perçoivent les Impôts, figure la taxe professionnelle.
Antérieurement . il s ' agissait de .a patente dans le cadre des quatre sietllc.
impôt foncier han . impôt non han . cote mahihere devenue lane
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes.
la taxe professionnelle représente très soutient une part relu tisentent
importante. Par contre, dans les communes rurales . surtout lai où l ' exode
rural a fait tan oeuvre de dévitalisation humaine la disparition progressne
des petits commerces et des artisans fait, que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue d ' année en année
au point de disparuitre totalement En conséquence . il lui demande
combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton d ' Olette.
Pyrénées-Orientales . au cours de l ' année 19X1 globalement et dans chacune
des communes qui le composent e t quel a etc le montant global des taxes
professionnelles perçu dans ce canton d' Olette et dans chacune des
communes qui le composent . Dans ce canton d ' Olette . au dernier
recensement de 1982 . la popuLinon était de 1 709 unités . Les communes qui
le composent sont les suivantes : Olettc . Ayguittchiu . ('unaseilles . Escaro.
Jujols, Mantes Nyer, Oreilla . Py, Railleu . Sahorre, Sansa . Serdinya.
Souanva s . Tatlau et Thuss-entre-Valls.

/mpnl.v locaux taxe prii/eo annelle Prrenr'r .v-Oru enlulesl.

32962. - 6 juin 1983 . M . André Tourné expose u M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que les communes petites
ou grandes qui perçoivent les impôts . figure la taxe professionnelle.
Antérieurement . Il s' agissait de la patente dans la cadre des quatre vieilles
impôt foncier haiti . impôt non haiti . cote mobilière devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes.
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
importante . Par contre. dans les communes rurales, surtout lai où l ' exode
rural a fait son oeuvre de dévitalisation humaine la disparition progressive
des petites commerces et des artisans fait, que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue en nombre
d ' année en année au point de disparaître totalement . En conséquence, il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton
de Mont-Louis . Pyrénées-Orientales . au cours de l'année 1981 globalement
et dans chacune des communes qui le composent et quel a été le montant
global des taxes professionnelles perçu dans cc canton de Mont-Louis et
dans chacune des communes qui le composent . Dans ce canton de Mont-
Louis, au dernier recensement de 1982 . la population était de 3 1145 unités.
Les communes qui le composent sont les suivantes : Mont-Louis . Les
Angles . Bolquére, La (- ahanasse, Caudiés-de-Mont-Louis, Fontpédrouse.
Fontrahiouse, Formiguéres, La Llagonne . Maternai, Planes, Puyvalador,
Réal. Sauto et Saint-Pierre-Dell-Forcats.

/niprils locaux /luxe prolo ssiuruielle Prri î nees-Orientales r.

32963 . 6 juin 1983 . -- M . André Tourné expose à M .1 ,3 ministre
de l'économie, des finances et du budget que les communes petites
ou grandes qui perçoivent les impôts locaux . figure la taxe professionnelle.
Antérieurement, il s ' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles
impôt foncier hati, impôt non haiti . cote mobilière devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes.
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
importante . Par contre, dans les communes rurales . surtout là où l ' exode
rural a fait son oeuvre de dévitalisation humaine lu disparition progressive
des petits commerces et des artisans fait, que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue en nombre
d 'année en année au point de disparaître totalement . En conséquence, il lui
demande combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton de
Prades . Pyrénée-Orientales . au cours de l'année 1981 globalement et dans
chacune des communes qui le composent et quel a été le montant global des
taxes professionnelles perçu dans ce canton de Prades et dans chacune des
communes qui le composent . Dans ce canton de Prades, au dernier
recensement de 1982, la population était de 12 273 unités . Les communes
qui le composent sunt les suivantes : Prades . C ' ampone, C' asteil, ('aillai,
Clara . Codalet . Corneille-de-Conflent, Eus, Fillols . Fuilla, Los-Masos,
Molitg-les-Bains . Mossct, Nohédes, Ria-Sirach, lIrhanya, Taurinya.
Vernet-les-Bains et Villefranche-de-Conflent.

Impurs lurau.x have proie, .s'innurllr Pnrem'cv-Orientulest-

32964 . 6juin 1983 . M . André Tourné expose ai M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que les communes petites
ou grandes qui perçoivent les impôts locaux, ligure la taxe professionnelle .
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Antencureinent . al s' agissait de la patente dans le cadre des quatre treille,
Impôt foncier haiti . impôt non baie . cote niohiliere des enue une d ' hahnaion.
Da' le i nontunt de, tilt [tôt, Iocau\ perçu par les communes . le t : se
processionnelle représente ires cousent une part relativement importante . Par
contre . dans les communes rurales. surtout la ou l 'exode rural a fan son crut re
de déxitalisation humaine la disparition pr ogressne des petits commerces et
des artisans lait . que le nombre des taxes professionnelles perçu au titre des
Impôts locaux . diminue en nombre d ' année en année au point de disparriuc
totalement . En conscqucncc . il lui demande :combien de Erses professionnel-
les ont etc payées dans le canton de Thuir . Pyrénées-Orientales . au cours de
l ' année 1981 globalement et dans chacune des communes qui le composc,d et
quel a été le montant global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de
Thuir et dans chacune des communes qui le composent . Dans cc canton de
Thuir . au dernier recensement de 1982 . la population étal) de 17 2 7 _ unités.
Les communes qui le composent sont les suisanies Thuir . Rages . Brouilla.
( - ;axas. ( 'amélas . Castelnou . Fourques. Llupia . Ortati;a . Passa . Llauro.
Torderes . Pollestres . Ponteilla . Sainte-( ' olontbe, Saint-Jean-Laseille, ferrais,
Tresserre . Trouillas et Villcmolaque.

linpir s lui tut titi pris/ i' O nnnrllr Prn•nr'rs-(neurales

32965 . 6 juin 1983 . M . André Tourné expose ai M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que les communes petites ou
grandes qui perçoiscnt les Impôts locaux, figure la lane professionnelle.
\ntcrieurement . r1 , ' agissait de la patente dans le cadre des quatre sieilles
Impôt foncier hall . Impôt non bàti, cote mohiliére des enue taxe d ' habitation.
Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes . la taxe
professionnelle représente Ires souvent une part relativement importante . Par
contre . dans les communes rurales . surtout lai où l ' exode rural a fait son arts re
de dés Italisait :,n humaine la disparition progressive des petits commerces et
artisans fait, que le nombre de, lares professionnelles perçu au titre des
Impôts locaux diminue en nombre d ' année en année au point de disparaître
totalement . En conséquence . il lui demande : combien de taxes professionnel-
les ont eté panées dans le canton de Saint-Paul-de-Fenuuillet . Pyrénées-
Orientales au cours de l ' année 1981 globalement et dans chacune des
communes qui le composent et quel a etc le montant global des taxes
professionnelles perçu dans ce canton de Saint-Paul-de-Fenuuillet et dans
chacune des communes qui le composent . Dans ce canton de Saint-Paul-de-
Fenouillet, au dernier recensement de 1982 . la population était de
4 643 unités . Les communes qui le composent sont les suivantes : Saint-Paul-
de-Fenuuillet . Ansignan . Cudlés-de-Fenouillcdes . Fenuuillet, Fosse, Les-
querde . Maury . Prugnanes . Saint-Arnac . Saint-Martin et Vira

lnrpirls locale, lave prulessionrielle

	

Pvrenei's-Orienlule .st.

32966 . 6 juin 1983 . M. André Tourné expose ai M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que les communes petites
ou grandes qui perçoivent les impôts locaux . ligure la taxe professionnelle.
Antérieurement . il s ' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles:
Impôt foncier haiti• impôt non hàti, côte mobilière devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes.
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
importante . Par contre, dans les communes rurales . surtout là où l ' exode
rural a fait son oeuvre de dévitalisation humaine la disparition progressive
des petits commerces et des artisans fait- que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue en nombre
d ' année en année au point de disparaître totalement . En conséquence . Il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été pavées dans le canton
de Saint-Laurent-de-la-Salanque . Pyrénées-Orientales, au cours de l ' année
1981 globalement et dans chacune des communes qui le composent et quel a
etc le montant global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de
Saint-Laurent-de-larSalanque et dans chacune des communes qui le
composent . Dans ce canton de Saint-Laurent-de-la-Salanque . au dernier
recensement de 1982 . la population était de 11) 676 unités . Les communes
qui le composent sont les suivantes : Saint-Laurent-de-la-Salanque . Le
Bacares . Glaira, Saint-Hippolyte et Torreilles.

/ntpins liteuu, r taxe proiessionnelle Prn'nôe .s-OruWlgle.s :.

32967 . -- 6 juin 1983 . - - M . André Tourné expose à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget quo les communes petites
ou grandes qui perçoivent les impôts locaux . figure la taxe professionnelle.
Antérieurement . il s ' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles
impôt foncier bàti• impôt non haiti . cote mobilière devenue taxe
d'habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les cumntune+.
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
importante . Par contre, dans les communes rurales . surtout là où l ' exode
rural a fait son oeuvre de dévitalisation humaine la disparition progressise

de, petit, conunerce, et de, artisans que le nombre des ta, '
professionnelles perçu au tore des Impôts locau, diniinue en nombre
d ' année en année au point de dnparaitre totalement . Ian conséquence . il lin
demande combien de taxes professionnelles ont etc paner, dans le canton
de RI\esalte, . Prcnces-Orentales . au cours de l ' année 1981 globalement et
dans chacune des communes qui le composent et quel a été le Montant
global des taxes professionnelles perçu dan, ce canton de Ris esaltes et dans
chacune des communes qui le composent . Dam ce canton de Rivesaltes . au
dernier recensement de 1982 . la population étant de 15 1119 uni tes, Les
commune, qui le composent sont les suisantes RisesaItes . Baisa,, Calce.
Cases-de-Penc . Espira-de-l . ' Agh . (pouf-Périllos, Pesrestortes . Salle, et
\•ingrau.

lnipdh luruus nitr prulr'ssiunnrNr Pvrenées-Orir•ntalrv

32968 . 6 juin 1983. M . André Tourné expose à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que les communes petites
ou grandes qui perçoivent les impôts locaux . ligure la une professionnelle.
Antérieurement, il s'agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles :
impôt foncier haiti, impôt non haiti . cote mobilière devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes.
la une professionnelle représente Ires souvent une part relativement
importante . Par contre . dans les communes rurales, surtout la où l 'exode
rural a fait son oeuvre de dévitalisation huma . . la disparition progressive
des petits commerces et des artisans fait, que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue en nombre
d ' année en année au point de disparaitre totalemen t . En consequence, il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été payées dans le canton
de Millas . Pyrénées-Orientales. au cours de l'année 1981 globalement et
dans chacune des communes qui le composent et quel a été le montant
global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de Millas et dans
chacune des communes qui le composent . Dans cc canton de Millas. au
dernier recensement de 1982, la population était de 14 344 unités . Les
communes qui le composent sont les suivantes : Millas, Corbere . Corbere-
les-Cabanes . (' orneilla-de-la-Rivicre, Nétiach . Pétilla-de-la-Rivière s Le
Soler . Saint-Feliu-d ' Amont et Saint-Féliu-d ' Avall.

Munit, locaux lave pro/i'ssiuune/le Prrrnrt's-Orienlulcs t.

32969 . 6 juin 1983. M. André Tourné expose à M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que les communes petites
ou grandes qui perçoivent les impôts locaux, ligure la taxe professionnelle.
Antérieurement . Il s' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieilles:
impôt foncier haiti, impôt non hàti, cote mobilière devenue taxe
d ' habitation . Dans le montant des impôts locaux perçu par les communes.
la taxe professionnelle représente très souvent une part relativement
importante . Par contre . dans les communes rurales . surtout la où l ' exode
rural a fait son oeuvre de dévitalisation humaine . la disparition progressive
des petits commerces et des artisans lait . que le nombre des taxes
professionnelles perçu au titre des impôts locaux, diminue en nombre
d ' année en année au point de disparaitre totalement . En conséquence . il lui
demande : combien de taxes professionnelles ont été payses dans le canton
de Latour-de-France . P)rénées-Orienta les . au cours de l ' année 1981
globalement et dans chacune des communes qui le composent et que! a été
le montant global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de
Latour-de-France et dans chacune des communes qui le composent . Dans
ce canton de Latour-de-France . au dernier recensement de 1982 . la
population était de 4 987 unités . Les communes qui le composent sont les
suivantes . I .atour-de-France . Bélesta . ('aran . .1> . ( ' assignes, Estagel.
Lansac, Montner. Planons . Rastgueres et Tautavel

lnrpins ruants
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32970 . 6 torrs 1981 M . André Tourné expose .i M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que les communes pentes
ou grande, qui perçmsent les Impôts locaux . figure la taxe professionnelle.
Antérieurement . Il s ' agissait de la patente dans le cadre des quatre vieille,
impôt foncier h .iu . Impôt non Kin, cote mobiliers devenue taxe
d ' hahtaton Dauts le montan t des Impôts locaux perçu par le, communes.
la lane prolessumnelle représente Ires souscrit une part relativement Impor-
tante Par contre . dans les communes rurales. surtout la où l ' exode rural a
lut son iras me de dévitalisation humaine . la disparition progressive des
petits commerces et des artisans Lut . que le nombre de, tares
professionnelles perçu au tore des impôts 1ot',niv . diminue en nonfhre
d ' armer en antre au point de disparaître totalement Un c onsequence, rl lui
demande combien de taxes professionnelle, ont etc payées dans le canton de
Ierpignan Vll 1 Rihéral-Salamquel . Pyrenees-Orientales, au cours tic l ' année
191,i globalement et dans chacune des communes qui le composent et quel a
été le montant global des taxes professionnelles perçu dans ce canton de
Perpignan VII tRibéral-Salanque) et dans chacune des communes qui le
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composent . Dans ce canton de Perpignan Vil (Ribéral-Salanque) . au
dernier recensement ds 1982 . la population était de 22 282 unités . Les
communes qui le contp . sent sont les suivantes : Baho, Rompus, Pia . Saint-
Estève . Sainte-Marte-de-la-Mer, Villelongue-de-la-Salanque et Villeneuve-
de-la-Ra ho.

frnpül~ lamies r 0U .xe pro/rvv ionrrrlle

	

P'P t'oi es-Orienndi'v r.

32971 . - 6 juin 1983 . M. André Tourné expose à M. le ministre

de l'économie, des finances et du budget que parmi les ressources
essentielles des collectivités locales . ligure la taxe professionnelle . Surtout,
quand certaines communes ont un nombre relativement aine d ' assujettis à
cet impur . Prenons le cas de la cille de Perpignan . Cette ville est devenue le
centre commercial, artisanal et serai-industriel des Pvrenees-Orientales.
dernier recensement on a dénombré III 669 habitants . En conséquente . il
lui demande : 1° combien d ' assujettis à la taxe professionnelle ont paye cet
impôt à la ville de Perpignan en 1981 : 2° quel a été le montant global de cet
impôt perçu au titre de la seule ville de Perpignan en 1981 : 3° dans le produit
global quelle a etc la part qui est revenue : u) à la ville de Perpignan : h) au
département des Pyrénées-Orientales : eI à l ' Etat.

Mulon . irnprinierie rt prrcve i li'en's r

32972 . 6 juin 1983. M. Pierre Micaux appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur le rôle moteur qu ' a joué le livre intitulé
« Suicide mode d ' emploi » édite cher Alain Moreau Paris . dont les auteurs
sont Jean-Claude Guillon et N . Le Bornicc . dans de nombreux cas de
suicides . tentatives de suicide mais aussi d 'assassinats . il a été démontré que
cette publication bénéficie d ' un impact important . Je ne citerai pour
exemple qu ' un fait divers qui a fait la une des journaux locaux . II a etc
possible, en effet, de déceler la page dont s'était inspirée la personne qui s ' est
livrée à de tels actes . S 'appuyant sur des principes de morale pure . de
défense du principe iléite de la v ic, il lui demande s ' il ne pense pas que cet
ouvrage des . ait cesser d 'ètre commercialisé et qu ' il serait urgent de prendre
des dispositions pour qu ' il soit purement et simplement retiré de lai
circulation . II lui demande de bien vouloir lui apporter une réponse dans les
meilleurs délais possibles.

Ei/ :tiun, inrprbnrnr rit pillai lirrU

32973 . 6 juin 1983. M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le rôle moteur qu 'a joué le livre intitulé ir Suicide mode d 'emploi ,i édité
cher Alain Moreau Paris, dont les auteurs 'sont Jean-Claude Guillon et
Y . Le Born icc . dans de nombreux cas de suicides . tentatives de suicide niais
aussi d ' assassinats . II a été démontré que cette publication bénéficie d ' un
impact important . Je ne citerai pour exemple qu 'un fait divers qui a fait la
une des journaux locaux . Il a etc possible . en effet, de déceler la page dont
s' était inspirée la personne qui s 'est livrer ai de tels actes . S ' appuyant sur des
principes de morale pure, de défense du principe méme de la vie, il lui
demande s ' il ne pense pas que cet ouvrage devrait cesser d ' être
commercialisé et qu ' il serait urgent de prendre des dispositions pour qu ' il
soit purement et simplement retiré de la circulation . II lui demande de bien
couloir lui apporter une réponse dans les meilleurs délais possibles.

F.diliun, imprimerie et pr•i'cvu lirrcr r

32974. -- 6 juin 1983 . - M . Pierre Micaux appelle l'attention de
M . le ministre délégué à la culture sur le rôle moteur qu ' a joué le livre
intitulé Suicide mode d ' emploi » édité chef Alain Moreau Paris, dont les
auteurs sont Jean-Claude Guillon et Y . Le Borniec, dans de nombreux cas
de suicides . tentatives de suicide mais aussi d 'assassinats . II a été démontré
que cette publication bénéficie dom impact important . Je ne citerai pour
exemple qu ' un fait divers qui a fait la une des journaux locaux . II a été
possible . en effet, de déceler la page dont s ' était inspirée la personne qui s 'est
livrée à de tels actes . S ' appuyant sur des principes de morale pure . de
défense du principe méme de la vie, il lui demande s' il ne pense pas que cet
ouvrage devrait cesser d 'être commercialisé et qu ' il serait urgent de prendre
des dispositions pour qu ' il soit purement e ; simplement retiré de la
circulation . II lui demande de bien vouloir lui apporter une réponse dans les
meilleurs délais possibles.

Alain Moreau Paris . dont les auteurs sont Jean-Claude Guillon et Y . Le
Borniec, dans de nombreux cas de suicides . tentatives de >uicidc niais aussi
d ' assassinats. II a été démontré que cette publication hénélicie d ' un impact
Important . Je ne citerai pour exemple qu ' un fait div ers qui a fait la une des
journaux locaux . II a été possible, en effet, de déceler la page dont s ' était
inspirée la personne qui s ' est livrée à de tels actes . S'appuyant sur des
principes de morale pure, de défense du principe méme de la vie, il lui
demande s ' il ne pense pas que cet ouvrage des rait cesser d ' être
commercialisé et qu ' il serait urgent de prendre des dispositions pour qu ' il
soit purement et simplement retire de 1 i circulation . Il lui demande de bien
vouloir lui apporter une réponse dans les meilleurs délais possibles.

FdiNnn . Dnprbnrr,r r! pri'cçr riir1r11

32976 . 6 juin 1983 . M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le rôle moteur qu' a joué le In re intitulé

Suicide mode d ' emploi „ édité chez Alain Moreau Paaris, dont les auteurs
sont Jean-Claude Guillon et Y . Le Borniec . dans de nombreux cas de
suicides . tentatives de suicide mais aussi d ' assassinats . II a été démontré que
cette publication bénéficie d ' un import important . Je ne citerai pour
exemple qu ' un fait divers qui a fait lai une des journaux locaux . II a etc
possible . en effet, de dex:eler la page dont s'était inspirée la personne qui s 'est
livrée à de tels actes. S' appuyant sur des principes de morale pure, de
défense du principe méme de la vle . il lui demande s ' il ne pense pas que cet
ouvrage devrait cesser d ' étre commercialisé et qu ' il serait urgent de prendre
des dispositions pour qu ' il soit purement et simplement retiré de lu
circulation . Il lui demande de bien vouloir lui apporter une réponse dans les
meilleurs délais possibles.

Drpurnvrrrnt et lrrrNnn're il 'unlrrvirer r Rrnniun ldhertcc puhliyucvr.

32977 . 6 juin 1983. M. Michel Debré demande ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre do l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, s' il peut assurer que la pose d ' un micro dans le hurcau d ' un
journal de la Réunion n'avait pas pour objet de meure une formation politique
en mesure de connaitre les propos et intentions d ' un organe de presse libre.

Départe/11,1h et terri foires d 'outrevirer Ri unirm ' ensri ,>;nenn•nt r.

32978 . 6 juin 1983. M. Michel Debré souligne ai M . le
ministre de l ' éducation nationale le caractère particulier du
département de la Réunion où la progression du nombre des enfants en auge
d 'ètre scolarisés est très sensiblement plus importante que dans la métropole;
il lui fait donc constater que le maintien des crédits d 'équipements scolaires
en francs courants aboutit à une diminution des possibilités de
constructions et que cette situation a etc aggravée en 1982 pair la
suppression de 25 p . 100 des crédits d ' Est . suppression dont il est annoncé
qu 'elle sera p lus lourde en i')83 ; il lui demande en conséquence s'il n 'estime
pas utile un réexamen de cette politique.

f)Cpurlrnrrn(1 et lerr'Il sire
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32979 . 6 juin 1983 . M . Michel Debré rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, que les mesures particulières adoptées en matière de
prestations familiales aboutissent à attribuer, pour des actions d ' intct'él
familial collectif, les eredits correspondant ai lai part des allocations
familiales non distribuées aux ayants droit si ceux-ci bénéficiaient du régime
de droit commun . mais que cette particularité, dénommée parité globale, et
dont le principe est justifié . n' est pas respectée dans les faits, car les crédits
accordés sont inférieurs aux chiffres qui résulteraient du calcul ci-dessus
précisé : il lui demande en conséquence quelle mesure il compte prendre pour
mettre tin ai cette situation anormale.

l)i'por(tnrrux et trrrihiirrv d 'ourrr-nu r' i ftrrnnnn
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32975 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre Micaux appelle l 'attertion de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le rifle
moteur qu ' a joué le livre intitulé ii Suicide mode d 'emploi r, édité chez

32980 . 6 juin 1983. M . Michel Debré demande à M . te
ministre des relations extérieures pour quelle raison, lors de la
récente conférence internationale destinée a la révision de la convention de
Washington sur la protcetaun des especes, le représentant du gouvernement
n ' a pas obtenu la dérogation cependant normale et qui eut permis le
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développement de l 'élevage des tortues à la Réunion : il lui demande . en
outre, quelles mesures il compte prendre pour éviter que la France, dans un
de ses départements . soit ainsi gravement pénalisée

Dépurtenumrs et 1errai .,a (1 'Untre-ruer
I terres aftVruie'. rt unlurrriqu<s t.

32981 . - 6 juin 1983 . M. Michel Debré demande a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports, chargé de la
mer, quelles mesures il compte prendre . et selon quel échelonnement . afin
d 'assurer l ' exploitation . notamment par la pèche . du domaine économique
exceptionnel que représentent les Kerguelen.

'l ,Crirvrlture Iuidi•s et prrts . 1.ulres-

32982 . - 6juin 1983. M. Henri Bayard attire l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur la situation particulièrement grave, en ce
qui concerne le département de la Loire . sur le plan du financement de
certains investissements indispensables au maintien et ai l ' adaptation des
exploitations agricoles . Ainsi, au titre des subventions aux h,itiments
d 'élevage . 173 dossiers sont en attente de financement pour un montant de
5 1100 000 francs alors qu ' une délégation de crédits a été accordée seulement
pour 650 000 francs . Il lui rappelle que l ' enveloppe de crédits pour 1982 se
situait autour de 3 (1(1(11111(1 francs . Cette situation, outre qu ' elle risque
d ' entrtiner des répercussions nel :istes sur piusicurs années . pénalise surtout
les agriculteurs de montagne et les jeunes agriculteurs qui reprennent des
exploitations nécessitant un réaménagement des terres et des locaux ou qui
doivent constituer un cheptel performant . II lui demande quelles mesures
seront prises pour assurer les insestissentents nécessaires dans ce domaine et
dans quelles conditions il entend mener une politique volontariste de
modernisation de l ' agriculture.

.1gnrtdture I rh'uinruge et irrr ,cutinn t Loire).

32983 . 6juin 1983 . M . Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur la poursuite du programme hydraulique
dans le département de la Loire pour l ' avenir duquel les plus grandes
inquiétudes se font jour alors que des besoins importants et urgents
mériteraient d ' étre programmés très rapidement . Le Canal du Forez, qui
assure une part essentielle de l ' irrigation collective dans le département.
devrait pouvoir bénéficier de crédits de catégorie I pour sa modernisation
qui est déjà entreprise et qui doit étre poursuivie par une mise en étanchéité.
L ' irrigation individuelle par les lacs collinaires nécessite la réalisation de
quinze projets par an pour un montant total de travaux de 1 '_11(1000 francs.
L 'assainissement collectif par le canal des Associations syndicales
autorisées ou des syndicats intercommunaux nécessite également, tout
comme le drainage en montagne et en piémont, une participation de l ' Ftat
dans la réalisation des opérations prévues . Il lui demande en conséquence
dans quelles conditions seront donnés les moyens nécessaires à la mise en
oeuvre de ce programme .

Démographie natalité

32984. - 6juin 1983 . - M . Henri Bayard attire l ' attention de M . le
Premier ministre sur le phénomène de baisse de la natalité qui conduit la
France à un vieillissement inévitable . Une mutation profonde donne à la
femme une nouvelle place dans le contexte familial . Les techniques
modernes de contraception . l ' égalité d ' accès à la formation scolaire.
universitaire ou professionnelle . le développement du niveau d ' instruction
et de formation des femmes leur ont ouvert la voie à un nouveau modèle
familial qui ne permet pas malheureusement de concilier leurs activités
professionnelles et le désir de maternité . Les femmes qui auront élevé des
enfants se voient pénalisées pour leurs droits ai la retraite dans la mesure nui
elles ne peuvent pas totaliser les trente-sept ans et demi nécessaires pour
bénéficier d 'une retraite complète . Face aux problèmes que pose cette
situation et qui est l ' un des facteurs de cette baisse démographique . il lui
demande quelles mesures il compte adopter .

préciser dans quelles conditions cette franchise est applicable et s ' il est
envisagé de la supprimer, notamment pour les personnes disposant de
faibles retenus .

Csinges et rur-unres I /iequr s rur-uni es ).

32986 . 6 juin 1983. M . Henri Bayard demande à Mme le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports ai
combien on peut estimer le nombre de salariés qui pourront bénéficier des
't cheques vacances rr ai l ' occasion des congés de 1983 et sur quel montant
porte cette opération destinée à permettre au plus grand nombre de partir
en vacances .

Euu el urssautissrrnenr epurutirou.

32987 . 6 juin 198 s . M . Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la qualité de l'eau potable desservie en
milieu rural . Alors qu ' un programme d ' assainissement est unis en place ai
l ' échelon européen, il lui demande si, pour cc qui est du département de la
Loire . des mesures spécifiques sont prévues pour que l'eau potable
distribuée soit conforme aux normes requises . notamment en ce qui
concerne la teneur en nitrates.

Lucernrnr (onte"Iinrotinn de l 'habitat)

32988 . 6 min 1983 . M. Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur les délais de procédure,
parfois assez longs, qui sont nécessaires avant que des propriétaires puissent
obtenir des subventions au titre de l ' amélioration de l ' habitat . Compte tenu
du fait que certains travaux peuvent s ' avérer urgents, il lui demande si . pour
ces cas particuliers, il n's aurait pas lieu de prévoir une procédure spéciale.
permettant par exemple de débuter les travaux avant la notification de
subvention.

liunyurs e tud'hstrrra'rrt s tenant n'es r (Banyur dr Bretagne

32989 . 6 juin 1981 . M . Christian Bonnet rappelle ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget la question qu ' il
lui avait posée le 2(i septembre 1982 sous le n " 20015 et qui est restée sans
réponse . Cette question concernait le fait que, conformément aux directixes
de la rue de Rivoli, 30 millions de francs avaient etc soustraits à l ' économie
de la région bretonne pair l 'obligation faite ai la banque de Bretagne de
participer au financement de grandes entreprises, nationalisées ai
l ' automne 1981 . Cette réquisition de crédits avait provoqué une grande
émotion parfaitement compréhensible chef les élus et responsables
économiques bretons . II lui denta ttde donc. une nouvelle lois, de quelle
manière il peut concilier une telle opération avec la politique de
décentralisation dont le gouvernement se targue par ailleurs.

Transports n .Wiers rrtnplui et artit'iti t.

32990 . 6 juin 1983 . M . Adrien Durand attire l'attention de
M . le ministre des transports sur le mécontentement profond et
grandissant des transporteurs routiers publics . Frappés de plein fouet par
les hausses fiscales du carburant . leurs entreprises sont placées devant
l ' impossibilité d 'affronter avec succès la concurrence du rail et des
transporteurs européens qui bénéficient en plus de la déductibilité 'Male de
la T .V .A . Devant cette situation alarmante qui se traduit par une baisse de
l ' activité et de l'emploi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
les mesures urgentes et efficaces qu ' il entend prendre polar alléger les
charges injustes et pénalisantes qui pèsent de plus en plus sur cette
profession .

Remet trognes (»infant/.

Assurance maladie nuUernire' (prestations rit nrrtr :rrl

32985. - 6juin 1981 . -- M . Henri Bayard attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
situation des personnes qui . bénéficiant de l 'exonération du ticket
modérateur pour maladie longue et coûteuse, conservent toutefois ai leur
charge un forfait mensuel de 80 francs . Il lui demande de bien vouloir loi

32991 . 6 juin 1983 . Mme Florence d'Harcourt demande ai
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
préciser le taux de perte du pouvoir d 'achat des arrérages des rentes servies
par la Caisse nationale de prévoyance pour chaque année depuis 1914
suivant lut date ai laquelle a cté constituée la rente .
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Enseignement secondaire f pro ,eramrnes : f/aul.i-de- .Seine I

32992 . 6 juin 1983 . Mme Florence d'Harcourt attire
l'attention de M . le ministre de l'éducaticd nationale sur les
restrictions affectant l ' enseignement du russe dans le secondaire . A Neuilly.
par exemple, ares le Lycée Pasteur, deux établissements ont supprimé les
classes de russe première langue . Les élèves de notre commune désirant
choisir cette option doivent se rendre à Rueil . cc qui en a dissuadé plus d ' un.
et renforce la prépondérance de l ' anglais Elle lui demande suivant quels
critères il a etc décidé de supprimer l 'enseignement du russe en première
langue à Neuilly . N ' aurcit-il pas été possible de conserver dans la commune
au moins une telle classe, quitte à regrouper les élèves de différents
établissements ''

Assuraitrr Malladie rrntle'rrlili• balisallons/.

32993 . 6 juin 1983 . M. Joseph Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale le cas de Mnie X . . . . dont le mari ancien commerçant est décédé
depuis plus d ' un an . Elle ne peut de ce fait, s ' inscrire auprès d ' une Caisse
d ' assurance maladie professionnelle Or il semble que le montant de la
cotisation d ' assurance volontaire qu 'elle pourrait contracter auprès de la
sécurité sociale serait supérieur à celui d ' une assurance volontaire privée, et
ce pour des prestations moindres . Il lui demande d ' une part . ce qu ' il en est.
et d' autre part, dans l'affirmative, s ' il n ' y a pas, dans cette disparité, une
incitation u reconsidérer les modalités de prestations de la sécurité sociale.
en ce domaine .

Preslillionc /onliGole.e fialisalions 1.

32994 . 6 juin 1980 . M. Pierre Micaux appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' accroissement sensible du montant de la cotisation personnelle
d ' allocations familiales duc par les travailleurs indépendants, conséquem-
ment au décret n' 82-30 5 du 31 mars 1982 qui en modifie les modalités de
calcul . En effet, par l ' application de l ' indice du prix à la consommation . les
revenus 1981 se trouvent majorés de 21 .07 p . 1(10 ce qui a pour effet
d ' augmenter de façon très sensible le montant de cette cotisation . Cette
mesure est d ' autant plus pénalisante qu 'elle accroit les charges de cette
catégorie de travailleurs, mettant en péril l ' existence nsénte de certaines
petites entreprises . II lui demande si le gouvernement entend prendre des
dispositions tendant à revoir les modalités de calcul de ladite cotisation.

!ldtlntenl rl rarau .s publies (emploi et u .Iicili').

32995 . 6 juin 1983 . M . Francisque Perrut appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
graves difficultés rencontrées par les industries du bàtitnent et des travaux
publics, par suite de l ' application du plan d ' austérité qui fera perdre aux
salariés du bàtiment une part importante de leur pouvoir d 'achat . Les
reports de crédit pour les grands équipements publics (autoroutes . centrales
t,ucléaires . barrages . . . 1 sont de plus en plus courants : de mémo les crédits
pour le logement social, l' équipement des administrations, les constructions
scolaire :, . . . se lotit de plus en plus rares . Les taux d ' intéréts des prêts aux
particuliers pour acquérir un logement sont de plus en plus dissuasifs . Les
industriels ont de plus en plus de difficultés à investir en hàtiments . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer cette situation et
ranimer l 'activité en ce domaine qui assure les ressources indispensables à
un trés grand nombre de salariés.

Prr .slations familiales (cotisations).

32996 . 6 juin 1983 . M. Pierre Micaux appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l 'accroissement sensible du montant de la cotisation personnelle
d ' allocations familiales due par les travailleurs indépendants, conséquem-
ment au décret n° 82-305 du 31 mars 1982 qui en modifie les modalités de
calcul . En effet, par l'application de l'indice du prix à la consommation, les
revenus 19141 se trouvent majorés de 21,07 p . 100 . ce qui a pour effet
d'augmenter de façon très sensible le montant de ce :te cotisation . Cette
mesure est d'autant plus pénalisante qu'elle accroit les charges de cette
catégorie de travailleurs, incitant en péril l'existence même de certaines
petites entreprises . II lui demande si le gouvernement entend prendre les
dispositions tendant à revoir les modalités de calcul de ladite cotisation .

Travail ei rcvrlps partie/ ( hilun et per .speelit'es,.

? 997. - 6 juin 1983. M. Jean-Paul Fuchs renouvelle u M . le
ministre délégué chargé de l'emploi les termes de sa question
écrite n° 19117 . publiée au Journal officiel le 23 août 1982 . republiée sous le
n° 23743 le 29 novembre 1982 et à nouveau le 7 mars dernier sous
le n° 28649. Celle-ci est restée sans réponse et concerne le travail à temps
partiel .

Sports lieu, olympiques).

32998. --- 6 juin 1983 . - S' étonnant de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite n° 23874 publiée une première fois le 6 décembre 1982 et
republiée le 7 mars dernier sous le n° 28647 M . Jean-Paul Fuchs la
rappelle à Mme le ministre délégtff; au temps libre, à la jeunesse
et aux sports . Celle-ci concernait la candidature de la France pour
l ' accueil des jeux olympiques de 1992.

Issurmtre nmludir nIolernilr fpresnUion .. en nature'

32999. - 6 juin 1983 . -- M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sa
question parue au Journal officiel du 7 mars 1983 . sous le n° 28590 qui est
restée sans réponse . Celle-ci portait sur les délais de remboursement des
frais de maladie par les Caisses de sécurité sociale II lui en renouvelle donc
les termes .

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

33000 . 6 juin 1983. M . Jean-Paul Fuchs renouvelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
termes de sa question parue au Journal officiel du 7 mars 1983 . sous le
n° 28591 . relative aux dclais de versement d ' indemnités journalières aux

entreprises . Cette question étant restée sans réponse, il la lui rappelle.

Professions et admirés nli•elicales (médecine .scolaire)

33001 . 6 juin 1983 . M. Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
secrétaire d' Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, sa question n° 28594.
publiée au Journal officiel du 7 mars 1983, relative aux difficultés que
rencontrent actuellement les infirmiers et médecins des établissements
scolaires dans l ' exercice de leurs fonctions par suite de leur nombre restreint.
II lui en renouvelle donc les ternies.

Drogue (lute et préuenliun).

33002 . -- 6juin 1983 . M. Jean-Paul Fuchs rappelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
déi entralisation, chargé de la sécurité publique, sur sa question
écrite n° 28597 publiée au Journal officiel le 7 mars dernier dans laquelle il
évoquait la montée en France de la toxicomanie . Cette question étant restée
sans réponse, il lui en renouvelle donc les termes.

Déchets et produits de la ri•iupi•raNmt I politique de la récupération).

33003 . - 6 juin 1983 . S' étonnant de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question n° 28598 . parue au Journal officiel le 7 mars 1983, M . Jean-
Paul Fuchs la renouvelle et demande à Mme le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement et de la
qualité de la vie, de lui communique r par administration les résultats de
la politique de recyclage du papier et du verre et de lui préciser s ' il envisage
de l ' étendre à d ' autres administrations, voire a certaines entreprises.

Pollution et nuisunrrs
f lutte conne la pollution et les nui .sam'es 1.

33004. 6 juin 1983. M. Jean-Paul Fuchs rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie. sa question n" 28599
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parue au Journal o/hciel le 7 mars dernier dans laquelle il Moquai! les
conséquences ducs au bruit . riel fléau de notre société Il lui en renouselle
les termes .

hrlpias e! !sise, 'laie or rerhnns /rais xénéraus

33005 . 6 juin 1983 . M. Jean-Paul Fuchs rappelle à Mme le
ministre délégué au temps libre . à la jeunesse et aux sports sa
question n° 28600 publiée au Journal c !/ii n'l le 7 mars dernier dans laquelle
il exoquait les conséquences de la taxation de 30 p . 110 des frais généraux
pour l ' hôtellerie et la restauration . Cette question étant reste', sans réponse.
il lui en renouselle donc les termes.

Enseigner. . . ilipénelfr el
peu/i .situais e! aellrnes iied,i les

33006 . 6 juin 1983 . Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des étudiants en médecine actuellement en cours de préparation d ' une
maîtrise de biologie humaine générale . En effet, ces eleses qui parallèlement
à leurs études médicales ont acquis une formation fondamentale théorique
et pratique sanctionnée par un D . E . U . (i . S . N . V . (Sciences de la nature et
de la vie) . une licence de biochimie et une maitnse de biologie humaine
générale, pouvaient jusque-là accéder à un troisième cycle de recherche tout
en poursuivant le troisième cycle des études médicales . La réforme du
troisième cycle des études médicales a mis en place une filière recherche.
accessible par un concours commun à toutes les filières . Cette situation
pénalise effectivement les étudiants en médecine engagés dans le cursus de
biologie humaine générale et qui ont de cc fait, acquis un haut niseau de
formation complémentaire les préparant ai la recherche . II lui parait normal
de tenir compte des compétences acquises au cours de cette formation . ( ' est
pourquoi . elle lui demande qu ' elles mesures transitoires il envisage pour
permettre aux étudiants en médecine deja engagés dans les études de
biologie humaine générale . de bénéficier des compétences qu'ils ont acquises
et d' accéder à la filière recherche sans pénalisation ; que desiennent les
cursus de biologie humaine générale et du diplôme d 'études et de recherche
en biologie humaine.

/)raits d 'enn'i.'islrenirnl e! de linlhre
renre.Cis lrenien!

	

nlillali,ns ci litre ana'rellsi

33007 . 6 juin 1983. M. Georges Hage appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conditions d ' application de l' article 793-1-4° du code général des impôts . ( 'e
texte exoncre de droits de mutation, lors de let ., première transmission :i
titre gratuit et à concurrence des trois quarts de leur saleur . les parts des
Groupements fonciers agricoles . à la condition, notamment . que les fonds
agricoles constituant le patrimoine du Groupement aient été donnés à bail ai
long terme et que les parts du G . E . A . aient été détenues depuis plus de
deux ans au moins par le donateur ou le défunt . Il arrive qu ' un G . F . A . soit
constitué avec un capital tout à fait munit-ne ( I (100 francs par exemple.
serses en numéraire) et que les sommes nécessaires à l ' acquisition de
l ' exploitation agricole dosant constituer le patrimoine du G .F .A . soient
versées en compte courant par les associés dés la constitution du G . F . A ..
immédiatement suivie de l ' acquisition de l 'exploitation . En supposant que
les parts de ce G . F .A . fassent l'objet d ' une élévation de leur saleur
nominale . à l ' occasion d ' une augmentation de capital par incorporation des
comptes courants des associés, il lui demande de lui confirmer que
l'exonération prévue a l ' article 793-1-4° du C . G . 1 . s 'applique bien . lors de
leur premiere transmission à turc gratuit . à la nouselle saleur des parts de cc
G . F .A . . acquise à la suite de l ' augmentation de capital, même si cette
derniere ne remonte pas ai plus de deux ans . compte tenu de ce que les
comptes courants ont constitué en fait un véritable capital investi dans le
G . F . A . depuis sa création, remontant, elle, à plus de deux ans.

Droits rl•enregistrenn'nl et de timbre
eln'e ,t!islrenleriI wcrc's~luns et hhrruli!e's

33008. - 6 juin 1983 . - M . Georges Hage, aprés avoir rappelé que
la cellule centrale d' information sur l ' impôt sur les grandes fortunes.
22 avenue Franklin I) . Roosevelt à Paris, a admis que pouvaient être

considérés connue biens protessiunnels les biens immobiliers bans et non
haitis .i usage d ' exploitation agricole sis en Belgique et donnes par leur
propriétaire français à un preneur belge, en bail à long terme.
conformément aux dispositions de la loi du 31 décembre 1970 et aux
exigences du 6° de l'article 4 de la loi de finances pour 1982 . demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget si ces

mêmes biens seront, lors de leur première transmission a titre gratuit.
exonères des droits de mutation à concurrence des trois quarts de leur
saleur .

('ulmnaes ri aulustnrphes udannta s aer :i u/rs

33009 . 6 juan 1953. M. André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur l ' unportance des dégats causes a
l ' agriculture consecutisement aux pluies qui se sont abattues ces dernier,,
semaines sur la majeure partie du pays et dont les inondations ne sont que la
partie la plus spectaculaire . Les dégats s ' élimeraient a plusieurs milliards de
francs Les cerisaies d ' hiser sont nenacees. celles de printemps
compromises 25 p . 100 des ensemencements de hetterases ne sont pas
realués . les dates limites de plantations du mais sont pratiquement
atteintes Les culture . (ruinent, ci légumieres sont frappe, . i)es milliers
d ' hectares ne seront pas ensemencés Dans nos grandes regrons d 'eles,rge.
les producteurs sont en rupture de stocks de fourrages et Final sanitaire du
hetail est en nette detenorahon Les repolis siticoles sont également
frappées En conséquence . il lui demande de pendre toutes les dispositions
nécessaires pour l 'application de la lut sur les calamités agricoles et de
décider l 'attribution d ' aides exceptionnelles en Iaseur de, producteurs
sinistres

Drors Je I lu,nlme a rot,, , Jr .',orrai

33010. 6 juin 1983 M . Louis Odru s'étonne aupres de M . le
ministre de la justice des termes de sa réponse a sa question du 7 nia,
1983 concertant le criminel de guerre Klaus H:rhre II n ' est pas fondé de
soutenir que les crimes commis contre les résistants comme Jean Moulin ou
Man H.rel ne sont pas des crimes contre l' humante . et a ce titre
imprescriptibles . Les mimants n'ont jamais etc reconnus comme
combattants solontaires par l ' ennemi qui refusait de leur appliquer la
convention de la ilaye . Tombes aux mains de l 'ennemi, sils n ' étaient pas
considérés comme prisonniers de guerre . niais comme franc-tireurs et Ires
souscrit torturés . déportés ou fusillés sur place . Ne pas retenir parmi les
chefs d ' accusations les crimes commis par Barbie contre les résistants serait
Inacceptable et contraire ai la convention de l«) . N . U . ratifiée par la France
qui ne définit pas de mesure restrictise aux crimes contre I ' hurnanne.
Comment d ' ailleurs l 'arrestation et les tortures de Jean Moulin auquel le
non) de Barbie se roui, indissolublement lié . pourraient-elles être absentes
de ce procès '. Une telle mesure priserait ce procès d ' une de ses dimensions
essentielles ,t risqueraient ainsi d 'en réduire la portée civique . nationale et
internationale comme la dimension historique . II lui demande en
conséquence de prendre en compte l ' ensemble de ces considérations.

Prolouh+as ii tictn',o s sociales ! uidcs /amiliule' i.

33011 . 6 juin 1983 . M . Vincent Ansquer appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les menaces qui posent sur l ' acuité des travailleuses familiales dont
certaines sont menacées de licenciement par les organismes les employant si
ceux-ci ne peuvent obtenir les nouveaux financements qui leur sont
nécessaires . L ' utilité des diserses laiches effectuées au profit des familles par
les interessces est pourtant esidente et justifie que des noyers suffisants
soient prévus pour la poursuite de leur action . Alors qua les travailleuses
familiales sont actuellement de (ordre de 8 00(1 pour l ' ensemble du
territoire . les enquêtes réalisées concluent ai un besoin minimum de 2 000.
Or . malgré la reconnaissance de l 'importance de l ' aide à domicile. non
seulement la progression souhaitable du nombre des tras :iillcuses la nu lia les
ne semble pas devoir être ensisagée, mais une régression appariit . en raison
du caractère disparate des financements (ci titre d ' exemple . pour le
département de la Vendée, et selon les statistiques de la Caisse d ' allocations
familiales . le nombre d ' interventions a diminué de plus de 25 p . 1111) ente
1978 et 1482) . II lui demande en conséquence de bien souloir ensisager des
moyens de financement accrus permettant aux travailleuses familiales de
pouvoir faire face à l'action irremplaçable qu ' elles mènent dans le domaine
de l'aide à la famille et de la prévention.

/rampons routiers lem/,lui et sir tir iIi'I.

33012 . 6 juin 1983 . - - M . Vincent Ansquer expose ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'une
entreprise de transports assurant la location de véhicules et des
déménagements a établi une demande pour bénéficier de la procédure lies
usances exceptionnelles de trésorerie mise en place par les C . O . D . E . F . I . A
cette demande il a été répondu par le trésorier general de la Vendée que
celui-ci avait pris l'attache des divers organes concernés au C . I . R . I . . au
ministére des transports et ai la Direction de la comptabilité publique et qu'il
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ressortait de ces entretiens que les prestataires de services sont exclus du
cadre d' intervention des C . O . D . E . F .I . II est difficile de comprendre la
discrimination qui existe dans ce domaine entre les transporteurs et les
autres professions . Ce refus parait d ' ai!leurs aller à l ' encontre de la réponse
faite à la question écrite n° 4493 de M. Christian Bergelin (Journal
r ./liciel A . N . s Questions n° 13 du 29 mars 1982, page 1258) . II
souhaiterait savoir si effectivement l ' entreprise en cause ne peut bénéficier
de la procédure des C .O . D . E . F .I . Dans l ' affirmative, il souhaiterait
connaitre les raisons de cette exclusion.

Famille (politique familiale I.

33013 . 6 juin 1983 . -- M . Pierre-Bernard Couvté informe M . le
Premier ministre qu ' une campagne de sensibilisation sur la famille a été
organisée dans l ' Ouest de la France . Le sondage réalisé à cette occasion a
donné les résultats suivants : 1° 80 p . 100 des adultes et 60 p . 100 des jeunes
interrogés ont répondu que rien n ' est plus important que la famille;
2° 55 p . 100 des jeunes et des adultes et 70 p . 100 des personnes de plus de
cinquante-cinq ans affirment qu ' il y a péril pour la famille ; les raisons le
plus souvent invoquées sont, dans l ' ordre : l ' :volution des moeurs, la vie
difficile, la nouvelle conception de la vie du couple ; 3° la raison d ' être du
couple n ' est plus la même qu ' autrefois pour 50 p . 100 des jeunes et 25 p . 100
des adultes, alors qu 'elle est identique pour 50 p . 100 des jeunes et 70 p . 100
des adultes : 4° 55 p . 100 des jeunes et 70 à 80 p . 100 des adultes considèrent
que le foyer est une protection pour la jeunesse, protection tout d ' abord
contre la drogue et également contre le manque d ' idéal et l ' oisiveté;
5° enfin, la famille (c ' est-à-dire les parents) n ' est pas remplaçable pour
75 à 85 p . 1(10 des jeunes et 80 à 90 p . 100 des adultes Le concept de
famille, tel qu ' il ressort de ce sondage, apparaît comme bien ancré dans la
masse de la population, qu ' elle soit jeune ou plus âgée . Le couple reste
encore la forme la plus stable de vie, même si les jeunes le considèrent
comme différent des époques précédentes, montrant par là la différence
d ' appréciation entre les générations . Enfin, la protection de la jeunesse
passe incontestablement par le foyer, notamment contre la drogue qui
apparaît comme la hantise des jeunes comme des adultes, alors que les
institutions sont toutes jugées comme incapable de combattre les fléaux
menaçant cette jeunesse . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
s ' il n 'estime pas de la plus haute importance les résultats de ce sondage qui
traduisent . à travers les personnes interrogées, les préoccupations de la
population française tout entière et si les pouvoirs publics n ' envisagent pas
d ' en tirer les conclusions qui s'imposent afin qu ' indépendrmment du
recours aux prestations familiales, une action soit entreprise et poursuivie
permettant de donner à la famille la place qui !ui revient, en tant que seule
protection valable et source première de stabilité.

Enseignement secondaire !personnel).

33014 . 6 juin 1983 . - M. François Fillon attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la situation des documentalistes
bibliothécaires exerçant leurs fonctions dans les lycées et L . E . P . agricoles.
Ces fonctions ne sont déterminées dans aucun document officiel ni des
maxima d ":toraires fixés . Le ministère de l'agriculture s' était engagé ai
préciser ces points par voie de circulaires . Les dates de septembre 1981, puis
d ' avril puis d ' octobre 1982 et enfin de mai 1983 avaient été annoncées . Il
apparait aujourd ' hui que l ' échéance est reportée à octobre 1983 . II lui
demande quels moyens il entend mettre en oeuvre pour que les circulaires
promises soient effectivement établies pour octobre 1983 .

travail, ne peuvent plus prétendre à aucune aide et de plus se trouveront
prochainement sans protection sociale . Il lui demande . en conséquence . les
dispositions qu ' il envisage de prendre en leur faveur.

Tubais et allumettes nuhagi .osu•i.

33017 . — 6 juin 1983 . — M . Jacques Godfrain appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que le tabagisme se
développe très tôt et a malheureusement, pour cadre certains collèges . Il
n ' est effectivement pas exceptionnel que des enfants de douze ans soient
autorisés à fumer pendant les récréations, voire dans les salles de classe . Un
tel laxisme apparaît comme particulièrement regrettable et peut
difficilement être toléré de la part de responsables qui ne peuvent ignorer les
méfaits du tabac, notamment sur de jeunes organismes, et les dangers d ' une
accoutumance commencée dès avant l ' adolescence . II lui demande si des
mesures ont été prescrites dans les établissements d ' enseignement
secondaire afin que l ' usage du tabac en soit radicalement proscrit.

Assurance maladie niaterrrite«prestations en natures

33018 . - - 6 juin 1983 . -- M . Michel Noir attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l ' inquiétude du coprs des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs à l 'égard
d ' une éventuelle augmentation du ticket modérateur pour le remboursement
des actes des auxiliaires médicaux dont la presse s ' est fait écho . II
souhaiterait qu ' il puisse lui donner de plus amples renseignements sur la
probabilité d ' une telle mesure.

Assura., vieillesse : généralités
(pension de riel//esse substituée u la pension d 'invalidoi /

33019. -- 6 juin 1983 . -- Jusqu 'à la généralisation de la retraite à
soixante ans, les titulaires de pensions d'invalidité voyaient leur pension se
transformer en pension retraite pour inaptitude au travail dés qu ' ils
atteignaient l ' âge de soixante ans. Compte tenu de l ' avancement de l 'âge de
la retraite à taux plein . M . Charles Millon demande â M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il envisage de
prendre des mesures pour avancer l ' âge de la transformation possible des
pensions d ' invalidité en pensions retraites pour inaptitude au travail.

Assurance rieille.csi' : ,genera/ oits (calcul des pensions i.

33020. 6 juin 1983 . - M . Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions d ' accession à la retraite â soixante ans . Il lui demande si
cette u avancée sociale n doit être considérée comme un droit ou une
obligation dans la mesure où les titulaires de la garantie de ressources se
voient systématiquement radier de cc régime dés qu ' ils peuvent prétendre à
la retraite à soixante ans . et alors même que la plupart du temps le systemc
de la préretraite était plus avantageux pour ses bénéficiaires que la retraite à
taux plein dés soixante ans.

Assurance nruludie rnutrrn1IV (hrnr/irrurn•v.

Handicapés (politique en fureur des handicapés . ).

33015. -- 6 juin 1983. -- M . Jean-Louis Goasduff appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des Associations chargées de l ' avenir
des adultes handicapés mentaux qui s ' inquiètent des difficultés de plus en
plus grandes rencontrées par les familles pour obtenir des placements dans
des structures tant de travail que d ' hébergement . II lui demande . en
conséquence . les mesures concrètes qu 'il envisage de prendre afin de donner
aux Associations d'animation et d ' accueil les moyens humains nécessaires
pour accueillir les adultes handicapés mentaux.

Chômage : indemnisation («Ilrwutiiins).

33018. - 6 juin 1983 . . M . Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation préoccupante qui est faite aux
travailleurs privés d' emploi, dont les droits aux allocations servies par les
Assedic sont arrives à expiration . En effet, ceux-ci ayant perçu la durée
maximum d'indemnisation au titre de la dernière rupture de contrat de

33021 . 6 juin 1983. M. Gilbert Gantier rappelle ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale . que la
loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 a généralisé le principe de l ' assimilation des
conjoints divorcés non remariés au conjoint survivant . pour l ' obtention du
droit à pension de reversion . Corrélativement . les intéressés devraient
également jouir du droit aux prestations en nature de l ' assurance-maladie.
Or . certaines Caisses primaires d ' assurance-maladie semblent refuser de leur
accorder un tel droit . méconnaissant ainsi le principe posé par la loi du
17 juillet 1978 susvisée . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
préciser si une telle interprétation est correcte, et dans la négative, sil
n 'estimerait pas devoir renouveler ses instructions auprès des Caisses afin
qu 'elles respectent les droits des conjoints divorcés titulaires d ' une pension
d,• réversion .

L/eelrieite' et gus (gus naturel t

33022 . - 6 juin 1983 . — M . André Audinot rappelle à M . le Premier
ministre, que la France a signé avec l ' Algérie un contrat pour la fourniture
de 9,15 milliards de métres cubes par an de gaz liquéfié pendant vingt ans . La
répartition de l 'approvisionnement en gai de la France fait apparaitre
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qu ' en 1990, l ' Algérie fournira 23 p . 100 du gaz consommé en France . contre
15 p . l00en 1981 . L ' accord avec l ' Algérie prévoit l ' indexation du prix du gaz
sur un o panier des prix de huit pétroles bruts : 1° au I " juillet 1982 cet
accord prévoyait que le prix du gaz algérien tendu ii la France serait de
4 .77 dollars par million B . T . U . (B .T . ll : British thermal unit 1 million de
B .T .U . équivalant u 293 kWh) : quand l ' accord conclu entre l ' Algérie et
l ' Italie avait fixé un prix de 4,41 dollars par million de B . T . U ; 2_° lors de la
signature du contrat . l ' écart entre le prix du gaz algérien et celui des autres
contrats était de 8 p . 100 . Aujourd ' hui . cet écart est monté jusqu 'à 20 p . 1(10;
3° force est de constater que cela revient à taire payer au contribuable français
(puisque c 'est l ' État qui prend à sa charge la différence de prix) 13 .5 p . 100 du
prix du gaz . II rappelle qu 'en 1982 . cela a représenté pour le Trésor une sortie
de 1,560 milliard de francs, alors que le budget de 1983 prévoit, au titre du
ministère de la coopération une ligne de crédit de 1,4 milliard de francs pour
payer le surcoùt du gaz algérien . II lui demande en vertu de quelle
reconnaissance ces conditions prohibiti\es pour la France et les cons rihuables
français . ont-elles pu étre acceptées par le gouserncment.

Logement !IL L . .tl. 1.

33023. - 6 juin 1983 . M . André Audinot demande ai M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de bien vouloir lui préciser
dans quelle mesure une Société anonyme d ' ILL . M . qui conventionne des
logements neufs, peut proposer aux locataires d 'origine une promesse de
,ente du logement loué . avec des clauses prévoyant l 'actualisation du prix
de \ente la déduction des loyers versés du prix de vente actualisé et la
cession du pré' conventionné mis en place lors du conventionnement . II
souhaite que son Administration note que cette promesse de vente est
urilutérale, n ' engage que la Société anonyme d'I1 . L . M . et que l ' option
d ' achat peut étre levée à tout moment par le locataire ou son successeur . Il
précise enfin que niénie non preste par les textes qui régissent le
c nsentonnement . cette possibilité aurait le mérite de faciliter le passage de
la location à l 'accession et de contribuer ainsi aux efforts actuels du
gou,ernement dans ce domaine . II lui demande s ' il compte prendre des
mesures en ce sens .

pre' .s/elllrl/ts lelliu/iale's
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33024 . 6 juin 1983. M. André Audinot signale ii M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat . que le décret n° 8 2_-305 du
31 man '82 a modifié les modalités de calcul de la cotisation personnelle
d ' allocations fantihalcs des commerçants-artisans . Par l ' application de
l ' Indice du prix :i la consommation . les resenus 1981 se trou,ent majoré, de
21 .07 p . 100. ce qui augmente, -de façon inadmissible le montant de lit
cotisation due par les trsailleun indépendants . Cette augmentation accroit
considérablement les charges des Irava illeurs indépendants, mettant en péril
l ' existence !Bénie de certaines petites entreprises . Il lui dcmaddc quelles
mesures il compte proposer au gouvernement afin d 'éviter un accroissement
des charges sociales insupportable.

Lgtnpeinenl .e ilielrrs lrie'lt
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22025 . 6 juin 1983. M . André Audinot demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de bien \ouloir l'éclairer
sur les raisons qui font que les anciens établissements Li ne . Machine-outils
;i Albert . depuis le plan-programme de restructuration n ' ont pu enregistrer
à cc jour que deux commandes d ' un montant global de 13 millions . II
semblerait que la première commande ait été effectuée à perte . dans une
filiale de la S . N . E . C . M . A . pour barrer l ' introduction d ' un concurrent
Italien . Quant :i la deuxiéme, qui intéresse l ' Algérie . elle est en gestation
depuis trois ans . II lui demande de bien vouloir expliquer la perte en
décembre dernier d ' une affaire intéressante, chez l' un des actionnaires du
Groupe M . F . L . ; affaire perdue en France au profit du concurrent italien.
dont on avait voulu quatorze mois plus tôt . barrer la route.

6yuipenu•nr ., inelie.triel.e et nretrbtnrs outils rrnn'cprise, : Sunmtcr.

33026. -- 6 juin 1983 . -- M . André Audinot appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de
l ' usine Line, ai Albert dans sa circonscription . qui a été reprise par l ' Institut
de développement industriel au sein d ' un holding ee Machines françaises
lourdes ,e . Restructuration . licenciements collectifs, injection de
200 millions de francs . n ' ont pas suffi ai assainir la situation de l ' usine . Les
promesses . semble-t-il, n ' ont pas été tenues et les élus ne trouvent pas de
responsables ai qui s ' adresser pour pouvoir connaitre l ' avenir des
travailleurs de ces secteurs . II lui demande de bien vouloir l ' informer des
intentions du gouvernement dans le domaine de la machine-outil .

Agen ulster uulrnrnlms rh' eic' ;art

33027 . t, juin 1983 . M. Raymond Marcellin appelle 1",auen0r.
de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des agriculteur,
désireux de eider Icur expluuauum :i leur enl.uu, . Le, texte, en sigueur
présurent que lorsque les explot :ils agricole, cèdent leur, (erre, a leur
enfants . ils peroisent Ilndennutc s agere dr départ ,i un taux normal . alors
qu ' ils la percesrucnt :i un taux majoré s'ils iedauent leur leanc .e une
personne étrangére a leur famille . II lui demande quelles disposition, il
ensisage de prendre pour remédier à cette situation tnequimahIe qui le,e les
agriculteurs désireux de eéder leur exploitation a leurs culants . ce qui
apparait comme parfaitement légitime.

l)e'/if ll'IrNI<',!/t l '/ / l 'I "l 'l/Nll'e't d 'Indre-mer
i (iuelelrlalpe Materont et sle oins

33028 . 6 juin 1983 . M . Marcel Esdras expose a M . le ministre
de l'économie . des finances et du budget la situation alarnt,ute que
cannait actuellement la distillerie Montebello . ,huer ,t Petit Bourg
(Guadeloupel . Le contingent de rhum de consonunatian lneale atiéete d

cette traité s ' elexe à 462 . 40 II . A P . . alors que pour assurer I,t m :ttntenance
d ' une production agricole dans le secteur du Petit Bourg et la rent,thtlite de
la distillerie . un seuil de production de I 51 1 1 1 ,i 2 0011 I I \ I' de rhum local
est nécessaire . Cette production a pu étre attende les ,nmtees precedentes.
no'anintent en 1979 . en 1980 et en 1981 par transfert a titre exc eptionnel de
contingents alloues a des sucreries distilleries ou d ' autres disttllenc, du
département . Or . se relérant ai unie reglenient,utrin peu actuelle et peu
adapter, le directeur des sersiee, . Fiscaux . par deciaun du I I nt,ars 198'n
refusé le transfert des contingens d ' un (entre de production ,a un suai.
s ' opposant rural a lit procédure de faut surie anteneurenien' l ne telle
décision dans le corde\le paruculteremu enr tendu de I ' econnnue locale d de,
conséquences bicheuses pro\oquait le licenciement de 20eniplu'es sur
25 actuellement en poste et annihile par ailleurs toutes les plantations de
canne ,t sucre dans le secteur de Petit bourg Fn conséquence . Il lui
demande si dans un souci de deeentrals,Won et d 'adaptation :lux
spécificités locales . Il n ' estime pas indispensable d tntrnenir pour
recommander une inerprétat Niel plus souple de la reglenrnt .tt han
permettant de reconsidérer ladite décision et de l 'adapter aux intercis
économiques du département

Pu,h't e'l lrlreoonununtul/Iront
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33029 . 6 juin 1983. M. Pierre Bas attre f,tnentiun de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur l'organisation et le
fonctionnement du service des renseignements telephuntque, Il constate-
qu'apres 22)1 heures, ce sers tee Impose aux abonne, un d&Lu d 'attente de
deux à trois tins supéneur ai celui nécessaire dans la n'urnee, pour
l ' obtention de l 'information demander Il s'ennuie de ce, rdenrssentents
d ' autant que les appels sont moindres . II lui demande donc si ces retard,
sunt d ' ordre technique ou résultent de I ' urgant,auon du sersirr . rr ,I des
mesures sont ai l ' étude pour satislare au plus site les abonnes desman' un
rem set gnenteri t

.5 . \' . ( . M
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33 (130 . 6 juin 1983 . M . Pierre Bas attire l 'attention de M . le
ministre des transports sur la necessmme de relancer le deseloppemenl du
restas ferré en Ife-de-France Pans et sa regarni possi'dent en effet a la lins
la plus grande densité démographique et une des plus importantes mobilités
motorisées . Or, pour assurer une meilleure niohihte quotidienne . la région
Ile-de-I-ranec ressent de plus en plus le besoin d ' un déseluppentenm de ses
tnfraslr ferroviaires . I)e nombreux problèmes se prisent chaque jour
aux utilisateurs du ber : rap grande concentration des lignes dans le sen,
Pans-banlieue . durée de trajet parfois rap longue par rapport a d'aunes
moyens de déplacements . (et ensemble de faits . débouche sur tan
délaissement progressif du roseau ferré soyageur . puisque ion utilisatirin ne
représente plus atiluurd ' hui que Ill p 1110 des transports en commun. le
développement de villes nnu\elles dans lu grande hanhcue . Insuffisanunent
desserste . Iuntele• :nec l 'afIlnence nia„se de s tsiieur, prés us pour
l ' exposition unisersrlle de 1989. lui lait craindre que sui' nus rapidement en
exergue le problème de l ' Insuffisance d'unfrasructures lerrosi :ares I e
' _•seloppenicnt du fer, autre les asantages mentionnés . serai' ég :liement
,ecasiun au trasers des chantiers de irasaus publics . d ' absorber de façon

n on négligeable han nombre de personnes actuellement sans emploi.
Insufll :ntt par Fa-ntéme tin regain d'acthite econonuque profitable a la
report lI lui demande donc de réexaminer asec le plus grand soin les
besoins d ' infrastructures ressentis par la région Ife-dei-rance ;Mn qu ' elle ne
se trouve pas datas quelques années en retard sur l ' ésolution des besoins que
l ' accroissement démographique ne manquera pas d ' Imposer
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33031 . 6 juin 1983. M. Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur l ' utilisation employée
par des bailleurs de fonds commerciaux . En effet . certains commerçants
1 :alatres Implantés notamment dans les Centres commerciaux de Parly 11,
de Vélin II . de Rosny II . de Grigny Il . Ulis Il . Bobigny II . Evry II et
La Part Dieu . se sont vus imposer comme unité de mesure, pour la
dete : nunaion de leur lover, le mètre carré G . L . A . Cette mesure, inconnue
du droit français, prend en considération la superficie au sol des murs . ce
yin augmente ainsi de 7 p . 100 en moyenne le loyer redevable. Elle constitue
de La part des bailleurs une escroquerie . préjudiciable autant au commerçant
qu 'au consommateur final qui en defïnunn supporte ce surcroit de charges.
Il lui demande d ' une part st d'autres, commerçants français ont été victimes
d ' une telle escroquerie. et d 'autre part si des mesures ont etc prises pour
rétablir et assurer à l 'avenir la juste application du loyer de la superficie
baillée .

st muruuee vieillesse /paiement des pensions].

33032 . 6 juin 1983. M. Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur le problème
du paiement des retraités. II constate que le paiement des retraités par
mensualisation, institué depuis neuf ans par la loi, n 'est toujours pis
généralisé . Il remarque qu ' un tiers du pays, et notamment la région
parisienne . ne bénéficie encore pas de la mensualisation du paiement des
retraites . II lui demande en conséquence- s 'il ne serait pas possible de faire
en sorte d 'accélérer la mise en teusre de cette mensualisation, afin de
régulariser, dans un souci d ' équité, l ' application de la loi . II lui rappelle que
dans une question écrite, il avait déjà soulevé cc problème et il s ' étonne de la
lenteur qui reste la caractéristique de cette application.

Assurance l'ieillesse généralités / pnliri[/ue en /tueur de's retraité.,,

33033 . 6 juin 1 910- M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget d'une part sur le
problème de l ' imposition fiscale des retraités, et d ' autre part sur le taux de
réversion des pensions . Il constate en effet, qu ' aucun progrès depuis la loi
de finance de 19811 n ' a été accompli pour l ' alignement de l ' imposition des
retraités sur le régime des salariés . Cette solution, souhaitée notamment par
la Fédération générale des retraités, irait dans le sens d ' une plus grande
équité ii l'égard /le ces contribuables pensionnés . surtout lors de l ' imposition
intervenant au titre de la dernière activité . Il remarque également que le
taux de réversion des pensions de retraite est encore généralement inférieur
,i 611 p . 100, ce qui dans le climat économique actuel constitue un grave
handicap pour les personnes bénéficiant de ces réversions qui sont le plus
souvent prisées de toute autre ressource . II lui demande en conséquence de
bien vouloir réexaminer la situation de ces contribuables afin de ne pas
porter atteinte plus avant à leur situation financière déjà difficile.

Admini.sIrmion e! ri'j;inu's pénitentiaires I détenus h

	

33034 .

	

6 juin 1983 .

	

M . Pierre Bas expose à M . le ministre de
la justice la situation de plus en plus préoccupante du nombre de détenus
dans les prisons françaises . Celui-ci ayant encore augmenté de 8,77 p . 100
depuis le l°janvier 1983 . le nombre des détenus se trouve aujourd ' hui
supérieur de plus de 7 000 à celui de la rapacité de détention des prisons . il
s ' inquiète également du nombre grandissant des prévenus par rapport aux
détenus . Malgré la loi . et les instructions du ministère . il représente
aujourd 'hui plus de 53 p . 100 des places occupées dans les prisons . Il
s ' interroge donc sur la nécessité de maintenir ainsi autant de personnes non
encore jugées en détention . et sur les conditions matérielles et morales
d'existence ainsi imposées par cette cohabitation.

lrnpi5t.r bieoliv I ta.ve pro/essimmellet.

33035 . . - 6 juin 1983 . -- M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur le problème
de la taxe professionnelle . II lui rappelle que cette taxe se hase sur trois
critères : 1° investissements fonciers hàtis ou non bàtis : 2° salaires versés
dans l ' année ; 3° investissements non fonciers . Or, ce troisième clément de
calcul pose bien souvent de grands problèmes à certaines petites entreprises.
En effet, cet investissement suppose le plus souvent le renouvellement total
des machines . Comme la taxe se hase sur ce nouveau prix, elle augmente
dans les mêmes proportions . Cela oblige donc l 'entrepreneur . s' il choisit
d ' investir, à prendre également en considération le poids de cette taxe dans

l 'évaluation de ses charges . Cela constitue donc une pénalisation
supplémentaire pour les entreprises tant dans le choix de leurs
investissements que pour la détermination de leur pris en face d ' une
concurrence bien souvent étrangère et moins chère . II lui demande si dans
cette période économique difficile, l ' allégement de la taxe professionnelle,
notamment par la réduction ou la suppression noème temporaire du
troisième critère . ne serait pas de matière à favoriser les entreprises et par là-
mcme relancer certains investissements parfois nécessaires à la survie noème
de l'entreprise.

/_lli!t'llll'/1/
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33036 . 6 juin 1983 . M. Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur l'évolution de lu
construction de logements eu France Notre pays . qui se situait dans les
premiers rangs mondiaux tant pour son parc de logements que pour son
taus de construction . subit depuis 1982 une baisse irrémédiable du nombre
de mise en chantier . Il lui demande en conséquence si le gouvernement
envisage d ' établir une relance de la construction en France . afin de
conserver à notre pays la qualité de l ' habitat qui est la sienne.

Pul+lupte etlerleUre 3iil n/agas( Ur

33037 . 6 juin 1983 M . Pierre Bas appelle l 'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur l'incarcentuon depuis le
15 décembre 1982 dans les prisons de Madagascar de M Monja Joana . Age
de plus de sortante-qunnre ans . Il est dete•tu que pour seul motif d ' avoir
exposé tour haut ses opinion Il lui demande de faire part au gousernement
de Madagascar de I ' emotion des parlementaires français et . sains violer le
principe du droit des peuples a se gouverner eus-mcmes . d'intercéder pour
sa libération . d ' autant que M . Joana est grisement malade.

Prndulh u .gnwIris Cl aAmrnlutrt trois

33038 . 6 juin 1983 M . Jean-Marie Gaillet expose à M . le
ministre de l ' agriculture la Ires gr,nc situation des producteurs d'trufs.
yui irrsersent une crise de surproduction . notamment dans l ' Ouest . alors
ntcme que d ' Importants marchés ont etc perdus par la France à
l ' ex portauon fermeture des frunueres anglaises aux produits avicoles
français en I982 . fermeture des marchés de l ' Irak et de l ' Algérie . Il attire
son attention sur le fait que la production dlrufs français risque de
disparaitre sa des mesures urgentes n ' étaient pas prises Ires rapidement en
effet . la perle annuelle des éleveurs se situe entre 26 francs et 32 francs par
poule, doit la disparition de toute Iresorene. qui va limiter très fortement la
mise en place des troupeaux de remplacement . II Im suggère de mettre en
iruvre les mesures d ' urgence recommandées par la Chambre d ' agriculture de
la Manche . mesures qui comprennent une dirninunon contnilée du potentiel
de production sur l 'ensemble du territoire . l 'accession des producteurs u la
procédure de redressement des agriculteurs en difficulté, et l'organisation de
la profession tant par la création d ' outils statistiques fiables que par un
effort de propagande au naseau national, nécessaire ;i la relance de la
consommation antérieure d'oeufs . lieur étant . de loin . l'aliment le moins
coûteux . a valeur m'Unis e égale . pour le consommateur I ntïn . Il souligne
que la crise atteint également la production de poulets pour I ' expurlaisn, et
que c ' est toute la filière oeufs-poulets qui va cunnaitre . laite de mesures
appropriées . d ' importantes pertes d ' emplois . Il lui demande donc de lui
indiquer ce que compte faire le guuvernentenl pour relancer le commerce
extérieur dans ce domaine.

Buder! Je l'Etur rtrrullnn'

33039 . 6 juin 1983. M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que, dans son
rapport sur le projet de loi de réglement définitif du budget de 1981, la Cour
des comptes a noté que : s, dans l ' ensemble . les dotations initiales des
chapitres de crédits évaluatifs sont encore trop souvent insuffisantes, ce qui
nuit incontestablement à la sincérité de la présentation budgétaire . L 'effort de
réajustement de ces dotations en cours d ' année devrait ére plus
ssstematique afin de réduire i ' unportarme des demandes d'approbation de
dépassements de crédits soumises au parlement dams le projet de lui de
règlement 's . I .es crédits du chapitre 44-91 (Encouragements à la
construction immobilière - prunes ai la consul', 'in) du budget des charges
communes luisant tradttionnellentent l ' objet d ' t, .e telle soirs-esalua0on, il
lui demande de fournir pour ce chapitre, sous fonte d ' un tableau, les
renseignements suivants : 1° le montant des dépenses cffectnes de Mn;
2' le montant des crédits ouverts en lot de finances initiale pour 1982 : 3 " le
montant des crédits ouverts en lois de finances rectificatives pour 1982 . 4" le
montant des dépenses ordonnancées au 31 octobre 1982 ; 5 le montant dès
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dépenses ordonnancées au 30 novembre 1982 : 6° le montant total des
dépenses effectives de 1982 . Dans le cas où ce tableau apparaitre une
insuffisance des crédits avant méme le depôt ou l ' adoption definitive du
second projet de loi de finances rectificative pour 1982, il lui demande de
préciser pour quels motifs le gouvernement, qui avait manifesté beaucoup
d 'empressement pour abonder . en cours 1981, les crédits de ce chapitre au
none de l 'apurement du passé » n 'a pas cru devoir procéder en 1982 à une
telle operation-vérité .

Budget de l 'Elul i '\ éeunon 1

33040 . 6 juin 1983 . - M . Gilbert Gantier rappelle ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que, dans son
rapport sur le projet de loi de règlement définitif du budget de 1981 . la Cour
des comptes a noté que : « dans l ' ensemble, les dotations initiales des
chapitres de crédits évaluatifs sont encor : trop insuffisantes, ce qui nuit
Incontestablement à la sincérité de la présentation budgétaire . L'effort de
réajustement de ces dotations en cours d ' année devrait être plus
systématique afin de réduire l ' importance des demandes d 'approbation de
dépassements de crédits soumises au parlement dans le projet de loi de
règlement » . Les crédits du chapitre 14-01 (Garantie diverses) du budget
des charges communes faisant traditionnellement l 'objet d ' une telle sous
évaluation . il lui demande de fournir pour ce chapitre . sous forme d ' un
tableau . les renseignements suivants : 1° le montant des dépenses effectives
de 1981 : 2° le montant des crédits ouverts en loi de finances initiale pour
1982 : 3° le montant des crédits ouverts en lois de finances rectificatives pour
1982 : 4° le montant des dépenses ordonnancées au 31 octobre 1982 ; 5° le
montant des dépenses ordonnancées au 30 novembre 1982 ; 6° le montant
total des dépenses effectives de 1982 . Dans le cas où ce tableau ferait appa-
raitre une insuffisance des crédits avant même le dépit ou l 'adoption définitive
du second projet de loi de finances rectificative pour 1982 . il lui demande de
préciser pour quels motifs le gouvernement, qui avait manifesté beaucoup
d ' empressement pour abonder . en cours d ' année 1981 . les crédits de ce chapitre
au nom de « l ' apurement du passé » n ' a pas cru devoir procéder en 1982 à une
telle opération-vérité .

Budget de l ' Elal •virumin1.

33041 . 6 juin 1983. M. Gilbert Gantier ranpclle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que . dans son
rapport sur le projet de loi de règlement définitif du budget de 1981 . la Cour
des comptes a noté yue «dans l ' enserr.ble, les dotations initiales des
chapitres de crédits esaluatifs sont encore trop insuffisantes . ce qui nuit
Incontestablement à la sincérité de la présentation budgétaire . L ' effort de
réajustement de ces dotations tn cours d'année devrait être plus
systématique afin de réduire l'importance des demandes d ' approbation de
dépassements de crédits soumises au parlement dans le projet de loi de
règlement » . Les crédits du chapitre 44-98 (participation de l'Ftat au service
d ' emprunts à caractère économique) du budget des charges communes
faisant traditionnellement l'objet d ' une telle sous-évaluation, il lui demande
de fournir pour ce chapitre, sous forme d ' un tableau . les renseignements
suivants : 1° le montant des dépenses effectives de 1981 : 2° le montant des
crédits ouverts en loi de finances initiale pour 1982 : 3° le montant des
crédits ouverts en lois de finances rectificatives pour 1982 :4° le montant des
dépenses ordonnancées au 31 octobre 1982 ; 5° le montant des dépenses
ordonnancées au 30 novembre 1982 ; 6° le mon .ant total des dépenses
effectives de 1982 . Dans le cas où cc tableau ferait apparaitre une insuffisance
des crédits avant même le dépit ou l ' adoption définitive du second projet de
loi de finances rectifirtive pour 1982, il lui demande de préciser pour (quels
motifs le gouvernement . qui avait manifesté beaucoup d 'empressement pour
abonder, en cours d ' année 1981, les crédits de ce chapitre au nom de
ii l ' apurement du passé » n 'a pas cru devoir procéder en 1982 à une telle
opération-vérité .

Budget de / ' Dal lerirulinn 1.

33042 . 6 juin 1983 . M. Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de lui faire
connaitre l ' objet précis du crédit de 4,8 millions de francs transféré, par
arrêté du I 1 mai 1983 publiée au Journal o//ieiel du 18 niai 1983, du
chapitre 52-71 du budget de la défense (section commune) au chapitre 54-9(1
(apport au fonds de dotation ou au capital des entreprises publiques ou
d 'économie mixte) du budget de l ' économie et des finances (charges
communes) .

Justice : ministère (budget).

33043. - 6 juin 1983. - M. Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget, les motifs qui
ont pu conduire à reporter sur 1983, par arrêté du 2 mai 1983 . publié au

Journal officiel du IX niai 1983 . 15 millions de francs de crédits inscrits.
pour 1982 . au chapitre 37-92 (réforme de l ' organisation judiciaire) du
budget de la justice. alors mame que . par arrêté du 5 mai 1983 . publié au
Journal officie l du 6 mai 1983, 4 . 3 millions de francs de crédits ouverts pour
1983 au male chapitre . étaient annulés comme « sans objet » . Il lui
demande également si la procédure qui aurait consisté à ne pas reporter sur
1983 un montant de 4,3 millions de francs de crédits votés pour 1982,
évitant ainsi l ' annulation précitée, ne lui semble pas plus conforme au
principe de l ' annualité budgétaire et plus généralement aux règles de bonnes
gestion des finances publiques.

Budget de l'Elat r dament . budgétaires n .

33044 . — 6 juin 1983. M. Gilbert Gantier rappelle a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que l'article 8(1
de la loi de finances pour 1974 (n° 73-1150) du 22 7 décembre 1973 prévoit la
distribution, en annexe aux projets de lois de règlement . d ' un rapport sur les
Fonds publics attribués à titre d ' aides aux entreprises Industrielles, les
objectifs de ces aides et les résultats atteints . Il s 'étonne que ce document
n ' ait pas été annexé au projet de loi de règlement du budget de 1981, dépose
le 21 décembre 1982 . avant l ' expiration du délai constitutionnel d ' examen
de cc texte en première lecture par l ' Assemblée nationale . II lui demande en
conséquence les motifs pour lesquels ce document n ' a pas été distribué et les
dispositions qu ' il envisage de prendre pour assurer . à cet égard.
l ' indispensable information du parlement.

Eeouonur- min/vrre budget ;

33045 . 6 juin 1983 . A la suite de l ' annulation . par arrêté du 5 mal
1983 publié au Journal officiel du 6 mai 1983 . de 38 .4 millions de francs de
crédits ouverts au budget du ministère de l ' économie et des finances (Il.
Services économiques et financiers( . M . Gilbert Gantier demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
faire connaitre. pour chacun des chapitres concernés par cette annulation -
1° le montant des crédits votés en loi de finances pour 1983 . des crédits
consommés au 30 avril 1983 et des crédits disponibles au I " niai 19X3 . anis'
que le pourcentage que représentent les crédits annulés par rapport aux
crédits votés : 2° l ' objet précis pour lequel les crédits annulés avaient été
inscrits en loi de finances pour 1983 : 3° les mt•tifs pour lesquels les crédits
en cause ont pu être considérés comme ii sans objet » après quatre mois
seulement de gestion budgétaire.

Eronanne n1iuulrre ( budget '.

s3046 . - 6 juin 1983 . A la suite de l ' annulation . par arrêté du 5 mai
1983 publié au Journal officiel du 6 mal 1983, de 19,7 millions de francs de
crédits ouverts au budget du ministère de l 'économie et des finances (111.
Budget), M . Gilbert Gantier demande à M . le ministre de
l ' économie, des finances et du budget de lui faire connaitre, pour
chacun des chapitres concernés par cette annulation : I " le montant des
crédits votés en loi de finances pour 1983, des crédits consommés au 3(1 avril
1983 et des crédits disponibles au I" niai 1983, ainsi que le pourcentage que
représentent les crédits annulés par rapport aux crédits votés : 2° l ' objet
précis pour lequel les crédits annulés avalent été inscrits en loi de finances
pour 1983 : 3° les motifs pour lesquels les crédits en cause ont pu être
considérés comme « sans objet » après quatre mois seulement de gestion
budgétaire.

Dtapurhonenr et territoire d uuln -nu r se .r,larial d 'E lai
budget ).

33047 . 6juin 1983 . A la suite de l ' annuLuton, par art-été du 5 niai
1983 publié au Journal officiel du 6 mai 1983, de 55 , I millions de francs de
crédits ouverts au budget des départements d ' outre-mer et territoires
d ' outre-nier . M . Gilbert Gantier demande à M . le ministre de
l 'économie, des finances et du budget de lui faire connaitre, pour
chacun des chapitres concernés par cet te annulation : 1° le montant des
crédits votés en loi de finances pour 1983, des crédits consommés au 30 avril
1983 et des crédits disponibles au 1 " niai 1983 . ainsi que le pourcentage yuc
représentent les crédits annulés par rapport aux crédits volés ; 2 ° l'objet
précis pour lequel les crédits annulés avaient été inscrits en loi de finances
pour 1983 ; 3° les motifs pour lesquels les crédits en cause ont pu être
considérés comme « sans objet » après quatre mois seulement de gestion
budgétaire .
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m iniste're (budget ).

33048 . 6 juin 1983 . A la suite de l'annulation . par arrêté du 5 mai
1983 publié au Journal n1/uie! du 6 mai 1983 . de 90(1 millions de francs de
crédits ouverts au budget annexe des Postes et Télécommunications.
M . Gilbert Gantier demande à M . 'e ministre de l'économie, des
finances et du budget de lui faire connaître, pour chacun des chapitres
concernés par cette annulation : 1° le montant des crédits votés en loi de
finances pour 1983, des crédits consommés au 30 avril 19X3 et des crédits
disponibles au 1 " mai 1983 . ainsi que le pourcentage que représentent les
crédits annulés par rapport aux crédits votes : 2° l ' objet précis pour lequel
les crédits annulés avaient été inscrits en loi de finances pour 1983 : 3° les
motifs pour lesquels les crédits en cause ont pu étre considérés comme
« sans objet„ aprés quatre mois seulement de gestion budgétaire.

Solidarité : ministère (budget ).

33049. - 6 juin 1983 . — A la suite de l ' annulation, par arrêté du 5 mai
1983 publié au Journal officiel du 6 mai 1983, de 468 .7 millions de francs de
crédits ouverts au budget des affaires sociales et de la solidarité nationale.
travail, santé, emploi, M . Gilbert Gantier demande ;i M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget de lui faire connaitre . pour
chacun des chapitres concernés par cette annulation : 1° le montant des
crédits votés en loi de finances pour 1983 . des crédits consommés au 30 avril
1983 et des crédits disponibles au l " mai 1983, ainsi que le pourcentage que
représentent les crédits annulés par rapport aux crédits votés : 2' l'objet
précis pour lequel les crédits annulés avaient été inscrits en loi de finances
pour 1983 ; 3° les motifs pour lesquels les crédits en cause ont pu être
considérés comme ee sans objet après quatre mois seulement de gestion
budgétaire .

.4gricultre : ministère (budget ).

33050, -- 6 juin 1983 . — A la suite de l'annulation . par arrêté du 5 mai
1983 publié au Journal officiel du 6 mai li. ‘3, de 512,4 millions de francs de

crédits ouverts au budget de l'agriculture . M . Gilbert Gantier demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
faire connaitre, pour chacun des chapitres concernés par cette annulation :
I°le montant des crédits votés en loi de finances pour 1983 . des crédits

consommés au 30 avril 1983 et des crédits disponibles au 1 `r mai 1983 . ainsi
que le pourcentage que représentent les crédits annulés par rapport aux
crédits votés ; 2° l'objet précis pour lequel les crédits annulés avaient été
inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3° les motifs pour lesquels les crédits
en cause ont pu être considérés comme « sans objet » après quatre mois
seulement de gestion budgétaire.

Commerce et artisanat : ministère (budget).

33051 . — 6 juin 1983 . — A la suite de l 'annulation, par arrêté du 5 mai
1983 publié au Journal officiel du 6 mai 1983, de 15,1 millions de francs de
crédits ouverts au budget du commerce et de l'artisanat, M . Gilbert
Gantier demande à M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget de lui faire connaitre, pour chacun des chapitres concernés par
cet'e,annulation : 1° le montant des crédits votés en loi de finances pour
1983 . des crédits consommés au 30 avril 1983 et des crédits disponibles au
1" mai 1983 . ainsi que le pourcentage que représentent les crédits annulés
par rapport aux crédits votés ; 2° l 'objet précis pour lequel les crédits
annulés avaient été inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3 ' les motifs pour
lesquels les crédits en cause ont pu être considérés comme « sans objet »
après quatre mois seulement de gestion budgétaire.

Consommation : secrétariat d'Etar (budget/

33052 . -- 6juin 1983 . — A la suite de l ' annulation, par arrêté du 5 mai
1983 publié au Journal officiel du 6 mai 1983, de 0,5 million de francs de
crédits ouverts au budget de la consommation, M . Gilbert Gantier
demande à M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget de lui faire connaitre, pour chacun des chapitres concernés par
cette annulation. : l' le montant des crédits votés en loi de finances pour
1983. des crédits consommés au 30 avril 1983 et des crédits disponibles au
1" mai 1983, ain ,'. , ue le pourcentage que représentent les crédits annulés
par rapport aux cr dits votés : 2° l ' objet précis pour lequel les crédits
annulés avaient été inscrits en loi de finances pour 1983 : 3° les motifs pour
lesquels les crédits en cause ont pu être considérés comme ee sans objet »
après quatre mois seulement de gestion budgétaire .

Culture : ministère (budget

33053 . 6 juin 1983 . A la suite de l'annulation, par arrété du 5 mai
19X3 publié au Journal officiel du 6 mai 1983, de 235 millions de francs de

crédits ouverts au budget de la culture . M . Gilbert Gantier demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
faire connaitre. pour chacun des chapitres concernés par cette annulation :
1° le montant des crédits votés en loi de finances pour 1983 . des crédits
consommés au 31) avril 19X3 et des crédits disponibles au 1` r mai 1983, ainsi
que le pourcentage que représentent les crédits annulés par rapport aux
crédits votés ; 2 ° l'objet précis pour lequel les crédits annulés avaient été
inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3° les motifs pour lesquels les crédits
en cause ont pu être considérés comme « sans objet e> apres quatre mois
seulement de gestion budgétaire.

Premier Ministre : sercicc .s (budget).

33054. - 6 juin 1983 . . A la suite de l ' annulation, par arrêté du 5 mai
19X3 publié au Journal officie/ du 6 mai 1983 . de 206.9 millions de francs de
crédits ouverts au budget des services du Premier ministre (I . - Services
généraux) . M . Gilbert Gantier demande à M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget de lui faire connaitre, pour
chacun des chapitres concernés par cette annulation : 1° le montant des
crédits votés en loi de finances pour 1983 . des crédits consommés au 3(1 avril
1983 et des crédits disponibles au 1` r mai 1983, ainsi que le pourcentage que
représentent les crédits annulés par rapport aux crédits votés : 2° l 'objet
précis pour lequel les crédits annulés avaient été inscrits en loi de finances
pour 1983 ; 3° les motifs pour lesquels les crédits en cause ont pu être
considérés comme « sans objet ,e après quatre mois seulement de gestion
budgétaire .

Premier ministre : service ., 'budget i

33055. 6juin 1983 . A la suite de l ' annulation . par arrêté du 5 mai
1983 publié au Journal officiel du 6 mai 1983, de 6 .8 millions de francs de
crédits ouverts au budget des services du Premier ministre III . - Secrétariat
général de la défense nationale), M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de lui faire
connaitre, pour chacun des chapitres concernés par cette annulation : I ' le
montant des crédits votés en loi de finances pour 1983, des crédits
consommés au 30 avril 1983 et des crédits disponibles au 1" mai 1983 . ainsi
que ie pourcentage que représentent les crédits annulés par rapport aux
crédits votés ; '_° l'objet précis pour lequel les crédits annulés avaient etc
inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3° les motifs pour lesquels les crédits
en cause ont pu étre considérés comme « sans objet après quatre mois
seulement de gestion budgétaire.

t 'rhum sine : nuni,trre t budget ).

33056. - 6 juin 1983 . A la suite de l ' annulation, par arrêté du S mai
1983 publié au Journal officie/ du 6 mai 1 0 83 . de 342 .4 millions de francs de
crédits ouverts au budget de l'urbanisme et du logement . M . Gilbert
Gantier demande à M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget de lui faire connaitre, pour chacun des chapitres concernés par
cette annulation : 1° le montant des crédits votés en loi de finances pour
1983, des crédits consommés au 3(1 avril 1983 et des crédits disponibles au
1 " mai 1983, ainsi que lé pourcentage que représentent les crédits annulés
par rapport aux crédits votés ; 2° l ' objet précis pour lequel les crédits
annulés avalent etc inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3° les motifs pour
lesquels les crédits en cause ont pu cire considérés comme e sans objet e'
après quatre mois seulement de gestion bud gétaire.

Temps fibre et (canuse minist ère )budget).

33057 . 6 juin 1983 . A la suite de l'annulation, par arrêté du 5 mai
1983 publié au Journal officiel du 6 mai 1983, de 27,9 millions de francs de

crédits ouverts au budget du temps libre . M . Gilbert Gantier demande à
M . le ministre de l'économie. des finances et du budget de lui
faire connaitre, pour chacun des chapitres concernés par cette annulation
1° le montant des crédits votés en loi de finances pour 1983, des crédits

consommés au 30 avril 1983 et des crédits disponibles au 1" mai 1983 . ainsi
que le pourcentage que représentent les crédits annulés par rapport aux
crédits votés ; 2° l'objet précis pour lequel les crédits annulés avaient etc
inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3° les motifs pour lesquels les crédits
en cause ont pu être considérés comme «sans objet'e apres quatre mois
seulement de gestion budgétaire .
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Justice ministère r hudgct

33058 . 6 juin 1983 . A la suite de l ' annulation, par arrctc du 5 mai
1983 publié au Journal officiel du 6 mai 1983 . de 39 .4 millions de francs de
crédits ouverts au budget de la justice . M . Gilbert Gantier demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
faire connaitre . pour chacun des chapitres concernés par cette annulation :
I ' le montant des crédits sites en loi de finances pour 1983 . des crédits
consommés au 30 a, cil 1983 et des crédits disponibles au ' mai 1983 . ainsi
que le pourcentage que representent les crédits annulés par rapport aux
crédits cotés : '_° l ' objet précis pour lequel les crédits annulés avaient clé
inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3 ' les motifs pour lesquels les crédits
en cause ont pu étre considérés comme sans objet „ après quatre mois
seulement de gestion budgétaire.

lier : se'rreluriul 1 ' l'. a1 r hudgct r.

33059 . 6 juin 1983 . A la suite de l ' annulation . par a rreté ut, 5 mai
1983 publié au Journal officiel du 6 niai 1983 . de 86.2 millions de francs de
crédits ouverts au budget de la mer . M . Gilbert Gantier demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
faire connaitre . pour chacun des chapitres concernés par cette annulation
I°le montant des crédits cotés en loi de finances pour 1983 . des crédits
consommés au 30 avril 1981 et des crédits disponibles au 1 ” mai 1983, ainsi
yuc le pourcentage que représentent les crédits annulés par rapport aux
crédits votés : 2°l ' objet précis pour lequel les crédits annulés axaient etc
inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3 ' les motifs pour lesquels les crédits
en cause ont pu et, considérés connue sans objet „ après quatre mois
seulement de gestion budgétaire.

/'rentier ministre

	

ci ères e' , huderu.

33060 . 6 juin 1983 . A la suite de l ' annulation, par arrété du 5 mai
1983 publié au Journal officie/ du 6 mai 1983, de 160 millions de francs de
crédits ouverts au bud g et du Plan et de l ' aménagement du territoire.
M . Gilbert Gantier demande à M . le ministre de l'économie, des
finances et du budget de lui taire connaitre . pour chacun des chapitres
concernés par cette annulation : I ' le montant des crédits votés en loi de
finance, pour 1983 . de, crédits consommes au 30 avril 1983 et des crédits
disponibles au I” nui 1983 . ainsi que le pourcentage que représentent les
crédits annulés par rapport aux crédits cotés : 2° l ' objet précis pour lequel
les crédit, annulés avaient été inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3° les
motifs pour lesquels les crédits en cause ont pu étre considérés comme

sans objet » après quatre alois seulement de gestion budgétaire.

lnduslrie et viciais he nnnisO'rr hudeel r

33061 . 6 juin 1983 . A la suite de l ' annulation, par arrété du 5 niai
1983 publie au ./ournul o/fie cil du 6 mai 1983 . de 857,2 millions de francs de
crédits ouverts au budget du ministère de la recherche de l ' industrie (II . -
Industrie) . M . Gilbert Gantier demande à M . le ministre de

l ' économie, des finances et du budget de lui faire cunnaitre, pour
chacun des chapitres concernés par cette annulation : 1° le montant des
crédits cotés en loi de Finances pour 1983 . des crédits consommés au 30 avril
1983 et des crédits disponibles au I " niai 1983, ainsi que le pourcentage que
représentent les crédits annulés par rapport aux crédits cotés : 2 " l' objet
précis pour lequel les crédits annulés avaient etc inscrits en loi de finances
pour 1983 ; 3' les motifs pour lesquels les crédits en cause ont pu cire
considérés comme "sans objet » après quatre moi, seulement de gestion
budgétaire .

Relation ., extérieure .,

	

ministère budget r.

33062 . 6 juin 1983 . A la suite de l ' annulation, par art-été du 5 mai
1983 publié au Journal o//ciel du 6 mai 1983, de 41,3 millions de francs de

crédits ouverts au budget du ministère des relations extérieures (I . - Services
diplomatiques et généraux) . M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de lui faire
cunnaitre . pour chacun des chapitres concernés par cette annulation : I ' le
montant des crédits votés en loi de finances pour 1983 . des crédits
consommés au 31) avril 1983 et des crédits disponibles au 1 " mai 1983 . ainsi
que le pourcentage que représentent les crédits annulés par rapport aux
crédits votés : '_' l ' objet précis pour lequel les crédits annulés avaient été
inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3 ' les motifs pour lesquels les crédits
en cause ont pu are considérés comme st sans objet n après quatre mois
seulement de gestion budgétaire .

R,'latio ns eVénrurrs nrnrnlère huJerl

33063 . 6juin 1983 . A la suite de l ' annulation . par arrété du 5 mal
1983 publie ait Journal t,/bétel du 6 niai 1983, de 65 .2 million, de frames de
crédits ouverts au budget du ministère de, relation, e,terieures Ill -
Coopération et dé,eluppemenl) . M . Gilbert Gantier demande ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de lui taire
.onnuitre . pour chacun de, chapitre, concerné, par cette annulation I° le
montant des crédits cuites en loi de finances pour 1983, de, crédits
consommes au 311 :Rial 1983 et de, crédit, disponibles au I " mai 1983 . ainsi
que le pourcentage que représentent les crédits annulé, par rapport aux
crédits ,ores . 2 ' l 'objet précis pour lequel les crédit, annulés avaient etc
inscrits en loi de finances pour 1983 ; 3° les motifs pour lesquels les crédits
en cause ont pu étre considérés comme „ sans objet 't après quatre moi,
seulement v gestion hudeetaure.

hhlitlnorn nnm,n•rr brident , .

33064 . 6 juin 1983 . A ta suite de l 'annulation, par arrctc du 5 mai
1983 publie au Journal o//ieu•I du 6 mat 1983 . de 372 .9 millions de frames de
crédits ouverts au budget du ministere de l ' éducation nationale
11 . Enseignement scolaire). M . Gilbert Gantier demande a M . le minis-
tre de l'économie, des finances et du budget de lui taire cunnaitre.
pour chacun des chapitres concernés par cette annulation : I le montant des
crédit, votés en loi de finances pour 1983 . des crédits consommés au 311 a, rit
1983 et des crédits disponibles au 1 ” mal 1983 . ainsi que le pourcentage que
représentent les crédit, annules par rapport aux credo s cotés . n'ohm
précis pour lequel les crédit, annules avaient etc inscrits en lut de finances
pour 1983 : 3 ' les motifs pour lesquels les crédits en cause ont pu elre
considérés comme tt sans objet " après quatre nuits seulement de gestion
budgétaire .

Educunnn ministère ; huJ,l'el ,.

33065. - 6 juin 1983 . A la suite de l 'annulation . par arrété du 5 niai
1983 public au Journal officiel du 6 niai 1983 . de 196 .5 millions de francs de
crédits ouverts au budget du ministère de l ' éducation nationale
1Il . Enseignement scolaire) . M . Gilbert Gantier'iemandeà M . le minis-
tre de l'économie, des finances et du budget de lui faire connaitre.
pour chacun des chapitres concernés par cette annulation : I " le montant de,
crédits votés en loi de iina lices pour 1983 . des crédits consommes au 31) a s rit
1983 et des crédits disponibles au I" niai 1983 . ainsi que le pourcentage que
représentent les crédit, annulés par rapport aux crédits votes : 2 ' l ' ohm
précis pour lequel les crédits annulés a,auenl etc Inscrits en lot de finances
pour 1983 ; 3" les motifs pour lesquels les crédit, en cause ont pu et,
considérés comme ,t sans objet '> après quatre mois seulement de gestion
budgétaire .

Antérieur

	

Ir tlllistère rbudget

33066 . (quoi 1983 . A la suite de l ' annulation . par arrété du 5 mai
1983 publié au Journal n//icirl du 6 niant 1983 . de 11111 .7 millions de franc, de
crédits ouverts au budget de l ' intérieur et de la décentralisation M . Gilbert
Gantier demande .i M . le ministre de l'économie, des finances et
du budget de lui faire connaitre . pour chacun de, chapitres concerné, par
cette annulation : I " le montant des crédits ,estes en lut de finances pour
1983 . des crédits consommés au 311 as n1 1983 et de, credos disponibles au
1 " niai 1983 . ainsi que le pourcentage que représentent les crédits annules
par rapport aux crédits votés : 2 ' l ' objet précis pour lequel les crédits
annulés avaient été inscrits en loi de finances pour 1983 : 3" le, niais potin
lesquels les crédits en cause ont pu ètre considéré, connue „ sans objet
après quatre mois seulement de gestion budgétaire.

F.nrirunnrnu nl ,ecréltlritlt d ' E.lur , l,udcrl ,

33067 . 6 juin 1983 . A la suite de l ' annulation . par arrété du 5 nul
1983 publié au Journal u//u tel du 6 mai 1983, de 65 .1 millions de francs de
crédits ouverts au budget de l ' environnement . M . Gilbert Gantier
demande à M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget de lui faire connaitre . pour chacun de, chapitre, concernés par
cette annulation : I ” le montant des crédit, votes en loi de finances pour
1983, des crédits consommé, ait 3(1 ;nril 1983 et des crédits disponibles au
1 " mal 1983 . ainsi que le pourcentage que représentent les crcdil, smulé,
par rapport aux crédits votés : 2 " l ' objet précis pour lequel le, crcdil,
annulés avaient été inscrits en loi de finances pour 1983 :3 le, motifs pour
lesquels les crédits en cause ont pu éti re considérés comme tt sa ns ohlet „
après quatre trois seulement de gestion budgétaire .
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Economie fin ni.stère (budget 1.

33068 . — 6 juin 1983 . — A la suite de l ' annulation, par arrêté du 5 mai
1983 publié au Journal officiel du 6 mai 1983. de 245,5 millions de francs de
crédits ouverts au budget du ministère de l 'économie et des finances
(l . Charges communes) . M . Gilbert Gantier demande à M . le ministre
de l ' économie, des finances et du budget de lui faire connaître . pour
chacun des chapitres concernés par cette annulation : 1° ie montant des
crédits votés en loi de finances pour 1983 . des crédits consommés au 30 avril
1983 et des crédits disponibles au 1" mai 1983 . ainsi que le pourcentage que
représentent les crédits annulés par rapport aux crédits votés : 2° l ' objet
précis pour lequel les crédits annulés avaient été inscrits en loi de finances
pour 1983 : 3° les motifs pour lesquels les crédits en cause ont pu être
considérés comme « sans objet » après quatre mois seulement de gestion
budgétaire .

Impôts et tares (politique .fiscale).

33069 . — 6 juin 1983 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que, par
question écrite n " 29441 en date du 28 mars 1983, il lui demandait de lui
faire connaître la liste exhaustive des impositions de toute nature autres que
les taxes parafiscales . dont la perception au profit d ' établissements publics
et d ' organismes divers est autoriséé, pour 1983, par l ' article 1 " de la loi de
finances pour 1983 . que le produit de ces impôts pour 1981 et 1982 . Le fait
qu' aucune réponse à cette question n 'ait été publiée à ce jour au Journal
officiel constitue un argument supplémentaire en faveur de la publication
jusqu ' à présent refusée par le gouvernement, de la liste et du produit de ces
'mpôts en annexe aux projets de lois de finances . Considérant qu ' il n ' est pas
admissible, dans un état de droit, que des impôts puissent être perçus sans
que la représentation nationale en soit informée, il lui renouvelle les termes
de la question précitée en lui demandant de prendre toutes dispositions pour
que les parlementaires, et, au-delà, les contribuables, puissent recevoir des
informations d ' autant plus nécessaires que les pratiques de débudgétisation
et de financement hors budget des dépenses publiques connaissent une
ampleur sans précédent .

Budget de l ' Elat (exécution).

33072 . -- 6 juin 1983 . -- M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget de lui indiquer
dans quels documents transmis au parlement préalablement au vote annuel
du budget figure la mention selon laquelle certains chapitres, autres que les
chapitres de dépenses éventuelles (article 10 de l 'ordonnance n° 59-2 du
2 janvier 1959) et de dépenses accidentelles (article I I de l ' ordonnance). seront
dotés de crédits globaux en application du dernier alinéa de l ' article 7 de
l 'ordonnance . II lui demande également de faire connaitre la liste des
chapitres ainsi dotés de crédits globaux pour 1982 et 1983.

Industrie et recherche . ministère (budget).

33073 . — 6 juin 1983 . — A la suite de l ' annulation, par arrêté du 5 mai
1983 . de 937 millions de francs d 'autorisations de programmes et de
718 millions de francs de crédits de paiements sur divers chapitres du
ministère de la recherche et de l ' industrie — section I recherche
(chapitres 36-21, 36-22, 56-00, 56-06, 56-07 . 57-01, 61-21, 62-00, 62-92, 66-
00 . 66-02, 66-04 . 66-05, 66-06 . 66-07, 66-21 . 66-50, 68-42 et 68-43),
M . Gilbert Gantier demande à M . le ministre de l'économie, des
finances et du budget : 1° de lui indiquer, pour chacun des chapitres
concernés, l ' objet précis des crédits ayant fait l ' objet d ' une annulation ainsi
que les éléments qui ont pu conduire à considérer comme sans objet des
dotations votées par le parlement à la demande de gouvernement en vue de
réaliser « un ambitieux effort de recherche et développement » selon les
termes utilisés par le rapport économique et financier : 2° de comparer, pour
chacun de ces chapitres, les crédits ouverts pour 1982 et les dotations
ouvertes pour 1983, compte tenu des annulations intervenues . Enfin, il lui
demande quelle est l ' incidence des annulations intervenues le 5 mai 1983 sur
l 'ensemble des chapitres budgétaires concourant à la détermination du
« budget civil de recherche » au regard de l ' objectif fixé par la loi n ' 82-610
du 15 juillet 1982 dont l 'article 2 dispose que « les crédits inscrits au budget
civil de recherche et de développement technologique progresseront à un
rythme moyen annuel de 17 .8 p .100 en volume d ' ici 1985 ».

Budget de l'Etut (exécution).

Economie .- ministère (budget).

33070. — 6 juin 1983 . — M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de lui indiquer
les motifs du transfert par arrêté du 4 mai 1983 . de 11 .2 millions de francs
d 'autorisations de programme et de 7,8 millions de francs de crédits de
paiement du chapitre 55-00 (Missions interministérielles d ' aménagement
touristique) du budget de l 'aménagement du territoire au chapitre 65-01)
(F . 1 . A .T .) du même budget . Il lui demande également de préciser l'objet
des crédits ainsi transférés et d ' indiquer si ceux-ci seront utilisés par l'oie
d 'ordonnancement direct ou par voie de répartition.

Budget de l'Etat (exécution).

33071 . — 6 juin 1983 . -- M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le rapport
économique et financier, annexé au projet de loi de finances pour 1983,
comportait, dans sa deuxième partie, u :;c description de l ' action budgétaire
et fiscale que le gouvernement entendait mener en 1983 . Ce document
décrivait ainsi « les principales orientations de la politique budgétaire et
fiscale », « les dépenses prioritaires » Cl « l 'équilibre général » du projet de
loi de finances pour 1983 et présentait, à l'appui des développements
consacrés à cette politique, un certain nombre d'indications chiffrées,
notamment sur l'évolution des crédits consacrés à diverses actions . Compte
tenu, d'une part, des annulations prononcées par arrêté du 5 mai 1983 et,
d'autre part, de l'annonce par communiqué, en date du 6 mai 1983, du
ministère de l'économie, des finances et du budget, de la mise en place
« dans les prochains jours » de « dispositions complémentaires permettant
de réduire, en outre, de 8 milliards de francs les dépenses effectives de
l'exécution budgétaire de 1983 », il lui demande de lui indiquer quelles
modifications doivent être apportées à chacune des indications chiffrées
présentées aux pages 39 à 75 du rapport économique et financier précité,
pour permettre d'avoir une vue précise de la politique budgétaire qui est
effectivement conduite en 1983, à la suite de la nouvelle dévaluation qui a
sanctionné la politique du gouvernement .

33074 . — 6 juin 1983. - M. Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'en
application de l 'article 14 de l ' ordonnance 59-2 du 2 janvier 1959 . les
transferts de crédits ne peuvent modifier la nature de la dépense . II s ' étonne
dans ces conditions . de la publication au Journal officiel du 15 mai 1983.
d ' un arrêté du 9 mai 1983 . transférant notamment 13 065 000 francs de
crédits de divers chapitres du titre V du budget de la défense (section
commune) à divers chapitres de dépenses de personnel et de fonctionnement
des services extérieurs du budget des transports (section I1 . aviation civile).
II lui demande, en conséquence, si un tel transfert, qui a pour effet de
transformer très sensiblement la nature de la dépense et de modifier la
répartition, adoptée par le parlement, des crédits entre les dépenses
d ' équipement et les dépenses de fonctionnement lui parait conforme tant à
la lettre qu ' à l ' esprit des dispositions organiques précitées . II lui demande
également de lui indiquer très précisément l ' objet des crédits ainsi
transférés .

Budget de l '£tat (exécution).

33075 . — 6 juin. 1983 . — M . Gilbert Gantier attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
retard que connaît actuellement la publication au Journal officiel de la
Situation résumée des opérations du Trésor (S . R .O . T. 1 . Au 15 mai 1983, la
dernière S . R .O .T . publiée au Journal officiel est celle arrêtée au
30 septembre 1982 (Journal officiel du 16 février 1983) . Or, au 15 mai 1982,
les S . R .O. T . arrêtées au 31 octobre 1981 et au 30 novembre 1981 étaient
déjà connues puisque respectivement publiées au Journal officiel des
26 janvier et 9 février 1982 . II est regrettable que ce document qui présente
chaque mois les résultats comptables de l'exécution des lois de finances et
des opérations de trésorerie soit connu avec un retard croissant . On est en
droit de se demander si cette situation n ' est pas le résultat d ' une volonté
délibérée de dissimuler aussi longtemps que possible certains éléments
d'information relatifs à la dette intérieure flottante ou encore à la dette
extérieure afin de minimiser la gravité de la crise financière que connaît
actuellement notre pays. En conséquence, il lui demande d'expliquer ce
retard et de fournir la dernière situation détaillée connue des bons du Trésor
en comptes courants .
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Budget de l 'État (exécution).

33076 . — 6 juin 1983 . — M. Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie. des finances et du budget que la Cour des
comptes, dans son rapport sur le projet de loi portant règlement définitif du
budget de 1981 (n ' 1344, annexe, page 156) a dénoncé les conditions dans
lesquelles étaient réparties certaines dotations globales et a précisé que
« l'utilisation effective des crédits répartis ne doit pas être étrangère à la
finalité qui résulte du vote du parlement » . Or. par arrêté du 15 avril 1983,
68,4 millions de francs de crédits inscrits au chapitre 44-03 des services
généraux du Premier ministre (fonds de la formation professionnelle et de la
promotion sociale) ont été répartis au profit de divers chapitres et
notamment des chapitres 43-40 de la culture (spectacles, subventions), 43-60
du temps libre (actions en faveur du loisir social de l 'éducation populaire et
des activités de pleine nature), 44-01 du même budget (actions d ' intérêt
touristique) et 44-60 de l ' urbanisme et du logement (subventions diverses),
tous chapitres dont, à défaut d'informations précises, on peut se demander
s'ils participent bien à la réalisation des objectifs du fonds de la formation
professionnelle et de la promotion sociale . Il lui demande, en conséquence,
de lui indiquer de façon très précise, pour chacun des chapitres précités :
1° quels seront les organismes bénéficiaires des subventions versées sur les
crédits ainsi répartis ; 2° quelle sera l ' utilisation effective des crédits ainsi
ouverts ; 3' 'a mission exacte du fonds de la formation professionnelle et de
la promotion sociale ; 4 ' en quoi les dépenses en cause correspondent aux
finalités de ce fonds .

Budget de l'Erat (exécution).

33077 . — 6 juin 1983 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que l'article 21
de la loi de finances rectificative n° 82-540 du 28 juin 1982 — d ' ailleurs
adopté à l ' initiative du gouvernement lui-même -- dispose que « le
gouvernement présentera au parlement, avant le 1" mai 1983, un rapport
sur l 'application des articles 13 à 20 » de la dite loi, prévoyant des
dispositions permanentes concernant la taxe professionnelle . Ce document
n 'ayant pas encore été diffusé, il lui demande de lui indiquer à quelle date il
envisage de donner application à l 'article 21 de la loi précitée . Par ailleurs,
compte tenu des conditions discutables dans lesquelles a été « diffusé » le
rapport prévu par l ' article 33 de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980,
modifiant l'assiette de la taxe professionnelle, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre afin que chaque parlementaire puisse
disposer du raoport prévu par la loi de finances rectificative pour 1982.

Budget de l 'État (exécution).

33078 . — 6 juin 1983 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'en
application de l ' article 14 de l ' ordonnance 59-2 du 2 janvier 1959, les
transferts de crédits ne peuvent modifier la nature de la dépense . Il
s'étonne, dans ces conditions, de la publication au Journal officiel du 15 mai
1983, d ' un arrêté du 9 mai 1983 transférant notamment 36,2 millions de
francs de divers chapitres du titre V du budget de la défense (section
commune) aux chapitres 31-11 (enseignement supérieur, rémunérations
principales) du budget de l'éducation nationale (Il . Enseignement
universitaire), 36-21 (C .N.R .S .), 36-51 (1 . N .S. R . M . ), 47-51 (Institut
Pasteur de Paris) du budget de la recherche et de l'industrie (I . Recherche).
Il lui demande en conséquence de lui indiquer : I' l'intitulé des chapitres sur
lesquels ont été annulés les crédits correspondant à l'ouverture de crédits
opérée sur chacun des chapitres précités ; 2' l'objet précis des dépenses à
réaliser par les ministères de l'éducation nationale et de la recherche et de
l'industrie ; 3' en quoi ce transfert est conforme aux dispositions de
l'article 14 de l'ordonnance 59-2 du 2 janvier 1959.

Budget de l'Etat (exécution).

33079 . — 6 juin 1983 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que, aux termes
des articles 1" et 2 de l'ordonnance 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi
organique relative aux lois de finances, les lois de finances définissent un
« équilibre économique et financier » et que, seules des lois de finances dites
rectificatives, peuvent, en cours d'année, modifier les dispositions de la loi
de finances de l'année . Si, en application de l'article 13 de l'ordonnance
précitée . les crédits devenus sans objet en cours d'année peuvent être
annulés par arrêté du ministre des finances après accord du ministre
intéressé, cette procédure ne parait devoir s'appliquer qu'à des annulations
portant sur des crédits effectivement devenus sans objet et dont la faible
importance n'est pas de nature à mettre en cause l'équilibre financier défini
par la loi de finances de l'année . Manifestement, les 7 milliards de francs

d ' annulations opérées par arrêté du 5 mai 1983, tant en raison de leur
importance que de leur caractère précoce, remettent en cause l 'équilibre
financier défini par la loi de finances pour 1983 . Il lui demande donc à quelle
date il envisage de tirer les conséquences de ces annulations conformément à
l ' ordonnance du 2 janvier 1959.

Budget de l 'Etat (exécution).

33080 . — 6 juin 1983 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'en
application de l ' article 14 de l ' ordonnance 59-2 du 2 janvier 1959, les
transferts de crédits ne peuvent modifier la nature de la dépense . Il
s ' étonne, dans ces conditions, de la publication au Journal officiel du 15 mai
1983, d'un arrêté du 9 mai 1983 transférant notamment 4,4 millions de
francs d'autorisations de programme et 29 6 millions de francs de crédits de
paiement de divers chapitres du titre V du budget de la défense (section
commune) au chapitre 57-10 (immeubles diplomatiques et consulaires,
acquisitions, constructions, restaurations et aménagements) du budget des
relations extérieures (I-services diplomatiques et généraux) . Afin de
déterminer si la règle fondamentale du respect de l'identité de la nature de la
dépense a été effectivement respectée, il lui demande de préciser :
I' l'intitulé des chapitres sur lesquels oni été annulés les crédits
correspondant à l'ouverture du crédit opérée par l'arrêté précité sur le
chapitre 57-10 ; 2' l'objet des dépenses à réaliser par le ministère des
relations extérieures ; 3' en quoi ce transfert est conforme aux dispositions
de l'article 14 de l'ordonnance 59-2 du 2 janvier 1959.

Budget de l 'État (exécution).

33081 . — 6 juin 1983 . — A la suite de la publication au Journal officiel
du 15 mai 1983 d'un arrêté du 6 mai 1983 transférant 54,6 millions de francs
d'autorisations de programme et 13,6 millions de francs de crédits de
paiement du chapitre 67-55 (dotation globale d'équipement) du budget de
l'intérieur et de la décentralisation au chapitre 61-80 (amélioration du cadre
de vie et aménagement de l'espace rural) du budget de l'agriculture,
M . Gilbert Gantier demande à M . le ministre de l'économie, des
finances et du budget de lui indiquer : l' les motifs de ce transfert qui
parait contraire aux règles qui président à la globalisation des dotations
d'équipement, telles que le gouvernement les avait précisées lors de la
discussion budgétaire à l'automne 1982 ; 2' l'objet précis des crédits ainsi
transférés ; 3° si les crédits en cause ont été prélevés sur la dotation revenant
aux communes ou sur la dotation revenant aux départements.

Industrie et recherche : ministère (budget).

33082 . — 6 juin 1983 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que l'objectif
du programme de stockage stratégique, au financement duquel participe le
chapitre 45-14 du budget de l'industrie, est d'assurer la sécurité de
deux mois d'approvisionnement de la France en matières premières . Il
s'étonne, en conséquence . Je l'annulation, par arrêté du 5 mai 1983, de
197,6 millions de francs sur le chapitre 45-14, ce qui représente 54 p . 100 des
crédits ouverts en loi de finances pour 1983 . Il lui demande donc de lui
indiquer : l'en quoi les crédits en cause ont pu être considérés comme sans
objet, au sens de l'article 13 de l'ordonnance n' 59-2 du 2 janvier 1959 ; 2' le
montant des ressources obtenues, en 1981, 1982 et pour les premiers mois de
1983, par la Caisse française des matières premières, grâce à des emprunts
émis sur le marché financier et à des concours bancaires ; 3' l'évolution pour
1981, 1982, 1983, des crédits disponibles sur le chapitre 45-14, compte tenu
des modifications apportées (reports, annulations, virements, transferts,
répartition, fonds de concours) par la voie réglementaire, aux crédits votés
sur ce chapitre par le parlement pour chacune de ces années ; 4' en quoi le
programme de la Caisse pour 1983 sera affecté par l"annulation précitée.

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et taxe sur la valeur ajoutée).

33083 . — 6 juin 1983 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le secrétaire
d'Etat au tourisme a annoncé, le 29 avril 1983, diverses mesures pour pallier
les effets des atteintes graves à la liberté de déplacement des Français à
l'étranger . En particulier, il a été annoncé que les propriétaires acceptant de
louer des chambres seront exonérés du paiement de la T . V . A . et de l'impôt
sur le revenu jusqu'à hauteur de 21 000 francs de loyer . Il lui demande de
lui préciser : I' la portée de cette mesure par rapport à la réglementation
existante ; 2' le montant de la « dépense fiscale » correspondant à la mesure
annoncée par M . le secrétaire d'Etat au tourisme ; 3' sur quelle base légale
seront fondées les exonérations nouvelles annoncées le 29 avril .
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Métaux (emploi et activité).

33084 . — 6 juin 1983 . — M. Philippe Mestre appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés financières que connaissent les entreprises du secteur mécanique,
plus d'un tiers d'entre-elles se trouvant actuellement en déficit . Il lui
demande quelles mesures d ' urgence il compte prendre pour freiner cette
évolution préoccupante . et en particulier quelle suite il entend donner aux
propositions faites par la Fédération des industries mécaniques et de
transformation des métaux, de supprimer le décalage d ' un mois dans la
récupération de la T. V . S . , de permettre le report en arrière, sur trois ans,
des déficits fiscaux.

Consommation : secrétariat d ' Etat (budget).

33085 . — 6 juin 1983 . — A la suite de la publication au Journal officiel
du Il mai 1983 d'un arrêté, pris en application de l'article 10 de
l'ordonnance n' 59-2 du 2 janvier 1959, majorant de 62,6 p . 100 les crédits
votés dans la loi de finances pour 1983 au chapitre 34-91 (loyers) du budget
de la consommation, M . Gilbert Gantier demande à M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget de lui indiquer : I' l'objet
précis des 2 082 000 francs de crédits ainsi ouverts ; 2' les motifs qui ont pu
conduire à sous-évaluer d'aile telle proportion en loi de finances initiale les
dépenses de loyers du ministère de la consommation.

Budget de l 'Etat (exécution).

33088 . — 6 juin 1983 . — M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de lui indiquer,
pour chacune des autorisations de visa en dépassement de crédits limitatifs
accordées au contrôle financier par son ministère au titre des exercices
budgétaires 1981 et 1982 ou valables pour ces exercices : 1°la date de la
décision et la référence des chapitres budgétaires concernés ; 2° le montant et
la nature précise des dépenses en cause ; 3' les motifs qui ont conduit à
recourir à cette pratique irrégulière de préférence aux procédures
limitativement prévues par l 'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 (crédits
globaux, décrets d 'avance) ; 4° les conditions juridiques dans lesquelles les
dépassements ont été régularisés.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs).

33087 . — 6 juin 1983 . — M . Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le secrétaire
d ' Etat au tourisme a annoncé, le 29 avril 1983, diverses mesures pour pallier
les effets des atteintes graves à la liberté de déplacement des Français à
l 'étranger . En particulier, un effort budgétaire de 50 millions de francs a été
annoncé . il lui demande : 1 ° la répartition entre les neuf ministères
concernés de cet effort budgétaire, en précisant les chapitres d ' imputation
des sommes en cause ; 2° s ' il s 'agit là véritablement d ' actions nouvelles et de
moyens financiers supplémentaires ou si cette annonce n'est que le rappel de
mesures déjà adoptées par le parlement dans le cadre de la loi de finances
pour 1983 . Dans l ' hypothèse où il s ' agirait véritablement de moyens
financiers supplémentaires, il lui demande de lui préciser selon quelles
modalités juridiques les crédits correspondants seront ouverts.

Handicapés (établissements : Drôme).

33088 . -- 6 juin 1983 . — Suite à la réponse de M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale parue au Journal
officiel du 7 mars 1983, relative au dossier de l 'Association régionale
Rhône-Alpes des infirmes moteurs cérébraux, M . Jean Rigaud attire son
attention sur les points suivants : la demande de cette association consiste si
utiliser la maison de vacances de Geyssans dans la Drôme, qui est
entièrement équipée et qui accueille déjà des handicapés pendant les week-
ends . L'autonomie de fonctionnement de cette annexe à temps plein resterait
très partielle et ne serait pas «particulièrement coûteuse» . En effet, le
travail administratif serait assuré par le directeur actuel du Centre d'aide
par le travail « la Duchère » à Ecully et les salariés seraient désignés par
l'Association parmi les personnes ayant déjà une solide expérience . En ce
qui concerne la localisation qui risquerait de rendre plus difficile l'obtention
de marchés, il est à souligner la relativité du terme de « marchés » ; chacun
sait que le travail de 9 handicapés ne représente que celui d'une personne
valide. L'éloignement du milieu familial ne pose pas de problème, puisqu'il
est envisagé, d'une part des séjours de roulement de 1 mois à 1 an.
expériences d'échanges déjà pratiquées à Virieu, Donmartin, la Duchère, et
d'autre part d'envoyer des volans ires soit dans la région Drôme-Ardèche,

soit de la région lyonnaise . Sur 150 handicapés pris actuellement en charge
par l'Association, il n'y a aucune difficulté à trouver 9 volontaires pour des
séjours à la campagne . Quant au problème général de la fixation des prix de
journée, il faut remarquer que le fait de porter de 12 à 21 l ' effectif des
internes du Centre de la Duchère ferait baisser le prix de journée fixé en
fonction des 12 premiers. Ceci serait également vrai pour le prix de journée
du Centre d'aide par le travail, mais dans une proportion moindre puisque
l'effectif passerait de 36 à 45.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guyane : recherche scientifique et technique).

33089 . — 6 juin 1983 . — M . Elie Castor expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que la création d'une antenne du C . N . E . A . T . en
Guyane parait justifiée . il fait remarquer que celle-ci assurerait la
formation complémentaire, s vec l ' aide des instituts de recherches basés en
Guyane (O . R. S . T. O . M . , 1 . N .R . A . , C . E . R . D . A. T . , C . N . E . S . ,
C . N . E.X . O . )♦ des ingénieurs techniciens français, européens ou étrangers
ayant suivi un tronc commun d'enseignement à Montpellier . Il souligne que
cette formation permettrait de rapprocher les élèves des problèmes et du
contexte tropicaux véritables, et pourrait être ouverte aux élèves des pays
A . C . P . et tiers voisins . 11 lui demande quelles sont les décisions qu ' il pense
prendre, en accord avec son collègue de l'agriculture, pour que l'antenne du
C . N . E .A .T . soit créée et assure une formation de haut niveau dans la
région Guyane.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guyane : recherche scientifique et technique).

33090 . — 6 juin 1983 . — M . Elle Castor expose à M . le ministre de
l'industrie et de la recherche que la création d'une antenne du
C .N . E . A . T . en Guyane parait justifiée . ll fait remarquer que celle-ci
assurerait la formation complémentaire, avec l'aide des instituts de
recherches

	

basés

	

en

	

Guyane

	

(O . R . S . T . O . M .,

	

1 . N . R . A .,
G . E . R . D . A . T. , C . N . E . S . , C . i'4 . E . X . O . )_ des ingénieurs techniciens
français, européens ou étrangers ayant 'suivi un tronc commun
d ' enseignement a Montpellier . il souligne que cette formation permettrait
de rapprocher les élèves des problèmes et du contexte tropicaux véritables,
et pourrait être ouverte aux élèves des pays A .C .P. et tiers voisins . II lui
demande quelles sont les décisions qu'il pense prendre, en accord avec son
collègue de l ' agriculture, pour que l ' antenne du C . N . E . A . T . soit créée et
assure une formation de haut niveau dans la région Guyane.

Départements et territoires d 'outre-mer (Guyane bois et forêts).

33091 . — 6 juin 1983 . — M . Elie Castor expose à M . le ministre de
l'industrie et de la recherche que le C . T . F . T . a créé une antenne en
Guyane en 1975 et que depuis les études entreprises par la division de
technologie ont permis d ' améliorer la connaissance du potentiel forestier de
la frange côtière . II souligne que de nombreuses études complémentaires
sont encore nécessaires à tous les niveaux de la filière (exploitation.
essences, sciage, séchage, préservation et aptitudes), alors qu'avec les
moyens actuels du C . T . F . T . . il est impossible de faire face à
l'ensemble de ces problèmes car le Centre ne dispose pas de l'appareillage
scientifique et technique indispensable, ni de l'effectif de chercheurs
permettant de conduire les études . Il fait remarquer que la forêt constitue
une richesse sûre de la région et qu ' il s ' avère urgent de la doter d ' une
structure de recherche performance . II précise enfin que le C . T . F . T . a ainsi
vocation pour étudier, d ' une part les aspects énergétiques et industriels du
bois et qu 'il convient de mener à terme les études déjà engagées
(carbonisation, valeurs particulières) et d 'autre part les problèmes de
sylviculture par la conduite d'études de l'érosion sur bassin versant et sur
l'aménagement de la forêt naturelle . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre pour renforcer
l'effectif des chercheurs du Centre ainsi que l'enveloppe de crédits
complémentaires qu'il entend affecter au cours du prochain exercice à
l'antenne du C . F .T .C . de Guyane.

Départements et territoires d 'outre-mer (Guyane : bois et forées).

33092 . — 6 juin 1983 . — M . Elie Castor expose à M . le secrétaire
d'Etet auprès du ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
chargé des départements et territoires d'outre-mer, que le
C . T . F . T . a créé une antenne en Guyane en 1975 et que depuis les études
entreprises par la division de technologie ont permis d ' améliorer la
connaissance du potentiel forestier de la frange côtière . II souligne que de
nombreuses études complémentaires sont encore nécessaires à tous les
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niveaux de la filière (exploitation, essences, sciage . séchage, préservation et
aptitudes), alors qu ' avec les moyens actuels du C . T . F . T . . il est impossible
de faire face à l'ensemblée de ces problèmes car le Centre ne dispose pas
de l'appareillage scientifique et technique indispensable, ni de l'effectif de
chercheurs permettant de conduire les études . Il fait remarquer que la forêt
constitue une richesse sûre de la région et qu 'il s' avère urgent de la doter
d'une structure de recherche performante . il précise enfin que le C . T. F. T.
a ainsi vocation pour étudier, d'une part les aspects énergétiques et
industriels du bois et qu'il convient de mener à terme les études déjà
engagées (carbonisation, vaieurs particulières) et d'autre part tes problèmes
de sylviculture par la conduite d ' études de l ' érosion sur bassin versant et sur
l 'aménagement de la forêt naturelle . il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles sont les mesures qu ' il envisage de prendre — en accord avec
son collègue de l'industrie et de la recherche — pour renforcer l'effectif des
chercheurs du Centre ainsi que l ' enveloppe de crédits complémentaires qu ' il
entend affecter au cours du prochain exercice à l ' antenne du C . F .T .C . de
Guyane .

Départements et territoires d 'outre-mer

(Guyane : recherche scientifique et technique).

331° — 6 juin 1983 . — M . Elie Castor expose à M . le secrétaire
d'Et- . auprès du ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
chargé des départements et territoires d'outre-mer, que la
création d ' une antenne du C . N . E . A . T . en Guyane parait justifiée . Il fait
remarquer que celle-ci assurerait la formation complémentaire, avec l ' aide
des instituts de recherches basés en Guyane (O . R . S .T . O . M . . 1 . N . R . A .,
G . E . R . D . A . T. . C . N . E . S . . C. N . E . X . O . ), des ingénieurs techniciens
français européens ou étrangers ayant suivi un tronc commun
d ' enseignement à Montpellier. II souligne que cette formation permettrait
de rapprocher les élèves des problèmes et des contextes tropicaux véritables,
et pourrait être ouverte aux élèves des pays A . C . P . et tiers voisins . Il lui
demande quelles sont les décisions qu ' il pense prendre en accord avec ses
collègues de l 'agriculture, de l ' éducation nationale, de l ' industrie et de la
recherche, pour que l ' antenne du C . N . E . A . T. soit créée et assure une
formation de haut niveau dans la région Guyane.

Département et territoires d 'outre-mer (Guyane).

33094. — 6 juin 1983 . — M . Elle Castor expose à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
chargé des départements et territoires d'outre-mer, que jusqu'à
cette date, hormis le F .O .R .M.A ., les autres aides de l ' Etat n ' ont pas
encore été notifiées — Agriculture, F . 1 . D. O. M . . D . G . E . — de même que
les avances du F. E .O .G . A . perçues au niveau central depuis plus de
six mois ne sont pas encore déléguées à la région Guyane . Il souligne que
cette situation entraîne d 'une part l 'arrêt brutal des lancements d ' opérations
nouvelles d 'équipements et de développement agricole, et d 'autre part un
blocage des prêts d ' investissement agricole avec pour conséquence une
situation dangereuse pour les entreprises de travaux publics et les
agriculteurs tous en phase de développement . Il lui demande de lui faire
connaître vers quelle date la notification des autorisations de programme
ouvertes pour la Guyane sera. effectuée, après concertation avec son
collègue ministre des finances.

Départements et territoires d 'outre-mer (Guyane).

33095 . — 6 juin 1983 . — M . Elle Castor expose à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
chargé des départements et territoires d'outre-mer, que dans le
cadre de l 'ex plan vert, sur le F . 1 . D . O . M . 1979, une dotation de
6 030 000 francs a été mise en réserve pour garantir à 90 p . 100 les échéances
annuelles des prêts accordés par l'ex S . A . T . E .C . et la S . O . F .I . D . E.G .,
cette dotation perdant régulièrement de sa valeur, compte tenu de l'érosion
monétaire . 1l .souligne que si l ' on plaçait cette dotation à la
S . O . F .I . D . E . G . celle-ci pourrait l'utiliser en prêt à court terne et les
rémunérerait au taux de réescompte de 1'1 . E . D . O . M . il lui demande
quelles sont les directives qu ' il entend promouvoir, en accord avec son
collègue de l ' économie et des finances, pour qu ' une solution soit pose.

Départements et territoires d 'outre-nier
(Guyane : enseignement agricole).

33096 . — 6juin 1983 . — M . Elie Castor expose à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
chargé des départements et territoires d'outre-mer, que la forma-
tion du B . E . P . A . sylvicole doit pouvoir présentement répondre aux besoins
de la région Guyane . Il souligne qu'une telle formation ne pourra être
envisagée que si des crédits d'équipements initiaux d'un montant

de 500 000 francs et des crédits de fonctionnement de 75 000 francs par an el
la création de deux postes d ' enseignant peuvent être dégagés . II lui demande
de lui faire connaitre, après intervention auprès de son collègue de l ' agricultu-
re . si une dotation peut être prévue sur l'exercice 1984 afin d'entreprendre la
formation eu B. E . P . A . sylvicole en Guyane.

Départements et territoires d 'outre-mer (Guyane : agriculture).

33097 . — 6 juin 1983 . M. Elie Castor expose à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
chargé des départements et territoires d'outre-mer, que le Comité
interministériel du 22 juillet 1982 a autorisé un allongement de la durée des
prêts octroyés aux agriculteurs de la région Guyane. Ces derniers . ce pouvant
sur leurs recettes amortir le prêt, utilisent les prêts de premier établissement
pour cc faire et convertissent ainsi le prêt à moyen terme en un prêt à long
terme, ce qui conduit à un double financement . Il souligne qu ' afin d 'éviter le
processus actuel de remboursement . il paraîtrait plus rationnel que les
premiers prêts achat de matériel soient octroyés sur quinze ans avec quatre-
ans de différé. II lui demande quelles sont les mesures qu ' il envisage de

prendre — en accord avec son collègue ministre des finances -- pour que des
instructions interministérielles interviennent en ce sens.

Départements et territoires d 'outre-nler (Guyane : agriculture).

33098. — 6 juin 1983 . — M . Elie Castor expose à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
chargé des départements et territoires d'outre-mer, que les prêts
octroyés aux agriculteurs guyanais sont garantis à 90 p. 100 par le
F . I . D . O . M . et q ' une convention d ' aval signée par le S . E . D . E . T . O . M . et
la S . O . F .I . D . E . G . prévoit que la garantie sera mise en cause dès lors que
le prêt sera classé créance douteuse et deux échéances impayées . Il souligne
que cette procédure garantit la S .O . F . I . D . E . G . . mais entraîne des délais
importants de mise en œuvre de la garantie avec des modalités de
recouvrement inefficaces . lI lui demande . pour améliorer l ' efficacité du
recouvrement . s ' il n ' entend pas, en accord avec ses collègues de l ' agriculture
et des finances donner les instructions nécessaires pour modifier la
procédure vis à vis de l'emprunteur en chargeant la S . O . F .I . D . E .G . de la
mise en jeu de la convention sous l ' autorité du commissaire de la
République .

Départements el territoire' d'outre-mer
«Guyane : poissons et produits d 'eau douce et de la nier).

33099. -- 6 juin 1983 . -- M . Elie Castor expose à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre des transports, chargé de la mer, que le
nombre de crevettiers autorisés par l ' Institut scientifique et technique de
pèche maritime à pécher dans les eaux guyanaises est fixé a 100 . Il indique que
ce chiffre comprend que la quasi totalité des crevettiers de nationalité
étrangère (U .S . Japon, Corée etc . . . ) et que seul 9 crevettiers appartiennent à
des armateurs français . Il rappelle que les instructions de l ' Institut scientifi-
que et des affaires maritimes prévoyaient de maintenir le nombre de
crevettiers à l0O afin de ne pas détruire le faune aquatique des eaux
guyanaises et que au fur et à mesure de l 'existence de crevettiers français, il
s ' en suivra une suppression des licences des crevettiers étrangers, il ne semble
pas . jusqu ' à ce jour, que les instructions soient respectées . Il lui demande
d 'une part de lui faire savoir exactement : le nombre de crevettiers battant
pavillon étranger . et cc par pays, le nombre de crevettiers relevant d 'armateurs
français . et d 'autre part les instructions qu ' il entend donner pour que les
décisions de l ' I . S . T . P . M . soient respectées.

Départements et territoires d 'outre-mer
( Guyane : poissons et produits d'eau douce et de la mer ).

33100. - 6 juin 1983 . M . Elie Castor expose à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre des transports, chargé de la mer, qu'il
convient d'assurer la garantie du stock situé dans les eaux guyanaises en
procédant à la mise en place d 'une législation adaptée . Il souligne que la
réglementation de la pèche au chalutier dans la zone de 30 métres doit
s'appliquer d ' une part à tous les chalutiers (français et étrangers) pratiquant
le chalutage quelque soit la longueur, et qu ' elle doit comporter d ' autre part
interdiction de pêcher ave' , des filets ayant des mailles inférieures à 50 m/m
pour la courtine et 60 mn n pour le monofilament . Une même action
pourrait être menée auprès des importateurs de filets, et ceci afin d 'éviter la
destruction importante des petits poissons . Il lui demande quelles sont les
mesures urgentes qu ' il envisage de prendre pour pallier cet état de fait .
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Départements et territoires d 'outre-mer (Guyane).

33101 . — 6 juin 1983 . — M . Elle Castor expose à M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget que dans le cadre de l'ex plan
vert, sur le F . 1 . D . O . M . 1979, une dotation de 6 030 000 francs a étè mise
en réserve pour garantir à 90 p . 100 les échéances annuelles des prêts
accordés par l'ex S . A . T . E . C . et la S . O . F .I . D . E .G . ; cette dotation
perdant régulièrement de sa valeur, compte tenu de l'érosion monétaire . Il
souligne que si l ' on placait cette dotation à la S . O. F. 1 . D . E .G ., celle-ci
pourrait l'utiliser en prêt à court terme et les rémunérerait au taux de
réescompte de l ' 1 . E . D . O . M . II lui demande quelles sont les directives qu ' il
entend promouvoir, en accord avec son collègue secrétaire d ' Etat au
départements et territoires d ' outre-mer, pour qu' une solution soit prise.

Départements et territoires d 'outre-nier (Guyane).

33102 . — 6juin 1983 . — M . Elle Castor expose à M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget que jusqu'à cette date, hormis
le F .O. R . M .A ., les autres aides de l'Etat n'ont pas encore éte notifiées —
Agriculture, F . 1 . D.O . M . . D G . E . — de même que les avances du
F . E.O . G . A . perçues au niveau central depuis plus de six mois ne son, pas
encore déléguées à la région Guyane . Il souligne que cette situation entraîne
d ' une part l 'arrêt brutal des lancements d ' opérations nouvelles
d'équipement et de développement agricole, et d'autre part un blocage des
prêts d ' investissement agricole avec pour conséquence une situation
dangereuse pour les entreprises de travaux publics et tes agriculteurs tous en
phase de développement . II lui demande de lui faire connaître — après
concertation avec son collègue secrétaire d ' Etat au départements et
territoires d ' outre-mer — vers quelle date la notification des autorisations
de programme ouvertes pour la Guyane sera effectuée.

Départements et territoires d ' outre-mer (Guyane agriculture).

33103 . — 6 juin 1983 . — M . Elie Castor expose à M . le ministre de
l'économia, des finances et du budget que les prêts octroyés aux
agriculteurs guyanais sont garantis à 90 p. 100 par le F . 1 . D .O . M . et
qu'une convention d'aval signée par le S . E . D . E . T . O . M. et la
S . O . F . I . D . E . G . prévoit que !a garantie sera mise en cause dès lors que le
prêt sera classé créance douteuse et deux échéances impayées . II souligne
que cette procédure garantit la S . O . F .I .D . E .G . , mais entraîne des délais
importants de mise en oeuvre de la garantie ,ives des modalités de
recouvrement inefficaces . Il lui demande . pour améliorer l'efficacité du
recouvrement, s' il n ' entend pas, en accord avec son collègue de l ' agriculture
donner les instructions nécessaires pour modifier la procédure vis à vis de
l ' emprunteur en chargeant la S . O . F.I . D . E . G . lie la mise en jeu de la
convention sous l 'autorité du commissaire de la République.

Départements et territoires d 'outre-nier (Guyane : agriculture).

33104 . — 6 juin 1983 . — M . Elie Castor expose à M . le ministre de
l'économie, des finances et du budget que le Comité interministériel
du 22 juillet 1982 a autorisé un allongement de la durée des prêts octroyés
aux agriculteurs de la région Guyane . Ces derniers, ne pouvant sur leurs
recettes amortir le prêt, utilisent les prêts de premier établissement pour ce
faire et convertissent ainsi le prêt à moyen terme en un prêt à long terme, ce
qui conduit à un double financement . II souligne qu'afin d'éviter le
processus actuel de remboursement, il paraîtrait plus rationnel que tes
premiers prêts achat de matériel soient octroyés sur quinze ans avec
quatre ans de différé . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il envisage
de prendre pour que des instructions interministérielles interviennent en ce
sens.

Impôt sur le revenu (traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

33106 . — 6 juin 1983 . — M . Edouard Frederic-Dupont signale à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, que si les indemnités
« primaires » de la sécurité sociale sont exonérées de 1'1 . R . P . P . . les
indemnités complémentaires des Caisses de prévoyance ou des Mutuelles
sont considérées par l'Administration comme non susceptibles
d'exonération . Cette interprétation pose des problèmes parfois douloureux
puisque des assurés sociaux victimes de maladies particulièrement graves,
visées à l'article L 286 du l'ode de la sécurité sociale, se trouvent victimes
d'une telle interprétation . Cette discrimination est d'autant moins justifiée
que les indemnités « primaires » nt complémentaires, comme par exemple
celles réglées par I'U . R . R . P. I . M . M . E . C . , ont le mème objet : réparer

dan, une certaine mesure les préjudices pécuniaires et moraux subis par les
sa l ariés que frappent les maladies particulièrement graves de longue durée,
Invalidantes et parfois mutilantes, nécessitant toujours des soins coûteux . !!
est à noter que durant de longues années l'administration fiscale avait
exonéré d ' impôt les indemnités des organismes de prévoyance au même titre
que les indemnités sécurité sociale et cela en vertu de la plus élémentaire
logique. Comment peut-on assimiler, comme le fait l ' administration, les
allocations servies par les organismes de prévoyance, à un revenu ou à un
complément de salaire imposable, alors qu ' il s ' agit d ' allocations versées à la
suite de cotisations coûteuses pour des accidents dramatiques pouvant
frapper un assuré . L'Administration semble avoir mauvaise conscience en
s 'abstenant de taxer les indemnités servies par les Caisses de sécurité sociale,
alors qu ' elle taxe les indemnités versées par les organismes de prévoyance.
On en arrive à ce résultat que l' imposition d ' un assuré se trouve parfois
doublée d'une année à l'autre du fait exclusif d'une maladie
particulièrement grave et que dans certains cas, le fisc reprend au minimum
55 p . 100 des prestations allouées par l'U . R . R . P . I . M . M . E .C . Cette
situation déjà aberrante s'aggrave encore du fait de l'incidence du I p . 100
de sécurité sociale récemment décidé et qui est à calculer sur le revenu
imposable de 1982 . Estimant que cette injustice a dû echapper à
l ' Administration depuis quelques années puisqu ' autrefois elle n ' existait pas,
il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour que son
administration revienne sur une interprétation nouvelle qui n 'est pas
conforme au texte, à l'équité, et qui aboutit sur le plan humain au détriment
d'assurés atteints de maladies graves, à des conséquences particulièrement
douloureuses .

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guyane : recherche scientifique et technique).

33106 . — 6 juin 1983 . — M . Elle Castor expose à M . le ministre de
l ' agriculture que la création d ' une antenne du C . N . E . A . T. en Guyane
parait justifiée . Il fait remarquer que celle-ci assurera t la formation
complémentaire, avec l'aide des instituts de recherches basés en Guyane
(O . R . S . T . O . M . , I .N .R.A., G .E .R . D . A . T ., C . N . E . S ., C.N.E .X.
des ingénieurs techniciens français européens ou étrangers ayant suivi an
tronc commun d'enseignement à Montpellier . II souligne que cette
formation permettrait de rapprocher les élèves des problèmes et des
contextes tropicaux véritables, et pourrait être ouverte aux élèves des pays
A . C . P. et tiers voisins . Il lui demande quelles sont !es décisions qu'il pense
prendre pour que l 'antenne du C .N . E . A . T . soit créée et assure une
formation de haut niveau dans la région Guyane.

Départements et territoires d'outre-mer (Guyane . agriculture).

33107 . — 6 juin 1983 . — M . Elle Castor expose à M . le ministre de
l'agriculture que les prêts octroyés aux agriculteurs guyanais sont
garantis à 90 p . 100 par le F. 1 . D . O . M . et qu ' une convention d ' aval signée
par le S . E . D . E . T . O . M . et la S . O . F .I . D . E . G . prévoit que la garantie
sera mise en cause dès lors que le prêt sera classé créance douteuse et deux
échéances impayées . Il souligne que cette procédure garantit la
S . O . F . I . D . E . G ., mais entraîne des délais importants de mise en oeuvre de
la garantie avec des modalités de recouvrement inefficaces . Il luidemande,
pour améliorer l'efficacité du recouvrement, s'il n'entend pas, en accord
avec son collègue des Finances donner les instructions nécessaires pour
modifier la procédure vis à vis de l 'emprunteur en chargeant la
S . O . F .I .D. E . G . de la mise en jeu de la convention sous l ' autorité du
commissaire de la République.

Départements et territoires d ' outre-mer
I Guyane : mutualité sociale agricole ).

33108 . — 6 juin 1983 . — M . Elie Castor expose à M . le ministre de
l'agriculture que depuis plusieurs années les agriculteurs de la région
Guyane et leurs organisations professionnelles réclament Iz possibilité
d'inscription à l'A . M . E .X .A . des exploitants en cultures « spéciales u
aquaculture. hydroponique, élevage hors sol, et une redéfinition des
coefficients de pondération afin d'aligner leurs cotisations sur le revenu net.
Il souligne qu'à ce jour le ministère a aligné les coefficients sur ceux des
autres D .O .M. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il envisage de
prendre, afin que les propositions faites pour la révision des coefficients
A . M . E . X .A . . par les organisations syndicales, soient retenues.

De parlements et territoires d'outre-mer (Guyane : enseignement agricole).

33109 . — 6 jui o 1983 . — M . Elle Castor expose à M . le ministre de
l ' agriculture que la formation du B . E . P. A . sylvicole doit pouvoir
présentement répondre e ux besoins de la région Guyane . Il souligne qu'une
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telle formation ne pourra être envisagée que si des crédits d'équipements
initiaux d ' un montant de 500 000 francs et des crédits de fonctionnement de
75 000 francs par an et la création de deux postes d'enseignant peuvent être
dégagés . Il lui demande de lui faire connaître si une dotation peut être
prévue sur l ' exercice 1984 afin d 'entreprendre la formation du B . E . P . A.
sylvicole en Guyane.

Départements et territoires d 'outre-mer

(Guyane : mutualité sociale agricole).

33110 . — 6 juin 1983 . — M . Elie Castor expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que depuis
plusieurs années les agriculteurs de la région Guyane et leurs organisations
professionnelles réclament la possibilité d'inscription à l'A .M .E . X .A . des
exploitants en cultures « spéciales » ; aquaculture, hydroponique, élevage
hors sol, et une redéfinition des coefficients de pondération afin d'aligner
leurs cotisations sur le revenu net . Il souligne qu'à ce jour, le ministère a
aligné les coefficients sur ceux des autres D .O .M . Il lui demande quelles
sont les mesures qu'il envisage de prendre, en accord avec son collègue de
l ' Agriculture, afin que les propositions faites pour la révision des
coefficients A . M . E . X . A . , par les organisations syndicales, soient retenues.

Départements (finances locales : Moselle).

33111 . — 6 juin 1983 . — M . Robert Malgrati attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la mise en
oeuvre de la décentralisation . Celle-ci se traduit par un transfert
concomittant de charges nouvelles et de moyens nouveaux . Les dépenses de
fonctionnement ainsi créées des différentes collectivités territoriales sont
donc appelées à être compensées par une augmentation proportionnelle de
recettes, permettant de satisfaire au recrutement de personnel ou à la mise
en place de nouveaux services . :.e gouvernement a clairement indiqué sa
volonté de réaliser une compensation intégrale de ces transferts . Les élus
locaux enregistrent avec satisfaction cette volonté mais, en raison des
multiples affectations de crédits, ne sont pas toujours à même de procéder
aux comparaisons souhaitables . Par ailleurs, de nombreuses critiques
concernent le niveau jugé insuffisant de la dotation globale de
fonctionnement prévue pour cette année, par rapport aux : .nuées
précédentes . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer le
montant des crédits affectés à la D .G . F . ainsi qu'aux diffi.rents concours
de l ' Etat pour le département de Moselle.

Enseignement (personnel).

33112 . — 6 juin 1983 . — M . Roland Mazoin attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les situations créées par
l'application du texte stipulant que : « les événements familiaux survenus
après la rentrée 1982-1983 : mariage, mutation du conjoint etc . . . ne sont
pas pris en considération, la séparation devant être le fait de l'éducation
nationale et intervenir dans le cadre d ' un couple déjà constitué et fixé
professionnellement » . Il lui demande que soit revue la politique de « mise à
disposition » des enseignants afin que l 'application des textes en vigueur
actuellement ne créée plus de problèmes familiaux graves.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel : Val-de-Marne).

33113 . — 6 juin 1983 . — M . Louis Odru attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées par les
établissements de l'enseignement technique public : L . E . P ., S . E . S . et
E.N .P. dans l'Académie de Créteil, difficultés soulevées par le
S . N . E . T . A . A . -F . E . N . , Syndicat national de l'enseignement technique . A
l'heure actuelle, le recteur de cette Académie dispose, pour la rentrée
scolaire de 1983, de cinq postes supplémentaires, alors qu'il reconnaît lui-
même que trente-cinq postes lui seraient nécessaires simplement pour
appliquer les horaires de troisième C .A .P. Plusieurs questions se posent :
Comment peut-on, avec si peu de moyens, ouvrir les sections nécessaires à
l'accueil de tous les élèves qui veulent aller en L . E . P . ? Faut-il se résoudre à
envoyer ces exclus des L . E . P . publics vers l'apprentissage patronal ou les
établissements privés ? Comment peut-on assurer les enseignements
complémentaires qui, après le C .A .P . ou le B. E . P . , permettraient aux
élèves d'acquérir une formation plus poussée, ce que chacun, reconnaît
comme souhaitable, alors que les horaires réglementaires des sections de
C.A .P . et B .E .P . ne pourront même pas être assurés ? Comment peut-on
assurer à ces élèves l'enseignement complet auquel ils peuvent légitimement
prétendre et permettre les dédoublements nécessaires à des élèves qui
connaissent souvent de grandes difficultés scolaires pour les préparer

correctement aux examens? 11 lui demande donc quelles mesures il compte
mettre en oeuvre pour que l'enseignement technique ne soit plus le parent
pauvre de l'éducation nationale.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

33114 . — 6 juin 1983 . — M . Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l'application du forfait hospitalier aux maisons d 'enfants à caractère
sanitaire . En effet, les enfants qui séjournent dans ces établissements où ils
sont l'objet de soins médicaux, de soutiens psychologiques et de
rééducations multiples, proviennent pour la plupart d ' entre eux de familles
aux revenus très modistes . Dans la mesure où cette application du forfait
hospitalier risque d'a'soutir au retrait des enfants ou à leur placement dans
des établissements de type institut médico-pédagogique dont le coût est
beaucoup élevé pour la sécurité sociale, il lui demande s ' il ne pourrait pas
envisager la suppression du forfait hospitalier pour ces maisons d'enfants à
caractère sanitaire qui, outre la missio sociale qu'elles remplissent,
apportent aussi une contribution à la vi économique de leur région.

Enseignement (personnel).

33115 . — 6 juin 1983 . -- M. Guy Ducoloné attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instructeurs de l'enseignement public appelés à exercer le métier
d'enseignants en Algérie de 1956 à 1962 . Il lui rappelle qu'à travers
plusieurs questions écrites, les députés communistes lui ont déjà fait part de
leur souhait de voir ces personnels obtenir, dans le cadre de la fonction
publique, le statut qui correspond aux missions qui leur sont confiées . II lui
demande quelles initiatives il compte prendre pour organiser, de toute
urgence, avec les représentants de ces personnels aujourd'hui en lutte
— certains ont entrepris une grève de la faim récemment —, une concerta-
tion qui permette de dégager une solution conforme aux intérêts des instructeurs.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

33116 . — 6 juin 1983 . — M . Georges Nage attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
mécontentement des travailleurs handicapés en formation professionnelle
qui se voient appliquer le même forfait journalier que les malades
hospitalisés . L'application de ce forfait selon les intéressés, a assimilé les
centres de rééducation professionnelle, aux établissements hospitaliers . Il
rappelle de surcroît que la loi de janvier 1983, instituant le forfait journalier
n'a pas annulé les dispositions prévues à l'article 21 de la loi d'orientation
de 1975, relative à la participation des stagiaires à leurs frais d'entretien et
d ' hébergement en rééducation professionnelle . De ce fait, ils craignent qu 'il
soit demandé aux stagiaires en rééducation professionnelle, de payer en plus
du forfait journalier, un forfait repas par exemple . Enfin, les stagiaires
estiment qu'ils ont accepté de suivre un stage de formation à des conditions
bien précises, portan! sur la durée du stage, l'internat ou l'externat, les
ressources, etc . . . il serait abusif à leur avis de modifier ces conditions
unilatéralement . C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir fournir des
précisions nécessaires pour apaiser l ' inquiétude des intéressés.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés : Rhône).

33117 . — 6 juin 1983 . — Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur l'inquiétude du personnel de la clinique E . André de Lyon, devant le
manque d'effectif qui entraîne une surcharge de travail pour les intéressés et
a des répercussions sur la qualité des soins apportés aux malades . Le
personnel de la clinique souhaite en conséquence l'attribution d'un budget
supplémentaire tenant compte de cette réalité . Elle lui demande de bien
vouloir l ' informer de l ' état d 'effectif de cette clinique et des mesures qu ' il
compte prendre pour améliorer la situation.

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

33118 . — 6 juin 1983 . — M . Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les préoccupations des infirmières de l'éducation nationale concernant
l'insuffisance du nombre de personnel infirmier affecté à l'éducation
nationale . Ce personnel estime qu'il doit être à temps plein dans un
établissement scolaire : 1° pour assurer le 	 i de l'élève handicapé, à partir
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des difficultés spécifiques de chacun (motrices, sensorielles, mentales,
caractérielles) ; 2' pour appliquer les traiteménts médicaux ; 3' pour établir
la coordination entre les différents personnels administratifs, enseignants,
non enseignants, rééducateurs, médecins, familles ; 4' pour appre idre à
l'élève à faire ou refaire avec son handicap les gestes de la vie pour qu'il
atteigne indépendance et autonomie . Eu égard l'importance de la tâche et
l'incidence regrettable de l'absence de toute création de poste nouveau au
budget 1983, il souhaite que lors de l'établissement du budget 1984, leur
demande d'augmentation du nombre de postes soit prise en compte afin de
réussir l'intégration des jeunes handicapés en scolarité normale. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir l'informer des mesures qu'il
compte prendre pour répondre favorablement à cette demande.

Professions et activités médiales (médecine scolaire).

33119 . — 6 juin 1983 . — M . Joseph Legrand attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les
préoccupations des infirmières de l'éducation nationale concernant
l'insuffisance du nombre de personnel infirmier affecté à l'éducation
nationale. Ce personnel estime qu'il doit être à temps plein dans un
établissement oculaire : l' pour assurer le suivi de l'élève handicapé, à partir
des difficultés spécifiques de chacun (motrices, sensorielles, mentales,
caractérielles) ; 2' pour appliquer les traitements médicaux ; 3' pour établir
la coordinaticn entre les différents personnels administratifs, enseignants,
'ton enseignants, rééducateurs, médecins, familles ; 4' pour apprendre à
l'élève à faire ou refaire avec son handicap les gestes de la vie pour qu'il
atteigne indépendance et autonomie . Eu égard l'importance de la tâche et
l'incidence regrettable de l'absence de toute création de poste nouveau au
budget 1983, il souhaite que lors de l'établissement du budget 1984, leur
demande d'augmentation du nombre de postes soit prise en compte afin de
réussir l'intégration des jeunes handicapés en scolarité normale. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir l'informer des mesures qu'il
compte prendre pour répondre favorablement à cette demande.

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

33120 . — 6 juin 1983 . — M . Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les préoccupations des
infirmières de l'éducation nationale concernant l'insuffisance du nombre de
personnel infirmier affecté à l'éducation nationale . Ce personnel estime
qu'il doit être à temps plein dans un établissement scolaire : l ' pour assurer
le suivi de l'élève handicapé. à partir des difficultés spécifiques de chacun
(motrices, sensorielles, mentales, caractérielles) ; 2 ' pour appliquer les
traitements médicaux ; 3' pour établir la coordination entre les différents
personnels administratifs, enseignants, non enseignants, rééducateurs,
médecins, familles ; 4' pour apprendre à l'élève à faire ou refaire avec son
handicap les gestes de la vie pour qu'il at•eigne indépendance et autonomie.
Eu égard l'importance de la tâche et l'incidence regrettable de l'absence de
toute création de poste nouveau au budget 1983, il souhaite que lors de
l'établissement du budget 1984, leur demande d'augmentation du nombre
de postes soit prise en compte afin de réussir l'intégration des jeunes
handicapés en scolarité normale . En conséquence . il lui demande de bien
vouloir l'informer des mesures ca'il compte prendre pour répondre
favorablement à cette demande.

Assurance invalidité décès (pensions).

33121 . — 6 juin 1983 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale
sur le problème de la revalorisation des pensions d'invalidité des artisans
assujettis en particulier à l'article L 253 du règlement de l'administration
publique du 29 décembre 1965 modifié par le décret du 21 août 1969 . En
effet, il apparait que depuis 1969, le taux de pension de ces catégories n'a
pas été revalorisé, contrairement à ce qui s'est passé dans d'autres régimes.
Compte tenu de cette situation, il lui demande quelles dispositions
pourraient être prises pour revaloriser aujourd'hui ces pensions d'invalidité
des artisans .

Postes : ministère (personnel).

33122 . — 6 juin 1983 . — M . Peul Mercieca appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T. sur la situation des
M . O. N . E . T . (main-d'oeuvre de nettoyage) employés par les P .T.T. Ces
personnels payés par les P.T.T. ne sont pas titularisés et ne bénéficient
donc ainsi d'aucun des avantages sociaux de cette administration tels que
primes (de rendement ou d'exploitation), mutuelle. etc . . . Payés à l'heure
(ils font entre cinq heures et demi et sept heures et demi de travail

quotidien) et au S .M.I .C., ils sont de plus pénalisés par le fait qu'aucun
jour férié ne leur est rémunéré, à l'exception du 1" mai . Beaucoup de ces
employés, dont la plupart sont des femmes, travaillent dans ces conditions
depuis quinze ans . Un grand nombre d'entre elles atteindront sous peu l'âge
de la retraite . Il serait dommageable qu'à cette date leur titularisation ne
soit pas encore intervenue . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que ces personnels soient titularisés au même titre
que les autres agents de cette administration.

Sécurité sociale (prestations).

33123 . — 6 juin 1983 . — M . Paul Mercieca appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas des descendants ou ascendants de personnes handicapées, amenés
à cesser leur activité professionnelle pour subvenir aux nécessités de la vie
quotidienne de ces personnes . Il se trouve que ces parents d'handicapés
perdent non seulement le bénéfice d'un salaire mais également des points de
retraite et se voient privés de la prise en charge par la sécurité sociale . Or
leur dévouement évite soit le placement des handicapés en établissement
spécialisé, soit des frais de personnels tels les auxiliaires de vie à domicile,
qui sont pris en charge par la sécurité sociale . En contrepartie des
économies qu'il fait réaliser à la collectivité, d'une part, et du service rendu
à leur famille, d'autre part, le dévouement dont font preuve ces parents
d'handicapés mériterait ga'au moins leur soit reconnus le droit à la retraite
et le droit à la sécurité sociale . Il lui demande quelles mesures de solidarité il
envisage d'appliquer pour réparer l'injustice de cette situation.

Police (personnel).

33124. — 6 juin 1983 . — M . Paul Mercieca appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation actuelle des agents de surveillance de la police nationale, chargés
de la protection des écoliers . Recrutés en 1964 comme auxiliaires, titularisés
en 1976 et classés en catégorie C, ces personnels, essentiellement féminins,
ont été nommés agents de surveillance de la police nationale en 1980.
Cependant, aujourd'hui encore, ils ne bénéficient pas du statut de service
actif qui leur donnerait, dans les mêmes conditions que leurs collègues
gardiens de la paix, le droit à la retraite à cinquante-cinq ans . Compte tenu
de la nature, des conditions et de l ' utilité sociale de la fonction — fort
appréciée des habitants — que ces agents exercent, il n'est pas
compréhensible que leur statut ne corresponde pas à celui des personnels de
police dont ils assurent la relève aux abords des écoles . Aussi, il lui
demande dans quels délais il entend, s'il en est d'accord, classer en service
actif les agents de surveillance de la police nationale, cette disposition étant
très attendue des intéressés.

Politique extérieure (Afrique du Sud).

33125 . — 6 juin 1983 . — M . Robert Montdargent fait part à M . le
ministre des relations extérieures de ses préoccupations concernant
une information parue récemment dans la presse française et selon laquelle
le gouvernement français envisage de donner le « feu vert » à la société
Framatome pour la signature d'un nouveau contrat avec une société sud-
africaine, portant sur la livraison d'une centrale nucléaire . Il lui demande
de bien vouloir l'informer de la situation exacte concernant les contrats avec
l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire.

Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d 'outre-mer : impôt sur les grandes fortunes).

33126. -- 6 juin 1983 . — M . Ernest Moutoussamy demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de l'informer sur
les résultats de l'imposition sur la fortune pour l'année 1982 dans les
départements d'outre-mer. II souhaite connaître le nombre de ces
contribuables par D .O.M. et par tranche de patrimoine imposable, ainsi
que la ventilation par nature de biens du patrimoine.

Education surveillée
(politique de l 'éducation surveillée : Seine-Maritime).

33127 . — 6 juin 1983 . — M . Jean Beaufils appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur les faibles moyens accordés à

l'éducation surveillée dans le département de la Seine-Maritime . II lui
demande quelles sont ses intentions dans le cadre de la préparation du
budget de la justice pour 1984 .
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Postes : ministère (personnel).

33128 . — 6 juin 1983 . -- M . Jean Beaufils appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la réglementation en
matière de mutation et tout particulièrement sur la dérogation pour
rapprochement des époux . Cette dérogation permet à un agent de demander
son affectation dans le département où son conjoint exerce une profession.
Actuellement, le concubinage n 'est pas retenu comme une dérogation alors
qu ' il est pris en compte dans de nombreuses réglementations . Il lui
demande donc s 'il entend élargir cette dérogation aux concubins.

Fonctionnaires et agents publics (nutations).

33129 . 6 juin 1983 . -- M . Jean Beaufils appelle l'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur le
tableau de mutation dans la fonction publique . Le concubinage n 'est pas
actuellement considéré comme un cas de dérogation alors qu' il est pris en
compte dans de nombreuses réglementations . Il lui demande donc quelles
sont ses intentions pour une plus grande reconnaissance des concubins dans
la fonction publique .

Enseignement /programmes).

33130 . — 6 juin 1983 . -- M . Roland Beix appelle l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les inquiétudes que suscite
l 'accroissement des limitations particulières imposees à l 'enseignement
de l ' allemand tant au niveau du secondaire, que du supérieur . En effet, les
statistiques font apparaître une régression continue et importante de
l' effectif des élèves français apprenant l ' allemand . Mais celle-ci ne résulte pas
d ' une désaffection de la population scolarisée et les demandes d'inserip'ion
dans les classes d ' allemand sont nombreuses, mais trop son vent, elles
demeurent insatisfaites . En outre, cet enseignement comparé à celui des
autres langues subit de nombreux préjudices . En 1977, le nombre d ' élèves
exigé pour l 'ouverture d ' un nouvel enseignement de l ' allemand a été
augmenté de 50 p . 100 alors qu ' il était diminué de 20 p . 100 pour
l ' espagnol . En 1982, le nombre des postes de professeurs d 'allemand
proposés aux concours du C . A . P . E . S . et de l 'agrégation a été réduit de
moitié, et en même temps le contingent des anglicistes était doublé et celui
des hispanistes triplé . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre en vue de préserver l ' enseignement de cette langue dont la
connaissance reste importante compte tenu des relations qu ' entretient notre
pays avec la R .F .A.

Enseignement agricole (fonctionnement).

33131 . — 6 juin 1983 . — M . André Bellon attire l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur la situation des établissements agricoles
publics pour lesquels les dotations financières ne permettent pas de
répondre aux besoins en matériel et en personnel . Il lui expose tout l 'intérêt
qui s'attache à la prochaine ouverture du lycée agricole des Alpes de Haute-
Provence . pour répondre à des besoins réels et importants de ce
département agricole . Il lui demande quels moyens en personnel et en
matériel seront prévus afin de faciliter l'insertion des jeunes agriculteurs
dans la vie professionnelle.

Produits chimiques et paruchintiques (entreprises : Pas-de-Calais).

33132 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les difficultés que
rencontre l'usine Huiles, Goudrons et Dérivés (H .G . D .) de Vendin, en ce
qui concerne son approvisionnement en goudron . Il lui fait part, à cet
égard, de l'inquiétude qu'a suscitée l'annonce faite par la cokerie de la
société normande de métallurgie de Mondeville du supprimer. à compter du
1" avril 1983, les fournitures mensuelles de 400 tonnes de goudron qui
étaient assurées jusqu'alors à l'usine H .G . D. et qui lui permettaient de
fabriquer le brai d'agglomération demandé par les Houillères du bassin
Nord-Pas-de-Calais . Cette décision, apparemment injustifiée, prive les
H .G . D . d' un approvisionnement vital pour la poursuite de ses activités et
compromet directement son fonctionnement . Il semble regrettable que les
entreprises françaises, déjà livrées à une forte concurrence étrangère . ne
soient pas encore à même d'envisager l'aspect national des problèmes et de
faire preuve de solidarité et d'entraide . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir faire connaître les mesures qu'il compte prendre afin de
préserver les activités de l'usine précitée et l'action qu'il entend mener afin
d'éviter que de telles situations ne se reproduisent .

Charbons (houillères).

33133 . -- 6 juin 1983 . — M . Jean-Claude Bois rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche chargé de l'énergie que le plan de production charbonnière
du bassin Nord-Pas-de-Calais a fixé le niveau d'extraction à 3 millions de
tonnes pour 1983 . Or, en considération de cet objectif, la prévision d ' embau-
che de personnels du fond semble insuffisante, d ' autant plus qu 'elle ne tient
pas compte de la réduction du temps de travail devant intervenir cette année
aux termes du protocole du 23 mars 1982 . Par ailleurs, la préférence de
2 .8 centimes par thermie accordée au charbon national représente une
contrainte pour le bassin Nord-Pas-de-Calais et ne manquera pas d 'entraîner
le ralentissement de son activité avec les conséquences économiques et
sociales que cela implique pour la région toute entière . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître les mesures qu ' il envisage afin de
permettre la pleine relance de l ' activité charbonnière dans le Nord-Pas-de-
Calais .

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

33134 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Pierre Braine demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
envisage de proposer des mesures particulières concernant la possibilité, pour
les travailleurs handicapés qui ont exercé des travaux pénibles, de pouvoir
prétendre à une pension de retraite, à compter de l'âge de cinquante-cinq ans.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement).

33135 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-
et-Vilaine) demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, si des dispositions ont été prévues tendant à supprimer
les limites d 'âge pour l ' accès à la fonction publique et de lui préciser sa
position à ce sujet .

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche : Bretagne).

33136 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de l ' industrie et de la
recherche sur le programme mis en oeuvre en 1982 . pour favoriser l'essor
de la bio-industrie et des bio-technologies . Ce programme prévoyait
1,1 milliard de francs en 1982 et 1,4 milliard de francs en 1983 et comportait
quarante projets . dont pas un seul n ' était situé en Bretagne. Or, cette région
possède de nombreux atouts en la matière et notamment son important
gisement de matières premières constitué par les fumiers et lisiers des
élevages industriels, les déchets et sous produits des abattoirs, les effluents
des industries agro-alimentaires . les algues du littoral, les déchets des
industries de transformation du poisson, etc . . . Ainsi, en raison de sa
situation géographique, de ses importantes activités maritimes, de l ' intensité
de ses productions animales et de la densité de ses industries agro-
alimentaires . la Bretagne est la région de France qui possède le plus grand
gisement de matières premières, un des premiers d ' Europe pour la bio-
industrie . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour y favoriser le développement de la bio-industrie (création de
laboratoires de recherche, implantation industrielle, etc . . .).

Sports (politique du sport).

33137 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de Mme le ministre délégué au temps libre,
à la jeunesse et aux sports sur le fait qu'il n'existe pas actuellement de
statut pour les personnels de l'animation . Une réflexion s'impose pour
permettre de définir ce que recouvre le concept d'animation et pour élaborer
les bases objectives à la profession, auxquelles tout salarié peut prétendre.
En conséquence, il lui demande si une telle clarification a été prévue, afin
d 'aboutir à terme à la mise en place d ' une convention collective nationale.

Défense : ministère (administration centrale).

33138 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de la défense sur la
nécessité de transférer le Service technique des constructions et armes
navales (S . T . C . A .N .) dans une ville du littoral . Le choix pourrait se
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porter en Bretagne . étant donné que le S .T .C . A .N . concentre une part
importante de son activité en direction des arsenaux de Brest et de Lorient.
II souligne que le fait de maintenir le S .T . C . A . N . à Paris, loin de la mer et
des arsenaux, provoque un va et vient incessant et coûteux de documents et
de personnes (une grande partie des agents sont originaires de Bretagne).
Par ailleurs, il fait remarquer que les unités de production, c ' est-à-dire
l 'immense majorité des ouvriers, se trouvent en province alors que les
ingénieurs et cadres sont à Paris . En conséquence, il lui demande si le
S .T .C . A . N . ne pourrait pas être décentralisé en Bretagne.

Protection civile (politique de la protection civile : Bretagne).

33139 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur l ' intérêt qu ' il y aurait à créer une unité de formation
de sécurité civile dans l 'Ouest . En effet, un centre comparable à celui de
Br ignoles troll, erait parfaitement sa place en Bretagne . II pourrait disposer
de moyens de lutte anti-pollution, de moyens de lutte contre les feux de
forêt et d'appui pour le sauvetage en mer . La Bretagne est une zone
particulièrement sensible en ce qui concerne les calamités marines . La ville
de Guingamp . située à proximité du littoral et des grandes zones forestières,
à mi-chemin entre la pointe Ouest de la Bretagne et la baie du Mont-Saint-
Michel . disposant d'un casernement vide, se prête particulièrement à
l ' implantation de ce type de centre . II lui rappelle que M . le ministre de la
défense a fait savoir dans sa réponse à la question écrite n° 26094, insérée au
Journal officiel n° 17 du 25 avril 1983, que son ministère était « prêt, dans le
mesure -le ses moyens, à concourir à la création éventuelle de nouvelles
unités » . En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures qui sont
envisagées pour la mise en place de ces moyens.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

33140 . — 6 juin 1983 . — M . Daniel Chevallier attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
« suppléants éventuels», auxiliaires chargés de remplacements dans
l ' enseignement primaire après avoir été inscrits sur la liste de classement lors
du concours d'entrée à l'Ecole normale . Ces personnels courent le risque
d ' être transformés en agents auxiliaires alors que la possibilité d 'accès
automatique en Ecole normale après un an de pratique pourrait leur
permettre d'échapper à une telle situation . En conséquence il lui demande
quelle solution il envisage pour intégrer ces suppléants dans le cadre du
personnel de l ' éducation nationale.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion).

33141 . — 6 juin 1983 . — M . Gérard Collomb attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
certaines conséquences de l'application de l'article L 43 du code des
pensions, modifié par l ' article 20 de la loi n° 77-574 du 7 juin 1977 . En effet,
aux termes de cet article « lorsqu'il existe une pluralité d'ayants cause de lits
différents, la pension définie à l ' article 1 38 est divisée en parts égales entre
les lits représentés par la veuve ou par plusieurs orphelins âgés de moins de
vingt-et-un ans . Les enfants naturels sont assimilés aux enfants légitimes:
ceux nés de la même mère représentent un seul lit . S'il existe des enfants nés
de la veuve, chacun a droit à la pension de IO p . 100 » . Si l'on prend
l'exemple d'un fonctionnaire marié, ni divorcé, ni séparé au moment de son
décès, ayant un enfant légitime de plus de vingt-et-un ans, et qui a reconnu
un enfant adultérin mineur, l'enfant adultérin aura droit jusqu'à vingt-et-
un ans à 25 p . 100 de la pension de réversion, l'autre part de 25 p . 100 étant
attribuée à la femme légitime, alors que l'enfant légitime ne pourrait obtenir
que 10 p . 100 de la pension s'il était âgé de moins de vingt-et-un ans . S'il
peut paraître normal que l'enfant adultérin ait les mèmes droits qu'un
enfant légitime, il apparait par contre choquant qu'il puisse avoir plus de
droits que lui . En conséquence, il lui demande ce qu'il envisage de faire
pour remédier à cette situation.

Etrangers (travailleurs étrangers).

33142 . -6 juin 1583 . — M . Gérard Collomb attire l'attention de M . le
secrétaire d' Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la famille, de la population et des
travailleurs immigrés, sur l'extrême sensibilisation d'une partie de
l'opinion publique sur le problème des travailleurs immigrés . II constate
qu'en l'absence de document ou d'études sérieuses qui permettent de mesurer
à la fois leur apport du point de vue économique et le montant des prestations
sociales dont ils bénéficient, il est difficile d'apprécier exactement leur rôle
dans l'économie nationale autrement que d'un point de vue subjectif . En

conséquence . il lui demande s' il ne pourrait être procédé à une telle étude qui
permettrait enfin de traiter le problème des travailleurs immigrés avec
objectivité.

Fonctionnaires et agents publics (cessation anticipée d 'activité).

33143 . — 6 juin 1983 . — M . André Delehedde expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, que
l 'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 a institué, pour les fonctionnaires
de l ' Etat, un double régime de cessation progressive et de cessation anticipée
d ' activité, régime inspiré de celui prévu pour les salariés du secteur privé et
des entreprises nationalisées ainsi que des administrations parapubliques
(U . R . S . S . A . F . . etc . . .) sous la forme de « contrats de solidarité ».
L ' application de ce double régime ainsi créé en faveur des fonctionnaires de
l' Etat par l ' ordonnance citée ci-dessus étant limitée, dans le temps, au
31 décembre 1983, il lui demande s ' il ne lui parait pas opportun ainsi que
cela est d ' ailleurs envisagé dans l ' exposé des motifs de l 'ordonnance — de
proroger dès maintenant, ou mieux, de rendre définitives les dispositions
dont il s 'agit . Une telle mesure — outre qu ' elle parait . éminemment
souhaitable au regard des problèmes de l ' emploi qui demeurent toujours
très aigus — serait aussi une mesure de stricte équité si l 'on considère, d ' une
part que dans les autres secteurs d 'activité l 'âge de la retraite a été abaissé de
cinq ans, d'autre part que l ' Etat a vivement, et financièrement, encouragé
les entreprises privées, publiques ou nationalisées aux départs en retraite ou
préretraite dès cinquante-cinq ans et ce, sans aucune condition de durée de
service préalable . La plus élémentaire équité supposerait sans doute que
l 'Etat applique à ses propres salariés des dispositions plus ou moins aussi
favorables que celles qu ' il préconise et encourage dans les entreprises
privées et même dans les services para-publics et les entreprises publiques.

Educution surveillée (politique de l 'éducation surveillée).

33144 . — 6 juin 1983. — M . André Delehedde demande à M . le
ministre de la justice les moyens qu ' il entend mettre en oeuvre pour que
l 'éducation surveillée puisse assumer pleinement sa mission et répondre aux
besoins des juridictions pour enfants . II lui rappelle que, pour 1983, le
budget n ' a pas été en mesure de répondre aux besoins, et ceci, plus
particulièrement dans le Pas-de-Calais.

Pollution et nuisances
(lutte contre la pollution et les nuisances).

33145 . — 6 juin 1983 . — M . André Delehedde demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, si elle envisage . ainsi que
le réclament les Associations spécifiques, le lancement d ' une campagne
nationale visant à faire prendre conscience du danger représenté par le
bruit. à diffuser les textes en vigueur . à donner des conseils à l ' usage de la
vie quotidienne.

Professions el activités sociales (a .ssistame.s maternelles).

33146 . — 6 juin 1983 . — M . Freddy Deschaux-Beaume attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des assistantes maternelles . chargées
de la garde des enfants et des adolescents handicapés . Cette situation pose
de multiples problèmes, résultant du statut de ces assistantes (agents non
titulaires des collectivités locales), et en particulier celui de la précarité de
leur rémunération : d'une part, les assistantes, ne bénéficient d'aucune
mensualisation du revenu, perçoivent un salaire fixé de façon arbitraire et
variable selon les départements, et tel que, pour chaque journée de travail
rétribuée . deux ou trois heures sont rémunérées au niveau du S .M .I .C . ;
d 'autre part, lorsqu ' une assistante ma!ernelle est déchargée de la garde
d 'un enfant handicapé . l 'allocation de perte d ' emploi qu ' elle perçoit
pendant un an ne dépasse pas 1 295 francs, et l ' allocation de fin de droits
qui y fait suite est nettement inférieure à cette somme . En conséquence, il
lui demande s ' il ne serait pas possible d 'élaborer un véritable statut de ces
travailleurs sociaux et . en l'occurence, d'attribuer une indemnité minimale
mensuelle, modulable en fonction du nombre d 'enfants ou d ' adolescents
handicapés dont l'assistante a la charge, et qui serait versée également
pendant les périodes de non garde .
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Entreprises (entreprises nationalisées).

33147 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Paul Durieux attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le fait que les
entreprises sidérurgiques récemment entrées dans le secteur public (Sacilor,
Usinor . leurs filiales, . . .) continuent à adhérer et à cotiser pour des
montants it .00rtants aux Chambres patronales de niveau local ou national
(C . N . P . F . . U . 1 . M . M	 ) . En conséquence, il lui demande : l' le
montant des sommes effectivement versées à ce titre depuis décembre 1982:
2' s'il n'estime pas rationnel de mettre un terme à une telle participation qui
se traduit de fait par des subventions à des organismes patronaux sur fonds
publics.

Chômage .. indemnisation (préretraite).

33148 . — 6 juin 1983 . — M . Roger Duroure attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les effets de l'article 2 du décret du 24 novembre 1982 qui institue un
délai séparant le dernier versement de l'indemnité Assedic de préretraite à
l'âge de soixante-cinq ans et le premier versement de la retraite qui
intervient à terme échu, c'est-a-dire, parfois deux à trois mois après la date
d'anniversaire des intéressés . La rupture de ressources place les retraités de
condition modeste dans des conditions matérielles difficiles, parfois
insupportables . Une procédure d'acompte, récupérable de façon échelonnée
sur les quatre premiers trimestres de retraite serait une solution pour les
intéressés . En conséquence, il lui demande quelles mesures appropriées il
peut envisager de prendre pour remédier à ces situations.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

33149. — 6 juin 1983 . — M . Jacques Fleury appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur certaines conséquences de l'institution du forfait hospitalier au 1" avril
1983 . C'est ainsi que des familles de province aux revenus modestes, se
trouvent dans l'obligation d'accompagner leurs enfants cancéreux pour une
hospitalisation de plusieurs semaines dans des établissements parisiens.
Cette hospitalisation s'accompagne ainsi de frais supplémentaires pour l'un
au moins des membres de la famille, à savoir frais de transport,
d'hébergement et de restauration, qui viennent s'ajouter aux pertes de
salaire quand ce n'est pas la perte de l'emploi pour trop longue absence . Ces
familles considèrent le forfait hospitalier comme une pénalisation
supplémentaire à la maladie de leurs enfants et en demandent l'exonération.
II lui demande en conséquence quelles sont ses intentions réelles sur ce
point.

Accidents du travail et maladies profesionnelles (réglementation).

33150 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre Forgues attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de certaines victimes du travail . En effet, on constate
souvent que ces personnes sont déclassées à la suite de leur accident . Elles
subissent de ce fait un préjudice grave dans le déroulement de leur carrière.
II lui demande quelles mesures il compte prendre afin de prévenir de tels
déclassements .

Transports maritimes (personnel).

33161 . — 6 juin 1983 . — M . Kléber Haye attire l'attention de M . le
ministre des transports sur la promotion sociale de certaines catégories
de personnel navigant de la Marine marchande . L'exemple de X qui a passé
un brevet d'étude de la Marine marchande et navigué en exerçant des
fonctions d'officier de quart et de capitaine côtier est significatif . Pour
obtenir le brevet de capitaine de navigation de la Marine marchande, il est
en effet obligé en suivant la filière des décrets n' 71-224 du 31 août 1971 et
n' 71-800 du 16 septembre 1971 de passer trois ans avec des élèves issus de
l'enseignement secondaire et n'ayant jamais navigué . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte mettre en œuvre pour remédier à cette
situation et assurer la promotion sociale de cette catégorie de personnel
issue du « rang ».

Postes et télécommunications (téléphone).

33152 . — 6 juin 1983 . — M . Roland Huguet appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur l'inadaptation des
appareils téléphoniques aux besoins des malentendants porteurs de

prothèses. Ceux-ci ne peuvent actuellement se servir de la plupart des
appareils, et notamment des cabines publiques, faute d'une adaptation
spéciale . Une solution à ce problème peut être fournie facilement par la
pose d'une simple capsule d'un coût modique, dont certains ont équipé leur
poste personnel, sans aucune gène pour les autres utilisateurs . La pose de
cet appareil sur les postes des cabines publiques serait de nature à faciliter
grandement !a vie quotidienne des personnes malentendantes . De même,
l'installation dans les cliniques et hôpitaux permettrait de rompre
l'isolement du malade. Etant donné le coût modéré de cette transformation,
on t'eut également s'interroger sur l'opportunité d'une extension de ce
montage sur tous les appareils, dès l'origine . En conséquence, il lui
demande de lui préciser s'il envisage de prendre des mesures afin de
permettre aux malentendants de communiquer plus aisément en leur
donnant la possibilité d'utiliser la plupart des postes téléphoniques.

Architecture (Ordre des architectes).

33153 . — 6 juin 1983 . — M . Marcel Join attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur les procédures judiciaires
actuellement engagées par l'Ordre des architectes à l'encontre des membres
de cette profession refusant de payer leur cotisation à l'Ordre. Il lui
demande s'il envisage une réforme de l'Ordre des architectes et quelles
mesures il compte prendre dans le cas plus particulier des professionnels
actuellement poursuivis.

Impôt sur les grandes fortunes (champ d 'application).

33154. — 6 juin 1983 . — M . Marcel Join attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur l'application
des articles 2 à 9 de la loi du 30 décembre 1981 instituant l'impôt sur les
grandes fortunes. De nombreux exploitants agricoles considérant leur
domicile comme partie intégrante de l'exploitation ont intégré celui-ci dans
leurs biens professionnels destinés au calcul de l'l . G . F ., conformément à
l'instruction 7 R-2-82 du 19 mai 1982 . Il apparaît que l ' administration
fiscale procède dans cette hypothèse à des notifications de redressement
visant à retirer la maison de l'e ,ploitant des biens professionnels. II lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour régler au mieux ce
problème .

Assurance maladie-maternité (prestations en nature).

33155. — 6 juin 1983 . — M . Alain Journet attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
cas particulier du recouvrement du forfait hôtelier des enfants et adolescents
atteints de déficiences parfois chroniques parfois porteuses de handicap,
soignés dans des établissements de moyen séjour (M . C. S . S. , aérium,
préventorium sanatorium, cure de rééducation fonctionnelle) ne relevant
pas de la loi sur les institutions médico-sociales 36-75 mais recensés par la
loi hospitalière du décembre 1970 . Ces enfants et adolescents paraissent
concernés par les nouvelles dispositions relatives au forfait hospitalier
journalier car parmi les dispositions applicables diffusées par le télex du
22 mars 1983 de l'article 4 de la loi 83-25 du 19 janvier 1983 on relève au
paragraphe 2 : « Les enfants et adolescents de moins de vingt ans accueillis
dans des établissements d'éducation spécialisée et professionnelle sont
exonérés du forfait hospitalier ». Dans cette situation on peut observer que
les enfants soignés dans des établissements de cure de moyen séjour sont
pénalisés par rapport à ceux du secteur médico-social . A cela s'ajoute le cas
des familles à revenus modestes non relayées pour le moment par l'aide
sociale et qui gênées pour payer, n'entretiendront plus avec l'institution des
relations conviviales importantes pour le bon déroulement de la cure . En
conséquence, il lui demande si tous les enfants et adolescents de moins de
vingt ans ne pourraient bénéficier de l'exonération du forfait hôtelier, qu'ils
soient accueillis tant dans des établissements du secteur sanitaire que dans
des établissements du secteur médico-social.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Hérault).

33156 . — 6 juin 1983 . — M . Jean Lacombe attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les problèmes posés par
les horaires d'ouverture au public du bureau de poste qui doit être
prochainement en service dans le quartier de l'lle de Thau à Sète . II se
félicite de la décision du ministre d'ouvrir cette annexe si longtemps
demandée, sans que le bureau principal de Sète voit ses moyens être
diminués . Mais, il lui indique que les usagers du quartier refusent les
propositions de l'administration qui consistent à ouvrir le bureau de poste
de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h . Il rappelle que les habitants de ce quartier
excentré ne pourront bénéficier de ce nouveau service public aux heures
prévues qui coïncident avec leurs propres heures de travail hors du quartier .
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II propose que l'administration accède à la demande des intéressés d'ouvrir
le bureau de poste en dehors de ces heures, en examinant leur proposition de
journée continue de 9 h à 19 h.

Eau et assainissement (politique de l 'eau).

33157 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Jacques Léonetti attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, sur
les problèmes relatifs à l'approvisionnement en eau et à l'élimination des
eaux usées dans les zones à populations soumises à des fluctuations
saisonnières . Il remarque que dans les zones touristiques les fluctuations de
la population saisonnière entraînent de larges variations de la demande
d'eau et des volumes d'effluents tout au long de l'année, ce qui a pour effet
de rendre des réseaux régionaux plus coûteux et plus complexes à exploiter.
Il lui demande donc de bien vouloir préciser les mesures qu'elle compte
prendre, pour sélectionner les sites d'activités récréatives, en tenant compte
de la disponibilité de sources adéquates d'approvisionnement en eau, et de
la possibilité de rejeter sans problème la même quantité d'eau usée, et s'il est
prévu de rechercher un équilibre entre les avantages économiques directs
d'une augmentation du nombre des touristes et les effets à long terme sur
des écosystèmes littoraux fragiles chaque fois que de nouveaux
aménagements sont prévus sur le littoral.

Eau et assainissement (politique de l 'eau).

33158 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Jacques Léonetti attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, sur
la politique suivie dans le domaine de l ' eau . Il remarque que si l 'eau
constitue un des éléments essentiels de notre patrimoine naturel, c'est aussi
une ressource nécessaire qui doit être utilisée avec efficacité, de façon à
maintenir la prospérité nationale à son plus haut niveau . Il lui demande
donc de bien vouloir préciser les orientations qu'elle compte prendre pour
éviter tout gaspillage et assurer une véritable gestion de l'eau.

Eau et assainissement (pollution et nuisances).

33159 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Jacques Léonetti attire
'l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, sur
la prévention de la pollution des eaux . Il remarque que la déclaration de
principe adoptée par la C . E . E . en 1980 avait pour objet la prévention et la
lutte contre la pollution des eaux, y compris la pollution transfrontière . Il
lui demande donc de bien vouloir préciser les mesures qu'elle compte
prendre pour une participation active des autorités publiques nationales et
locales, et pour développer une étroite coopération internationale dans ce
domaine.

Eau et assainissement (épuration).

33160 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Jacques Léonetti attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, sur
la réutilisation des eaux usées urbaines, industrielles ou agricoles . Il
remarque — des études ont été réalisées dans divers pays, pour la
couverture des besoins en eau par réutilisation des eaux usées urbaines, et
par recyclage des eaux dans l'industrie en général, alimentaire et énergétique
en particulier . Il lui demande donc de bien vouloir préciser si les
perspectives du traitement de ces eaux ont été envisagées en France et si des
recherches liées à la santé et aux critères de réutilisation ont été entreprises.

Eau et assainissement (politique de l 'eau).

33181 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Jacques Léonetti attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de b qualité de le vie, sur
les problèmes relatifs à l'approvisionnement en eau et à l'élimination des
eaux usées dans les zones à densité forte, en particulier les centres anciens
des villes . Il remarque que pour une grande partie de la population,
l'approvisionnement sûr et économique en eau potable et l'évacuation des
eaux usées, dépendent de la remise en état et de la rénovation de
l'infrastructure existante . Il arrive que dans beaucoup de villes la moitié de
l'eau potable de réseaux anciens d'adduction soit perdue, ce qui compromet
l'économie du système . Il lui demande donc de bien vouloir préciser les
mesures qu'elle compte prendre afin de pallier la plupart des problèmes qui
se posent dans la réhabilitation des systèmes anciens .

Produits chimiques et parachimiques (pollution et nuisances).

33162 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Jacques Léonetti attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre . chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, sur
le contrôle des substances chimiques dans le contexte de l'hygiène de
l'environnement . Il remarque qu'une attention toute particulière doit être
portée aux accidents et aux situations d'urgence où interviennent des
produits chimiques toxiques . Il lui demande donc de bien vouloir préciser si
des enquêtes sur les structures d'intervention en cas d'urgence pour
déterminer qui est compétent et de quels moyens matériels, humains et
informationnels on dispose, ont été effectuées et si un plan d'urgence
modèle permettant d'intervenir rapidement et efficacement en cas d'alerte
où sont en jeu des substances chimiques toxiques a été élaboré.

Chasse (réglementation).

33163 . — 6 juin 1983 . — M . Robert Malgras attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur la campagne
d'information menée par la Société protectrice des animaux en faveur de
l'abolition de la chasse à courre . Cette campagne a reçu un accueil très
positif dans la population française et de nombreux élus et associations ont
répondu favorablement à son appel . En conséquence il lui demande son
sentiment sur ce problème et si elle envisage d ' oeuvrer à l ' abolition de la
chasse à courre .

Enseignement secondaire (personnel).

33164 . — 6 juin 1983 . — M . François Massot demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles mesures il compte prendre
pour favoriser la mobilité des professeur ; titulaires du second degré sur
l'ensemble du territoire national . En effet, selon une première estimation, il
semble que lors du premier mouvement national du 12 avril 1983, seulement
8 p . 100 des professeurs d'histoire et géographie, demandeurs de mutation,
ont pu obtenir satisfaction dans le cadre de leurs voeux.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

33165 . — 6 juin 1983 . — M . Alain Mayoud rappelle à M . le
ministre du l'agriculture que lorsque fut institué le régime de la retraite
à soixante ans dans les autres secteurs d'activité au bénéfice des travailleurs
manuels, le secteur agricole en fut malheureusement écarté, sauf pour les
salariés agricoles . Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de repenser
aujourd'hui ce problème dans la mesure où, en subordonnant la perception
de cette retraite à une cessation d'activité, cela faciliterait considérablement
la libération de terres et donc l'installation de jeunes . Cette mesure de plus
tendrait à reconnaître au secteur agricole tout l'apport qu'il fait à la nation
et à mieux prendre en compte l'importance de l'activité manuelle
qu'exercent les exploitants.

Banques et établissements financiers (crédit).

33168 . — 6 juin 1983 . — M . Gilbert Mitterand attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l'encadrement du crédit portant sur les créances nées à l'exportation . En
effet, ces créances acquises par des entreprises réalisant une part de leur
chiffre d'affaires à l'exportation ne sont pas toujours honorées dans les
délais maximum de soixante ou quatre-vingt-dix jours habituels pour le
marché intérieur français, ce délai peut être de deux, trois mois ou plus . Or,
les établissements bancaires les assimilent à du crédit à court terme qui est
soumis à encadrement . Il lui demande s'il peut être envisagé, dans un souci
d'aide à l'exportation, que ces créances nées à l'exportation ne soient plus
intégrées dans l'encadrement du crédit à court terme destiné aux
entreprises.

Banques et établissements financiers (épargne logement).

33187 . — 6 juin 1983 . — M . François Mortels:te attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l'attribution de prêts consécutifs à une épargne en compte, épargne
logement . Certains établissements bancaires arguent de l'encadrement du
crédit, pour retarder l'attribution de tels prêts . 11 s'agit cependant d'un
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contrat conclu lors de l ' ouverture du compte . Il lui demande en
conséquence, les mesures qu' il compte prendre afin de permettre aux
établissements bancaires de faire face à leurs engagements.

Emplois réservés (législation).

33168 . — 6juin 1983 . — M . René Olmeta attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi sur le fait qu'au sein de
l ' Administration publique, comme de toute entreprise employant plus de
100 personnes, 3 p . 100 des emplois sont réservés à des handicapés civils, et
7 p . 100 à des blessés de guerre . Or, le nombre de ccs derniers diminue,
tandis que celui des accidents invalidants ne cesse de croître . II lui demande
en conséquence, s ' il ne lui parait pas nécessaire, de modifier la répartition
de ce quota .

Enseignement secondaire (personnel).

33169 . — 6 juin 1983 . — M . Louis Philibert appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les
dispositions de la circulaire du 6juillet d ' application de l ' ordonnance 82-
297 du 31 mars 1982, relatives à la non-prise en compte des bénéfices
d 'études mentionnés à l 'article 9, et à l ' impossibilité de dérogations à ce
sujet pour les membres du corps enseignant . En conséquence, il lui demande
dans quelle mesure il pourrait être envisagé que les années d ' écoles normales
supérieures apportent sur cc plan, aux enseignants, les mêmes avantages que
les années d'écoles normales primaires.

Urbanisme . ministère (personnel).

33170 . — 6 juin 1983 . — M. Henri Prat appelle l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation particulière
des conducteurs des travaux publics de l ' Etat, qui devraient être classés en
catégorie B et de la fonction publique depuis de nombreuses années . En
effet, dès 1982, le Conseil supérieur de la fonction publique votait
favorablement le classement en catégorie B de tous les conducteurs de
l ' époque. voeu régulièrement repris depuis cette année là . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui l'aire connaître les mesures qu ' il compte
prendre pour apporter une solution à cette situation.

Commerce el artisanat (grandes .surfaces).

33171 . -- 6 juin 1983 . -- M . Jean Rousseau appelle l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
petits commerçants qui particulièrement en zone rurale subissent
difficilement la concurrence ss des grandes surfaces » . En effet compte-tenu
de la Loi Royer qui permet l ' installation sans autorisation de la C . D . U . C.
de surfaces inférieures à 1 000 mètres carrés on voit se multiplier des projets
d ' implantation en particulier dans les chefs lieux de canton, de surfaces de
990 mètres carrés . En conséquence il lui demande si la compétence de la
commission ne pourrait être ramenée à un seuil de 400 mètres carrés, ce qui
permettrait de tenir compte d'une étude économique et commerciale précise,
avant toute implantation commerciale nouvelle, et diminuerait le risque de
destruction de l'appareil commercial traditionnel des zones rurales mais
aussi de certains centres villes.

Urbanisme (réglementation).

33172 . -- 6 juin 1983 . — M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement, sur l'imprécision de
la législation, dans le domaine du ravalement des immeubles.
L'article L 132-I du code de la construction et de l'habitation, précise que
les travaux de ravalement doivent être effectués au moins une fois tous les
dix ans, sur l 'injonction qui est faite aux propriétaires par l 'autorité
municipale . Si dans les six mois de l ' injonction, le propriétaire n ' a pas
entrepris les travaux, le maire peut prendre un arrêté en vue de les prescrire.
Le code de la construction et de l'habitation fait uniquement mention du
propriétaire, comme destinataire de l ' injonction . Or de plus en plus
d'immeubles sont en copropriété . Un arrêt de la Cour d'appel de Paris a
infirmé la jurisprudence, suivie jusque-là et a indiqué qu'il ne pouvait être
dérogé à cette procédure, contrairement à ce qui était précédemmment
admis . li s'ensuit que la procédure doit être dirigée contre chaque
copropriétaire, et non contre le syndic, représentant légal des
copropriétaires . L'adoption de cette nouvelle manière de procéder, ne
permet pas, en raison de sa lenteur et de sa complexité, d'aboutir dans la

plupart des cas, au ravalement des immeubles en copropriété, dans des
délais comparables à ceux imposés par la loi . Il lui demande s ' il n ' estime
pas opportun de combler les lacunes des textes existants dans ce domaine.

I 'oeugeurs, représentants . placiers Jréglemensution de lu proies.sionl.

33173 . — 6 juin 1983 . — M . Clément Theaudin appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi, sur l ' application des
loi Auroux pour les V .R .P . La loi détermine la nature, l 'objet, le champ
d ' application et les conditions de validité des conventions et accords
collectifs du travail, sous réserve toutefois d ' accore. entre les organisations
syndicales de salariés représentatives et d 'employeurs. Les V . R . P . sont
souvent isolés, surtout lorsque le siège social de l ' entreprise ou des
entreprises pour lesquelles ils travaillent est éloigné de leur secteur parfois
de plusiéurs centaines de kilomètres . D'autre part, il y a environ une
trentaine de fédérations patronales qui refusent de signer la Convention
collective nationale des V . R . P. Il lui demande donc, comme la loi le
mentionne, une extension intervenant sur décision du ministre, après
enquête . En effet, il semblerait qu ' actuellement de nombreux abus soient
constatés ; ceux-ci seraient vraisemblablement limités si l ' application de la
Convention collective nationale des V .F .P. était it ndue.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

33174 . — 6 juin 1983 . — M . Alain Vivien attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les propositions
formulées par la Fédération nationale de la mutualité française pour
parvenir à une réduction du coùt des dépenses pharmaceutiques, éléments
constitutifs d' une meilleure maîtrise des dépenses globales de santé . II lui
demande où en sont les études conduites par ses services pour examiner la
validité des propositions précitées, et dans l ' hypothese où ces études étaient
achevées, la date à laquelle les conclusions pourraient être rendues
publiques .

Assurances maladie maternisé (prestations en naturel.

33175 . — 6juin 1983 . – M . Alain Vivien attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la publication d'une
liste de 1 264 médicaments dont la réduction du taux de remboursement a
suscité des réserves notamment de certains milieux médicaux et
pharmaceutiques ainsi que la Fédération nationale de la mutualité
française . Il lui demande s ' il ne lui paraîtrait pas opportun de réviser cette
liste et de réexaminer en particulier la notion même de taux de
remboursement, de telle sorte que les produits, sans action thérapeutique,
demeurent non remboursables, mais que les spécialités présentant un intérêt
thérapeutique soient remboursées au taux le plus élevé possible.

Politique e xtérieure (Antarctique).

33176 . — 6 juin 1983 . -- Dans sa réponse à la question ecrite n° 20077
du 20 septembre 1982, M . le ministre des relations extérieures indiquait que
les parties du traité de l ' Antarctique avaient o entrepris des discussions sur
un éventuel régime des ressources minerales de l 'Antarctique », et qu ' une
réunion aurait lieu en janvier 1983 à Wellington . M . Pierre-Bernard
Cousté demande à M . le ministre des relations extérieures de bien
vouloir faire le point de cette réunion et de ses résultats.

Commerce extérieur (République fédérale d 'Allemagne).

33177. -- 6 juin 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur l'évolution
du commerce entre la R . D . A . et l ' Allemagne de l ' Ouest . Compte tenu des
dispositions spéciales qui régissent ces échanges, et des possibilités ainsi
offertes au Comecon de faire entrer en Europe des produits de l'Est aux
mêmes conditions que des produits européens, il lui demande si la France a
eu à pâtir de ce système, pour quels produits, et quelles dispositions ont
éventuellement été prises pour mettre un terme à cette situation .
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Elerage (porcs).

33178 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les décisions
communautaires qui . pour empêcher une dégradation plus importante du
marché de la viande de porc, ont des aides au stockage privé . II lui demande
si la France a bénéficié de ces aides, pour quel montant et combien de
producteurs ont été concernés . II souhaiterait également savoir combien de
temps s ' appliqueront les mesures évoquées . ainsi que les critères de leur
attribution .

Produits agricoles et alimentaires
(huiles, matières grasses et oléagineux).

33179 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l 'agriculture si la France a envisagé les conséquences
de l' entrée de l ' Espagne dans le Marché commun en ce qui concerne, entre
autres produits, les surplus d ' huile d ' olive qui devront être écoulés, et pour
lesquels la France pourrait être un marché tout indiqué . Il souhaiterait
savoir ce qu' il compte faire à cet égard pour rassurer les agriculteurs
français qui manifestent actuellement leur mécontentement des
importations agricoles, communautaires ou non . II aimerait connaître, pour
les cinq dernières années : 1° la production française d 'huile d 'olive ; 2° la
consommation ; 3° les perspectives d ' avenir dans les deux cas.

Politique économique et sociale (généralités).

33180 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget s'il a le
sentiment que le yen joue, au niveau international, un rôle à la mesure de
l' importance de l ' économie japonaise . Il souhaiterait savoir si ce sujet a été
traité avec les autorités japonaises tant au niveau français qu ' européen, et
s ' il est envisagé (dans quel délai ?) que le yen ait un taux de change plus
réaliste et plus stable. Il aimerait enfin savoir dans quelles conditions la
monnaie japonaise pourrait faciliter la reprise économique pour notre pays
et nos partenaires européens.

Entreprises (aides et prêts).

33181 . -- 6 juin 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget quels
critères sont retenus pour l ' octroi d ' aides aux P .M . E ., qu ' il s ' agisse de
création d ' entreprises ou d'entreprises en difficulté . Il souhaiterait savoir.
en particulier, si les services effectuent une vérification afin de savoir si
l 'entreprise est bien une P . M . E . indépendante, et si elle n ' est pas une
filiale de société multinationale . II aimerait, à cet égard, savoir combien de
P . M .E . indépendantes ont perçu une aide de l ' Etat depuis 1980.

Impôts et taxes (politique fiscale).

33182 . — 6 juin 1983 . — Le gouvernement a décidé de créer en France
une taxe appliquée au prix du pétrole brut, qui détruit les effets de la baisse
actuelle pour le consommateur . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget comment
il justifie auprès des automobilistes cette mesure, si elle a été appliquée dans
d'autres Etats membres de la Communauté . et s'il envisage de l'étendre à
toutes les autres formes d ' énergie.

Communautés européennes (politique économique et sociale).

33183 . — 6 juin 1983 . -- M . Pierre-Be-dard Cousté demande à
M, le ministre de l'économie, des finan ; es et du budget s'il est
d'avis qu'une monnaie européenne contribuerait à renforcer le pouvoir
économique de la Communauté . Le cas échéant, il aimerait savoir quelles
dispositions pourrait prendre le gouvernement pour défendre cette idée
auprès de ses partenaires européens.

Po!i:ique économique et sociale (généralités).

33184 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les
impératifs, à de nombreuses reprises soulignés, de la « reconquête du

marché intérieur » . A cet égard, il lui demande s ' il a eu connaissance de la
déclaration devant le Conseil européen de Bruxelles des 22 et 23 mars
dernier, dans laquelle la Commission des Communautés européennes
concluait que le manque de progrès était lié à « l ' inertie des administrations
publiques » . II souhaiterait savoir s ' il est d ' accord avec cette analyse en ce
qui concerne la France, et ce qu ' il a l ' intention de faire pour que les produits
industriels français ne se heurtent plus à cette inertie.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(cotisations).

33185 . — 6 juin 1983 . — Dans sa réponse à la question écrite n° 27750,
M . le ministre de la défense indiquait que « l ' intégration de l ' indemnité de
sujétion spéciale de police dans le traitement de base servant au calcul de la
pension de retraite des militaires de la gendarmerie . . . entrera en vigueur
dès le 1 " janvier 1984 » . II précisait en outre : « cette mesure
s ' accompagnera d ' un relèvement du taux de la cotisation versée par les
personnels en 'activité au titre des retraites » . M . Pierre-Bernard
Cousté demande° à M . le ministre de la défense quel sera le montant du
relèvement des cotisations, si l ' Etat prendra à sa charge une partie des sommes
nécessaires — et pour quel pourcentage des sommes totales affectées à cette
mesure .

Recherche scientifique et technique
(océanographie : Loire-Atlantique).

33186 . — 6 juin 1983 . — M . Xavier Hunault demande à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de hies: vouloir lui indiquer
le lieu d ' implantation retenu pour le siège du groupement d ' intérêt
économique « Gemonod » qui vient d'être récemment créé entre le
C . N . E . X .O ., le C . E . A . et sa filiale Tecnicatome . En effet, l ' importance
des activités navales et oéanographiques de la Basse-Loire justifierait que le
siège de ce G .I .E ., qui dépend en totalité de l' Etat, y soit implanté pour
conforter les activités de recherche et développement déjà présentes dans la
métropole Nantes-Saint-Nazaire.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

33187 . — 6juin 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale le cas d ' un salarié. M . D ., âgé de soixante ans, travaillant dans
une coopérative agricole, qui avait jugé bon de présenter sa demande de
départ en « garanti de ressources », près de l 'organisme compétent, dans le
cadre de l ' accord du 27 mars 1979 . Or. les textes concernés, notamment
l'article 5 bis, s'appliquant aux bénéficiaires de la (< garantie de ressources »
régime salarié agricole, prévoit :a) 60 p . 100 du salaire de référence (et non
pas 70 p . 100) pour les salariés agricoles justifiant de dix années d ' activité
salariée autre qu'agricole ; h) 40 p . 100 du salaire de référence pour les
sala r iés agricoles justifiant de dix années d ' activité salariée tous régimes
confondus ; e) 30 p . 100 du salaire de référence pour les salariés agricoles
ayant moins de dix années d'activité salariée . il en résulte, que M . D ., ne
pouvant pas justifier de dix années d ' activité salariée autre qu ' agricole, le
taux de 60 p . 100 ne peut lui être appliqué, et se retrouve avec l 'application
d ' un taux de 40 p . 100. Concrètement, si l ' intéressé avait continué son
activité il percevrait un salaire mensuel net de : 7 412 francs . Alors, que le
cumul de son allocation . « garantie de ressources » et retrait spécifique
(C . C . P. M . A .) lui procure actuellement des ressources d'un montant de :
3 200 francs . II attire son attention sur le fait indiscutable, que l ' application
de l ' article 5 bis, constitue pour les salariés agricoles, une véritable
« spoliation » . II lui demande, en conséquence, ce qu ' il compte faire pour
les personnes « victimes » de cet article 5 bis.

S . N . C . F. (lignes).

33188 . — 6juin 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset,
ex pose à M. le ministre des transports, que les travaux
d'électrification : S . N . C . F . Nantes-Paris, sont en voie de réalisation sur le
tronçon : Nantes-Le Mans . II lui demande, en l'état actuel de la réalisation,
à quel moment peut-être prévu l'achèvement de ces travaux ?

Recherche scientifique et technique
(océanographie ' Loire-Atlantique).

33189 . -- 6 juin 1983. -- M . Xavier Hunault demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports. chargé de la
mer . de bien vouloir lui indiquer le lieu d'implantation retenu pour le siège
du groupement d'intérêt économique « Gemonod » qui vient d'être
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récemment créé entre le C . N . E . X .O., le C. E . A. et sa filiale
Technicatome. En effet . l ' importance des activités navales et
océanographiques de la Basse-Loire justifierait que le siège de ce G .I .E.,
qui dépend en totalité de l ' Etat, y soit implanté pour conforter les activités
de recherche et développement déjà présentes dans la métropole Nantes-
Saint-Nazaire .

Droits d'enregistrement de de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

33190 . — 6 juin 1983 . — M . François Léotard expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu'un testament
contenant des legs faits à divers bénéficiaires a toujours pour effet juridique
de partager la succession du testateur . Ce testament est enregistré au droit
fixe s'il n'y a plus d'un descendant direct da testateur parmi les légataires
désignés dans l'acte et au droit proportionnel beaucoup plus élevé s'il yen a
plusieurs . Une telle disparité de traitement constitue une grave injustice qui
pénalise sans raison valable de nombreuses familles françaises . Au cours de
ces dernières années, des centaines de députés et de sénateurs se sont
efforcés d 'obtenir sa suppression, mais leurs démarches se sont heurtées à
un rejet motivé d'une manière très disent ' . le (Journal officiel débats A. N.
du 14 mars 1983, page 1215) . De toute évidence, une augmentation
considérable du coût de la formalité de l ' enregistrement quand le testateur
laisse à sa mort plusieurs descendants au lieu d ' en laisser un seul ou de ne
pas en laisser du tout ne correspond pas à une interprétation correcte de la
législation en vigueur . La situation actuelle est anormale . Les membres du
parlement souhaitent vivement qu'elle prenne fin le plus tôt possible . Il lui
demande de dire nettement et sans se référer à des explications peu
convaincantes, s 'il accepte ou s ' il refuse de déclarer que les dispositions de
l'article- 848 du code général des impôts concernent tous les testaments sans
exception, y compris ceux par lesquels un père ou une mère a légué des biens
à chacun de ses enfants.

Agriculture . ministère (personnel).

33191 . — 6 juin 1983 . — M . François Léotard appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la nécessité d'harmonisation de
carrière des ingénieurs des travaux du ministère de l'agriculture et de celle
des autres ingénieurs des travaux de la fonction publique de même niveau.
Il constate que les ingénieurs des travaux ruraux, les ingénieurs des travaux
des eaux et forêts ainsi que ceux des travaux agricoles sont comme les
ingénieurs des travaux publics de l'Etat, recrutés en qualité d'élèves
ingénieurs des travaux par concours se préparant en deux années d'études
après le baccalauréat . La durée de trois ans de la scolarité dàns les
différentes écoles nationales d'ingénieurs étant sanctionnée par un diplôme
d'ingénieur reconnu par la Commission des titres d'ingénieur . Il ajoute que
les tâches dévolues à l'ensemble de ces fonctionnaires sont semblables et les
responsabilités similaires puisque les ingénieurs divisionnaires des travaux
du ministère de l'agriculture occupent des fonctions de chef de service au
même titre que les ingénieurs du génie rural des eaux et des forêts ou que les
ingénieurs d'agronomie de classe normale . Il déplore l'injustice qui consiste
à laisser subsister des disparités de carrière entre les différents corps
d'ingénieurs des travaux de la fonction publique puisqu'il existe un
délassement indiciaire de fin de carrière des ingénieurs des travaux du
ministère de l'agriculture par rapport à leurs homologues de l'équipement
qui finissent leur carrière à l'indice 852 alors que les premiers terminent à
l'indice brut 762 . 11 demande dans un esprit d'équité à ce que les profils de
carrière de l'ensemble des ingénieurs de la fonction publique soient
superposables .

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio).

33192 . — 6 juin 1983 . — M . François Léotard attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les informations selon lesquelles aucun
Conseil d'administration d'une chaîne de radio ou de télévision nationale ne
se serait réuni depuis le ?5 janvier dernier . Les attributions de M . le
secrétaire d'Etat aux techniques de la communication n'apparaissant pas
encore de façon très précise, il lui demande si ces informations sont vérifiées
et, dans l'affirmative, s'il ne lui paraît pas dangereux pour l'objectivité de
l'information que ces instances — garantes de cette objectivité aux termes
de la loi — n'aient pu se réunir, alors que se déroulaient des élections
municipales dans tout le pays ; il attire son attention sur le fait que, compte
tenu de la composition des Conseils d'administration telle qu'elle résulte de
la loi sur la communication audiovisuelle, le contrôle du parlement sur la
liberté de l'information en France n'est plus aujourd'hui en mesure de
s'exercer pleinement .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités médicales).

33193 . — 6 juin 1983 . — M . François Léotard appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur le profond désarroi où se trouvent les
étudiants en médecine et sur la nécessité impérieuse d'engager avec eux une
consultation susceptible de dégager un certain nombre de convergences
entre les pouvoirs publics et eux-mêmes pour une mise en œuvre efficace de
la réforme des études médicales . Il lui demande, entre autre, s'il ne serait
pas opportun de suspendre la mise en œuvre d'un examen de fin de second
cycle, réintroduit dans la réforme par la loi de 1982 . Cet examen risque de
surcharger de contraintes nouvelles les étudiants déjà concernés par toutes
les autres mesures introduites par la réforme . D'autre part, il relève le
danger que présente une organisation du concours d'internat selon des
modalités qui risquent d'être modifiées chaque année pendant la période
transitoire . Les modalités prévues pour 1983 ne devraient-elles pas être
réinduites uusqu'à la mise au point du concours définitif. II lui demande si
le gouvernement ne devrait pas très vite préciser le niveau de rémunération
envisagée pour les médecins engagés dans le troisième cycle et s'il n'estime
pas que cette rémunération doit permettre d'assurer une autonomie
financière convenable à ces jeunes médecins pendant cette période de
formation complémentaire.

Formation profe.+ .. ' 'nnelle et promotion sociale (stages).

33194 . — 6 juin 1983 . — M . François Léotard appelle l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur les délais
d'attente souvent fort long imposés aux personnes demandant leur
admission dans un stage de l'A .F .P.A . Parmi ces stages, pour certaines
spécialités, les plus demandées, le délai nécessaire entre le test
psychotechnique exigé pour chaque candidat et l'affectation en stage est
parfois supérieur à une année . De tels délais sont regrettables compte tenu
du fait que de façon générale les demandeurs sont des chômeurs pour qui le
stage A .F .P .A . conditionne le reclassement professionnel et l'obtention
d ' un emploi . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser s'il
entend prendre des mesures afin de réduire ces délais d'attente et quelles
sont les intentions du gouvernement à l'égard de l'A .F .P .A.

Permis de conduire (examen).

33195 . — 6 juin 1983 . — M. François Léotard demande à M . le
ministre des transports de bien vouloir lui faire connaître les motifs qui
l'ont amené à tenir l'écart des Commissions d'études chargées d'examiner
les projets de réforme de l'examen du permis de conduire le syndicat
nationale (F . O .) des inspecteurs et cadres administratifs du service national
des examens du permis de conduire représentatif de 80 p . 100 du personnel
et dont l'avis d'expert eût pu cependant paraître intéressant à connaître.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(Centres hospitaliers : Loire-Atlantique).

33196 . — 6 juin 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les graves difficultés de fonctionnement, qui se
posent dans les établissements hospitaliers de Loire-Atlantique, en raison se
l'insuffisance des postes de personnel, en particulier du personnel soignant.
Il lui demande s'il pourrait lui préciser, le nombre de postes créés et
autorisés par le ministère de la santé, pour l'exercice 1983 ; la rèpartition qui
en a été faite dans les établissements concernés du département ; les critères
retenus pour effectuer cette répartition.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

33197 . — 6 juin 1983 . — M . Joseph-Henri Moujoüan du Gasset
expose à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants, qu'en vertu de l'article R 293 du
code des pensions militaires d'invalidité : « les prisonniers de guerre et les
travailleurs en Allemagne, non volontaires, qui ont été transférés par
l'ennemi dans l'un des camps ou prisons figurant sur la liste prévue à
l'article A 160 pour acte qualifié de résistance à l'ennemi peuvent, après avis
de la Commission nationale visée aux articles R 306 à R 308, obtenir le titre
de déporté résistant si, en plus des conditions ci-dessus prévues pour
l'attribution de ce titre, ils justifient avoir subi leur détention jusqu'à la
libération du camp ou de la prison, ou s'être évadés auparavant . Cette
justification n'est pas exigée de ceux dont la libération anticipée résulte
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d ' une mesure collective intervenue à la suite de négociations menées par
l ' intermédiaire de puissances neutres ou du Comité international de la
Croix-Rouge » . Mais ceux qui ont été libérés par l ' ennemi après expiration
de la durée de leur peine d 'internement n' ont droit à aucun titre . Il lui
demande s ' il ne serait pas possible d ' obtenir pour ces personnes, après avis
de la Commission compétente, le titre d'« Interné résistant ».

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

33198 . — 6 juin 1983 . — M . Francisque Perrut appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur certaines conséquences de l 'obligation imposée de prendre la retraite à
l ' âge de 60 ans pour tous les travailleurs privés d 'emploi atteignant le
maximum des 150 trimestres de cotisations sociales, tous régimes
confondus . En effet cette mesure s'applique même lorsque les régimes
obligatoires ne reconnaissent pas encore le droit à la retraite à 60 ans,
comme pour les ressortissants de la mutualité agricole, ou la
C . R . I . C . A . R . pour les commerçants . Les intéressés ne perçoivent alors
qu 'une pension M.:empiète, même lorsque celle-ci est à taux plein . Il lui
demande quelles mesures peuvent être prises pour remédier à cette injustice
dont se sentent victimes cette catégorie de bénéficiaires des lois nouvelles.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

33199 . — 6 juin 1983 . — M . Francisque Perrut appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la requête exprimée par les veuves de
guerre, qui souhaitent que les veuves d 'ancien combattant non pensionné
demeurent ressortissantes de l ' Office des anciens combattants et victimes de
guerre, avec tous les droits reconnus à leur mari de son vivant . Il lui
demande quelles sont ses intentions pour la reconnaissance de ces droits aux
veuves qui se trouvent dans une telle situation.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins).

33200 . — 6 juin 1983 . — M . Francisque Perrut appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la situation des veuves de guerre, qui
souhaitent voir respecter la loi du 30 décembre 1928 et notamment les
termes de l' article L 49 définissant que le taux de la pension de veuve de
guerre non remariée ne peut être inférieur à la moitié de la pension allouée à
un invalide de guerre au taux de 100 p . 100 . il lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour donner satisfaction à cette requête
exprimée par les veuves de guerre.

Voirie (routes).

33201 . — 6 juin 1983 . — M . Yves Sautier demande à M . le
ministre des transports de bien vouloir lui indiquer s'il existe une
politique nationale en matière de plantation d 'arbres et plus généralement,
d ' aménagements des accotements le long des routes nationales et
départementales . Pour ne prendre que l'exemple du département dont il est
élu — la Haute-Savoie —, il observe qu 'un grand nombre de routes et en
particulier la route nationale 5, sont ou étaient bordées de beaux arbres,
contribuant ainsi à la qualité et à la préservation des paysages . S 'il est
parfois nécessaire, pour des raisons de sécurité ou d ' élargissement de la
chaussée, de supprimer ces plantations, on peut, en revanche, dans d ' autres
cas, s'interroger sur la nécessité réelle d'enlever des arbres pour les
remplacer par des accotements goudronnés ou recouverts de gravier . C ' est
pourquoi, il souhaite savoir dans quelles conditions et par quelle autorité
est décidée telle ou telle forme d'aménagement des bordures de routes, et s'il
n'y aurait pas lieu de consulter les élus locaux pour toute initiative de cet
ordre.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (oeuvres universitaires).

33202 . . 6 juin 1983 . — M. Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'exclusion — selon le
projet de loi n' 1081 — du bénéfice de la titularisation dans la Fonction
publique des personnels ouvriers du Centre national et des Centres
régionaux des oeuvres universitaires . Ces personnels effectuent des tàches au
sein d'établissements publics de façon complémentaire à celles des agents
administratifs qui, eux, sont titularisés . II lui demande les raisons pour

lesquelles il a émis l'intention d'exclure les personnels ouvriers du
C . N .O . U . S . et des C . R .O . U .S . des larges mesures de titularisation
engagées par le gouvernement.

Emploi et activité ( Agence nationale pour l 'emploi).

33203 . — 6 juin 1983 . — M . Michel Sapin appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' exclusion de; personnels non-titulaires de l'A .N .P .E . de la mesure
d' intégration dans la Fonction publique prévue dans le projet de loi
n ' 1081 . Ces personnels effectuent une mission de service public de
caractère permanent au sein d ' un établissement public administratif ; or, le
décret prévu en app'ication de l'article 2 du projet de loi les exclurait du
bénéfice de la titularisation . Il lui demande les raisons de cette décision . '

Enseignement secondaire (personnel).

33204 . — 6 juin 1983 . — M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes de
l ' éducation artistique qui figure parmi les priorités définies en matière
d ' enseignement par le gouvernement, ainsi qu ' en témoigne la future loi-
programme bientôt déposée devant le parlement . Dans ces conditions, les
modalités de titularisation des maîtres-auxiliaires en musique et en arts
plastiques apparaissent contradictoires par rapport au but recherché . En
effet, pour les M . A . de catégorie III, la titularisation débouche sur une
bivalence, puisqu ' à l ' issue d ' un examen, ils seront amenés à enseigner les
lettres ou les mathématiques . Une telle mesure présente deux
inconvénients : d ' une part, le déficit est d ' ores et déjà en éducation musicale
de 16 000 heures et de 7 000 en arts plastiques ; la bivalence aboutirait à
aggraver ce déficit, dans un domaine pourtant reconnu prioritaire ; d 'autre
part, les enseignants concernés sont avant tout des professionnels et
exercent depuis de longues années ; or, aucun diplôme, ni concours ne
sanctionnait le recrutement dans ces disciplines ; les obliger aujourd ' hui à
passer un examen dans des matières qui leur sont étrangères semble une
mesure discriminatoire . Aussi, il souhaiterait connaître les raisons d ' un tel
mode de titularisation qui aboutit pour les élèves à une réduction du
nombre d ' heures consacré à l ' éducation artistique.

Politique extérieure (coopération).

33205 . — 6 juin 1983 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre des relations extérieures
chargé de la coopération et du développement de bien vouloir lui
préciser les motifs qui ont guidé la décision de supprimer la délégation
interministérielle pour la coopération et l ' aide au développement qui, depuis
décembre 1981, avait pour tàche de faire de la France un partenaire plus
attentif et mieux capable de répondre aux besoins et aux potentialités des
pays en voie de développement, grâce à la mise en oeuvre d ' une politique
cohérente de développement . II lui demande quelles mesures il entend
prendre afin que les actions entreprises par cette délégation soient menées à
leur terme.

Etahlissements d 'hospitalisation . de soins et de cure (centres hospitaliers).

33206 . — 6 juin 1983 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la détérioration
des conditions de travail dans les hôpitaux publics . Des études très précises
ont été menées pendant le quatrième trimestre de l'année 1982 dans le
département du Haut-Rhin et il en ressort que les conditions de travail sont
inacceptables . De ce fait les infirmières à l'issue de leur formation.
choisissent en oriorité d'autres emplois que ceux qu'elles peuvent avoir dans
les hôpitaux publics . II lui cite par exemple le cas d'un hôpital où seuls deux
agents hospitaliers sont employés la nuit à surveiller une centaine de
malades . Le manque de personnel infirmier est évalué à 185 pour le Haut-
Rhin . Paradoxalement ces postes qualifiés existent déjà et sont budgétisés
mais ils sont occupés par des aides soignantes et des agents hospitaliers qui
ne peuvent les assurer pleinement . Il lui demande quelles initiatives il
envisage de prendre pour résoudre ce problème.

Femmes (associations de jeunesse et d 'éducation).

33207 . — 6 juin 1983 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les problèmes posés à
l'office franco-allemand pour la jeunesse par les dévaluations répétées du
franc . Le budget de 1983 contenant des subventions gouvernementales
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égales de 17 millions de marks et de 47,3 millions de francs calcule le mark à
2 .80 francs que sur les marchés des changes la monnaie allemande dépasse
les 3 francs . D ' autre part les moyens de l 'O . F . A . J . diminuent en valeur
réelle puisque la France se limite à compenser a posteriori l 'effet de
dévaluation de la monnaie . En francs constants les versements français ont
fondu de 300 p . 100 en 20 ans . Cette situation est profondément regrettable
compte tenu du rôle éminent que l' office n ' a cessé de jouer pour rapprocher
les jeunes des deux pays . II lui demande donc instamment de bien vouloir
prendre les mesures financières indispensables au bon fonctionnement de
l'O . F . A . J .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

33208 . — 6 juin 1983 . -- M . Antoine Gissinger demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, si elle envisage de lancer
une campagne nationale d ' éducation et d ' information sur le bruit en
associant à cette action de prévention et d ' amélioration du cadre de vie les
moyens audiovisuels.

Enseignement préscolaire e! élémentaire (personnel).

33209 . — 6 juin 1983 . -- M . Antoine Gissinger s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' éducation nationale de ce que le plan de
revalorisation de la situation des instituteurs ne se soit pas accompagné
d ' une revalorisation de la situation des directeurs d ' école . A cet égard, la
circulaire du 13 janvier 1983 cuntitue pour les directeurs dont
l ' établissement a fait l ' objet d ' une suppression de classe, un déclassement
qui a des incidences fâcheuses sur le calcul de leur retraite . II lui demande si
une formule plus souple que celle adoptée par la circulaire de janvier 1983,
ne permettrait pas d ' envisager le maintien de leur rémunération antérieure
aux anciens directeurs d ' école qui seraient à moins de cinq ans de leur
retraite .

Police (police de l 'air et des frontières : Haut-Rhin).

33210 . — 6 juin 1983 . -- M . Antoine Gissinger attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le nombre
insuffisant des personnels affectés à la police de l 'air et des frontières dans la
région du Haut-Rhin limitrophe de la Suisse et de la R . F .A . Les
spécialistes y déplorent la grande perméabilité des frontières qui permet le
passage de nombreux clandestins . Les moyens en hommes et en matériel
sont notoirement insuffisants puisque là où les effectifs nécessaires sont
évalués à quarante-huit, seuls huit fonctionnaires assurent les tâches de
surveillance indispensables et ce, dans des locaux le plus souvent vétustes . Il
lui demande de prendre les mesures qui s'imposent pour remédier à la
situation qu'il vient de lui dénoncer.

Impôts locaux (impôt sur les spectacles, jeux et divertissements).

33211 . — 6 juin 1983 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget quelle solution il
compte trouver pour le règlement de la taxe sur les spectacles payée par les
communes . En effet les lois n° 78-1239 et 79-15 des 29 décembre 1978 et
3 janvier 1979 ont abrogé les articles L 234-31 à L 234-40 et L 221-3 . Ces
nouveaux textes ont institué la dotation globale de fonctionnement qui a
entraîné la suppression du versement représentatif de la taxe sur les
spectacles. Par contre aux termes d ' une instruction n° 80-110 du 26 mars
1980 l 'obligation de reverser par les communes le tiers de la taxe au B . A . S.
reste en vigueur pour « la taxe sur les spectacles, applicable aux réunions
sportives, cercles et maisons de jeux ainsi qu ' aux appareils automatiques,
tels qu'il est prévu par l'article 1559 du code général des impôts » . Le tiers
des sommes encaissées au compte 753 au titre de cet impôt doit donc
toujours être reversé . La répartition du montant des concessions de terrains
dans le cimetière également par tiers au profit du B . A . S . pose le même type
de problème . Cette dernière catégorie de recettes figure parmi les ressources
particulières dont disposent les B . A . S . mais la ventilation systématique et
les imputations multiples constituent des travaux supplémentaires . Une
seule opération annuelle englobée dans la subvention d'équilibre versée par
la ville au B .A .S . serait certainement suffisante . Dans l ' optique de la
tendance actuelle à la liberté en matière de budget des collectivités locales, il
lui demande quelle conduite les communes doivent adopter sur ces deux
points particuliers .

Permis de conduire
( .service national des e .ranten .s du permis de conduire : Haut-Rhin)

33212 . — b juin 1983 . — M . Antoine Gissinger attire l ' attention de
M. le ministre des transports sur l ' encombrement des dossiers en
instance dans les écoles de conduite du Haut-Rhin . Les candidats doivent
attendre plusieurs semaines avant de pouvoir se présenter à l 'examen, et les
listes d' attente ne cessent de s ' allonger . A la mi-mai 1983 . 5 500 dossiers
étaient en souffrance . Cette dégradation du service vient de la diminution
du nombre des inspecteurs du Service national des examens du permis de
conduire qui sont passés de 10 à 8 au cours des 2 dernières années dans le
département du Haut-Rhin . Au moment où les impératifs de sécurité
routière viennent d ' être réaffirmés . il serait souhaitable que les moyens de
contrôle des candidats soient adaptés a la situation . Il lui demande quelle
solution il envisage de prendre pour remédier à cet état de fait.

S .N.C.F. ( .service na(innal des messageries).

33213 . — 6 juin 1983 . — M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre des transports de lui fournir les statistiques depuis cinq ans,
année par année, des sommes consacrées au remboursement par la société
nationale aux destinataires des colis confiés au S . E . R . N . A . M . En effet, de
nombreux commerçants qui constatent de plus en plus de vols sur le
contenu des paquets transportés par fer souhaitent voir effectuer le
remboursement du préjudice qu ' ils subissent à leur valeur déclaré et non au
poids. II souhaite donc savoir quelle modification peut être apportée à la
réglementation actuelle.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

33214 . -- 6 juin 1983 . - M. Jean de Lipkowski appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conséquences de la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983 qui
prévoit, en son article 4 . la mise en recouvrement du forfait journalier
d ' hospitalisation, et sur le décret d ' application n° 83-26(1 du 31 mars 1983.
Les établissements relevant de ia loi du 30 juin 1975, loi d ' orientation en
faveur des personnes handicapées. ne sont pas concernés par ces textes et en
particulier s les établissements d ' éducation spéciale et professionnelle
accueillant des enfants et des adolescents de moins de vingt ans » . Par
contre . l ' hospitalisation des enfants et adolescents de moins de vingt ans
reçus dans des établissements relevant de la loi du 31 décembre 1970 . et en
particulier les maisons d ' enfants à caractère sanitaire spécialisées ou non, ne
fera pas l ' objet d ' une prise en charge complète par les organismes
d ' assurance maladie et les familles devront supporter le forfait journalier
d ' hospitalisation . Les soins dispensés à ces enfants, atteints 'rés souvent de
troubles psycho-somatiques, demandent une prise en charge spéciale que les
maisons à caractère sanitaire sont, pour l ' heure et du fait de leurs équipes,
seules à pouvoir assumer . Leur but est de soigner l ' enfant et de le rendre au
cycle normal sans qu ' il en découle un statut de handicapé comme c'est le cas
dans les établissements d ' éducation spéciale . Ces enfants, sens être
handicapés, sont dans une situation temporaire, plus ou moins longue à
traiter, d ' inadaptation à l'école, à la famille et à la société . La non prise en
charge totale par les organismes payeurs est discriminatoire envers eux,
envers leurs familles, mais également envers les établissements qui les
accueillent . Les familles des enfants accueillis dans ces maisons à caractère
sanitaire risquent d ' are dans l 'obligation, devant une charge financière trop
lourde pour elles, de choisir une orientation ditlérente offrant une prise en
charge totale avec un statut de handicapé . Pour les mêmes raisons, les
malades hospitalisés dans des établissements de moyen séjour (centres de
rééducation fonctionnelle par exemple) peuvent être amenés à abréger leur
séjour avant d'être complètement rétablis, ce qui peut provoquer de graves
rechutes . Dans ces établissements, les malades relèvent de thérapies dont la
durée est de plusieurs mois . l 'hospitalisation étant le plus souvent
consécutive à des accidents graves ayant provoqué une détérioration
importante du système locomoteur . Pour les raisons qui précèdent, il lui
demande de bien vouloir envisager une modification des dispositions
actuellement applicables afin que les enfants accueillis dans les maisons à
caractère sanitaire spécialisées ou non puissent être exonérés du forfait
journalier d ' hospitalisation.

Charbons (charbonnages de France).

33215. - 6 juin 1983. M . Etienne Pinte rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie qu ' un encart publicitaire a été inséré il
y a quelques jours dans certains journaux par charbonnages de France-
Energie . Cet encart affirme le plus sérieusement du monde que le charbon
est d ' un coût inférieur

	

celui d ' autres sources d ' énergie qu' il peut donc
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aisément concurrencer, alors que la réalité est tout autre . Il est fait état des
économies de devises que procure l ' utilisation du charbon, alors qu ' une
partie non négligeable de celui-ci est importé . Enfin, prétendre qu ' il
représente une énergie facile à financer et rapidement rentabilisée ne tient
pas compte de l ' aide importante apportée dans cette branche du secteur
public par le biais de subventions diverses, aide qui est donc manifestement
supportée par la grande masse des Français . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître si une telle opération publicitaire, au demeurant financée
par l ' argent des contribuables, lui parait acceptable, au regard des contre-
vérités qu 'elle émet et des perspectives fausses qu ' elle ouvre.

Assurance rieillerse généralités ( calcul des pensions).

33216 . — 6 juin 1983 . -- M . Etienne Pinte demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si une
personne suivant actuellement un stage de perfectionnement rémunéré par
les Assedic doit être mise à la retraite au cours de cc stage lorsqu ' elle atteint

l ' àge de 60 ans alors qu ' elle totalise 150 trimestres de cotisation ou bien si
cette mise à la retraite doit intervenir à la fin du stage.

Prestations fanriliule° .s (cotisatirnes).

33217 . --- 6 juin 1983 . -- M . Pierre Raynal appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur lés dispositions du décret n° 82-305 du 31 mars 1982 relatif au
financement des prestations familiales des employeurs et travailleurs
indépendants, en vertu duquel la cotisation des intéressés pour la période
allant du 1" janvier au 31 décembre de chaque année est calculée à titre
personnel sur la hase du revenu professionnel de l ' avant-dernière année
retenu pour le calcul de l ' impôt sur le revenu . Ce revenu est revalorisé par
application du taux moyen d 'évolution de l ' indice général des prix à la
consommation des ménages constaté pour la dernière année . Par
l ' application de cet indice les revenus de 1981 ont été majorés de
21 .07 p .100, ce qui augmente de façon insupportable le montant de la
cotisation due par les travailleurs indépendants. Cette augmentation est
d ' autant plus inadmissible qu'elle accroit considérablement les charges des
travailleurs indépendants mettant méme en péril l 'existence de certaines
petites entreprises . Un tel accroissement des charges sociales, quelles que
soient les raisons avancées pour le justifier, va provoquer des situations
véritablement dramatiques . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
faire modifier les modalités de calcul de ces cotisations de telle sorte que
leur montant ne soit pas intolérable.

Transports routiers (emploi et activité : Vosges).

33218 . — 6 juin 1983 . — M . Philippe Séguin appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur les difficultés auxquelles sont
confrontés, comme leurs collègues des autres régions de France, les
transporteurs routiers vosgiens . Ces professionnels font état de conditions
d 'exploitation qui vont en se dégradant et qui menacent leur activité même;
notamment en ce qui concerne : 1 ° la hausse du gazole intervenue le I l mai,
qui ne comporte pour eux aucune mesure de compensation par le biais de la
déductibilité de la T .V .A . . dont bénéficie pourtant la concurrence
étrangère ; 2° les intéressés souhaitent qu ' on privilégie la souplesse
indispensable à l ' exercice de leur activité au lieu d ' avoir recours à une
réglementation tatillonne, confuse et complexe ; 3° les contrôles concernant
le règlement social européen dont, seules- les entreprises françaises font
l ' objet, ce qui ne peut que fausser la concurrence entre transporteurs
européens ; 4° l ' accroissement des charges de toute nature, alors que les
recettes sont bloquées ; 5° la concurrence de la S . N . C . F ., facilitée par l'aide
dont elle bénéficie de la part des pouvoirs publics ; 5° le récent refus de la
Direction de la concurrence et de la consommation d ' accorder aux services
scolaires les aménagements indispensables à l' équilibre financier des
entreprises concernées . Il lui demande de bien vouloir, en liaison avec les
autres ministres intéressés, prendre les mesures qui s'imposent afin que cet
important secteur professionnel puisse poursuivre son activité dans les
conditions normales de fonctionnement, c ' est-à-dire sans que son action soit
paralysée par une réglementation inadéquate et sans que l ' accumulation des
charges ne compromette la vie des entreprises et . par voie de conséquence.
les emplois qu'elles procurent.

Voirie (routes : Alsace).

33219 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre des transports sur les crédits routiers de l'Etat à
destination de la région Alsace, des deux départements du Rhin et des
grandes villes d'Alsace . Durant le précédent septennat, l'Etat payait
55 p . 10J des voiries urbaines (par exemple la rocade nord de Mulhouse) et

80 p . 100 de l ' axe nord-sud, soit 1 .1 milliard de francs . Dans le cadre des
discussions préparatoires au neuvième Plan . l 'hypothèse forte des dépenses
à faire en Alsace de 1984 à 1989 est de 2.027 milliards de francs pour
terminer l ' axe nord-sud ; réaliser les principales voiries urbaines, améliorer
les voies transvosgiennes et supprimer les s points noirs n de la voirie
nationale . Sur ces 2 .027 milliards de francs les pouvoirs publics proposent
la prise en charge de 833 millions de francs, soit 41 p . 100 . Resteraient à la
charge de la région Alsace 20 p . 100 . du département du Bas-Rhin,
17 .7 p . 100, du département du Haut-Rhin, 5 .3 p . 100, de la communauté
urbaine de Strasbourg . 11,3 p . 100, de la ville de Colmar et d ' autres
collectivités 4 p .100 . Ceci signifie que les collectivités locales d 'Alsace
devraient trouver, 1 .194 milliard de francs en cinq ans pour les seules
routes . Pour le cas particulier du contournement est de Co lmar entre
Houssen et Colmar-sud, sur un total de 215 millions de francs de travaux, le
ministère des transports ne veut prendre en charge que 59.8 millions de
francs, soit 27,5 p . 100 . Selon l ' ancienne clé de répartition- le
contournement de Mulhouse avait été pris en charge par des crédits d ' Etat à
raison de 55 p . 100. Cela se traduit dans le cas du contournement de
Colmar par un surcroît pour le département du Haut-Rhin et surtout pour
la ville de Colmar de 59,8 millions de francs . Concernant la déviation de
Sainte-Croix-aux-Mines et de Liepvre que l ' on peut assimiler à une
autoroute urbaine, l ' Etat propose de prendre à sa charge 50 p . 100 des
129 millions de francs que coûtent ces travaux, la région Alsace devant alors
prendre à sa charge 25,8 millions de francs, et le département du Haut-Rhin
38 .7 millions de francs . Concernant la dénivellation du carrefour de
Bergheim et celui de Herrlisheim (Haut-Rhin) l ' Etat ne veut prendre que
46,7 p . 100 du coût des travaux à sa charge, s ' agissant pourtant de routes
nationales . Il apparait dès lors que la région Alsace, les départements du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin et les villes seront obligés de consacrer toutes
leurs possibilités d ' investissement dans le seul domaine routier, pour
compenser la défaillance du gouvernement à travers des crédits d 'Etat . Il
semblerait de surcroit que le gouvernement ne veuille pas accorder la
maitrise d ' ouvrage aux collectivités locales (par exemple refus opposé à la
communauté urbaine de Strasbourg le 22 mars 1983) ce qui signifie en fait
que celles-ci ne bénéficieront plus de la récupération de la T . V .A . sur ces
travaux . Il lui demande en conséquence de bien vouloir reconsidérer la
participation de l ' Etat aux travaux routiers effectués dans l ' ensemble de la
région alsace . dans le sens d ' une prise en charge plus équitable des
aménagements d ' intérêt national, voire international auxquels il est procédé
en Alsace .

L"airie routes : Alsace).

33220. -- 6 juin 1983 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les crédits routiers de l'Etat à destination de
la région Alsace, des deux départements du Rhin et des grandes villes
d ' Alsace . Durant le précédent septennat . l ' Etat payait 55 p . 100 des voiries
urbaines (par exemple la rocade nord de Mulhouse) et 80 p . 100 de l'axe
nord-sud, soit I .I milliard de francs . Dans le cadre des discussions
préparatoires au neuvième Plan, l ' hypothèse forte des dépenses à faire en
Alsace de 1984 à 1989 est de 2 .027 milliards de francs pour terminer l 'axe
nord-sud ; réaliser les principales voiries urbaines, améliorer les voies
transvosgiennes et supprimer les u points noirs n de la voirie nationale . Sur
ces 2 .027 milliards de francs les pouvoirs publics proposent la prise en
charge de 833 millions de francs, soit 41 p . 100 . Resteraient à la charge de
la région Alsace 20 p . 100 . du département du Bas-Rhin, 17 .7 p . 100 . du
département du Haut-Rhin . 5,3 p . 100, de la communauté urbaine de
Strasbourg. 11 .3 p . 100, de la ville de Colmar et d ' autres collectivités
4 p . 100 . Ceci signifie que les collectivités locales d ' Alsace devraient trouver

1 .194 milliard de francs en cinq ans pour les seules routes . Pour le cas
particulier du contournement est de Colmar entre Houssen et Colmar-sud,
sur un total de 215 millions de francs de travaux, le ministère des transports
ne veut prendre en charge que 59,8 millions de francs, soit 27,5 p. 100.
Selon l ' ancienne clé de répartition, le contournement de Mulhouse avait été
pris en charge par des crédits d ' Etat à raison de 55 p . 100 . Cela se traduit
dans le cas du contournement de Colmar par un surcroit pour le
département du Haut-Rhin et surtout pour la ville de Colmar de
59,8 millions de francs . Concernant la déviation de Sainte-Croix-aux-Mines
et de Liepvre que l 'on peut assimiler à une autoroute urbaine, l ' Etat
propose de prendre à sa charge 50 p . 100 des 129 millions de francs que
coûtent ces travaux, la région Alsace devant alors prendre à sa charge
25 .8 millions de francs, et le département du Haut-Rhin 38,7 millions de
francs . Concernant la dénivellation du carrefour de Bergheim et celui de
Herrlisheim (Haut-Rhin) l'Etat ne veut prendre que 46 .7 p . 100 du coût des
travaux à sa charge, s 'agissant pourtant de routes nationales . Il apparait
dés lors que la région Alsace, les départements du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin et les villes seront obligés de consacrer mutes leurs possibilités
d ' investissement dans le seul domaine routier, pour compenser la
défaillance du gouvernement à travers des crédits d'Etat . Il semblerait de
surcroit que le gouvernement ne veuille pas accorder la maitrise d 'ouvrage
aux collectivités locales (par exemple refus opposé à la communauté urbaine
de Strasbourg le 22 mars 1983) ce qui signifie en fait que celles-ci ne
bénéficieront plus de la récupération de la T.V .A . sur ces travaux . Il lui
demande en conséquence .de bien vouloir reconsidérer la participation de
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l'Etat aux travaux routiers effectués dans l'ensemble de la région alsace,
dans le sens d'une prise en charge plus équitable des aménagements d'intérêt
national, voire international auxquels il est procédé en Alsace.

Jouets et articles de sports
(entreprises : Pyrénées-Orientales).

33221 . — 6juin 1983 . — M . André Tourné s 'étonne auprès de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de n'avoir pas
reçu de réponse à sa question écrite n° 11229 publiée au Journal officiel du
22 mars 1982 (Rappels n° 19394 du 30 août 1982 et n° 28477 du 28 février
1983) . il lui en renouvelas les termes.

Jouets et articles de sports
(entreprises : Pyrénées-Orientales).

33222 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès du
Secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 11520 publiée au Journal officiel du 29 mars
1982 (Rappels n° 19393 du 30 août 198 et n° 28478 du 28 février 1983) . 11
lui en renouvelle les termes.

Jouets et articles de sports
(entreprises : Pyrénées-Orientales).

33223 . — 6 juin 1983 . — M. André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi de n'avoir pas reçu de réponse à
sa question écrité n' 11523 publiée au Journal officiel du 29 mars 1982
(Rappels n' 19392 du 30 août 1982 et n' 28479 du 28 février 1983) . II lui en
renouvelle les termes.

Enseignement secondaire (établissements - Pyrénée .s-Orientales ).

33224 . 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l ' éducation nationale de n ' avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n° 11582 publiée au Journal officiel du 29 mars 1982 (Rappels
n° 19608 du 30 août 1982 et n ' 28480 du 28 février 1983) . Il lui en renouvelle
les termes .

Santé publique /maladies et épidémies(.

33225. — 6 juin 1983 . - M. André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n ' 14218 publiée au Journal officiel du 17 mai
1982 (Rappels n' 20998 du I I octobre 1982 et n' 25153 du 3 janvier 1983).
il lui en renouvelle les termes.

Emploi et activité
(politique de l 'emploi : Pyrénées-Orientales).

33228 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne au p rès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de
n ' avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n' 14820 publiée au Jot . nal
of fic i e l du 24 mai 1982 (Rappels n' 21005 du I I octobre 1982 et n' 25156 du
3janvier 1983). il lui en renouvelle les termes.

Décorations (Légion d 'honneur).

33227 . — 6 juin 1983 . — M. André Tourné s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n' 15981 publiée au Journal officiel du 21 juin
1982 (Rappel n ' 25158 du 3 janvier 1983) . Il lui en renouvelle les termes.

Minerais (feldspath : Pyrénées-Orientales).

33228 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n' 18252 publiée au Journal officiel du 21 juin
1982 (Rappel n' 25159 du 3 janvier 1983) . Il lui en renouvelle les termes .

Fruits et légumes (brugnons et pêches : Pyrénées-Orientales).

33229 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n' 18543 publiée au Journal officiel du 28 juin 1982 (Rappel n° 25739
du 17 janvier 1983) . II lui en renouvelle les termes.

Armes et munitions (entreprises : Pyrénées-Orientales).

33230. — 6 juin 1983 . -- M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n' 18546 publiée au Journal officiel du 28 juin
1982 (Rappel n' 25740 du 17 janvier 1983) . II lui en renouvelle les termes.

Aménagement du territoire (politique de l'aménagement du territoire).

33231 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n ' 18825 publiée au Journal officiel du 5 juillet
1982 (Rappel n ' 25742 du 17 janvier 1983) . II lui en renouvelle les termes.

Jouets et articles de sport entrepri.se .s Pyrénées-Orientales).

33232 . — 6 juin 1983 . -- M . André Tourné s ' étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l 'emploi de n ' avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n° 17357 publiée au Journal officiel du 12 juillet 1982 (Rappel
n ' 25752 du 17 janvier 1983) . II lui en renouvelle les termes.

Jouets et articles de sport (entreprisess : Pyrénées-Orientales).

33233 . — 6 juin 1983 . -- M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n ' 17358 publiée au Journal officiel du 12 juillet 1982
(Rappel n' 25746 du 17 janvier 1983) . II lui en renouvelle les termes.

Jouets et articles de sport (entrepri .se .s : Pyrénées-Orientales).

33234. — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n 'avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n ' 17380 publiée au Journal officiel du 12 juillet 1982
(Rappel n ' 25759 du 17 janvier 1983) . 11 lui en renouvelle les termes.

Jouets et articles de sport /entreprises : Pyrénée s Orientales

33235 . -- 6 juin 1983 . - M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n ' 17370 publiée au Journal officiel du 12 juillet 1982
(Rappel n ' 25761 du 17 janvier 1983) . II lui en renouvelle les termes.

Santé publique (maladies et épidémies).

33238 . — 6 juin 1983 . -- M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas eu de
réponse à sa question écrite n ' 17402 publiée au Journal officiel du
12 juillet 1982 (Rappel n° 25751 du 17 janvier 1983) . II lui en renouvelle les
termes.

Etahlissement .s d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

33237 . — 6 juin 1983 . -- M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 18587 publiée au Journal officiel du 2 août
1982 (Rappel n° 26881 du 31 janvier 1983) . II lui en renouvelle les termes.
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Fruits et légumes (emploi et activité).

33238 . — 6 juin 1983 . -- M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de n 'avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n ' 18589 publiée au Journal officiel du 2 août 1982 (Rappel n° 26882
du 31 janvier 1983) . Il lui en renouvelle les termes.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

33239 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s ' étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n ' 20380 publiée au Journal officiel du 27 septembre 1982
(Rappel n° 28488 da 28 mars 1983) . !l lui en renouvelle les termes.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

33240 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n ' 20381 publiée au Journal officiel du 27 septembre 1982
(Rappel n° 28489 du 28 mars 1983) . Il lui en renouvelle les termes.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

33241 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, de n ' avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n° 20382 publiée au Journal officiel du 27 septembre 1982
(Rappel n ' 28490 du 28 mars 1983) . Il lui en renouvelle les termes.

Communautés européennes ( politique agi Ieoh e" r u., e

33242 . -- 6 )ui,i 1983 . M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de n' avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n' 20759 publiée ay Journal officiel du 4 octobre 1982 . Il lui en
renouvelle les termes.

Enseignement secondaire (établissements : Pyrénées-Orientales).

33243 . - 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n° 20922 publiée au Journal of f i c iel du I l octobre 1982 . II
lui en renouvelle les termes.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

33244 . -- 6 juin 1983 . --- M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation d ' un certain nombre de lieutenants de sapeurs-pompiers qui
avaient vocation pour accéder au grade de capitaine dans les conditions du
concours normal tel qu ' il était organi..é avant la réforme de janvier 1977.
Les dispositions applicables depuis cette réforme ne comportent aucune
mesure en faveur de ces officiers . Ceux qui n ' avaient pas le nombre
d' années d ' anci enneté requises pour passer le brevet ont été contraints de se
présenter au nouveau concours auquel ils n'étaient pas préparés et qui est
ouvert essentiellement à des candidats issus de l ' enseignement supérieur . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour permettre à ces
officiers qui sont au nombre de 120 environ d'accéder au grade de capitaine,
soit à la faveur de dispositions transitoires, soit au titre de la promotion
sociale .

Enseignement sece ..Jaire (établissement Eure-et-Loir).

33245. -- 6 juin 1983 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du collège de
Maintenon en Eure-et-Loir . Le collège, dont les capacités d'accueil ont été
étendues pour répondre à l'essor démographique du canton, ne bénéficie
pas d'une création de postes d'enseignants et de personnels non enseignants
à la mesure de ses besoins nouveaux. En conséquence, il lui demande

quelles mesures il compte prendre pour permettre à cet établissement
d ' accomplir dans de bonnes conditions sa mission pédagogique pour
l ' immédiat comme à la rentrée 1983.

Enseignement supérieur et po.sthaccalauréat (établissements).

33246 . — 6 juin 1983 . — M . Georges Hage attire l'attention de M . le
ministre délégué à la culture sur la situation de l ' Institut des hautes
études cinématographiques . Après avoir durement subi les conséquences de
la politique du régime précédent, l ' établissement qui fournit un
enseignement artistique unique en France dans le domaine de la création
cinématographique, a bénéficié, à la suite de la victoire de la gauche en
1981, d ' une augmentation Ce 20 p . 100 de la participation de votre ministère
au financement de son activité . Toutefo i s, de sérieux problèmes continuent
d ' entraver la bonne marche de l ' Institut . II s ' agit en particulier du blocage
des instances administratives et pédagogiques, illustré notamment par
l ' absence de réunion du Conseil d 'administration depuis le 18 février 1982 et
de l 'Assemblée générale de l ' association depuis le 23 février 1978 . Il s 'agit
de l ' absence de dialogue nécessaire entre les différentes composantes de
l'établissement : étudiants, personnels et directions . Il s'agit de l'absence de
changement dans la politique de dégradation poursuivie depuis de
nombreuses années p ar la direction générale il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour assurer le fonctionnement normal des structures de
l ' institut, le rétablissement de conditions d ' études et d 'enseignements
convenables et le maintien de l ' acquit culturel considérable de
l 'établissement, et pour que, sur cette base, s ' organise dans une large
concertation avec toutes les parties intéressées y compris leurs organisations
syndicales la réflexion indispensable sur le développement et la rénovation
de l ' enseignement de l ' art cinématographique.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

33247 . — 6 juin 1983 . — Mme Adrienne Horvath attire l'attention
e .- M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité

;ttinnale sur la situation de nombreux anciens travailleurs de la mine qui,
at sioment de leur départ, souvent forcé (fermeture des mines) totalisaient
moins de quinze années de versement . Ainsi, au moment du calcul de la
retraite, ces années ne sont pas comptabilisées, d'où perte importante de
ressources . Elle lui demande : quelles mesures il compte prendre afin que les
versements effectués aux Houillères du bassin des Cévennes puissent être
transférés auprès des Caisses respectives des affiliés.

33248 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que le Roussillon du fait de son climat arrive à
produire un tonnage d 'abricots égal ou supérieur à tout le reste de la
France . Cette année, le printemps en retard sur le calendrier a empêché
jusqu' ici les fruits de se développer normalement mais avec l ' arrivée des
chaleurs, il faut s 'attendre à une maturation rapide des abricots . Ainsi il est
indispensable de tenir compte des données suivantes si on veut éviter les
avatars du passé . La récolte d ' abricots s' annonce particulièrement
importante . L ' abricot est un fruit qui, une fois qu ' il retrouve les couleurs
qui le caractérisent, doit être cueilli . En quinze jours, il arrive que la récolte
est ramassée à 80 p . 100 . La manutention et les expéditions d ' abricots
demande des soins particuliers . En conséquence, il lui demande de prendre
toutes les mesures nécessaires pour assurer une commercialisation normale
de la récolte prochaine d 'abricots en tenant compte qu ' il s ' agit d ' un fruit
aussi bien de bouche qu ' industriel : confiture, fruit au sirop, fruit séchés, jus
au nectar d'abricot, etc . ..

Fruits et légumes ( pêche.s Languedoc-Rou.ssillon).

33249. -- 6 juin 1983 . — M . André Tourné expose à M . le ministre
de l ' agriculture que la récolte de péches primeurs a commencé en
Roussillon . Cette année les fruits ont mari avec du retard . Toutefois, en
quantité et cela toutes variétés confondues — la production s 'annonce
prometteuse . En conséquence, il lui demande : I ' quelles dispositions ont
été prises pour assurer un écoulement normal de la récolte de poches qui
s ' échelonne de juin à septembre ; 2 ' notamment en matière de limitation
d'importations de pêches de l'étranger non complémentaires à la récolte
française et pour assurer aux producteurs de chez nous des prix à la
production bien appropriés .
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Entreprises (politique en fureur des entreprises).

33250. - 6 juin 1983. M. Roland Bernard rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
écrite parue au Journal officiel du 25 janvier 1982 sous le n° 8734 relative
aux simplifications administratives en matière de création d ' ent re prises n ' a
toujours pas obtenu de réponse Il lui en renouvelle donc les termes.

Cadrer et agents de mailrise (emploi).

33251 . -- 6 juin 1983 . — M . Roland Bernard s'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi que sa question écrite
n°17697 parue au Journal officiel du 19 juillet 1982, rappelée
successivement par le n° 24608 au Journal officiel du 20 décembre 1982 et
n° 27058 du 7 février 1983, soit toujours sans réponse . Il lui en renouvelle
donc les termes .

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

33252 . -- 6 juin 1983 . — M . Michel Suchod s'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget, de
n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 28428 (parue au
Journal officiel du 28 février 1983) relative au maintien des ressources des
conseils interprofessionnels, et ce grôce à une réévaluation régulière de la
taxe parafiscale . II lui en renouvelle donc les termes.

Impôts et taxes (taxe sur les produit, des exploitations forestières).

33253 . — 6 juin 1983 . — M . Michel Suchod s'étonne auprès de
M . le Premier ministre de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 28429 (parue au Journal officiel du 28 février 1983) relative au

problème des taxes forestières appliquées sur les produits d ' importation . II
lui en renouvelle donc les termes.

Assurance vieillesse : généralités (mujorulinns des pensions).

33254 . - 6 juin 1983 . M. Jean-Marie Bockel appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la famille, de la
population et des travailleurs immigrés, sur la majoration de
pension que perçoivent certains fonctionnaires ou assimiles (agents
S .N .C .F .), ayant eu de nombreux enfants . II semblerait que cette
majoration soit uniquement versée au mari, car c ' est lui qui a cotisé . Or, en
cas de divorce, l ' ex-conjointe, qui très souvent n ' a pu exercer une activité
rémunérée, prise par l ' éducation des enfants, se trouve dans une situation
précaire . N 'y aurait-il pas lieu, dans ces cas là, de faire percevoir la
majoration de pension pour famille nombreuse, à la femme même divorcée.
En conséquence, il lui demande de lui faire connaitrc les mesures qu 'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Travail (droit du travail).

33255 . - - 6 juin 1983 . M . Augustin Bonrepaux expose à M . le
ministre délégué chargé de l'emploi que les petites entreprises
rencontrent beaucoup de difficultés pour se tenir informées de toutes les
dispositions concernant la législa t ion du travail . De ce fait, elles ignorent
parfois si elles sont réellement en contradiction avec cette législation . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles garanties leur sont apportées au
cours des contrôles de l' inspection du travail, éventuellement quelles
formalités peuvent être conseillées, pour que tous les cléments, et
notamment la situation exacte de l ' entreprise, telle qu 'elle se présente de
leur point de vue, puissent être réellement pris en considération . II lui
demande en particulier si l ' inspecteur du travail qui effectue un contrôle
doit dresser sur place le procès verbal de constat et le soumettre à la
signature du représentant de l'entreprise.

Communes«finances locales).

33256 . -- 6juin 1983 . - M . Augustin Bonrepaux demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de bien vouloir lut
préciser les modalités d ' application du décret n°83-117 du 18 février 1983.
relatif à la dotation d ' équipement des communes . II lui demande en
particulier si dans les annuités d'emprunt visées à l ' article 9 de ce décret, il

pourra être tenu compte des participations que les communes versent à des
syndicats intercommunaux pour les remboursements des emprunts qu ' ils
ont souscrit .

Départements (finances locales).

33257 . --- 6juin 1983 . - M . Augustin Bonrepaux appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la mise
en oeuvre de l ' article lob de ia loi 83 .8 du 7janvicr 1983 et du décret
n° 83-1 16 du 18 février 1983 . Il lui demande, ,i propos de la subvention
versée chaque année à chaque dé partement pour les travaux d ' équipement
rural, quels sont les travaux d ' équipement rural qui seront retenus pour
fixer le taux de concours de l ' Etat et si ce taux pourra être communiqué
suffisamment tôt, chaque année, aux départements pour l 'établissement de
leurs budgets . Pour la répartition du solde destiné à majorer la dotation des
départements défavorisés par leur potentiel fiscal, il lui demande de bien
vouloir lui préciser suivant quelle formule le potentiel fiscal par habitant
interviendra par rapport à la moyenne nationale et sous quelle forme il sera
tenu compte du « montant des concours versés par l ' Etat au cours des trois
exercices connus au titre des crédits, désormais inclus, de la D .G.E . des
départements » .

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

33258. -- 6 juin 1983 . -- M . Jean-Pierre Destrade appelle
l ' attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du

budget sur la ribrique 6 - charges à déduire -- de la notice explicative
pour la déclaration des revenus 1981 . Il y est en effet indiqué que les
dépenses de ravalement d ' immeuble peuvent être déduites une fois tous les
dix ans (cinq ans dans le cas de façades en bois) . Compte tenu des
détériorations subies par les constructions exposées au climat marin, ne
serait-il pas équitable d 'appliquer à leurs propriétaires la disposition
actuellement réservée aux parois en bois ? Compte tenu du coût des travaux,
le risque d 'abus ne semble guère à redouter . Il lui demande en conséquence
s'il envisage l'extension de cette mesure aux immeubles édifiés en front de
mer .

Pétrole et produits raffinés (g«= de pétrole).

33259. — 6 juin 1983. -- M . Jean-Pierre Destrade appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,

chargé des techniques de la communication, sur les prix pratiqués
pour la location des cuves de gaz propane par les sociétés pétrolières et
surtout sur l 'importance des augmentations annuelles de ces prix dits « terme
annuel » . En 1982, l ' action du ministère de la consommation avait permis
que le montant du « terme annuel » reste stable . Or, la Direction de la
concurrence et de la consommation (B . O . C . C . du 5 février 1983) vient

d ' entériner des conventions nationales autorisant les sociétés petrohcres a
au,menter en 1983 ce dit «terme annuel» comme suit : 1° hausse de
8 p . 100 au 1" février 1983 sur le prix H . T . V . A . au 31 décembre 1981, ce
qui correspond à une hausse réelle de 8 .86 p .100 T.T .C . par suite du
rattrapage du I p . 100 sur la T . V . A . : 2° hausse de 6,5 p . 100 au 1 " juillet
1983 sur le prix H .T .V .A . au 30 juin 1983 ; soit au total pour les
utilisateurs du second semestre une hausse de 16 p . 100 T .T .C . en
progressif, et ce sur le prix d ' un service qui ne bénéficie pas de dérogation.
Ces dispositions sont, à l ' évidence, contradictoires avec la lutte sévère
menée contre les dépassements des 8 p . 100 fixés comme objectif national.
En conséquence, il lui demande les mesures qu ' elle env isage de prendre pour

contrecarrer de telles hausses, doubles de l ' engagement formel pris par
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget.

Enseignement t m'ennuie/

33260 .

	

6juin 1983 .

	

M . Hubert Dubedout appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
3 200 instructeurs de l 'enseignement public, anciens instructeurs de l 'ex-
plan de scolarisation en Algérie, employ"', par le ministère de l ' éducation
aux fonctions de conseillers d 'éducation . bibliothécaires et secrétaires, sans
toutefois bénéficier des statuts et avantages correspondants . A ce jour.
seules des mesures partielles ont permis . par concours, à certains d ' entre eux

d ' accéder à des corps de l ' éducation nationale . Les propositions formulées
par le Syndicat national des instructeurs prévoient un plan d'intégration
avec étalement dans le temps pour en faciliter le financement . En
conséquence . il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
régulariser définitivement la situation des instructeurs de l ' enseignement
public . en concertation avec leurs organisations syndicales .
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Accidents du travail et maladies professionnelles (cotisations).

33261 . — 6 juin 1983 . — M . Hubert Dubedout attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le taux élevé de la cotisation « accident du travail » due à
l ' U . R .S .S. A . F . par les associations de type loi 1901 employant du
personnel d ' animation ne pratiquant des activités sportives qu ' à temps
partiel et dans une période limitée dans l ' année . Ce type de personnel est
actuellement, dans l'agglomération grenobloise, assimilé à un personnel
pratiquant des activités sportives à temps plein, toute l'année . A ce titre, il
est taxé par la Caisse régionale d 'assurance maladie Rhône-Alpes d ' un taux
de cotisation « accident du travail » de 19,04 p . 100, ce qui place les
associations qui l ' emploient dans une situation financière très difficile . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour alléger
le taux de cotisation ,< accident du travail » concernant ce type particuiier de
personnel.

Affaires culturelles (établissements d 'animation culturelle : Finistère).

33262 . — 6 juin 1983 . — M . Joseph Gourmelon appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la culture sur la situation qu'entraîne la
dénonciation par la municipalité brestoise de la convention passée entre la
ville de Brest et l 'Association pour la maison de la culture . Résultat des
persévérantes démarches de la précédente municipalité et d'une frutueuse
collaboration avec votre ministère, cc statut de maison de la culture avait
permis d ' instaurer une pluralité de sources de financements et de garantir
l' indépendance de l ' action culturelle par rapport aux pouvoirs politiques.
Sa dénonciation et la mise en place d ' une gestion municipale directe,
contredisent dans son esprit même le principe qui avait présidé à la création
des maisons de la culture sous l ' égide d 'André Malraux . Il lui demande son
point de vue sur cette affaire, et . dans ces conditions, sur quelles bases il
entend négocier avec la municipalité de Brest le dossier de l ' action
culturelle.

Rois et torées ( politique h,rret,er

	

( 'ltatrrpacne-Ardenne1

33263 . 6juin 1983 . M . Gérard Istace attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, chargé de
l ' agriculture et de la forêt, sur les s ives préoccupations des personnes
du Centre régional de la propriété forestière de Champagne-Ardenne . La
loi du 6 aoùt 1963 a crce les C . R .P .F . établissements publics à caractère
administratif gérés sous contrôle de l ' Administration par des propriétaires
forestiers élus par leurs pairs En (hamp:,,mc-Ardenne le C ' . R . P . F . a
commencé à fonctionner en 1968 élaborant des orientations régionales de
production approuvées par le ministère de l ' agriculture le 6 octobre 1972, il
a appelé les plans simples de gestion de l ' ensemble des forêts de plus de
25 hectares d ' un seul tenant soit 15o0 propriétés pour une surface de
190 000 hectares . Pour accomplir sa mission le C' . R . P .F . Champagne-
Ardenne ne dispose que d ' un directeur, un directeur-adjoint . 6 techniciens
supérieurs . 2 techniciens et 4 secrétaires pour animer la forêt privée de la
région soit une surface de 403 (((8) hectares de formation boisée de
production ce qui représente 1 technicien pour 50 000 hectares environ . Le
rapport Durance avait préconisé un renforcement des moyens en hommes
pour assurer les missions des C' . R . P . F . Or il est question, que la
subvention de l ' Etat qui représente 404 877 francs pour la Champagne-
Ardenne soit supprimée en 1984 . ce qui amputerait d ' autant les moyens
déjà élaborés du C ' . F . P . F . et entrainerait le licenciement de 3 personnes
réduisant ainsi le personnel technique et administratif de 25 p . 100 . Aussi
devant cette situation . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour maintenir la place des C . R .P .F . Champagne-Ardenne dans le cadre
de la politique forestière.

Bdiintent et travaux publies (emploi el activité).

33264. - 6 juin 1983. M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la
situation des entreprises de second . ruvrc du hàtiment . Il s'avère que les
effets de la loi n' 75-1334 du 31 décembre 1975 visant la protection des sous-
traitants ont été progressivement annihilés sous la pression conjugéc des
grandes entreprises, des banques et des syndics de faillite . En conséquence.
il lui demande s'il est dans ses intentions de modifier les textes en vigueur
afin de réinstaurcr les effets primitifs de la loi précitée .

Départements (présidents de conseils généraux).

33265 . — 6 juin 1983 . — M . Christian Laurissergues rappelle à
M . te ministre de la justice que sont considérés comme officiers publics
en tant qu ' ils confèrent l ' authenticité aux actes dressés par eux ou avec (car
concours les représentants de la puissance publique habilités à rédiger les actes
en la forme administrative (réponse à la Question écrite n° 19813. journal
officiel du 14 février 1983, Débat à l ' Assemblée nationale, page 839 . J . C . P.
édit . Not . Pratique n° 8645 - 13) . Compte tenu de cette définition, il lui
demande de lui confirmer que les actes dressés et établis, ès qualité, par le
président du Conseil général, sont des actes authentiques au sens de la
réponse précitée.

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de loisirs).

33266 . — 6 juin 1983 . — Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de Mme le ministre délégué au temps libre, à le
jeunesse et aux sports sur les bourses acccrdees iar l'Etat aux jeunes
stagiaires en formation à l ' animation des centres de vacance :: : elle se félicite
de ce que ces bourses de 630 francs soient accor d ées aux jeunes chômeurs et
aux jeunes salariés touchant moins de 4 000 francs par mois, mais ces
bourses sont imputées au même chapitre que les subventions aux
organisateurs de stages, lequel chapitre n 'a pas augmenté au budget 1983 en
fonction de cette aide nouvelle . Elle souhaite savoir. dans ces conditions,
comment il sera répondu à la demande des jeunes les plus défavorisés pour
la fin de l ' année 1983, alors que fin 1982 et début 1983 de nouvelles
possibilités leurs ont été données d ' accéder à la formation d ' enimateurs de
centres de vacances .

Jeunes (établissements).

33267. -- 6 juin 1983 . -- Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de Mme le ministre délégué au temps libre. à la
jeunesse et aux sports sur les difficultés rencontrées par les Centres
d'éducation aux méthodes éducatives actives (C . E . M . E . A . ) : ayant
développé ses activités en direction des jeunes les plus défavorisés, ayant
créé trente emplois et acquis un immeuble pour faire f, ._c à cc.
développement, les C . E . M . E . A . n ont pas vu augmenter leur subvention
annuelle pour 1983 par rapport à 1982 . Elle lui demande si une aide
exceptionnelle peut être envisagée pour cette Association particulièrement
engagée dans la lutte pour l 'épanouissement, l ' insertion des jeunes.

/•-ormulinn professionnelle et promotion sociale ( .stages).

33268 . 6 juin 1983 . Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de Mme le ministre délégué au temps libre, à î
jeunesse et aux sports sur le fait que les organismes de formation
d'animateurs de centres de vacances se sont multipliés sans toujours assurer
la mise en relation entre les stagiaires et leurs employcu .s éventuels (les
organisateurs de centres de vacances) . Elle demande que lui soit
communiquée une liste des organismes formateurs comportent le nombre de
stagiaires accueillis ou de journées-stagiaires réalisées, les sommes versées
par l'Etat, l ' organisation du placement des animateurs et les taux de
placement .

Fducation surreillée
t politique de l 'éducation surreillée• : 15forhihun 1.

33269 . 6 juir 1983. M. Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de M . le ministre de la justice sur le manque de moyens, tant en
personnels que financiers, de l'éducation surveillée . Lui rappelant que les
personnels de l 'éducation surveillée ont besoin de moyens effectifs pour
traiter et prévenu la délinquance, pour favoriser la réinsertion sociale et
professionnelle des jeunes et pour prévenir leur incarcération, il lui demande
quand il envisage de mettre en place les personnels nécessaires dans les
( ' entres de Ploermel et d ' Auray.

/tup, :t sur les grandes fortunes (champ d 'application).

33270 . -- 6 juin 1983 . - M. Bernard Lefranc attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sut la
situation d ' un foyer fiscal qui n ' a pour seule et unique ressource que les
revenus sous forme de loyers qu ' il perçoit d ' un immeuble en propriété, et
pour seule activité professionnelle la gestion de la location de cet immeuble .
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II lui demande si le bien en question peut être considéré au titre de l 'impôt
sur les grandes fortunes comme un bien professionnel, puisque nécessaire à
l 'exercice à titre principal d ' une profession commerciale.

Assurance vieillesse : généralités (Fonds national de solidarité ).

33271 . — 6juin 1983 . — Mme Véronique Neiertz demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir iui apporter des précisions concernant le financement de l 'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité (F . N . S . ) . En effet le Fonds
national de solidarité est un élément important de la vie des personnes âgées
aux ressources modestes . En conséquence, elle lui demande de lui indiquer
pour l'année 1982 : l' quel a été le montant des sommes encaissées par le
budget de l ' Etat au titre de la « vignette auto » servant à partir des
dispositions de la loi du 30 juin 1956 à financer l'allocation supplémentaire
du Fonds national de solidarité ; 2° combien a coûté au budget de l ' Etat la
charge du Fonds national de solidarité.

Assurances (assurance automobile).

33272. — 6 juin 1983 . — M . René Olmete attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur les modalités
d ' application du malus en matière d 'assurance. Celles-ci en effet prévoient
l'application des taux de majoration des primes, sans qu'il soit tenu compte
de la gravité du sinistre, ni d ' un éventuel partage de responsabilité . II lui
demande en conséquence s'il ne lui parait pas équitable de remédier sur ce
point à la réglementation en vigueur.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

33273 . -- G jut e 1983 . -- M . Rodolphe Pesce attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité . .̂etior•.nlo
sur le grave problème qui se pose actuellement aux préretraités atteignant
l ' âge de la retraite fixé à soixante ans . En effet, les délais d ' instruction des
retraites s'élèveraient à six mois environ et les personnes concernées
risquent de se retrouver sans ressources durant cette période de six mois,
entre la fin de leur perception de leurs indemnités Assedic et celle
de leur retraite, situation insupportable dans la plupart des cas, d 'autant
qu ' ils n 'en n ' ont pas été avertis et n ' ont donc pu prendre les précautions
nécessaires . Il lui demande quelles mesures intermédiaires peuvent être
prises pour pallier cette situation (lui suggérant que les Caisses d'allocations
vieillesse fassent une avance forfaitaire aux intéressés en attendant la
liquidation de leur retraite).

Enseignement secondaire (fonctionnement).

33274 . — 6 juin 1983 . — M . Bernard Schreiner attire l 'attention de
IN . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisence du nombre
de postes d ' enseignants en musique et dessin . II est paradoxal qu ' au
moment où le gouvernement fai . un effort important en faveur de la culture,
la musique et le dessin paraissent en difficultés dans les collèges et lycées . II
lui demande d'une part un état du nombre d'heures d'enseignants de la
musique et du dessin non assurées dans les établissements des Yvelines, et,
d 'autre part . les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette
situation pour la rentrée 1983.

Commerce et artisanat
(politique du commerce et de l 'artisanat : Yvelines).

33275. — 6 juin 1983 . — M . Bernard Schreiner demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il peut lui faire connaître les
résultats du recensement des commerces de détail d'une surface supérieure à
400 mètres carrés dans l 'arrondissement de Mantes-la-Jolie, ce recensement
devant permettre d'apprécier l'évolution souhaitable des différents
commerces pour la région concernée.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes).

33278 . — 6 juin 1983 . — Mme Odile Sicard attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les conséquences des dispositions
de la loi d'orientation de 1968, articles IO et 23, complétée par la loi n° 71-557
du 12 juillet 1971 concernant le contrôle des connaissances . Cette loi prévoit
que seuls peuvent être dispensés de contrôle continu, les étudiants engagés

dans la vie professionnelle depuis au moins trois ans . Cela veut dire que toute
une catégorie d ' étudiants, se trouve automatiquement pénalisée par le
contrôle continu (dans de nombreuses universités, le contrôle continu compte
pour plus que le minimum légal de 20 p . 100 des notes d ' examens : à
Grenoble III, 50 p . 100 à la première session . 20 p. 100 à la seconde session)
auquel ils ne peuvent assister parla force des choses : 1° le très grand nombre
d ' étudiants obligés de travailler à temps complet pour subvenir à leurs besoins
mais ne travaillant que depuis un ou deux ans ; 2° tous ceux qui travaillent à
temps partiel pour les mêmes raisons ; 3 ' tous les maitres d ' internat et maitres
d ' externat, en poste souvent très loin des centres universitaires et qui n ' ont
droit, légalement . qu ' à un jour d 'absence par semaine pour suivre les cours;
4° les étudiants en stage . soit en France, soit à l ' étranger dans le cadre du
cursus normal de leurs études ; 5° étudiants malades, handicapés, etc . . . En
fait, ces dispositions sont appliquées stricto sensu, seuls les étudiants boursiers
complets et ceux qui sont assez riches pour se payer des études sur place
peuvent assister normalement et régulièrement aux séances de contrôle
continu . En conséquence, elle lui demande si des mesures d ' assouplissements
sont envisagées ou bien peuvent être envisagées dans la nouvelle loi en
préparation pour permettre aux étudiants les plus défavorisés de ne pas être
bloqués dans leurs études.

Déchéances et incapacités (incapables n'ajour.s;

33277. — 6 juin 1983 . — M . Yvon Tondon attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
préoccupation de l 'U . D . A . F . de voir un financement public sou t enir la
création d ' un service de tutelle pour les majeurs proté g és . En effet . la
protection de certains majeurs dont l 'altération des facultés mentales ou
corporelles ne leur permet pas de pourvoir seuls à leurs intérêts a ét .. '1 fit ie
par la loi du 3 janvier 1968 . Il s 'en dégage trois types de rég .r g is : le
sauvegarde de justice, la curatelle, la tutelle, cette dernière pouvant être
organisée en gérance. Ces différentes mesures qui sont du reste susceptibles
d 'être aménagées et graduées, ne concernent que le patrimoine mais ii est
bien entendu que « l ' accompagnement » de la personne ne saurait être
oublié . Dans cette optique, on voit de plus en plus les juges confier aux
Unions départementales des Associations familiales la protection des
intérêts de ces personnes, soit parce que celles-ci n ' ont pas de famille, ou
que leur famille les ont « oubliés » soit aussi à cause de l 'éloignement
géographique de leurs proches, soit encore parce que d 'autres intérêts
familiaux se trouvent en concurrence . D'une manière générale, les
U . D . A . F . ont accepté cette mission estimant qu ' elles bénéficient souvent
d ' une grande expérience dans une autre forme de tutelle, celle aux
prestations sociales . Elles ont donc été amenées, dans de nombreux
départements à lancer et à développer un service de tutelle aux majeurs
protégés . Afin de réaliser un tel service, et notamment de rémunérer un
personnei qualifié, l ' association doit être assurée d ' un financement . Or . un
décret découlant de la loi de 1968 n 'a prévu qu ' un prélèvement sur les
revenus du patrimoine des majeurs . Cette forme de rémunération au taux
très faible est notoirement insuffisante pour couvrir les dépenses inhérentes
à cette gestion . (En outre, il faut savoir que dans les faits, les juges confient
principalement aux Associations dont c'est la vocation, les intérêts des
majeurs les plus démunis) . Le plus souvent donc le revenu des patrimoines
modestes ou inexistants ne permettent pas de couvrir les frais engagés
(exemple : pour un revenu mensuel de 3 000 francs, le prélèvement légal est
de 42 .49 francs par mois) . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faciliter et aider ces services de tutelle aux majeurs protégés.

Défense nationale (politique de la défense).

33278 . -- 6 juin 1983 . — M . Pascal Clément demande à M . le
ministre de la défense ce qu'il pense de ce jugement formulé récemment
par un haut responsable de l ' armée française : « la politique de défense qui
nous est présentée n 'est pas le fruit d ' une adaptation réfléchie de nos
besoins aux circonstances, mais la conséquence de difficultés économiques
qui conduisent à réduire délibérément notre effort de protection . La
sécurité du pays doit-elle être sacrifiée aux prodigalités de la sécurité
sociale ? »

Handicapés (personnel).

33279 . -- 6 juin 1983. M . Pascal Clément demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de lui préciser dans quel délai sera
rendue effective la titularisation des professeurs aveugles enseignant le
braille dans des établissements pour déficients visuels dépendant de
l ' éducation nationale .
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Justice (tribunaux de commerce).

33280 . — 6 juin 1983 . — M . Pascal Clément demande à M . le
ministre de la justice de lui préciser les intentions du gouvernement en
ce qui concerne l'avenir des tribunaux de commerce.

Police (fonctionnement : Pyrénées-Orientales).

33281 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'à plusieurs
reprises et de diverses façons . il l 'a alerté au sujet du développement de la
délinquance dans le département des Pyrénées-Orientales . En effet, hold-up
et vols en tous genres, connaissent depuis plusieurs années des
développements qui créent la peur et engendrent une atmosphère
d'insécurité chez un grand nombre de braves gens, notamment chez des
personnes âgées . Ses prédécesseurs, au ministère de l ' intérieur, furent eux
aussi alertés à plusieurs reprises . Il lui rappelle, par exemple, que malgré ses
qualités bien connues de parlementaire, il a été, lui-même, cambriolé, volé,
pillé à huit reprises en cinq ans . Hélas, nombreux sont les habitants des
Pyrénées-Orientales qui ont connu un sort semblable . La semaine dernière
dans ce département, les hold-up se sont répétés et souvent, de la part de
voleurs animés d ' une maitrise et un sang-froid qui déroutent les passionnés
de romans policiers . En ce domaine, par rapport à la réalité, les formes
nouvelles d ' agresser et de voler autrui, dépassent la fiction . Aussi,
nombreux sont ceux et celles qui voient arriver tes grandes vacances avec
inquiétude . Il lui renouvelle à cette occasion, ses démarches antérieures en
vue d'obtenir un renforcement des forces de police et de la gendarmerie.
Cela aussi bien en hommes qu'en moyens matériels . La protection des
personnes et des biens le long de l'année et surtout en période de vacances
d'été, exige à présent des mesures exceptionnelles . Le département des
Pyrénées-Orientales a une population de 340 000 unités . Mais en période de
pointe. avec les vacanciers permanents et les touristes de passage qui vont et
qui reviennent d ' Espagne, cette population pendant deux mois augmente au
point de voisiner le million . Aussi, au cours de cette période, les forces de
police devraient être correspondantes . En conséquence, il lui demande, s'il
ne pourrait pas dans les prochains jours, mettre en place les personnels de
police indispensables, pour limiter les actes de brigandage et de hold-up, et
ce faisant rassurer la population et éviter que chacun se charge de faire sa
propre police .

Enseignement secondaire (personnel).

33282 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre Micaux attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'importance du rôle des
chefs de travaux de lycées techniques . Si jusqu'en 1980 ceux-ci étaient
recrutés par concours, depuis cette date, ce recrutement n'a plus lieu ce qui
engendre des postes vacants . Aussi, pour permettre un fonctionnement
satisfaisant des ateliers apparaît-il indispensable d'envisager la reprise du
recrutement, c'est-à-dire : I ° la réouverture immédiate des concours externe
et interne ; 2° l'inégration dans le cadre du neuvième des personnels faisant
fonction ; 3° que ce recrutement soit accessible aux enseignants issus de
toutes les disciplines technologiques . Il lui demande s' ;l envisage de prendre
des mesures allant dans ce sens.

Départements et territoires d 'outre-mer (Mayotte : communes).

33283 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-François Hory expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que pour la
première fois, à Mayotte, les candidats aux dernières élections municipales
ont dû payer les frais d'impression de leurs bulletins ; lors de la mise en place
des communes et des premières élections, en 1977, ces frais avaient été pris
en charge par l'Etat . Dans les faits, le coût élevé des travaux d'imprimerie
réalisés à Mayotte forme obstacle à l'exercice normal de la démocratie
puisque la plupart des candidats ne disposent que de revenus très faibles (à
titre indicatif, le S .M .I .C . mahorais se situe actuellement à 600 francs
mensuels) et connaissent de très sérieuses difficultés pour payer leurs
factures d'imprimerie . Il lui demande, en conséquence, s'il lui parait
possible d'envisager, à titre exceptionnel, une prise en charge rétroactive par
l'Etat des dépenses correspondantes.

Vertige (chevaux : Puy-de-Dôme).

33284. -- 6juin 1983 . — M . Claude Wolff attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les modalités de convocation adressée aux
éleveurs de chevaux de la circonscription d'Aurillac par le directeur des
haras de ladite circonscription . En effet, il apparaît que, contrairement aux

règles habituelles appliquées en la matière, il a été intimé aux syndicats des
éleveurs de chevaux de se faire représenter à la réunion du 20 avril 1983 par
leurs présidents et leurs trésoriers, à l'exclusion de tout autre membre du
bureau et de tout concours d'un administratif (animateur ou technicien du
syndicat) . Les représentants des syndicats concernés ont exprimé une
véhémente protestation concernant l'attitude du représentant de
l ' Administration des haras et ont unanimement refusé de se plier à ces
injonctions . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer ce qu ' il
entend proposer pour que les relations entre les syndicats des éleveurs de
chevaux et l ' Administration des haras se déroulent dans un climat moins
conflictuel .

Postes : ministère (personnel).

33285 . — 6 juin 1983 . — M . Jean-Pierre Defontaine attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T. sur la
situation des vérificateurs des P .T .T. En effet, certains ont été intégrés à la
catégorie A depuis 1977 alors que d'autres, remplissant les mêmes
fonctions, n'y ont pas encore accès . En conséquence, il lui demande si, le
contentieux qui concerne 664 agents pourrait trouver une solution dans le
cadre du budget pour 1984.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

33286 . — 6 juin 1983 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983 portant
diverses mesures relatives à la sécurité sociale qui prévoit dans son article 4,
à compter du 1" avril 1983, l ' application d ' un forfait hospitalier supporté
par les personnes admises dans des établissements hospitaliers ou médico-
sociaux . Cette application fait apparaitre des injustices qui doivent être
modifiées . Ainsi les personnes handicapées ou inadaptées placées en long
séjour dans des établissements spécialisés se voient aujourd'hui contraintes à
régler le forfait hospitalier, quelles que soient les ressources de leurs familles,
ou à quitter l 'établissement . Le placement des personnes handicapées ou
inadaptées dans des établissements spécialisés est généralement très difficile
car ceux-ci sont en nombre insuffisant . C ' est pourquoi, il est injuste de
pénaliser une nouvelle fois les familles dont les enfants sont placés . par
l'application du forfait hospitalier . Elle lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour que ne soit pas appliqué le forfait hospitalier dans ces
cas précis.

Etahli.ssements d 'hospitalisation, de soins et de cure (budget).

33287 . — 6 juin 1983 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé.
sur le fait que plusieurs catégories de personnels hospitaliers lui ont
transmis leurs inquiétudes devant la mise en place effective ou imminente du
budget global hospitalier dans plusieurs établissements, au-delà de ceux qui
font l ' objet des expérimentations nécessaires . II est bien évident que la
réforme des budgets hospitaliers est indissociable de la réforme hospitalière
et de la départementalisation, comme l'a d'ailleurs rappelé récemment M . le
secrétaire d'Etat chargé de la santé . C'est pourquoi, elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que l ' application du budget global
hospitalier ait lieu en même temps que celle de la réforme hospitalière et de
la départementalisation, faute de quoi ces budgets seraient élaborés sans
concertation démocratique, ce qui n'est pas concevable et serait contraire
aux orientations gouvernementales.

Postes et télécomntunieation .s (téléphone).

33288 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . si des mesures de surveillance ont
été prises pour empêcher, la multiplication des vols dans les cabines
téléphoniques individuelles et vitrées d ' une part et la détérioration du
matériel d ' autre part . Si oui, par qui cette surveillance est exercée et
comment elle est diligentée.

Pu.stes et Mlé..1Inuniea/inrr .c t téléphone t .

33289 . -- 6 juin 1983 . — M . André Tourné demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T. si ses services ont été amenés ;i
inventorier les dégâts causés par les voleurs et saccageurs de cabines
téléphoniques individuelles et vitrées placées en dehors des établissements
des P .T .T . Si oui, quelle a été au cours de chacune des cinq dernières
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années écoulées le montant chiffré des dégâts matériels causés par les
voleurs aux cabines téléphoniques vitrées et quel est le montant
approximatif des sommes d'argent soutirées dans lesdites cabines.

Bois et foréts (calamités et catastrophes).

33290 . — 6 juin 1983. — M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, chargé de
l'agriculture et de la forêt, qu'à la suite des tempètes des 6 . 7 et
8 novembre 1982, qui décimèrent une partie de la forêt dans plusieurs
contrées de France, des engagements officiels et fermes à la fois, furent pris
de ramasser rapidement le bois abattu et de le commercialiser sans retard.
cela en vue de limiter le montant des pertes subies . En conséquence, il lui
demande : a) quelles quantités de bois ont été récupérées après les tempêtes
des 6, 7 et 8 novembre 1982 et qui ont été commercialisées jusqu'au 31 mai
1983 : h) à quelles catégories de bois : chauffage, oeuvre et pâte à papier ou à
carton, appartenait ce bois ainsi récupéré ; c) quel est le montant des
sommes ainsi obtenu en précisant la part qui est revenu : l' à l'Office
national des forêts : 2° aux collectivités locales 3 ' aux propriétaires privés.

Postes et télécommunications (téléphone).

33291 . --- 6 juin 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T. que sa politique de mise en place
de cabines téléphoniques individuelles et vitrées à travers toute la France, en
plein milieu de certaines villes, aux passages des grands carrefours voire
dans des localités isolées, souvent peu habitées . a été et continue d'être bien
appréciée des utilisateurs . Dans beaucoup de cas, elles facilitent les appels
au secours, les appels d'urgence à caractère médical par exemple ou autres.
Elles facilitent aussi l ' accès au téléphone et sans grands déplacements aux
personnes de tous âges et des deux sexes, handicapés compris . Il lui
demande : combien de ces cabines téléphoniques individuelles et vitrées ont
été installées jusqu'au 31 mai 1983 : a) dans toute la France ; h) dans chacun
des départements de l ' hexagonne, départements d 'outre-mer compris.

Ventes (ventes aux enchères).

33292 . -- 6 juin 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture qu ' un grand nombre de producteurs de fruits
et légumes sont intéressés par la mise en place de marchés au cadran.
Toutefois, la façon dont fonctionnent ces types de marchés n 'est pas
toujours bien connue des producteurs . En conséquence, il lui demande s ' il
est à méme de fournir des renseignements précis sur la façon officielle ou
légale dont fonctionne un marché au cadran, en partant des producteurs
exploitants agricoles jusqu ' aux acheteurs qui utilisent ce moyen aussi bien à
Rungis que dans les autres grandes places de Province où existent ces types
de marché .

Bois et Jorèts (( tlarnitès et catastrophes).

33293 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, chargé de
l ' agriculture et de la forêt : 1°c s dispositions ont été prises en
général pour récupérer les quantités uc bois fauchées, dans plusieurs
contrées boisées de France, par les tempêtes des 6. 7 et 8 novembre 1982:
2° quelles quantités de bois ont été récupérées en mètre carré ou en tonnage
dans les forets atteintes par les tempêtes des 6 . 7 et 8 novembre 1982, cela :
a) dans toute la France : h) dans chacun des départements concernés
soulignés à part ; 3° en précisant la qualité du bois récupéré destiné : a) au
chauffage ; h) comme bois d 'oeuvre ; c) comme bois destiné à la fabrication
de la pâte à papier : cartons, papiers divers.

Postes et télécommunications (téléphone).

33294 . — 6 juin 1983 . — M. André Tourné rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . que si les cabines téléphoniques
individuelles et vitrées, placées dans les rues, dans la nature, dans les gares,
les aérodromes et autres grands services à forte fréquentation humaine, ont
rendu d'immenses services, elles n'en ont pas moins provoqué la naissance
de voleurs particuliers . Voleurs qui, dans beaucoup de cas, pour soutirer
l'argent, n'hésitent pas à fracasser l'appareillage au point de la rendre
inutilisable . En conséquence, il lui demande : combien de cabines
individuelles ont subi des vols et des détériorations par des brigands
spécialisés au cours de chacune des cinq dernières années é c oulées : a) dans
toute la France ; h) dans chacun des départements du pays .

Postes et télécommunications (téléphone).

33295 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . : I° depuis quelle période sont
installées, par ses services ministériels à tous les niveaux, des cabines
téléphoniques individuelles et vitrées ; 2' quel est le prix de revient de
chacune de ces cabines téléphoniques, une fois mise en place ; 3 ' dans quelles
conditions l'argent mis dans l'appareil par les utilisateurs est récolté.

Crimes, délits et contraventions (sécurité des biens et des personnes).

33296 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que le département
frontalier des Pyrénées-Orientales, connait périodiquement des péripéties à
caractère de délinquance . Le lundi de la Pentecôte des « touristes » d'un
caractère pittoresque en provenance D ' Espagne, après avoir pris des otages
dans ce pays étranger, se présentèrent au poste de douane de Cerbère . Au
lieu de présenter leurs papiers, ils sortirent leurs armes et prirent en otage
un officier des services frontaliers . Ils le libérèrent en plein centre de
Perpignan . Dans cette ville, ils « empruntèrent », à leur manière, toujours
sous la menace des armes, un taxi qui les amena sans encombre jusqu'à
Paris . Il lui rappelle qu'un tel évènement, digne d'un roman feuilleton,
inquiète les habitants paisibles des Pyrénées-Orientales . Beaucoup se
disent : « Mais où l'on va » . « Mais qui nous protège » ? Aussi il lui
demande ce qu'il pense de la « randonnée » des « touristes » précités, d'une
monture des plus particulières, qui purent, avec le taxi « emprunté » avec
son propriétaire pris comme otage, effectuer 1 000 kilomètres de circuit sans
souffrir le moindre ennui de la part des services de sécurité . Une telle
aventure semble être du ressort d'une bande dessinée . Pourtant elle eut bien
lieu en plein jour, et pendant toute une nuit sur les routes de France . Aussi,
où va-t-on si ç a continue comme le disent sans cesse des braves gens de chez
nous .

Bois et forêts (calamités et catastrophes).

33297 . — 6 juin 1983 . — M . andré Tourné expose à M . le ministre
de l'agriculture, qu'en pleine tempête, il a, les 7 et 8 novembre 1982,
parcouru pendant quarante-huit heures, les contrées boisées des Pyrénées-
Orientales sévèrement atteintes par les coups de vent . A la suite de ces
visites sur les lieux sinistrés des Pyrenées-Orientales, l ' Aude jusqu' aux
confins de l ' Andorre et vers l ' Ariège, il lui rappelle son intervention du
17 novembre 1982, en séance publique à l ' Assemblée nationale, parue au
Journal offic iel, journal des débats n° 128 du 18 novembre 1982 . L'essentiel
de cette intervention portait : 1° sur l ' étendue du mal causé par la tempête;
2° sur la nécessité de libérer la forêt des arbres abattus coupés, déracinés ou
déchiquetés : 3° sur la nécessité de récupérer le bois pour le commercialiser
au mieux . Ces demandes représentaient les éléments les plus sûrs pour
indemniser les sinistrés, de cette tempête. faucheuse d ' arbres de fort gabarit
et en même temps pour nettoyer la forêt sur le plan phito-sanitaire, et pour
la libérer des bois sinistrés susceptibles d ' alimenter une fois pourris les
incendies de forêt toujours prévisibles en été . La réponse minis•ériclle
comporta des engagements précis . Il lui demande de préciser : 1° si
l 'inventaire des dégâts causés aux forêts par les tempêtes des 6 et
7 novembre 1982, a été bien effectué '? 2° si oui, quelles sont les données de
cette enquête au regard : a) des quantités de bois saccagé en mètre cube ou
en tonnage globalement et dans chacun des départements atteints.

Bai

	

' forêts (calamités et catastrophe).

33298 . -- 6 juin 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'agriculture, chargé de
l ' agriculture et de la forêt, que la forêt française à la suite des tempêtes
des 6, 7 et 8 novembre 1982 a connu . dans diverses régions de France, des
dégâts importants . Dans beaucoup de cas, ce furent des arbre ejà très
puissants qui en subirent les premiers effets désastreux . Toutefois, les forets
ne furent pas toujours abimées de la même façon, là où elles sont du
domaine domanial . là où elles sont des forêts soumises et là où elles sont des
propriétés privées . En conséquence, il lui demande de préciser dans le
nombre d ' hectares atteints, quel est globalement la part en hectares : I ° de la
forêt domaniale ; 2°de la foret soumise ; 3° de la forêt propriété privée.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Pyrénées-Orientales).

33299 . -- 6 juin 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre délégué chargé des P .T.T . qu'en période de vacances d'été
des stations du bord de mer comme Argelés-sur-Mer, St-Cyprien, Canet-
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Plage . Le Barcares dans les Pyrénées-Orientales. voient leur population
augmenter de vingt à quarante fois . Les bureaux de poste de ces localités ne
sont plus dès lors assez spacieux et ont un personnel trés limité pour recevoir
les vacanciers désireux de retirer de l ' argent, envoyer des plis recommandés,
des paquets, des télégrammes ou pour téléphoner . II en est de même de
certaines localités balnéaires ou de montagne, telle celles d ' Amélie-les-
Bains. Vernet-les-Bains, Font-Romeu, etc . . . Aussi, il est arrivé très souvent
aux usagers en vacances de ne pouvoir, du fait de leur nombre et des moyens
limités mis à leur disposition par les services des P .T .T ., être servi par ce
grand service public du fait d ' un manque de moyens matériels et par
manque de personnels en nombre et en qualification . En conséquence, il lui
demande ce que ses services ont prévu pour faire face aux besoins des
vacanciers d'été dans les PyrénéesOrientales . notamment dans les villes
précitées pour distribuer et recevoir le courrier, pour téléphoner et pour les
autres missions qui incombent aux P .T .T . en général.

Radiodiffusion es t télévision (programmes).

33300. - 6 juin 1983 . -- M . Paul Mercieca rappele à M . le
Premier ministre que les élections aux Conseils d 'administration des
organismes de sécurité sociale et d ' allocations familiales vont se dérouler au
mois d ' octobre prochain pour la première fois depuis plus de vingt ans . La
loi n° 82-1061 du 17 décembre 1982, abrogeant pour partie les ordonnances
de 1967 . met fin au paritarisme et à la gestion patronale de ces organismes.
Elle rend cette gestion aux travailleurs et aux assurés sociaux . La dernière
élection ayant eu lieu en 1962, les électeurs de l ' époque qui votèrent pour la
première fois sont àgés aujourd 'hui de plus de quarante ans . Seules les
personnes plus :figées encore ont pu voter plusieurs fois depuis la création de
la sécurité sociale à la libération jusqu ' en 1967 . Compte tenu de ces
observations, la restitution de ce fantastique et original outil de protection
sociale, a ceux qui le financent et l ' utilisent, suppose une information
efficace, populaire et de grande envergure afin de toucher l ' ensemble des
électeurs et plus particulièrement les jeunes qui peuvent voter dès seize ans.
Cette élection va revêtir une ampleur égale aux élections politiques
nationales de notre pays . présidentielles ou législatives . Quelques mois
seulement nous séparent de cette date importante . interrompus par la
période des congés . L ' urgence de la mise en oeuvre d ' une telle campagne
n ' est donc pas à démontrer . En conséquence, il lui demande quelles mesures
le gouvernement compte prendre pour eue le service public de la
radiodiffusion et de la télévision remplisse au mieux son rôle de
sensibilisation à cette échéance . II lui demande également s' il n 'entend pas
faire en sorte que le Centre d ' information civique organise une campagne
attirant l ' attention des citoyens sur le sens civique du vote lors de ces
élections, à l'image des campagnes menées à chaque élection politique.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations : Rhône).

33301 . - 6 juin 1983 . - M . Emmanuel Hamel rappelle à l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation les
inondations fin avril du Gier . du Garon, du Mornantais dans le canton de
Givors et les graves dommages causés par les crues des rivières précitées aux
riverains sur le territoire des communes de Montagny . Grigny . Givors
L ' arrêté devant déclarer l ' état de calamité, en application de la loi de
juillet 1982. n ' est pas encore paru au Journal officiel . Les sinistrés
s ' inquiètent de ce retard ayant pour eux de graves conséquences . II lui
demande quand cet arrêté sera pris et publié.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations : Rhône).

33302. - 6 juin 1983 . - M . Emmanuel Hamel rappelle à l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation les
inondations à la mi-mai de la Brévenne et de la Turdine dans le canton de
l'Arbresle et les graves dommages causés par les crues des rivières précitées
et les pluies sur le territoire des communes de Saint-Bel . l ' Arbresle, Nulles,
Fleurieux sur l'Arbreslc . L ' arrêté devant déclarer l ' état de calamité, en
application de la .loi de juillet 1982 . n ' est pas encore paru au Journal officiel.

Les sinistrés s'inquiètent de cc retard ayant pour eux de graves
conséquences . Il lui demande quand cet arrêté sera pris et publié.

Bois et (oréts (incendies).

33303. - 6 juin 1983 . -- M . Pierre Bachelet rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture qu 'en vertu des dispositions légales
actuellement applicables en la matière, le proptiétaire d'un terrain bâti peut
obtenir l'autorisation de faire débroussailler à ses frais et dans un rayon de
50 métres de la construction que supporte son terrain un fonds voisin laissé
en état d 'abandon . II lui expose que le nombre très important des terrains
non bàtis souvent laissés dans un état d'abandon est tel que, contribuant

déjà à la détérioration de l ' environnement, ces terrains portent atteinte à la
sécurité publique en ce qu ' ils se trouvent être à l ' origine de plus de la moitié
des incendies qui se déclarent chaque année sur la Côte d ' Azur.
Considérant comme injuste la situation qui est ainsi faite aux propriétaires
d ' un terrain bàti légitimement soucieux d ' assurer la protection de leurs
biens, il lui demande de bien vouloir envisager la modification de ces
dispositions légales en vue d ' établir le principe en fonction duquel le
propriétaire d ' un terrain bàti ou réputé constructible aurait l ' obligation de
débroussailler à ses frais les parties de sa propriété se trouvant à moins de
50 mètres d ' une construction lui appartenant ou se trouvant édifiée sur un
terrain voisin du sien.

Tourisme et loisirs ( :entres de vacances et de loisirs).

33304. -- 6 juin 1983 . - M . Pierre Bachelet s'inquiète auprès de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports de la responsabilité des directeurs de cent-es et des communes
organisatrices de vacances d'enfants lors de la sortie hors de l ' enceinte du
centre des enfants repris temporairement par leurs parents en visite . En
l ' absence de réponse dans la réglementation en vigueur et compte tenu des
dispositions contradictoires des délégations départementales compétentes.
interrogées à cc sujet, il lui demande de bien vouloir indiquer, au seuil de la
saison estivale, quelle attitude . en la matière, un directeur de centre de
vacances doit adopter envers les familles . En outre, une décharge de
responsabilités expresse des parents remplie à cette occasion a-t-elle une
quelconque portée juridique °.

Edirion, imprimerie et presse (journeaux et périodiques).

33305. - 6 juin 1983 . - M . Pierre Bachelet attire l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
conditions dans lesquelles sont actuellement commercialisés nombre de
livres et revues consacrés aux problèmes de la sexualité . II lui expose à cet
égard que de jeunes enfants ont trop souvent la possibilité de feuilleter de
tels ouvrages, présentant parfois un caractère pornographique, dans les
rayons de presse et librairie des grandes surfaces notamment . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir prendre toutes mesures utiles
pour que les ouvrages de cette nature soient conditionnés de telle façon que
leur consultation soit rendue impossible avant acquisition.

Politique intérieure ) ( 'hili ).

33306 . 6 juin 1983 . M . Christian Bergelin rappelle à M . le
ministre des relations extérieures ses récentes déclarations relatives à
la situation politique du Chili . Il lui demande les raisons pour lesquelles le
gouvernement français semble faire une fixation sur le Chili alors que si les
droits de l'Homme et la démocratie ne sont pas respectés dans ce pays, ils ne
le sont pas davantage à Cuba où plusieurs ministres importants du
gouvernement français se rendent régulièrement pour développer la
coopération bilatérale . II lui demande également si ses propos visaient à
faire un parallèle avec la situation politique en France, car l ' histoire du
Chili a souvent été mise en avant par les actuels hauts responsables de
l'fiat .

Jeunes (politique en laceur des jeunes).

33307 . - 6juin 1983 . M . Christian Bergelin demande à Mme le
ministre délégué au temps libre . à la jeunesse et aux sports de
préciser les modalités de l ' opération sport-vacances 1983 destinée aux
jeunes et adoptée lors du Conseil des ministres du 18 mai 1983 . II lui
demande notamment les dispositions financières et réglementaires que le
gouvernement compte prendre pour faciliter l ' utilisation des équipements
sportifs pendant les vacances scolaires.

Constructions aéronautiques (entreprises).

33308. - 6 juin 1983 . M. Christian Bergelin demande à M . le
ministre des transports les raisons pour lesquelles l ' endettement auprès
des banques et organismes financiers de la Société nationale industrielle et
aérospatiale a pratiquement quintuplé en 1982 par rapport à 1981 . II lui
demande également si les modifications du plan de production de l ' Airbus
n'ont pas contribué a la dégradation de la situation financière de la Société
nationale .



2476

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

6 Juin 1983

Sports (football).

33309 . — 6 juin 1983 . — M . Christian Bergelin donne acte à
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports que le gouvernement a proposé quelques améliorations
substantielles au statut réservé dans notre pays au football professionnel . Il
constate néanmoins, que les propositions trop tardives faites par le
gouvernement ont contraint les responsables du football à différer
l ' application du plan de rigueur, afin d 'assainir les pratiques et les
rémunérations du football professionnel . Il lui demande quelles sont les
mesures concrètes proposées par les pouvoirs publics pour améliorer le
régime fiscal des joueurs professionnels . Il lui demande également à quelle
date seront présentées devant le parlement les différentes mesures arrêtées
prochainement.

Aménagement du territoire (politique de l 'aménagement du territoire).

33310 . — 6 juin 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre sur la politique
du gouvernement en faveur des banlieues . Lors du précédent septennat, la
D . A . T. A . R . avait porté, suite au C .I .A . T. de Vichy, ses réflexions et son
action sur le problème de la vie en banlieue . Des opérations test avaient
même été lancées, notamment en région parisienne . II lui demande donc si
le gouvernement compte s' inspirer de ces réflexions et propositions, et
poursuive, sous une forme ou une autre, la définition d ' une politique
spécifique en faveur des banlieues.

Energie (énergies nourelles).

33311 . — 6 juin 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie . sur l ' utilisation de la biomasse . La
gazéification des résidus du bois a permis de développer, notamment au
Québec (Canada), la technologie du gazogène à lit flu , difié, opérant sous
pression d'oxygène, afin de produire un gaz de synthèse pouvant être utilisé
pour la production de méthanol . Ces recherches ont permis une utilisation
avantageuse de la biomasse forestière disponible (rebuts de bois et forets
dégradés) . II lui demande de bien vouloir lui indiquer si les pouvoirs publics
comptent développer des investissements dans ce domaine dans notre pays.

Bourses et allocations d'études (bourses de fréquentation scolaire] .

33312 . — 6 juin 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffisance des crédits
mis à la disposition de certains rectorats pour le paiement des bourses
scolaires du trimestre avril — juin 1983 . A la fin du mois de mai la
provision du trimestre n ' était toujours pas mandatée . II lui demande les
raisons de ce retard et les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cet
état de fait .

Agriculture (revenu agricole).

33313 . — 6 juin 1983 . — M. Gérard Chasseguet demande à M . le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer si le gouvernement
compte réduire les charges supportées par les exploitants agricoles afin de
compenser le retard intervenu dans la fixation des prix agricoles pour la
campagne 1983-1984 .

Arts et spectacles (cinéma).

33315 . — 6 juin 1983 . — M . Gérard Chasseguet demande à M . le
ministre délégué à la culture de bien vouloir lui préciser les mesures
qu ' il envisage de prendre afin de favoriser le maintien ou le développement
des cinémas situés dans les zones rurales.

Politique économique et sociale (généralités).

33318 . — 6juin 1983 . — M . Gérard Chasseguet appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des préretraités . Alors que depuis le 1" janvier
1982, la perte de pouvoir d ' achat de la garantie de ressources est de —
115 p . 100, les mesures d 'austérité que le gouvernement vient de prendre,

c'est-à-dire un emprunt forcé égal à l0 p . 100 de l ' impôt sur le revenu versé
en 1982 et un impôt de I p . 100 calculé sur le revenu imposable de cette
même année, vont avoir des . effets cumulatifs particulièrement
préjudiciables aux préretraités dans la mesure où le passage à la condition
de retraité coïncide avec une diminution simultanée des ressources qui ne
s' accompagne nullement d ' une diminution de l ' impôt sur le revenu . C 'est
pourquoi, il lui demande de lui indiquer s ' il ne lui parait pas souhaitable que
les personnes qui auraient pris leur retraite ou qui auraient adhéré à la
garantie de ressources entre le 1` r juillet 1982 et le 1" juillet 1983,
bénéficient d ' un report' pour 1984 de l 'emprunt forcé et de l ' impôt
supplémentaire.

Prestations familiales (cotisations).

33317. — 6 juin 1983. — M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
décret n' 82-305 du 31 mars 1982 a modifié les modalités de calcul de la
cotisation personnelle d 'allocations familiales . Par application de l ' indice
des prix à la consommation, les revenus de 1981 se trouvent majorés de
21,07 p . 100, ce qui augmente de façon abusive le montant de la cotisation
due par les travailleurs indépendants . Cette augmentation est d'autant plus
inadmissible qu ' elle accroit considérablement les charges des travailleurs
indépendants, mettant en péril l'existence même de certaines petites
entreprises . Pour les raisons qui précèdent, il lui demande de bien vouloir
faire réétudier les modalités de calcul de ces cotisations afin qu'elles ne
constituent pas une charge intolérable pour les travailleurs indépendants.

Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d'outre-mer : radiodiffusion et télévision).

33318 . — 6 juin 1983 . — M . Camille Petit appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur les conséquences prévisibles et
particulièrement regrettables qu'aura, pour les petites et moyennes
entreprises, l'introduction prochaine de la publicité à la télévision dans les
D .O .M. En effet, compte tenu du coût élevé de ce support publicitaire,
seules les entreprises de taille nationale ou internationale disposent de
budgets qui leur permettront d ' y faire face, notamment avec des « spots
publicitaires » souvent déjà amortis . Les entreprises locales auront au
contraire du mal à investir les sommes importantes qu ' exigerait une
publicité équivalente à celle des grands annonceurs . Ainsi les productions
locales si nécessaires au maintien de l 'emploi dans les petites et moyennes
industries seront considérablement défavorisées . Compte tenu des dangers
qui menacent ainsi la survie des entreprises locales, il lui demande s ' il ne
juge pas indispensable de faire procéder à une étude approfondie de ce
problème de telle sorte que puissent Mtre déterminées des conditions
particulières de coût de la publicité . à F . R . O . dans les D .O.M ., lorsqu ' il
s 'agit de publicité émanant des entreprises locales.

Logement (construction/.

Handicapés ( réinsertion professionnelle et sociale).

33314 . — 6 juin 1983 . -- M . Gérard Chasseguet demande à M . te
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui indiquer les dispositions financières qu'il envisage de prendre
dans le budget pour 1984 afin de satisfaire les besoins immédiats des
associations de parents d'enfants inadaptés, soit : 600 postes de travail en
ateliers protégés, 1200 postes de travail en centres d'aide par le travail,
4 000 places en missions d ' action sociale, 8 000 places en foyers ainsi que
100 Centres d ' action médico-sociale précoce .

33319 . — 6 juin 1983 . - M . Roland Vuillaume expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement son inquiétude relative à
l 'état acte ' du marché immobilier . Il apparait que l'écart de
40 000 logements environ entre les objectifs de construction affichés par le
gouvernement et les logements effectivement commencés en 1982
correspond pour 80 p . 100 à la disparition de l ' épargne privée . De ce fait, il
n'est pas économiquement possible et encore moins souhaitable que l ' Etat
devienne le seul investisseur en immobilier locatif, que le secteur public
devienne le seul bailleur des nouveaux logements sur le marché . Il lui
demande les mesures envisagées par le gouvernement pour stopper puis
relancer la construction de logements financés par l'épargne privée .
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Electricité et feu_ (gai: naturel).

33320 . -- 6 juin 1983 . — M . Roland Vuillaume expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l 'énergie que la France, en raison des contrats
d 'approvisionnement à long terme de gaz naturel, notamment avec
l'U . R . S . S . et l'Algérie, serait dans une position d ' excédent par rapport à ses
besoins en 1990 . Il lui demande de quels moyens juridiques le gouvernement
français dispose pour adapter les contrats de vente et d ' achat du gaz naturel
aux nouvelles conditions du marché, en tenant compte équitablement des
contraintes du vendeur comme celle de l ' acheteur.

Banques et établissements financiers (chèques).

33321 . — 6 juin 1983 . — M . Roland Vuillaume expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que 2 millions
de chèques sans provision ont été émis en 1982, ce qui représente une
progression de 27 p . 100 par rapport à 1981 . II lui demande les mesures que
le gouvernement compte prendre pour renforcer et améliorer la protection
des victimes des chèques sans provision.

Transports routiers (emploi et activité).

33322 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur les difficultés rencontrées par les
entreprises de transports routiers de voyageurs et de marchandises,
notamment celles implantées dans les régions frontalières, et confrontées de
très près à la concurrence internationale communautaire ou non
communautaire. La réglementation particulièrement tatillonne et les
cnarges très lourdes qui handicapent les entreprises françaises de transports
par rapport à leurs concurrents étrangers ont contribué à placer ces
entreprises dans des situations particulièrement dramatiques . Il apparaît
donc extrêmement urgent pour leur survie de leur accorder une pause dans
l ' application de la réglementation sur la réduction de la durée du travail
ainsi que la totale déductibilité de la T . V .A . sur le gazole, mesure dont
bénéficient tous les pays de la C . E . E . Concernant l ' application de la
réglementation sociale, l ' Administration française semble en pointe pour le
contrôle de ses ressortissants, tant pour les contrôles de la réglementation
européenne des temps de conduite et de repos que pour la durée du travail.
En plus des contrôles routiers, les transporteurs français subissent des
contrôles tracassiers et tatillons dans le cadre de contrôles d ' entreprises par
des prélèvements de disques périodiques . de tels contrôles u posteriori

n'existant dans aucun autre pays . L'Italie fait abstraction de cette
réglementation, la R .F .A . fie la met en oeuvre que pour les transporteurs
étrangers, français notamment . II en est de même en ce qui concerne les
Pays-Bas. alors que la Grande-Bretagne refuse d 'appliquer la réglementation
européenne relative au transport intérieur . II apparaît dès lors que les
transporteurs français sont largement pénalisés par rapport à leurs
concurrents étrangers . Il lui demande de répondre positivement à la
demande de pause dans l' application des réglementations incriminées et
d 'accorder dans les meilleurs délais la totale déductibilité de la T . V . A . sur
le gazole à ces entreprises . Il lui demande également s ' il n ' estime pas urgent
d 'organiser une réelle concertation avec les représentants de la profession
sur tous les problèmes évoqués.

Pnlitiyue extérieure (U . R . S. S . ).

33323 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre Bas rappelle à M . le ministre
des relations extérieures sa Question écrite n° 24355 du 13 décembre
1982 . 11 le remercie de sa réponse large et généreuse, conforme à la tradition
des responsables français, mais l'intervention de la France auprès des
autorités soviétiques restant sans effet, il lui demande d'intervenir à
nouveau pour que treize ans, après le procès de Léningrad, les professeurs
Fedorov et Mourjenko puissent enfin sortir de prison.

Prix et concurrence (politique des prix e : de la concurrence/ .

33324 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
Premier ministre sur la crise de confiance que subissent actuellement les
petites et moyennes entreprises, notamment les entreprises prestataires de
service ainsi que les artisans . Celles-ci se sentent particulièrement visées par
le gouvernement et s' étonnent des mesures déployées à leur encontre . Cette
mobilisation des services de contrôle des prix, appuyée par la gendarmerie, la
police judiciaire, et ;es douanes, ne semble pas justifiée d ' autant que le
pourcentage d ' infractions relevées reste très faible (4,17 p . 1('0) . Il lui
demande donc de reporter à leur juste niveau le contrôle des prix des petits
et moyens commerçants prestataires de service, ce qui permettrait a ces
agents économiques déjà lourdement pénalisés de reprendre confiance .

Politique extérieure (U . R . S. S . ) .

33325 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre Bas attire l' attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la situation de l'église
catholique en Lettonie . Cette Communauté pastorale, qui compte le plus
grand nombre de prêtres par rapport au nombre de paroisses (145
pour 178), est prise à la gorge par les ingérences de l'Etat . Les prêtres
lettons sont soumis à des contraintes pour exercer leur sacerdoce d'une part,
et d ' autre part manquent de moyens, notamment de livres de prières dont
les dernières impressions remontent à 1924 . Il lui demande donc, au nom de
la déclaration universelle des droits de l 'Homme et de l ' acte final d ' Helsinki
qui pose le principe de l'exercice sans entrave d'une pratique religieuse, et
dans le respect du droit des peuples à disposer d ' eux-mêmes, d ' appeler
l'attention des gouvernants de la Russie, sur la nécessité de permettre au
peuple letton le libre exercice de sa foi religieuse, à savoir le catholicisme.

Budget de l'Etat (exécution).

33326 . — 6 juin 1983 . — Par arrêté du 5 mai 1983 (Journal officiel du
6 mai 1983), un crédit de paiement de 100 millions de francs a été annulé au
chapitre 44 .95 s Participation à divers fonds de garantie » du budget des
charges communes . Les crédits de ce chapitre (641,5 millions de francs en
loi de finances initiale) sont destinés, en principe, à poursuivre la mise en
place du Fonds national de garantie, à développer l ' action des fonds de
garantie des prêts participatifs et à mettre en place ou à aménager divers
autres fonds (I . N . O . D . E . V., D . I . E ., C.O . F .I .S . E . . économie sociale,

etc . ) . Au moment où le gouvernement reconnait que la situation financière
des entreprises françaises n ' a jamais été aussi catastrophique, M . Gilbert
Gantier demande à M. le ministre de l'économie, des finances et
du budget, quel était l'objet précis des crédits ainsi annulés en application
de l ' article 13 de l ' ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi
organique relative aux lois de finances et dans quelle mesure la politique
d'amélioration de l'environnement financier des entreprises qu'il est censé
conduire ne se trouve pas . dès les premiers mois de la gestion du budget
de 1983 . réduite à néant ou pour le moins gravement amputée.

Budget de l 'Etat (exécution).

33327 . — 6 juin 1983 . — M . Gilbert Gantier s'étonne auprès de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget de
l ' annulation, par an-été du 5 mai 1983, de 90 millions de francs de crédits
ouverts au budget des charges communes sous le chapitre 34-91
(remboursement à forfait de la valeur d ' affranchissement des
correspondances officielles) . En effet, selon les informations disponibles, les
crédits ouverts sur ce chapitre pour 1982 (I 396,4 millions de francs) ont été
intégralement dépensés et aucun report de crédit ne parait possible. A
défaut de décisions nouvelles affectant de manière certaine le volume des
correspondances officielles pour 1983, cette annulation, après quatre mots
de gestion budgétaire . de quelque 5,6 p . 100 des crédits votés à ce titre par le
parlement témoignerait de négligence grave dans l ' évaluation des crédits
nécessaires . II lui demande en conséquence d ' indiquer quelles circonstances
précises justifient cette annulation.

Solidarité : ministère (budget).

33328. - 6 juin 1983 . - M. Gilbert Gantier rappelle à M. le
ministre de l'économie, des finances et du budget que l'inscription
d ' un chapitre budgétaire à l 'état G (crédits provisionnels) annexé aux lois de
finances a pour objet de permettre, en cours de gestion, de compléter les
crédits correspondants par prélèvement sur le crédit global pour dépenses
éventuelles, ou, en cas d 'urgence, par décret d ' avance . Il s ' étonne, dans ces
conditions : de l ' annulation, par arrêté du 5 mai 1983, de 250 millions de
francs de crédits inscrits au chapitre 47-12 (Participation de l'Etat aux
dépenses de prévention sanitaire et de lutte contre les fléaux sociaux) au
budget de la santé-solidarité nationale, chapitre auquel s ' appliquent des
crédits provisionnels . II lui fait observer qu 'en 1982 les crédits ouverts à ce
chapitre (2 438,7 millions de francs) ont été consommés à hauteur
de 99.3 p . 100 et que les 3 035 .5 millions de francs de crédits ouverts par la
lei de finances pour 1983 l ' ont été au titre des services votés . Ainsi, selon les
termes de l'article 33 de l'ordonnance n ' 59-2 du 2 janvier 1959 les crédits
ouverts représentent le « minimum que le gouvernement juge indispensable
pour poursuivre l ' exécution des services publics dans les conditions qui ont
été approuvées l'année précédente par le gouvernement » . II lui demande en
conséquence de lui indiquer : 1° dans quelles conditions les services votés
afférents au chapitre 47-12 précité ont été évalués ; 2 ' les circonstances
nouvelles qui justifient l 'annulation, après quatre mois seulement de gestion
budgétaire, de 8,2 p . 100 des crédits de ce chapitre ; 3 ' l'objet précis des
crédits annulés .
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Travailleurs indépendants
(politique en faveur des travailleurs indépendants) .

33329 . — 6 juin 1983 . — M . Henri Bayard attire l 'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur le
problème des femmes qui collaborent à l ' exercice de la profession libérale de
leur mari . En réponse à sa Question écrite n° 6022, il était notamment
indiqué que des dispositions, analogues à celles qui ont permis de définir le
st :.tut de conjoint d' artisan et de commerçant, étaient en cours d ' examen . II
lui demande en conséquence si des solutions, sur un plan juridique, fiscal et
social, portant sur la mise en place d ' un système de droits ont été définies,
quelles sont-elles . et quelles sont ses intentions en la matière.

Circulation routière //intitulions de ritesse).

33330 . — 6 juin 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de M . le
ministre des transports sur le fait que les limitations de vitesse en
agglomération ne sont pas toujours très respectées malgré l ' implantation de
panneaux de signalisations appropriés . II lui demande s'il n ' y aurait pas
lieu, dans les secteurs particulièrement dangereux, d'aménager les chaussées
avec des dispositifs de ralentissement tels que ceux dont sont équipés certains
de nos voisins européens et qui sont constitués par des « dos d 'àne » ou des
« chicanes » de ralentissement.

Architecture (agréés en architecture).

33331 . — 6 juin 1983 . — M . Henri Bayard attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des maîtres
d'oeuvre en bâtiment . Concernés par une évcntuelk réforme de la loi n° 77-2
du 3 janv i er 1977 . il lui demande quelles dispositions peuvent être
envisagées pour donner aux maîtres d 'oeuvre la place qu ' ils revendiquent au
sein des professions concourant à l'acte de bàtir.

Urbanisme (permis de construire).

33332 . — 6 juin 1983 . -- M . Marcel Bigeard attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur l ' application du décret
du 13 mars 1981, réglementant les possibilités de construire en zones A
et B . Ce décret particulièrement draconien s ' oppose à la délivrance de
permis de construire ou même de modification de toute construction dans ce
périmètre . La cinquième circonscription de Meurthe et Moselle comprend
deux bases aériennes et notamment celle de Rosières contiguë à la commune
de Rosières-en-Haye. Dans cette commune de 1 150 habitants, plusieurs
permis de construire ont été déposés en toute connaissance de cause des
nuisances occasionnées par les bruits aériens . Le premier magistrat de ce
village et ses habitants ne comprennent pas la condamnation à la mort lente
que leur inflige la réglementation des constructions en zones A et B . II lui
demande donc si des possibilités dérogatoires ne pourraient pas être
accordées aux risques et aux périls des demandeurs .

Coomeerse e stérieur halante des paiements 1.

33335 . 6 juin 1983. M. Michel Barnier attire l ' attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur le
danger de présenter notre déficit extérieur comme étant uniquement le fait
d ' un accroissement de nos importations de produits étrangers, et que l ' on
pourrait donc combattre grâce au mot d 'ordre « achetez français » . II lui
demande : 1°si nos difficultés ne viennent pas essentiellement de nos
difficultés à exporter, la France étant passée du troisième au septième rang
mondial : 2° quelles sont les explications de cette évolution nouvelle, récente
et préoccupante.

Entreprises entreprises nationalisées ).

33336. - 6 juin 1983. M. Michel Barnier attire l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur les
effets de deux mesures prises par le gouvernement lors du Conseil des
ministres du 20 octobre 1982 en faveur du rééquilibre des échanges
extérieurs . La première affirmait que « les entreprises publiques établiront
avant la fin de l ' année 1982 leur balance des paiements en devises » . Ces
balances ont-elles etc examinées par les services du ministère du commerce
extérieur? Quels en sont les résultats ? La seconde mesure indiquait que
« les entreprises publiques prendront des engagements globaux prévus dans
le cadre des contrats de plan » . Certains contrats de plan ont d ' ores et déjà
été signés . Quels engagements précis ont été pris?

Entreprises (entreprises nationalisées).

33337. - 6 juin 1983. M . Michel Barnier attire l ' attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur le rôle
des entreprises publiques dans le rétablissement de l 'équilibre extérieur.
Une desjustilications des nationalisations recentes étaient de faire des entreprises
concernées des « pôles d ' exportation » et Mme le ministre a réaffirmé cette
position le samedi 23 avril sur R .T . L . en insistant sur « le rôle pilote des
entreprises nationales en la matière . II lui demande si cette opinion peut
ètre maintenue lorsqu ' on apprend que les huit entreprises nouvellement
nationalisées accusent en 1932 un déficit supérieur à 15 milliards de francs.

Matériels électriques e! électroniques (entreprises : Calvados ).

33338. -- 6 juin 1983 . -- M . Michel Barnier attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la décision de la
firme japonaise Aka 'ï d ' arrêter la fabrication de ses magnétoscopes :i
Honfleur . Cette entreprise. qui contrôle Ill p . 100 du marché de la vidéo en
France voudrait que les magnétoscopes de Honfleur ne soient pas
comptabilisés comme des importations japonaises maintenant limitées par
des accords d 'autolimitation . Il lui demande quelles sont les intentions du
gouvernement à cc sujet.

Énergie (économies d 'énergie)

Automobiles et cycles (entreprises).

33333. — 6 juin 1983 . — M . Michel Barnier attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la réunion
organisée à Genève par la Régie Renault le 25 mars dernier . Réunissant
4 500 concessionnaires Renault de 8 nays européens, ce banquet a eu les
honneurs de la presse suisse . Ainsi, le journal La Suisse titrait, dans ses
éditions du 27 mars « le banquet le plus fou » et ajoutait « jamais, en Suisse,
on n'avait vu aussi grand » . Le coût de cette manifestation serait de l'ordre
de 4 millions de francs suisses soit à peut près 15 millions de francs français.
En conséquence, il lui demande si une telle dépense en devises est
compatible avec la législation en vigueur sur le contrôle des changes?

Impôt sur les grandes fortunes (statistiques).

33334 . — 6 juin 1983 . -- M . Michel Barnier attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le
bilan qui vient d'être établi de l'application de l'impôt sur les grandes
fortunes en 1982 . II lui demande quel a été le coût de gestion de cet impôt
l'année dernière .

33339 . 6 juin 1983 . M. Michel Barnier attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie sur la nécessité de renforcer les
programmes d ' économies d 'énergie pour contribuer à réduire de façon
structurelle et donc durable notre déficit extérieur . II lui demande : 1° quels
ont été les résultats de la politique d ' économies d ' énergie depuis le second
choc pétrolier : 2° quels sont les moyens pour progresser dans ce domaine?
Et, parmi ces moyens, quelles mesures le gouvernement envisage de
prendre .

Matériels électriques et électroniques (commerce extérieur/.

33340. -- 6 juin 1983. M . Michel Barnier attire l 'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur la
commande indienne de vingt-cinq centraux téléphoniques à la firme Philips
dont le montant dépasse 110 millions de francs . II lui demande : 1° si ce
dossier avait été examiné lors des récents voyages des MM . Mitterrand et
Cheysson en Inde ; r si des sociétés françaises ont essayé d 'obtenir cc
contrat et . dans l ' affirmative pour quelles raisons leurs offres n'ont pas été
retenues dans un domaine où les performances de la France sont pourtant
internationalement reconnues .
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Chômage : indemnisation (allocations).

33341 . -- 6 juin 1983 . - M. Michel Barnier attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' idée avancée par certains partenaires sociaux de séparer les allocations
financées par l ' Unedic en allocations « d 'assistance» (préretraités, jeunes et

femmes à la recherche d ' un premier emploi, chômeurs en fin de droits) et
allocations « d ' assurance » (licenciés économiques et autres licenciés) . Les
premiers relèveraient du budget de l ' Elat et les seconds seulement de
l 'Unedic . Il lui demande : 1° quel serait le coût supplémentaire pour le
budget de l ' Etat : 2° si cette mesure pourrait permettre de rééquilibrer la
charge des cotisations sociales qui, en France beaucoup plus que dans les
autres grands pays industrialisés, pèse sur les entreprises et compromet ainsi
les objectifs du gouvernement en matière de relance de l ' investissement et de
création d ' emplois.

Entreprises (politique en .fareur des entreprises).

33342 . -- 6 juin 1983 . -- M. Michel Barnier attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les récentes
parutions à la fois des résultats de 1982 de Renault et du rapport du Groupe
de stratégie industrielle du IX' Flan sur l ' industrie chimique qui se
rejoignent sur un point : les difficultés de nos entreprises ont pour cause
première l ' excès croissant de nos coûts de production par rapport aux pays
étrangers . II lui demande quelles mesures . pourtant maintes fois annoncées,
vont être prises pour combattre cet excès afin que nos entreprises puissent
affronter d ' égal à égal leurs concurrentes étrangères.

Entreprises (politique en laveur des entreprises).

33343 . — 6 juin 1983 . -- M . Michel Barnier demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget où en sont les
travaux de la Commission mise en place pour évaluer le montant des
charges pesant sur les entreprises . II souhaiterait savoir aussi si son rapport
sera publié .

Commerce extérieur (balance des paiements).

33344 . — 6 juin 1983 . — M . Michel Barnier attire l'attention de Mme
le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur le résultat du
commerce extérieut du mois d ' avril (— 15 milliard de francs) . II lui
demande : 1° quelle est la part, dans la diminution du déficit par rapport aux
mois précédents, de la baisse des importations de pétrole brut ; 2° si cette
baisse est la conséquence d ' une ponction sur les stocks.

Pétrole et produits raffinés (pétrole).

33345. - 6 juin 1983. M. Michel Barnier attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche chargé de l ' énergie, sur les ponctions récentes sur les stocks
de pétrole brut . Il lui demande : 1° quelle est la politique du gouvernement
en la matière ; 2° plus particulièrement, quelles sont les relations entre cette
politique et d ' une part la hausse du dollar, d ' autre part la baisse du prix de
pétrole ; 3° de quelle durée de consommation la France dispose-t-elle en
réserve .

Sécurité sociale (caisses).

33348. -- 6 juin 1983 . — M. Michel Barnier attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le coût des prochaines élections à la sécurité sociale . Il lui demande:
I ' quel sera le coût pour les assurés (essentiellement frais d ' établissement du
fichier informatique) : 2° quel sera le coût pour les entreprises
(essentiellement heures de travail non effectuées).

Assurances (assurance vie).

33347 . — 6 juin 1983 . — M. Michel Barnier attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l'avenir de l'assurance-vie . II lui demande : 1° quels sont les effets estimés
du récent emprunt obligatoire sur les contrats d'assurance-vie ; 2' quel serait
le coût de la suppression de la taxe de 5,15 p . 100 sur les contrats

inc'ividuels . II souhaiterait également connaitre sa position sur l ' opinion
exprimée par le Chef du bureau du financement du IX` Plan selon laquelle
les problèmes démographiques et économiques imposeront, dans l ' avenir,
de compléter les régimes par répartition par des régimes par capitalisation
de l ' épargne .

Produits chimiques et parachimiques
(recherche scientifique et technique).

33348. -- 6 juin 1983 . — M . Michel Barnier attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les moyens pour
combattre l ' insuffisance de l 'effort de recherche dans !e secteur de la chimie.
II lui demande : l' si la meilleure façon d'aider ces entreprises n'est pas
d'augmenter leur taux d'autofinancement en réduisant leurs charges sociales
et fiscales . 2° quelles mesures pourraient être envisagées pour lutter contre
la trop faible implantation internationale de ces entreprises, qui rend les
dépenses de recherche peu rentables . 3' si un assouplissement du contrôle
du prix des médicaments, compatibles avec les mesures d ' économie en
matière de sécurité sociale, ne pourrait être envisagé afin de financer l ' effort
de recherche des industries pharmaceutiques du secteur chimie.

Travail (droit du travail).

33349 . — 6 juin 1983 . — M . Michel Barnier attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur un aspect du
contenu des 700 accords signés sur le droit d ' expression des salariés, en
vertu de la loi n ' 82-689 du 4 août 1982 sur les « libertés des travailleurs
dans l 'entreprise » . En effet, il semblerait que seulement 10 p . 100 de ces
accords déjà signés contiennent des clauses concernant les « cercles de
qualité » . Alors que cette forme d'expression connaît des succès certains
dans de nombreux pays industrialisés et surtout au Japon . il lui demande si
des efforts d ' information ne pourraient être envisagés pour mieux faire
connaitre cet outil économique et social.

Emploi et activité
(agence nationale pour l 'emploi : Pyrénées-Orientales).

33350. -- 6 juin 1983 . -- M . André Tourné s' étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi de n'avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n° 20994 publiée au Journal officiel du I1 octobre 1982.
II lui en renouvelle les termes.

Emploi et uctirité (agence nationale pour l 'emploi : Hérault).

33351 . — 6 juin 1983 . -- M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l 'emploi de n ' avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n° 20995 publiée au Journal officiel du I l octobre 1982.
II lui en renouvelle les tenaes.

Emploi et aetirité (agence nationale pour l 'emploi : Gard).

33352 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n° 20996 publiée au Journal o f f i c i e l du I I octobre 1982.
Il lui en renouvelle les termes.

Emploi et uctirité (agence nationale pour l 'emploi : Lo:ére).

33353 . -- 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi de n'avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n° 20997 publiée au Journal o f f i c i e l du I I octobre 1982.
Il lui en renouvelle les termes.

Emploi et activité (staristique .$).

33354 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l'emploi de n'avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n° 21400 publiée au Journal officiel du 18 octobre 1982.
II lui en renouvelle les termes .
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Emploi et actirité (politique de l 'emploi : Aude).

33355. -- 6 juin 1983 . -- M . André Tourna s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 21407 publiée au Journal officiel du
18 octobre 1982 . Il lui en renouvelle les termes.

Emploi et actiriti (politique de l 'emploi : Lrr_ère).

33356 . — 6 juin 1983. — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n ' 21408 publiée au Journal officiel du
18 octobre 1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi et activité (politique de l 'emploi : Hérault).

33357 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 21409 publiée au Journal officiel du
18 octobre 1982 . Il lui en renouvelle les termes.

Emploi et actiriti (politique de l 'emploi : Gard).

33358 . — 6 juin 1983 . — M. André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de n ' avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 21410 publiée au Journal officiel du
18 octobre 1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi et actirité (politique de l emploi : Pyrénées-Orientales).

33359 . — 6 juin 1983 . — M. André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 21411 publiée au Journal officiel du
18 octobre 1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi et actiriti (politique de l 'emploi : Hérault!.

33360 . — 6 juin 1983 . -- M . André Tourné s ' étonne auprès de M . le
ministre de l ' industrie et de Ici recherche de n ' avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n°21417 publiée au Journal officiel du
18 octobre 1982 . Il lui en renouvelle les termes.

Emploi et actiriti (politique de l 'emploi : Aude).

33361 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n ' 21418 publiée au Journal officiel du
18 octobre 1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi et uctirité (politique de l 'emploi Lo_ère)•

33362 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s 'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 21419 publiée au Journal officiel du
18 octobre 1982 . Il lui en renouvelle les termes.

Emploi et activité (politique de l 'emploi : Gard).

33313 . — 6 juin 1983 . -- M . André Tournés 'tonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n' 21420 publiée au Journal officiel du
18 octobre 1982 . II lui en renouvelle les termes .

Emploi et activité (politique (le l 'emploi : Prréne ie.s-Orientales).

33364. — 6 juin 1983 . — M. André Tourné s ' étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 21421 publiée au Journal officiel du
18 octobre 1982 . II lui en renouvelle les termes.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions) .

33365 . — 6 juin 1983 . — M. André Tourné s 'étonne auprès de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de
n 'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 21836 publiée au Journal
officiel du 25 octobre 1982 . Il lui en renouvelle les ternies.

Emploi et activité (statistiques : Pvréni'es-Orientales).

33366 . — 6 juin 1983 . — M. André Tourné s' étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n° 21871 publiée au Journal officiel du 25 octobre 1982.
II lui en renouvelle les termes.

Emploi et activité
(agence nationale pour l 'emploi : Pyrénées-Orientales).

33367 . — 6 juin 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n° 22258 publiée au Journal officiel du 1 " novembre
1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi et activité (agence minimale pour l 'emploi : Lo_ère)

33368 . — 6 juin 1983 . — M . Andre`` Tourné s 'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n 'avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n° 22259 publiée au Journal officiel du I' novembre
1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi et uctirité (agence nationale pour l ' emploi : Hérault)

33369 . -- 6 juin 983 . — M . André Tourné s' étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l 'emploi de n ' avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n° 22260 publiée au Journal officiel du 1" novembre
1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi et urtirité ( agence nationale pour l 'emploi : Gard 1.

33370. — 6 juin 1983 . - - M . André Tourné s 'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n 'avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n° 22261 publiée au Journal officiel du 1" novembre
1982 . II lui en renouvelle les termes.

Emploi et activité (agence nationale pour remploi : Aude).

33371 . -- 6 juin 983. M. André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de n ' avoir pas reçu de réponse à
sa question écrite n' 22262 publiée au Journal officiel du 1" novembre
1982 . Il lui en renouvelle les termes.

S. N . (' . F. ( lignes (

33372 . 6 juin 983 . - M. André Tourné s'étonne auprès de M . le
ministre des transports de n ' avoir pas reçu de réponse :i sa question
écrite n°22596 publiée au Journal officiel du 8 novembre 1982 . II lui en
renouvelle les termes .
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N . C . F. lune,

33373 . h juin 1983. M . André Tourné s ' étonne auprès de
M . le ministre des transports de n ' :noir pas reçu de réponse :i
sa question écrite n' 22597 publiée au Journal 'Morel du 8 no, embre 1982.
II lut en renou,elle les termes.

.S. y . C . F.

	

lino,'.

33374 . 6 juin 1983. M . André Tourné s ' étonne auprrs de M . le
ministre des Iran Sperts !e n ' a,,,ir pas reçu de réponse a sa question
écrite n' 22598 publiée au . journal officiel du 8 novembre 1982 II lui en
renou,elle les termes .

S V . C . F . 'ligue, .

33375 . 6 juin 1983 . M . André Tourné s' étonne auprès de M . le
ministre des transports de n 'avoir pas reçu de réponse ;i sa question
écrite n° 22599 publiée au Journal nllirirl du 8 no\emhre 1982 . Il lui en
renou,elle les ternies .

tla'lau, r enlrepri,ei

	

I n, ,yes

33376 . 6 juin 1983 . M . Philippe Séguin ,' étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de n ' a,oir
pas obtenu de réponse :i sa question écrite n ' 3029 du 28 septembre 1981
relaté,,' au dispositif de sa usegarde de la Société Vinee} Le Bourget.
rappelée par sa question écrite n ' 9995 publiée au Jrnrnal ollé, tel A . N.

Questions du 22 lesrter 1982 . Cette question a déjà fait l ' objet d'un second
rappel sous le n ' 24745 reliée au Journal ',HO ici A . N . Questions il" 511 du
20 décembre 1982 . II lui en remous elle donc les ternies.

9ç Iran„ s assurance ,le lu i onslnrrnun

33377 . 6 juin 1953 . M . Philippe Séguin s'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de n 'avoir
pas ohtcnu de réponse ai sa question écrite n ' 5782 publiée au Journal
o//r, lei A . N . Questions du 23 no\emhre 1981 . rappelée sous n 10009 du
11 féxrier 1982 et sous n ' 24746 au Journal officiel A . N . Questions n ' 50
du 211 décembre 1982 . question relati,e u la garantie décennale en nuuiere de
construction . II lui en renouselle donc les termes.

l'n,/essrnll, et arlirili, ,n, tale, raides rnr'nr/1r're, 1.

33378 . 6 juin 1983 . M . Philippe Séguin :étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' a\utr pas obtenu de réponse :i sa question écrite n " 12106 publiée au
Journal officiel A . N . Questions du 5 asnl 1982 relati,e au financement de
I :ode ménage ne a domicile en lascar des non-salariés ( ' elle question a dota
faut l ' objet d ' un premier rappel sous n ' 20100 au Journal u/fair/ A . N.

Questions du 21) septembre 1982 et d ' un second rappel sous n° 24749 au
fourmi/ n//irh•/ A . N . Questions n ' 5)1 du 20 décembre 1982 . Il lui en
renouselle donc les termes.

Fparcne .. puhoyur dr l'eparélle

33379 . 6 juin 1983 . M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de ,t'as oir
pas obtenu de réponse ai sa question écrite n" 15807 publiée au Journal
officiel A . N . Questions du 14 juin 1952 rappelée sous n' 24751 au .Journal
uflirn'l A . N . Questions n ' 5)) du 20 décembre 1982 (p . 52114) sur la
politique de l 'épargne . II lui en renom elle donc les termes.

Personne, ,ieées 4'luhli\srinr,rr, d 'or rue,/

33380 . 6 juin 1983 . M. Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas obtenu de réponse ai sa question écrite n " 16517 publiée au
Journal u//oriel A . N . Questions n ' 26 du 28 juin 1982 relatuse u l ' assistance

medtcule aux personne, ;icees . Cet le question a\ant de), lait l'objet .l ' un
rappel sous n' 24752 au Journal nlli„rl A . N . Questions ni >0 do
211 décembre I982 (p 521141 II lu, en renou,elle donc les termes.

1/elarr,

	

rrt)repr,,,•s

	

ose,

	

.

33381 . h Juin 1983 . M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche de n ' avoir pas
obtenu de réponse ;i sa question écrite n' 17939 puhliee au .l„unrul otti ici

:\ N . Questions n` 30 du 26 juillet 1982 sur la satseearde de la Société
Noce,-Bourget . Cette question a dela lait l'objet d ' un rappel sous
n " 24753 au Jnuraal ollrrirl :\ . N . Questions n' 50 du 20 décembre 1982 . II
lui en renou,elle donc les termes.

/'ulrt . p,ifos,erve rf rnrrlorrii'

	

u/>prrn)i,sace

33382 . 6 juin 1983 . M . Philippe Séguin s' étonne auprès de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n 'asotr pas obtenu de réponse a sa question écrite n 18707 publiée au
./marnai id A . N . Questions n ' 32 du') aout 1982 reluti,e aux conditions
de lormatlon des apprentis boulangers . Cette question a deja l 'ait l' objet
d ' un rappel sou, n' 24739 publiée au . juuraa/ n//ivre/ A . N . Questions il' 511
du 2(1 dccen,hre 1 142 . Il lui en renou' elle donc les termes.

Nah,lleaua,l . pair, el h•,/des ,'rupine r'l puits, '

33383 . h juin 1983. M. Philippe Séguin s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche de n ' :noir pas
obtenu de repo s se a sa question écrite n 20781 publiée au Journal
n//terri A . N . Questions n 3`) du 4 octobre 1952 relati,e .i l ' industrie de la
maille . Cette question a déjà l iait l ' objet d ' un rappel sous n 24743 au
JUUrn I r,//ira•/ :\ . N . Questions n 511 du 2(1 décembre I `152 j p . 52(141 . Il lui
en renou,elle

	

les terines.

Fquiprnrenl rncnae,v eJllph nl el Ut/1111e'.

33384 . 6 juin 1983 . M. Philippe Séguin s ' étonne aupre, de
M . le ministre de l 'économie . des finances et du budget de na\ air
pas obtenu de réponse ,t sa question écrite n' 21250 publiée au .journal
nllirirl :\ . N . Questions n' 411 du II octobre 1982 (p . 41129. sur l'indus-
trie de la poterie renouselle donc ' es :'' :mes

Cnnmrunarai's eur .pee tir, habillen,en, cuir . et 1rs)rlr,

33385 . h Juin 1951 M . Philippe Séguin s'étonne auprès de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche de n' .noir pas
obtenu de réponse .i sa question écrite n 23953 publie,' .n, ./ouata/ ol/i, re/
\ N Questions n 48 du 6 dceemhre 1952 Ip 4')601 su, l ' Industrie IeN1de
II lui en renouselle donc les termes.

llandlrmrrr) . r urrs rl t, ,mirs rnrphv (') „, )t41<'

33386 . h juin 1118 1 M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' industr i e et de la recherche de m ' amie pas
ohlenu de réponse a sa question écrIle n” 12034 ou 5 .nrd 1 1)82 rappeler
sous le n ' 24747 puhhee au .l,,,n-n,l id/ut,/ N . Questions n 511 du
20 décembre 1952 (p . 5204) sur l ' industrie textile II lu, en renou,elle dune
les ternies .

l4•rvuure, ,tari, , cl,l'h',i'arenl, (Fo( , 11,1'

33387 . 6 juin 1981 M . Philippe Séguin s ' elonne .ntpres de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ';muer pas obtenu de réponse a s i t question émue n 25633 publiée au
.journal u//)rrl A . N Questions n 2 du Ill Ian\,er 1 1)83 (p 1291 sur la
recuperauon des sommes dur, par les personnes iigees lr' hetgees en
etablissentenls hospilahers . Il lui en renouselle donc les ternies
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Papiers et carrons (emploi et activité : Bas-Rhin).

33388 . - - 6 juin 1983 . — M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M .19 ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 25980 publiée au Journal officiel
A . N . Questions n° 3 du 17 janvier 1983 (p . 241) sur la situation à la
Cellulose de Strasbourg . II lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement supérieur et posthaecalauréar
(profe.c.cions et uetirités médicales).

33389. -- 6 juin 1983 . -- M . Philippe Séguin s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Ftat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 27249 publiée au Journal officiel
A . N . Questions n° 6 du 7 février 1983 (p . 624) relative aux études
médicales et pharmaceutiques . II lui en renouvelle donc les termes.

Agriculture (politique agricole).

33390. -- 6 juin 1983 . — M . Philippe Séguin s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 27895 publiée au Journal officiel A . N . Questions n° 7 du
14 février 1983 (p . 765) relative à la politique agricole de la montagne et des
zones défavorisées . II lui en renouvelle donc les termes.

Agriculture '_unes de montagne et de piémont).

33391 . — 6 juin 1983 . — M . Philippe Séguin s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 27894 publiée au Journal officiel A . N . Questions n° 7 du
14 février 1983 (p . 765) relative à la politique agricole de montagne . II lui

en renouvelle donc les termes.

Agriculture (em .e.v de montagne et de piémont)

33392. - 6 juin 1983 . -- M . Philippe Séguin s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 27896 publiée au Journal officiel A . N . Questions n° 7
du 14 février 1983 (p . 765) relatn;e à l ' agriculture de montagne du massif
vosgien . II lui en renouvelle donc les termes.

Agriculture (politique agricole).

33393. -- 6 juin 1983. M. Philippe Séguin s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 27897 publiée au Journal officiel A . N . Questions n° 7 du
14 février 1983 (p. 765) sur la politique agricole . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Dette publique (emprunts d ' Eiai).

33394. - 6 juin 1983 . - M . Philippe Bassinet attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budg t sur les
difficultés que vont rencontrer les tvénéficiaires de pensions versées
seulement au début de chaque trimestre et à terme échu, suite à I . pplication
de l'alinéa premier de l ' article 3 de l 'ordonnance 83 - 354 du 3G avril 1983
relative à l 'émission de l ' emprunt obligatoire prévu par la loi 83-332 du
22 avril . La souscription dudit emprunt devra avoir lieu au plus tard le
22 juin prochain . Or, à cette date, nombre de pensionnés n auront pas reçu
depuis près de trois mois les revenus liés à leurs retraites . Ce fait va
entrainer de sérieuses difficultés financières pour ces retraités, mais surtout
va provoquer uu phénomène de retrait d 'actifs financiers des réseaux
d'épargne chez ces mêmes retraités . Ce phénomène sera contraire à
l'objectif recherché par le gouvernement, qui est de développer l 'épargne.
En conséquence, il lui demande s ' il envisage de prendre des initiatives
prenant en compte, à l'occasion de la souscription de l ' emprunt obligatoire,
le fait que nombre de pensions de retraités, versées trimestriellement et à
terme échu, ne le seront désormais qu'au début de juillet prochain . II lui
demande également s'il ne serait pas possible, à cette fin . de procéder au
report de la date de souscription à l ' emprunt obligatoire en faveur des
retraités ayar ' effectué un effort d'épargne lors des premiers trimestres de
1983 .

Fonctionnaires et ageni .s publies (cessation anticipée d 'uelirin».

33395 . 6 juin 1983. M . Manuel Eseutia appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives . sur le régime
provisoire de cessation progressive et de cessation anticipée d ' activité dont
peuvent bénéficier certains fonctionnaires de I'Etet . II lui rappelle que ne
peuvent bénéficier de cette mesure, les agents àgés de cinquante-cinq ans
pour la première mesure et ceux âgés de cinquante-sept ans et ayant
accompli trente-sept années et demie de service pour la seconde.
L ' application de ces dispositions doit cesser le 31 décembre 1983 . Elle
n ' aura duré que vingt mois . Alors que dans tous les autres secteurs
d ' activité l ' àge de la retraite vient d 'être avancé de cinq ans, il lui demande
s ' il n ' estime pas opportun de prolonger ces mesures.

Assurance rieillesse régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiemeni des pensions)

33396 . 6 juin 1983. M. Manuel Escutia attire l'attention de
M. le Premier ministre sur le retard pri' dans la mise en oeuvre du
paiement mensuel des retraités de la fonction publique . Il lui rappelle que,
prévue par soie législative en décembre 1974, la mensualisation n ' est
t oujours pas effective pour un grand nombre de fonctionnaires retraités.
Cette situation entrain .: une inégalité entre retraités dans la mesure où ceux
qui sont payés trimestriellement subissent plus durement les conséquences
de l ' ir.,iation par une perte du pouvoir d ' achat, perte parfois accentuée par
le retard que le paiement trimestriel provoque dans l ' effet des majorations
de traitement sur les pensions . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures qu' il compte prendre afin d 'accélérer la mise
en oeuvre du paiement mensuel.

Radiodiffusion et 'dérision
''haines de tilérision et mations de radio).

33397 . - 6 juin 1983 . — M . Guy Malandain attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur les obstacles et les difficultés
que rencontreraient la mise en place des structures régionales, la politique
des investissements ainsi que celle des programmes à FR 3 - France
Régions, ainsi que l 'ont souligné le 25 mai dernier dans une déclaration les
élus du personnel et des organisations syndicales du Comité central
d ' entreprise de FR 3 . C 'est ainsi que le budget, qui devrait notamment
définir pour 1983 les orientations décisives telle que la réalisation effective
de ta régionalisation, n 'aurait pas encore été arrêté à ce jour . Quant aux
choix, ils n ' auraient pas été débattus au sein des instances représentatives du
personnel . Enfin, le plan de production pour l'année en cours ne serait
toujours pas communiqué . II lui demande en conséquence de bien vouloir
lui fournir des éclaircissements sur cette affaire, et quelles sont les
dispositions qu ' il entend mettre en oeuvre, le cas échéant, pour remédier
autant que faire se peut à cette situation

Elrscignenu'nt supérieur et postbaccalauréat rheuu.v-arts1.

33398 . - 6 juin 1983. M . Pierre Bas demande à M . le Premier
ministre pourquoi l ' enseignement de l ' architecture est séparé de
l ' enseignement des autres arts :' Cette anomalie a déjà suscité de multiples
protestations de sa part, il y a quatre ans. Constatant que les différents
gouvernements socialistes depuis 1936 n ' ont pas commis cette erreur, il
s 'étonne que dans le cadre du changement, elle ne soit pas corrigée d 'autant
plus que cette situation anormale est préjudieiablc à l 'ensemble des écoles
d 'art privées de leur élément essentiel qu ' est l ' architecture . maitresse des
arts, depuis le solutréen lors de l 'apparition des premiers travaux de
l ' homme .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat ( beau v-arts ).

93399 . 6juin 1983 . M.Pierre Bas attire l ' attention de M . le Premier
ministresurlesconsequencesdésastrcusesquepeutavoirl 'applicationdc la loi
Savary dans certains domaines de l ' enseignement supéneurce:mm_• celui de
l'architecture dont le niveau élevé au haut de six à huit ans d ' études
couronnées par une thèse de troisième cycle faisant appel chaque fous u des
spécialistes différents montre une réelle ouverture de ces écoles au monde
actuel . II est certain qu ' un tel niveau ne peut être obtenu si ces mêmes
éludes d ' architecture sont comprimées à cinq et même trois ans comme le
disent les projets de décrets d'application . Devant le danger certain que



6 Juin 1983

ru .
	

_se_

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES 2483

constitue ce projet d ' amoindrissement des études il demande à M . le
Premier ministre que, comme pour la médecine, et dans l ' intérêt direct des
usagers, la spécificité de cet enseignement soit préservée par une loi, pour
maintenir le niveau élevé de cet enseignement dont la baisse autoritaire
entraincrait ipso /ucum celle de la qualité de notre environnement.

Enseignement supérieur et pos1hucculauréat (beaux-urt.$).

33400 . --- 6 juin 1983 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur les nombreuses écoles
d ' architecture créées depuis {968 qui ont pris des dominantes, arts,
mathématiques, sociologie, permettant dans la mesure des faibles moyens
une meilleure diffusion des architectes dans les corps social . La volonté
d'imposer à ces écoles un moule unique, à durée raccourcie, dans ,e cadre de
la loi Savary est une atteinte à leur autonomie et un retour en arrière à la
formation unique qui a fait grand tort à l ' Ecole des Beaux-arts. C ' est
pourquoi il lui demande a si dans le cadre de la décentralisation approuvé
par le parlement, il ne convient pas de faire plus confiance en l ' autonomie
pédagogique des écoles d ' architecture, et de leur donner en plus les moyens
nécessaires à l'épanouissement de leur personnalité afin de réaliser au mieux
cette diffusion dans le corps social. Le modèle unique est une conception
autoritaire et périmée des années 30, tant dans le domaine de l ' automobile
que de celui de l ' architecture . Il est dangereux de tenter d ' y revenir.

Pétrole et produits raffinés (pétrole).

33401 . — 6 juin 1983 . - - M . André Audinot demande à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme de bien vouloir lui
indiquer s ' il y a un lien entre la réduction du déficit du commerce extérieur
en avril dernier . et la baisse massive des achats de la France en pétrole . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer les variations enregistrées ces trois
derniers mois dans les stocks français de pétrole et la situation actuelle des
réserves en la matière.

Cérémonies publiques et Jétes légales (commémorations).

33402 . 6 juin 1983 . M . André Audinot appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants . sur l'initiative de plusieurs préfets,
commissaires de la République, appelant les maires de quelques
départements à commémorer le quarantième anniversaire de la mort de Jean
Moulin, le 17 juin . Aucune mention n ' est faite dans cette missive de la
commémoration du 18 juin dont chacun sait qu ' il fût la date du Premier
appel à la résistance lancé de Londres par le général de Gaulle . II lui
demande de bien vouloir l ' informer sur le fait de savoir s ' il s'agit d'une
action délibérément concertée ou seulement d ' une maladresse insigne.

Produits chimiques et paruchimiques (entreprises Somme).

33403. 6 juin 1983 . — M . André Audino' demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche quelle est sa position sur
l'usine P . U .K . de Ham. La situation générale dans le secteur du cuivre et
de l'aluminium étant particulièrement menacée par les surcapacités
européennes, des rumeurs courent actuellement sur la nécessité de
spécialiser les sites pour améliorer la compétitivité . II lui demande dans
quelle mesure l ' usine de Ham sera concernée par ces possibilités et les
mesures qu 'il compte prendre pour maintenir k niveau de l ' emploi dans
cette unité .

Pain, pdii.sserie et confiserie t apprentissage I

33404 . — 6juin 1983 . - M . Jean-Michel Baylet attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les conséquences
de la récente législation interdisant le travail des apprentis boulangers avant
six heures du matin . En effet, les opérations de panification (les plus riches
d ' enseignement et donc les plus fructueuses aux apprentis) débutent :i
quatre heures pour s 'achever è six heures . En conséquence il lui demande,
eu égard aux contraintes tris spécifiques de cette profession, s ' il envisage
d'accorder unc dérogation exceptionnelle afin que l'heure légale du début
du travail puisse arc fixée à quatre heures .

I'rhunisnu' (permis de construire).

33405 . n juin 1983 . -- M . Germain Gengenwin demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement quelles suites il envisage
donner aux propositions concrètes faites par les constructeurs de maisons
individuelles lors de la réunion d 'Orléans et tendant en particulier à réduire
les délais d ' instruction des permis de construire.

Chrintuee : indemnisation (allocutions).

33406. - 6 juin 1983 . -- M . Germain Gengenwin attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des agriculteurs ayant une deuxième activité et
qui se trouvent en chômage à 60 ans . iis ne peuvent alors bénéficier du droit
à la retraite du régime général car l ' âge de la retraite est fixé à 65 ans pour
les agriculteurs . Ils ne disposent don,: que des ressources insuffisantes de
leur petite exploitation, motif pour lequel ils avaient dû prendre une
de . :xiéme activité . et ne peuvent être pris en charge par les Assedic puisqu ' ils
totalisent 150 trimestres . C ' est pourquoi, dans un souci de justice, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour permettre a ces
personnes de vivre décemment en attendant de pouvoir faire valoir leur
droit à la retraite.

Assurance rieille.sse : régime.s autonolrte.s et spéciau .v
Alsace Lorraine . politique en !areur des relraité .$).

33407. -- 6 juin 1983 . M . Germain Gengenwin attire l'attention
de M.le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la réponse donnée à sa question n° 24461 du 13 décembre
1982, concernant les régimes autonomes d ' assurances vieillesse d ' Alsace et
de Lorraine . En effet, le droit d ' option entre le régime local et le régime
général pour les assurés nés avant 1934 et ayant cotisé avant le 1" juillet
1946, accordé pour un temps limité, a toujours été prolongé, la dernière
échéance étant au 1 " juillet 1984 . C ' est pourquoi il s ' inquiète vivement de
savoir si la phrase qui termine cette réponse, à savoir « la nécessité
d ' envisager une modification de ce délai n 'apparait pas à l ' heure actuelle »
signifie donc que les pensions de vieillesse ne pourront plus être liquidées
selon le régime local â compter du 1" juillet 1984? Si tel est le cas, ce serait
inacceptable puisque par définition le régime local doit serv ir des droits
jusqu ' en 1990 . D' ailleurs la très récente assemblée générale de
l'U . N .I . A .T . Alsace soutenue en cela par l ' U . N .I .A . T . Lorraine, a
demandé très clairement que le maintien de cette possibilité d 'option soit
décidé une fois pour toutes jusqu ' en 1990 au lieu d'être reconduite tous les
six mois .

Agriculture (e.xploitas(.s agricoles).

33408 . — 6juin 1983 . -- M . Francis Geng attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur le grave problème de la désertification du
milieu rural dont une des origines réside dans la disparition des
exploitations agricoles avec toutes les répercussions que cette situation ne
manque pas d 'avoir sur l 'équilibre général de notre pays . Une des
principales causes de la disparition des exploitations agricoles tient dans le
fait que nombre d ' agriculteurs qui arrivent à l ' âge de la retraite
abandonnent leurs terres mais restent dans les bâtiments . De ce fait et
considérant qu'il est impossible à un éventuel repreneur d'édifier de
nouveaux bâtiments, ces exploitations -- qui sont viables — sont
rapidement démembrées aux profits d ' exploitations riveraines . Il apparait,
malgré la politique des structures (' ion des S .A .F .E .R .indemnité
annuelle de départ, etc . . y glfeuLune action spécifique n ' est actuellement
conduite pour inciter les agriculteurs à quitter leurs bâtiments lorsqu ' ils
abandonnent l'exploitation . II lui demande donc de bien vouloir lui

«ri indiquer les dispositions qu ' il compte prendre dans ce domaine.

•Issurunce maladie muternitr tpreslalions en naturel.

33409 . 6juin 1983 . - M . Francis Geng rappelle à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que la loi n° 83-25
du 19 jans ter 1983, portant diverses mesures relatives à la sécurité sociale,
institue un forfait hospitalier . L ' article 6 de cette loi dispose également i ;ue
ce forfait hospitalier peut être pris en charge au titre de l ' aide sociale . Il lui
demande . compte tenu du coût que représente cette dépense supplémentaire
pour les collectivités locales. s ' il est actuellement envisagé d'accorder une
compensation financière, ce qui semblerait logique et équitable .
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33410 .

	

h juin 1983 .

	

M . Claude Wolff attire l'attention de Mme
le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé de la 'onsommation, sur le nombre
de cas de botulisme qui a plus que triplé au cours des dix dernières années.
Cette Information alarmante a été donnée dans un rapport remis récemment
a l ' Académie nationale de niedecine . C'est ainsi qu ' entre 1971 et 1977.

567 cas . dont 15 mortels . ont etc recenses . sou une moncnne de 70 .X cas
contre 337 cas (17 mortels) entre 1956 et 197(1 . soli une moyenne de
22 .4 p . 100 . Cette tendance est confirmée par les trente foyers infectieux
rele, es pour la seule :Innée 1981 . Cette recrudescence d ' infection apparais
ùnnnn étant direcienlenl lice :i tille saque des produit, naturels et des
conserves a'ttsvtales qui . mal stérilisée, . eutrainenl de nombr ( uses
uuu',icaiuns alimrnlaires . Aus,i . il lai demande quelle su0eclleentend
réserver a In demande de l'Académie de médecine concernant
l' l'intervention obligatoire d ' un technicien diplômé dans la fabricatian
artisanale de conserve, . _` le recensement de tous les labricaus de conserves
arts :utales par un organisme officiel ou reconnu . 3 le dé\eloppenient d ' une
action d ' information sur les responsabilités mile, et pénales concernant la
,ente sir plaie et a emporter . 4' I ' inti,rnt :uion du public sur les méthodes
.appropriée, pour les conser,es de préparation familiale.

Pruthrrl, t'etü nit , et tdinl,nluires
nrhnlris' .rCrn du', et ulrnlrrutrirr, .

33411 . ri juin 1983 M . Claude Wolff attire attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, sur le nombre de cas de
botulisme qui u plus que triple au cuti, des di, derniere, année, . Cctte
infurnt,tion alarmante a clé donnée dans un rapport ternis récemment a
l ' Académie nationale de ntedeente . ( "est ainsi qu ' entre 1971 et 19'8.

567 cas . dont 15 maortels . ont etc recensés . soit une Indy cime de 70 .8 cas
contr e 337 cas (17 mortels) entre 1956 et 1970 . soit une musenne ale

24 p . 100 . ( 'este tendance est confirmée par les trente foyer, infectieux
relevés pour la seule année I9S1 . Cette recrudescence d ' Infection apparais
contnte Liant directement liee a une rague des produits naturels et des
conserves artisanales qui . mal stérilisées, cntrainenl de nombreuses
ulloxications alimentaires . Aussi . Il lui demande quelle suite il entend
réer, e . ;i la demande de l 'Académie de médecine concernant :
I l ' intervention obligatoire d ' un technicien diplômé dans la fabrication
artisanale de conserves. le recensement de tous les fabricants de conserves
artisanale, pair un org :0tisnle officiel use reconnu . 3' le deseloppennent d ' une
action d ' infurnauun sur le, re,pun,ahili0., riyiles et pénale, a,ncernaut1 la
ente sur place et à emporter . -f' l ' information du public sur les méthodes

appropriees pour les cotiser, es de prepar :uion familiale

.Sisufil .aréole . I'quihhrr hnunrrrr,

33412 . 6 juin 1953 . M . Claude Wolff s ' étonne auprès de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que les anciens
combattants soient appelés . au intime titre que les autres contribuable, a
acq iii ter la contribution exigée de l'ensemble des Franais dans le cadre du
plan de rigueur (emprunt obligatoire et contribution égale a I p . 100 du
retenu net global destiné au finauncenrenl des régimes de sécurité sociale).
( 'est faire peu de cas des sacrifices et souffrances endures par tous cettx
qui, au nom de la France . et pour la servir dans l ' honneur . lui ont fut don
de leur jeunesse et de leur courage . et ont par lui'mcnne déjà largement
contribué à son redressement . Ii lui demande d ' exonérer les anciens
combattants de cette nouvelle contribution finauneiére et fiscale, ou ai tout le
moins, de pré\uir en leur faneur des nnodalile, particulières l ' allégeant de
manière substantielle.

1'0111
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33413 . 6 juin 1953 . M . Jean-Marie Alaize informe M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de I ' ctt aalinm .int
de la situation des effectifs du personnel en civil du comnussaritit d'Aube mas
(Ardèche) . Au 30 juin 1980 . le commissariat de police complais un
inspecteur principal . deux inspecteurs et deux enqudteurs . ance le chef de
service . Les deux Inspecteurs ont quitté le sers ce et n ' ont pas cit .•
remplacés . Lu circonscription d ' Aubenas connaissant . durant les mois
d 'été . urne grande affluence . d ' une part . la situation faisant apparaître une
aggravation constante de la délinquance . d ' autre part . la nomination d ' un
Inspecteur ou la désignation d ' un funcuunnaire de ce rang en mission
durant les mois d ' etc apparaissent indispensables . En ,conséquence . il lui

demande quelle, dispositions il en\ 'sage pour redonner au seruce de sûreté
du commissariat d ' Aubenas les moyens d ' ut, fonc(Itnnentent efficace et
sa .u,Gaisauu polir le public.

/rn/rnl situ' lu' 1,1,•11 rt!!tance, dfi/tlNthl„

33414 . 6 juin 1953 . M . Georges Bally appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur lai
notion fiscale tic résidence principale . Rn effet . la jurisprudence comme la
doctrine considèrent que l ' habitation principale est le lieu oit se situe le
centre des intercts matériels et familiaux . et selon l ' appréciatissn des services
fiscaux . l ' habitation principale est une résidence effective et habituelle dans
laquelle le contribuable réside en permanence a,cc sa Iàrnille . De ce fait.
cette dé(iniuon exclut toute pluralité d ' habitation principale . Or, certaines
personnes . qui :nient décidé par un recours ai l'emprunt, d ' acquérir une
hahttauon qu ' ils ont occupée de manière effective et habituelle durant un
certain temps . et qui . pour des raisons professionnelles . uni dù déménager.
et . en conséquence . ont dù se loger en tant que locataire . soit dan, un
logement de t .,netuon, soit dans une autre habitation . tu proximité de leur
lieu de urnail . se soient princes de la possibilité de déduire le montant des
intercts de l 'emprunt en question . compte tenu du lad que lai résidence dont
ils sont proprietaires n ' est plus consid•iree comme résidence principale.
Cette app'ieation rigoureuse de la réglementation pénalise de petits
contribuables qui n ' ont pas la soeation de spéculateur . celai étant bien
.ornent confirmé par le lait qu ' ils sunt obligés . en raison de leurs
ressource, . lime locataires :i proximité de leur lieu nie travail . et.
cunjrnntemrnl, d ' assurer le remboursement des prêts contractés
antérieurement . sans ,noir la possibilité de bénéficier des déductions
d ' niterets . En conséquence . il lui dentuuxle s'il ne lui parait pas opportun
d'en sisagcr une modification de la réglementation . autiurisant dans certains
cas (par excntple déménagement pour raisons professionnelle.) des
contrihuahles proprietnres d ' une habitation qu ' ils ont occupée :i titre
principal pendant plusieurs années . de continuer a déduire les interdis eues
emprunts contractes, comme la réglementation les y autoriserait s' ils étaient
occupants effectifs et habituels de cette résidence.

l :nu rlril t dt'rt , ~ .

33415 . 6 juin 1983 M . Gérard Bapt acre l'attcntinn de M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense, chargé deG
anciens combattants„sur le problème posé par la mention (ex decédé

a I)ranc\ ou disparu) parée actuellement sur les actes de décès de déportés
assassinés durant la deuxième guerre mondiale dans un camp de la mort . il
ouhuulerat .:noir s ' il ne serait pas possible de taire ajouter ai l ' article 91 du

code eus il . concernant le cuis spécial des deportes de lit deuxieme guerre
mondiale . une mention sur les actes de décès précisant comme lieu de décès
le camp de déportation dans lequel Ils ont disparu . ou d dcL uit . la mention
•~ mort en déportation

33416 . 6 juin 1983 M . Philippe Bassinet attire l ' alienutan de
M . le ministre des transports sur l ' •apphc :iuon trop re,rictise qui est
lute du princier de mnihuule enfer la gare d ' arrivée et la gare de départ
pour la dé'', rance des cartes hebdomadaires stir le RER Les usagers de lit
R . A .'I P . résidant :i •Anton_, peuvent . pont se rendre ai Pans par le RER.
emprunter le, stations de la ('roi', de Beni\ ou d ' Antnn, stations distantes
l ' une de l 'autre du' 6110 nacre, . (es deus stations situées dans la mente
etHmmnne . relesen' de la nlénlc /une de larilicatiun : tir . la codilïcation des
composteurs est dil7i•rentc dams ces deu', ,lattons . interdisant par IJ-nlénic•
d ' utiliser des stations dil7rrentes .i ranci et au retour . II lui demande . en
conséquence . s'iI n ' estime pas oPportun . sans déroger I,,ndamenlalenient ai
lu réglementation rugissant la distribution des cartes hebdomadaires de
permettre aux usagers dans lai mente /one et dans la mente commune
d ' utiliser des st ;il .t,ns'iili 'élente, ans :c la même carte hebdomadaire et cela.
en stir d ' une auni•horauon des condittons de transports des résidents de la
région p :ati,lenne .

l'n~rrprlrrnrrN ,rrnndt,nr /rrr,,,rtn,l

33417 . 6 jtnn 1953 . M. Jean Beaufits .turc l 'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le gel des postes de titulaires de
hecrs et culleges . (e, poste, ne ,nrnl pan nuis Ira nlutls entent et sont réservés
;i la disposilton des recteur, (cite nte,ure penali,c les professeurs Molaire,
du ( A .1' E . S . ou aie l ' agri•galton qui ne peinent pas. comme ils
Puurr :uenl le souhiuilcr . rire alhddés dan, I ' aruicmie de leur chou', : ces
pusse, sunt destines a élre atlnhués ai des enseignants n0n
concours Il lui demande quelles mesures Il entend prendre afin que les
droit, ai mutation des agents titulaires de la limcuon publique soient
respectés
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33418 . 6 juin 1983 . M. Jean Bernard appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le, consequences de la arise en apphc :uiun du iodait hospitalier pour
certains malade, hospitalises dans un C IL U . ou un Centre régional très
éloigne de leur domicile Ce Iodait, en tenant s'ajouter au, coût,
iniport:utts des déplacement, de la famille tir l'hospitalise, risque de redunre
la fréquence de, usai, . et de porter préjudice au malade . II lui demande
n ' est pas possible d 'apporter des aménagements qui ;ntenuenuent ces
cinsequenees (lécheuses.

( 'urr«nr«h't

	

/Main t't /pst U/, t

	

33419 .

	

alma 191/3

	

M . Augustin Bonrepaux appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur lus
modalités de répartition de la I) (al .. au, communes . !- ' article 103 de la
loi du 7 ar,ier 1983 presou dan . ,on 3 que le solde de la 1) .(i F . est
réparti entre les communes dont le potentiel fiscal par habitant est 'Meneur
au potentiel nur,en par habitant de, communes de mente importance . et
l ' article 16 du décret 83-117 du 18 le ruer 1`183 precrse que cette attribution
est effectuer en fonction du montant du la D G . L . que les communes na'
reçu au titre de la part princip a le pour 1 . ..nec en cours et de l ' insuffisance
du potentiel fiscal par rapport •i la mo\enne Cette disposition paraissant
s 'adresser aus seules continu unes et eselure leurs gruupentcnts, le, petite,
communes ;tu potentiel fiscal Ires faible qui realisenl leur, trasans
d'insesti,sentent en coopération sous I égide d ' un groupement ne pourront
en heneficier puisque c ' est ce dernier qui percevra l ' essentiel de la part
principale de I) G . L. II lut demande de lui precser quelles dispositions
ami presse, pour esitci cette intustice qui serait un )rein a la cooperation
de plus en plu, Indispensable en /one rurale . et . notamment, si une
ntajuration de I) .G I . ne pourrait titre presse pour les groupements de
commte . au mérite titre que les disincts et les communautés urhutnc,

	

33423 .

	

6 juin 1983 .

	

M . Robert Chapuis attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,uvauioi des enfants
nés de manage mite et dont parents ,ont sépares . Fn clfrl.
Ircqucnntent . bien que l 'enfant soit confié ri la garde de sa nacre . le péri, ne
respecte pas la décision de la justice française et ennnene son enl :u t dans

pal, d ' origine . pour ne pas le restituer . Ce faut se produit souvent
l ' occasion de l ' exercice du droit de sIsmle du pire et . parmi, par cnlesement
.i ;a sortie de, etaliissentents scilcures . Dans bien des cas . l ' entant n ' a plu,
alors la possibilité de poursuis re sa scolarite . II lui demande : 1 " s ' il ne
sc . :ul pas possible d ' offrir une information au, enseignants pour é\iter de
tel, acte, a la sortie des écoles : 2' s'il ne peut envisager d ' intencnir :nipres
de ses homologues dans les pan, d ' accueil al in que soient re,pectécs les
(léchions de la justice française et qu ' il s ' assure de la poursuite de la
scolarité de ce, enfants.

ltl«Illlit/ltitu,t! Cl rt"5«11rt ft'lli(t'Ir/itlil't't
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33424 . 6 juin 1983 . M . Robert Chapuis attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur l ' absence en Ardèche de centre
ri ' lichergccnenl susceptible d ' accueillir des personnes libérera, de prison . Le
besoin d ' un tel centre est particulièrement ressenti en Archechc . compte
lent) Ju fort lads de chômage qui est constaté et qui :iggrtne les dillicultes
de rensertion sociale . ll perntellr:ut un saisi des libérés et seconderait
ellicaeement les actions entreprises par les association, en présence qui ne
tiispu,rnl que de faible, nu„ cas . Il correspondrai) uns besoins d ' un
dep,irtemrltl Ires étendu on di\erses affaires reccaues Montrent le,
prohlemc, que posent la dispersion cl l ' abandon d ' anciens détenu, . Il lui
demande quelle aide peul-dire enssagee pour permettre la creanon d ' un
centre d ' hehergenieut en Ardcclie

Madames dace, 't'!ti/t littt'lllt•llld ll «t,lh'i/
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33420 . (quia 1983 . M. André Borel demande a M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale .'.uite ans ti :naus
des Conmm„ion, departenientales de cou di nation de l'aide menigcre
pre,ue dans le cadre de la circulaire du axril 1982 relatite a la politique
sautille et ntedici . soctale pour les retraites et personnes :igees . quelle,
mesures sont cnsisaeees pour l ' attribution des aide, nie nagcres en urgence
II soude tt notamment ,:noir si l ' Instauration d ' un circuit court pour
toute, demandes est presuc . et ,i une prucediire d ' urgence permettra de
pallier le prebleme de, délais et de répondre inunedi :sentent de, situation,
particulièrement difficiles.

	

/ r osir,
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33421 . 6 juin 1983 . M . André Borel attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur ln situation des rece\eurs -
lstributeurs qui ont espri nie leurs ri,, endica t i on, au vol., de la _puni',

d 'action du 16 niai 1983 . Le personnel assume la totuhl•' du fonctionnement
des bureau, de poste dan, les pentes commune, . el)cctne la distribution du
courrier. assure les lunclinns de receleur . tient la cinptahiluc . gerr le
personnel . etc . toutes Hache, qui dent adent compétence et (sponthihte.
Les receveurs-dstrihuleurs appartiennent a la catégorie« ' et demandent at
Cire classés en catégorie B et se s nr reconnaître la qualité de comptable
public en étant Intégré, dans le corps de, recettes Il lui demande quelles
mesures sont cncisagees pour cette catégorie peu nombreuse de
fonctionnaire, fils sont eus trop t 300) dont le rôle en milieu rural est
indispensable .

1:«1elglIflrti' 11 I te(Undtrirr '/mina«rl

33422 . 6 juin 1983 . M. Robert Chapuis attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
administrative de certains principaus de collette . II apparais que des
principaux de collège IP . I : G .C .) ont etc assimilés au corps de, certirics
:nec modification indiciaire Cette mesure n ' a pas etc étendue ai l ' ensemble
de ces personnels . bien que écus-ci aient le, males diplômes . II demande
sil ne pourrait dire remédié a celle 'situation en attribuant a tous le,
principaux d•• collige le mcme grade .

33425 . 6 uin 1983 . M . Daniel Chevallier ait :te l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le statut de, personnels des logement,-fosers pour personne, agie, . ( ' e,
personnel, dans lu plupart des cas relesenl du statut du personnel
connnLlmil mais sont cependant astreint, u de, galles et tourner, de Iras ail
le dimanche et tour, férie, qui s ' apparentent plu, au statut du personnel
hosPualier I- .i dillïrencr des indemnités ,rince, ans agents des drus statuts
Facules est d'Importance et le personnel de, logement,-fuser', ne perçoit flue
les plus faibles rclesanl du statut communal In consequencc . il lui
demande quelle di,pesititla i1 compte prendre pour harnttmiser ces
sivatinn s qui posent Problème ;tu niscau local pour une gestion efficace de
ces logenienis . losers .

tige
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33426 . 6 uin 19s3 M . Daniel Chevallier attire l 'ancntion de
M . le ministre de l 'agriculture sur le lait que l 'ensemble de la
promotion agro-alnnrntatre a etc reparu ris plusieurs office, . cependant la
production de miel n ' a pan encore a ec jour . etc afIerte a ois olllcc
détermine . En conséquence . il lui denr,irnde de bien soulon Indiquer de quel
office par produits, le, apiculteurs sons-Ili dépendre"

li,r«nrrio« pris,/rttitn«rrllr rl prunn,lio« ip„ loir
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6 uin 1983 .

	

Mme Nelly Commergnat ;tire l ' auenuon
de M . le ministre de la formation professionnelle sur le probleine

(mais d 'a (Iccl ;uiun ;tus stage, ProPo,é, pur I ' A 1 . 1 ' A Inch ef . ( L i u,
capon, ria, . les sta ge, proposes ans ancre„c, ne ,ont tics us que pour les

:Mare, .1 tenir . lite 1 .1 demande quelles meutes pourrirent cur e en\i,agces
afin de raceoureir ce, Mals pendant lesquels les Inleresses .11111 en
mach . He

( tut uiiI ui ut't
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33428 . 6 hum 1983 M . Albert Denvers appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le,
di spos itions du décret n' 83- 117 du 18, féeries 1983, relalil a Li dotation
globale d ' équipement des 'untmuic, ( 'e teste dispose en son article 2 que
,, les depemses tl ' inte,ussemrnl de, commune, et de leurs groupement, sont
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celles imputables ai la Section d ' investissement du budget principal et du
budget de chacun des services à comptabilité distincte . au titre des
immobilisations et immobilisations en cours » . L ' application stricte de ce
texte conduira les collectivités locales à ne retenir pour le calcul de leur
dotation . que tes seules opérations comptabilisées aux comptes 21 et 23.
Elle exclura donc toutes opérations d ' investissement concédees à d^s
sociétés d'économie mixte . Dans sa forme actuelle . le texte créera donc une
distorsion suivant qu ' un équipement de même nature sera réalisé en régie
directe ou en concession, et pénalisera ainsi la collectivité qui aura recours e
une société d ' économie mixte . Par extension- cette même disparité sera
constatée si l ' on n ' admet pas le principe de consolidation des comptes
d'immobilisations par la prise en ch irge des dépenses d'équipements (toutes
taxes comprises) réalisées par les satellites de la collectivité bénéficiaire de la
dotation globale d ' équipement . II lui demande s ' il compte prendre une
décision de modification du décret du 18 février, de façon à ce que l ' aide
financière globale de l ' Etat tienne compte de l ' effet réel d ' investissement de
la collectivité locale.

Pétrole et produit., ra//ing., (gaz et pétrole).

33429 . — 6 juin 1983 . — M . Raymond Douyère appelle l'attention
de M . le ministre des transports sur l'obligation faite aux propriétaires
de véhicules équipés pour le fonctionnement au gaz (G . P . L . ) de supprimer
la carburation à essence . La carburation à gaz présente de nombreux
avantages et particulièrement des économies notables d'énergie . Mais le
nombre des distributeurs reste encore faible en France et notamment sur les
autoroutes . La bi-carburation permet de pallier cet inconvénient . Aussi, il
lui demande s'il envisage de modifier la réglementation actuelle dans le sens
d ' une harmonisation asec les autres pays européens où la hi-carburation est
permise .

lmpril sur le revenu
(traitements . salaires . pensions et renie., riagerrsl.

33430. -- 6 juin 1983 . — M . Roland Florian attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
disparité qu ' il existe entre les agents de la fonction publique territoriale et
les travailleurs du régime général de la sécurité sociale (ou Mutualité
agricole) . au regard des indemnités journalières pour maternité et pour
accident du travail . En effet, ces deux types d ' indemnités sont pour les
premiers soumis à l' impôt, alors qu' ils sont exonérés pour les seconds lne
sont déclarables pour ces derniers que les indemnités maladie) . En
conséquence. il lui demande quelles mesures il envisage d ' adopter pour
remédier a cette différence.

Logemeni (ann'lioraliun de l'habitat).

33431 . -- 6 juin 1983 . — M . Jean-Pierre Gaberrou appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le
montant de . :rédits affectés par le ministère aux Directions départementales
de l ' équipement pour l ' octroi aux particuliers de primes à l'amélioration de
l ' habitat . Ainsi, en avril 1983, alors que l'on compte prés de 800 dossiers en
attente dans le département du Tarn, seulement 250 dossiers environ
pourront être déclarés recevables en tenant compte des critères d ' attribution
donnant priorité aux plus nécessiteux . Depuis la mise en application de la
circulaire du 9 septembre 1982 les dérogations pour démarrer les travaux ne
sont accordées que pour quelques cas exceptionnels si bien que de nombreux
travaux sont retardés. II lui demande s' il ne serait pas possible de permettre
au demandeur de commencer les travaux sans avoir l ' accord de la prime, ni
mémo l'assurance de l'obtenir. mais aussi, quelles mesures il entend prendre
afin que . pour une affectation de crédits plus importants, les primes à
l ' améliora(ion de l ' habitat puissent être octroyées au plus vite aux
demandeurs.

Apprentissage (élublis(enienls de formation Eure-et-Loir).

33432. -- 6 juin 1983 . - M . Jean Gallet attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur le
problème des C . F . A . bàtiments d ' Eure-et-Loir et de la région centre . Des
mesures de licenciement ont été annoncées au niveau régional en arguant de
difficultés financières . D ' ailleurs, des licenciements ont été évités ai Orléans
en contrepartie d'une baisse de 600 francs des salaires mensuels des
formateurs enseignants. Ceux-ci s'interrogent sur la réalité de ces difficultés
car aucune information financière précise, aucun compte de gestion ne leur
ont été fournis . Ces difficultés s'expliquent-elles par une baisse d ' activité
économique dans le secteur du bâtiment ou par une diminution des diverses
subventions ^ Il lui demande quels moyens il compte mettre en oeuvre pour

substituer au contrôle actuel apparent un contrôle réel qui permettrait aux
intéressés de mieux comprendre la honte ou mauvaise marche de leur outil
de travail . Et dans un deuxième temps, quelles mesures il compte adopter
p o ur réformer le sys'.eme de l ' apprenti sage dont le paritarisme n 'existe bien
souvent aui"a .rd ' hui que sur le papier.

Accident, du travail et maladie ., professionnelles (eollsuNuns).

33433. -- 6 juin 1953 . -- M . Claude Germon attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le taux de cotisation aux accidents du travail applicable aux entreprises
de routage (code A . P . E . 7410) . Pendant dix ans (1977-1982) ce taux a très
peu varié (entre 2,20 et 2,40 p. 100) : 1977 : 2,30 p . 100 ; 1978 : 2,20 p . 100;
1979 : 2,40 p . 100 : 1980 : 2,40 p . 100 ; 1981 2,40 p . 100 : 1982 : 2 .30 p . 100.
Ce taux est passé en 1983 à 3,40 p . 100 (arrêté du 23 décembre 1982 publié
au Journal officiel du 29 décembre 1982 page 11681), soit une augmentation
de près de 50 p . 100 . il lui demande de bien vouloir lui indiquer les raisons
de cette augmentation.

En.,eignement supérieur et poslbueea/auréal (personnel).

33434 . — 6juin 1983 . - M . Georges Labazée appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les termes du
décret n° 52-1378 du 22 décembre 1952 modifié par le décret n ' 78-217 du
2 mars 1978 (article 2 premier alinéa), lorsque le classement dans le nouveau
corps i( concerne un fonctionnaire ayant atteint l'échelon terminal de son
ancien grade et conduit à ne pas lui accorder d ' augmentation de traitement,
i ' intéressé conserve dans son nouveau grade l 'ancienneté d ' échelon qu ' il
avait acquise . dans la limite de l ' ancienneté exigée pour une promotion à
l'échelon terminal Ge l ' ancien grade » . II résulte de ces dispositions une
perte importante de l ' ancienneté acquise et une discrimination injuste, eu
égard aux régies de changement de catégorie dans le ministère de l'éducation
nationale . En effet, il résulte de ces dispositions une perte d 'ancienneté pour
des maitres-assistants dont les mérites furent reconnus par un avancement
rapide et qui voient cette progression justifiée se retourner contre eux
comme une sanction uniforme s ' ils n ' ont pas terminé très rapidement leur
thèse de Doctorat d ' Etat : souvent, des maitres-assistants devenus chargés
d ' enseignement ont assumé des tâches pédagogiques et administratives qui
incombaient à des professeurs : promus professeurs de deuxième classe.
quelle que soit leur ancienneté, celle-ci est rabotée à trois ans . La
discrimination, à l'intérieur d'une même administration, est d ' autant plus
patente que les certifiés devenus agrégés, par concours ou promotion
interne, ne subissent pas une réduction aussi injuste . leur ancienneté étant
récalculéc suivant un coefficient aussi injuste, leur ancienneté étant
recalculée suivant un coefficient de 135 175°, soit approximativement
0. 75 p . 10(1 . Elle est encore plus criante et paradoxale si l ' on compare la
situation des ex-maitres-assistants à celle des agrégés hors-classe qui, depuis
une dizaine d'années . accèdent aux échelles-lettres, sans thèse ni diplôme
supplémentaire . par simple promotion interne, soit au même rang indiciaire
que les professeurs de deuxième classe qui sont obligatoirement docteurs
d ' Etat . Il y en a même dans les C . E . S . . ce qui souligne la dévaluation de la
condition des professeurs de deuxième classe . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour corriger cette
situation discriminatoire.

.-I ,i;rieuhure ( .slrucnue .s agricoles : Orne).

33435 . 6 juin 1983. - M . Michel Lambert attire l'attention de
M . le ministre de l' . griculture sur l 'absence de décision d'application
concernant le schéma d, ecteur départemental de structures de l ' Orne . !I lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que ce schéma directeur
puisse entrer en vigueur.

Entreprise, 1pr/11es et

	

entreprises).

33436 . 6 juin 1983 . - M. Michel Lambert rappelle à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que lai loi n' 75-1334 du
31 décembre 1975, relative à la sous-traitance, fixait à 4 000 francs le seuil
pour le paiement direct obligatoire par le maure d ' ouvrage au sous-traitant
et indiquait que ce seuil pouvait être relevé par décret en Conseil d'Etat, en
fonction de l ' évolution des conditions économiques . II lui demande s ' il est
dans les intentions du gouvernement de procéder à l ' actualisation de ce seuil
qui n ' a pas varié depuis 1976 .
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Emploi et activité (politique de l 'emploi).

33437. -- 6 juin 1983. M . Michel Lambert attire l ' attention de
M .le ministre délégué chargé de l'emploi sur les droits des
travailleurs siégeant dans les Comités locaux de l 'emploi reconnus . Il lui
demande en particulier quelles dispositions ont été prises pour faire
bénéficier les salariés d'avantages juridiques leur permettant de participer
aux réunions, et pour assurer la prise en charge financiére des indemnités
d ' absence .

Agriculture (indemnité.s de départ ).

33438 . — 6 juin 1983 . - M . Jacques Mellick appelle l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les conditions d ' attribution des
aides à la cessation d ' activité qui résultent de l ' application des décrets n ' 79-
409 et n' 81-88 . En effet, pour bénéficier de l'indemnité annuelle de départ
et de l ' indemnité viagére de départ .l ' agriculteur doit avoir atteint l 'âge de
cinquante-cinq ans au moment du transfert de l ' exploitation, avoir exploité
une superficie comprise entre trois hectares et quatre fois la surface
minimum d ' installation et exercé durant quinze années la profession
agricole à titre principal dont les cinq années précédant le transfert de
l ' exploitation en qualité de c,ef d 'exploitation . Par ailleurs, les successeurs
doivent être âgés de cinquante-six ans au plus . Depuis le 1 " janvier 1983,
les agriculteurs qui céderont leurs terres après soixante-cinq ans ne
percevront plus d ' indemnité viagère de départ . Il lui demande les
dispositions qu ' il envisage de mettre en oeuvre afin de remédier à la situation
qu ' il vient de lui exposer.

Protection (Selle (sapeurs-pompiers ) .

33439 . - - 6 juin 1983 . - M . Louis Philibert appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sui le défaut
d'application des mesures transitoires de la circulaire du 18 janvier 1977, en
ce qui concerne de nombreux lieutenants anciens des sapeurs-pompiers
professionnels . En conséquence . il lui demande dans quelle mesure il
pourrait être envisagé de faire bénéficier, par mesure dérogatoire . les
lieutenants âgés de cinquante à cinquante-cinq ans d ' un avancement au
grade de capitaine, au titre de la promotion sociale.

Chambres consulaires (/onctionnetrtenl ).

33440. - 6 juin 1983 . -- M . Joseph Pinard demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget quel a été le
montant . pour le dernier exercice connu, des sommes perçues, par le biais de
taxes additionnelles aux impôts locaux, par : 1° les Chambres de commerce;
2° les Chambres de métiers ; 3° les Chambres d ' agriculture.

Pensions militaires d 'invalidité et de.s victimes de guerre
( montant).

33441 . -- 6 juin 1983 . M . Maurice Pourchon appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants, sur la mise en oeuvre des
engagements pris à propos du rattrapage du rapport ,constant . En effet,
pour certaines catégories de petits pensionnés, leurs « ressources » ont fait
obstacle â l ' obtention d ' avantages sociaux qui, suite à la progression des
lois sociales, auraient dû s'ajouter aux montants des pensions perçues . Il lui
demande donc s'il envisage d'opérer un choix prioritaire financier en faveur
des victimes de guerre, lors des prochaines décisions budgétaires, afin que,
entre autre, le rattrapage des pensions puisse se terminer en 1984, et non en
1986 comme cela avait été annoncé.

Anciens combattants et eiclinu's de guerre
(Afrique du Nord).

33442. — 6 juin 1983 . -- M. Maurice Pourchon appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants, sur la possibilité de création d'une
médaille concrétisant le titre de Reconnaissance de la Nation . En effet, suite
à la création de la médaille de la Défense nationale, les militaires ayant
participé au conflit d'Afrique du Nord et détenteurs du titre de
Reconnaissance de la Nation souhaiteraient se voir attribuer une médaille
extériorisant ce titre . Il lui demande donc s'il envisage une telle mesure .

.dssis,aIioru et n,ourernents rtnorea .s /nanrrer.v.

33443 . 6 juin 1983 . M . Jean-Jack Queyranne attire l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des associations confrontces à des difficultés de trésorerie dans
l ' attente du versement de subventions accordées par l ' Etat ou par des
collectivités locales . Contraintes . pour les pallier, de solliciter des prêts
auprès des établissements financiers, elles deviennent redevables d ' agios
bancaires dont la charge est de nature à aggraver leur situation financiére
ou à la compromettre définitivement . II est fréquent aussi que les banques
n ' accordent iras le financement sollicité . soit qu ' elles craignent que la
subvention . une fois versée, ne soit détournée de son objet initial ou qu ' elle
ne fasse l ' objet d' une saisie par des créanciers privilégiés . Aussi, il estime
qu' il serait souhaitable que les associations aient la faculté de céder leur
promesse de subvention, selon une formule équivalente à une cession de
c .ettnce ou à un nantissement, dés l ' instant où elles disposeraient de la
délibération de la collectivité attributaire ou d ' un document attestant d ' une
décision administrative d ' attribution définitive . Considérant que de telles
procédures permettraient au mouvçment associatif d ' obtenir plus aisément
et à un moindre coùt le concours financier des banques, et lui donnerait par
conséquent le moyen de se développer conformément à la volonté exprimée
par le gouvernement . il lui demande s'il envisage d 'examiner l ' opporirmité
de les instituer .

Voyageurs, représentants, pluviers
(rémunérations).

33444. — 6 juin 1983 . — M. Clément Théaudin appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la rémunération des
V . R . P. Actuellement, la Convention collective nationale est loin de
recouvrir l ' ensemble ces branches professionnelles qui emploient des
V .R .P. En effet, il y aurait une trentaine de fédérations patronales qui
continuent à ne pas vouloir la signer . L 'éloignement des salariés de leur
siège social, l'absence de textes relatifs aux rémunérations et horaires de
travail font que de nombreux litiges sont signalés en matière de non-
paiement de jours fériés, week-end de foires expositions, frais de
déplacements et de rémunération . De nombreux représentants ne
bénéficient pas d ' un salaire minimum garanti puisqu ' ils sont payés à la
commission et que le code du travail n ' impose « qu ' un règlement au moins
tous les trois mois n, délai qui malheureusement est souvent dépassé dans la
pratique . Actuellement, la jurisprudence ne leur reconnaissant pas le droit à
une rémunération minimale garantie, il lui demande donc si celle-ci ne
pourrait être envisagée (avec une étude pour un prorata en ce qui concerne
les V .R .P . multicartes).

Voyageurs . représentants . placiers
(rémunérations).

33445. - 6 juin 1983 . - M . Clément Théaudin appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la
rémunération des V . R . P . Actuellement, la Convention collective nationale
est loin de recouvrir l'ensemble des branches professionnelles qui emploient
des V . R . P . En effet, il y aurait une trentaine de fédérations patronales qui
continuent à ne pas vouloir la signer . L 'éloignement des salariés de leur
siège social, l 'absence de textes relatifs aux rémunérations et horaires de
travail font que de nombreux litiges sont signalés en matière de non-
paiement de jours ferlés, week-end de foires expositions, frais de
déplacements et de rémunération . De nombreux représentants ne
bénéficient pas d'un salaire minimum garanti puisqu'ils sont payés à . ..
commission et que le code du travail n'impose « qu'un règlement au moins
tous les trois mois a, délai qui malheureusement est souvent dépassé dans la
pratique . Actuellement, la jurisprudence ne leur reconnaissant pas le droit à
une rémunération minimale garantie, il lui demande donc si celle-ci ne
pourrait être envisagée (a sec une étude pour un prorata en ce qui concerne
les V . R . P . multicartes).

Voraeeur.s . représentants . placiers (rémunérations).

33448. - 6 juin 1983 . — M. Clément Théaudin appelle l ' attention
dé M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la rémunération
des V .R .P . Aci uellerr » nt, la Convention collective nationale est loin de
recouvrir l ' ensemble des branches professionnelles qui emploient des
V .R .P . En effet, il y aurai' une trentaine de fédérations patronales qui
continuent à ne pas vouloir la signer . L' éloignement des salariés de leur
siège social, l'ansence de textes relatifs aux rémunérations et horaires de
travail font que de nombreux litiges sont signalés en matière de non-
paiement de :ours fériés, week-end de foires expositions, frais de
déplacements et de rémunération . De nombreux représentants ne
bénéficient pas d ' un salaire minimum garanti puisqu ' ils sont payés à la
commission et que le code du travail n ' impose « qu 'un règlement au moins
tous les trois mois ri, délai qui malheureusement est souvent dépassé dans la
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pr. lue Aciuellentent . Li juri,pnnlenie ne leur reconnaus,aum P a, le droit a
une rémunération minimale garantie . Il lu : demande donc si celle-ci ne
pourrait cire entsagie !arec une étude pour un prorata en ce qui concerne
les V . R . P . nnulticartesl.

(.rurrl,rises M'iitigin e ii tonie let cnlrrprncs •.

33447 . h juin 1983. M . Yvon Tondon attire l ' attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur le tait qu'une
proportion croissante d ' entreprises, notamment petites et moyenne, . se
Iroutent confrontées au problème de leur transmission en raison.
principalement . de l ' ange de leur dirigeant actuel . Aussi . souhaite-t-il que les
texte, ,iciuellentent en préparation sur la ereuttion d ' entreprises qui ferment
leur, porte, . ai plus ou moins brete échéance . à la suite du départ de leur
chef . qui a sautent etc leur fondateur . et dans la quasi-itupossihiluc de
pouvoir en tFounet un autre dan, de, condition, con,enahles . Il demande
quelles dispositions il compte prendre pour rapporter de, solution, ai ces
situations paruculiérentent preoccupantes.

drunrmrt

	

tttsrdiit

33448 . 6 juin 1983 . M. Guy Vadepied attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé da
l ' environnement et de la qualité de la vie„ sur le problème que pose
la tente libre de piéges u poteaux au regard de Li protection de, discaux
rapaces . Les rapaces ,uni des nseaus protégé, utile, .i l ' agriculture par la
quanta, importante de rongeur, qu ' ils detnn,ent . et dont la surie est délai
muse en danger par la dégradation de letars biotopes et l ' utilisation de
certains produit, phytosunitaure,

	

l ' usage de piéges ;i poteaux est
aujourd ' hui interdit . car les rapaces en sont les principale, nies . Mats
celte interdiction est rendue inefficace par le maintien de la taie libre de ce
t t pe de piege, . II lui demande donc , ' il est possible d 'enta,ager le retrait de
ces piege, :i poteaux de la tente libre.

l ' rnles,itnn et art laités ,tleltlles

	

trie/t's nrinu~i•rrs

33449 . 6 juin 1983. M. Bernard Villette attire l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les condition, d 'attnhutian de l 'aide ntenagcre a domicile aux
henclici,ores du Fonds national de solidarité . l .a lettre circulaire n ' 82-21
1) . A . S . du _" juillet 198' stipule qu i . , Il contient désormais de ne pas
reex .Iminer les ressources u, pm'sonnes :figée, titul,Iüe, du F . ti . S . qm
demandent ai bénéficier de raide ménagère :tu titre de l ' aide sociale lie
tilles du 26 octobre 1982 confirme cette disposition en terne, a peu pré,
sintllares . Par ailleurs . le décret n' 11-42 du 29decenibre 198' fisc a
2 7 418) franc, pour une personne seule et 49 000 francs pour un couple le
plafond de prise en compte des ressources pour I attribution de l 'aide
ménagère a domicile . Or. il a etc constaté que les ressources de plusieurs
personne, titulaires du F . N . S sont supérieures ;tu plafond lise par le
décret Aussi . puur cette ciucgorie de dentautleiirs le bénéfice de l ' aide
niena,_cre est-elle refusée par l ' aide sociale en raison du dépassement du
plafond de ressources et par leurs canisse, de retraites comme titulaires du
1 . N . S II souhaite connaitre quelle, decsiouls tant erre prises polir mettre
lin a cette situation parcdusale.

thui•r'ir/s i/rrlrn/urs Cl les Intniqut's

	

rtunnnrn r rtlt'rlritr

33450 . 6 juin 1983 . M . Hervé Vouillot attire l ' attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur
l ' ésolutton de la balance import export en matière de composants
électronique, passifs . Cette dernière est negaute en raison de l ' absence de
protection sérieuse de notre production nationale en taie de modernisation
s'appuyant pnncipalenient sur l ' entreprise Thomson et ses actitites de
composants passifs dont 1_ C . C . Saint-Apollinaire est un des piliers . lin
conséquence . il lui demande quelle niesure elle compte prendre afin
d 'assurer l ' égalité de traitement entre les importations de composants actifs
dl payais.

.t 1 alt"rit4s die( lriyut't et elrrlrunrqurc - t fan/ MU, -l' etlt•rn•ur).

33451 . 6 juin 1983 . M . Hervé Vouillot attire l ' attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur
l ' Insuffisance de la politique de iuntingcntcment, relatif, ;aux Importation,
de composant, passifs . Seul, deux pays en font l ' objet pour des montants
trop impurtanis ce qui explique le caractère négatif de la balance
import export 1982 . De, déclaration, officielles du goutertentem . le plan

de l 'entreprise Thomson aantenent u considérer comme strategique la
production de composants passif, . lie deteloppement de cette production
nécessite de, intestssements Importants . Dans une prentiere étape cette
production nationale doit ' Ire prntegie . Rien ne saurait jusulier une
augmentation du contingent d ' Importation accordé :i certains pans:
• 111 p . 1011 :i la ( ' urée du Sud en 1983 . En conséquence, il lui demande les
mesure, qu ' elle compte prendre en tue de diminuer les contingent,
d ' importation dune hencficient certains pays.

.alrvrullurr ~uidct el pl'élt

33452 . 6 juin 1983 . M . Hervé Vouillot attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les conditions de maintien des prtts
du (redit agricole mutuel accordés a des exploitants agricoles indu. iduch
qui adhérent ensuite a des sociétés d 'exploitation . La politique suitée par les
difierentes Catisses régionales . tutre locales, n i es( pas toujours la male En
conséquence, il lui demande de bien toutou lui préciser la régie ai suit re en
cas d ' apport ou de location de biens acquis gr :ice '.i des préts tt jeunes
agriculteurs ,d des press honnies ou des press non bonifias, :i des société,
n ales, des (i . A . I ' . C . i des G .F .A . ou également des sociétés de forme

commerciale, et notamment lui l'aire connaitre si dans ces hypothèses le
transfert des prés est obligatoire, possible jatee ou non changement de
taus) du interdit .

Sentent ' ',d( tille 1 1 nli3OUnns

33453 . 6 juin 1983 . M . Hervé Vouillot demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de
préciser le, conditions d ' interprétation de l ' aarrdte du Il octobre 1976 relatif
tin cotisation, de securite sociale pour l 'emplit des personnes recrutées a
titre temporaire et non hénétole, pour assurer l ' encadrement des mineurs
d .s les centre, de tarante, et t ; .' loisirs . Cet aminé prés oit des cotisations
sur des hase, forl,uilaires . Cette hase esolutite par référence ;i la valeur
horaire du S M . L (' . au I" ja nster de l ' année considérée est . en ce qui
concerne le, animateur, rémunéré, en argent, la suis ; te : 1° assiette
mensuelle : trente heures . soit au 1" jans ter 1982 544 .511 francs ; 2 " assiette
hebdomadaire

	

sept heure,

	

treille minutes

	

au

	

I" janvier

	

1982
136,50 traites . assiette journalière : une heure trente minutes au
I " jaittter 198'_ 27,511 franc, . L ' arrcte spécifique ne prisoit pas de hase
forlatraure de calcul des cotisations ai la demi-journée du u l ' heure Dans ce
dernier cas . ne peut-on considérer que deus demi-journées équisaileutes ai
une loumnee arec toutes les conséquences que cela comporte sur la
cotisation Cette tnterprctalion serait conlitnte :i la nouvelle politique en
faneur du loisir social dans le cadre du dételoppemcnt de la sic :ssociatite.
Fn conséquence Il lus demande de lui confirmer celte interprétation.

Ena i~nrnieril sup, rieur et pNSlhut t tlltlurt'ul

rtuhlissrntrnri f ült' d 'Or n .

33454 . n nuit lus M . Hervé vouillot attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés de
fonctionnement de 1'1 .r T . de Dijon et notamment de son département
Biologie appliquée Les crédit, pédagogiques speculïques de ce département
ont augmenté pour un incite nombre d'étudiant, de moins de 2 p . 11111
depuis 1969 alors que dans le nlènm temps l ' indice I . N . S . E . E . de
l ' inflation a augmente de 31111 p . 10)) ('es diflicultes font courir ai une
litrnutdon qui répond .ius priorité, guuternentenlales et représente pour le
departentent et la région une importante possibilité de formation des
technicien, supeneurs . lin conséquence . tl

	

demande le, mesures qu ' Il
compte prendre putt retnedler ai celle situation.

lrtr/,til tir Ir r'el'ellit

	

brr(-Iii

	

non tturuurrriuut

	

33455 .

	

6 juin 1983

	

M . René André expose ai M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget la situation d'un agent
gtntiral d ' assuiaumes qui a opté pour le régime fiscal préau par la lui n'' 72-
91), du 19 octobre 1972 relathe ai l ' Imposition des retenu, non salariaux
mlegr .11entenl déclares par des tiers !aune des conditions auxquelles cc
teginte est subordonne est que les intéresses ne dopent pas hcnéheier
d ' autres retenus prufe„l onitels a l 'e sceptton de iuu rt age, et cidres
réntunerauuns accessoire, se rattachant directement u l 'exercice de leur
prol'e„Ion Or . ai lu suite du deus de son pore . Cet agent général
d ' assurances .a licite de part, d ' une société en participation . constrluee de
propriétaires andin, amuit Ia . joui„ance d ' un pool de ttaguns
L ' exploitation en esl enlert•lnenl assurer pair une société gerautte qui verse
chaque Irtnestre aux associés propnetuire, un acompte ci tadoir . puis en fin
d ' exercice une régularisation au tu du bénclice dégagé et au prorata du
nombre de parts posstrdecs pat chacun des associes . ( 'eux-cI n ' nuenlennrnt
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donc en aucune façon dans la gestion de l ' affaire . Toutefois, la location de
ces matériels est assujettie aux revenus tirés des bénéfices industriels et
commerciaux . même si le prsprictaire de la part considérée de ces wagons ne
participe pas à leur exploitation . Il lui demande si . compte tenu de ces
précisions, l ' agent général d ' assurances concerné perd automatiquement le
bénéfice de son option fiscale . en raison de la détention des parts qu 'il n 'a
pas personnellement souscrites . II souhaite également savoir si le fait de
conserver lesdites parts pendant le temps nécessaire a la recherche d ' un
acquéreur peut lui permettre de conserver le droit au régime fiscal prévu par
la loi du 19 octobre 1972.

Bwiyue'v e! eluhlisx•me elS /inwtrier.e (chèques'

33456. - 6 juin 1983 . M . André Durr rappelle à M . le ministre
de la justice que les émissions de chèques volés sont de plus en plus
fréquentes les commerçants étant tout naturellement les victimes privilégiées
de cette forme d ' escroquerie . Le fait de demander la présentation de la carte
d ' identité lors du paiement par chèque ne constitue pas une garantie car.
dans la plupart des cas, celle-ci a été volée avec le carnet de chèques et la
photo d ' identité qu 'elle comporte remplacée par celle de l ' escroc . Des
mesures s ' Imposent donc afin de tenter d ' enrayer de telles manoeuvres qui
vont en s ' amplifiant et qui portent un grave préjudice aux commerçants qui
en sont victimes . II pourrait notamment être envisagé une reproduction de
la photo d'identité sur chacun des chèques, ou, à défaut, sur le carnet lui-
méme, ce procédé ne risquant pas d'être mis en échec par le changement de
photo comme c'est le cas sur la carte d ' identité . II conviendrait également
que les peines appliquées à l 'issue de l ' arrestation des auteurs de ces
escroqueries soient suffisamment dissuasives pour éviter la tentation de la
récidive . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les dispositions
qu ' il envisage de prendre afin de mettre un terme à ces agissements qui se
multiplient et qui ne peuvent rester en l ' état.

.Srrurilea voeiulr bénéficiaires].

33457 . 6 juin 1983 . - M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelle
mesure il compte prendre pour harmoniser la situation des enfants de
salariés et ceux de professionnels indépendants qui poursuivent des études
supérieures . En effet . ceux de la première catégorie sont affiliés au régime
général de la sécurité sociale au-delà de dix-huit ans, alors que ceux de la
deuxième catégorie ne sont pas pris en compte par la sécurité sociale . II lui
demande quelle mesure il compte prendre pour que cette discrimination
injuste soit supprimée entre les enfants des assurés de ces deux catégories
professionnelles .

l 'entes

33458. - 6 juin 1983 . - M . Jacques Godfrain attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les lacunes de la
réglementation des ventes en soldes contenue dans la loi du 30 décembre
1906 et le décret n° 62-1463 du 26 novembre 1962 . Cette réglementation
prévoit notamment que ne sont pas soumis à autorisation « les soldes
périodiques ou saisonniers de marchandises démodées . défraîchies.
dépareillées ou de fin de séries . vendues en fin de saison » . Or, aucune
définition n ' est donnée de la période pouvant être considérée comme cc fin
de saison » et aucune durée n ' est fixée pendant laquelle ces soldes
saisonniers peuvent avoir lieu . En outre, les maires ne sont pas autorisés.
faute de base légale, à réglementer par arrête les dates et la durée de ces
soldes . Ces lacunes conduisent à de nombreux abus qui perturbent et
dégradent gravement le climat commercial . II lui demande en conséquence
les dispositions qu ' il compte prendre pour rétablir les conditions d ' une libre
et loyale concurrence, indispensable à la survie du commerce traditionnel.

C 'h .rmgge indenuiisatiun rlueben'uile

33459. - 6 juin 1983. M . Claude Labbé appelle l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la diminution du pouvoir d'achat que subissent les retraités et
préretraités . II lui expose à cet égard la situation d ' une femme en pré-
retraite depuis mai 1982 . L ' intéressée, compte tenu des cotisations de
sécurité sociale (alors fixées à 2 p . 1001 percevait une indémnité journalière
de 172 .09 francs . Depuis le 1" avril 1983, ses indemnités journalières ont
été augmentées, mais les retenues de la sécurité sociale ont été portées au
taux de 5 .511 p . 100 . Compte tenu de cette majoration d ' une part et de cette
minoration d ' autre pari, la nouvelle indemnité journalière qu ' elle perçoit est
actuellement de 172 .58 francs . soit une augmentation journalière de
0,49 franc et . pour un mois de trente jours, de 14 .71) francs . La prochaine
majoration de cette pré-retraite ne devant intervenir qu ' en septembre

prochain, l ' augmentation des ressources pour cette prèretrailée . pour dix-
huit mois, aura donc été de 0 .284 p . 100 . Or, l ' érosion monétaire pour
l ' année 1982 a été de 9 .70 p . 100 et . pour les quatre premiers mois de 1983,
elle est de 3 .90 p . 100 . La diminution ;1u pouvoir d ' achat des retraités,
illustrée par l ' exemple qu ' il vient de lui exposer, est donc très importante et
très regrettable, s ' agissant d ' anciens salariés dont les resso',rces actuelles
sont pourtant modestes . Par ailleurs, cette salariée et son mari devront
acquitter, comme la majorité des Français, la contribution de I p . 100 de
leur revenu Imposable de 1982 qui doit être versée u la fin de ce mois de mai
au titre de la participation au financement des régimes de sécurité sociale.
Les sommes supplémentaires que ce ménage aura à verser dans les deux
prochains mois sont de 1 118 francs . Il apparaît ainsi que les retraités ou
préretraités, contrairement aux affirmations du gouvernement, sont donc
victimes des mesures que celui-ci a prises au cours des derniers mois . II lui
demande quelles remarques appelle de sa part l 'exposé qu ' il vient de lui faire
à partir d ' un cas particulier, et quelles dispositions il envisage de prendre
pour que les personnes se trouvant dans de telles situations ne soient pas
victimes des mesures qui sont . pour elles, difficilement supportables.

Commerce el drlivwurr r durer du nuruil

33460. - 6 juin 1983. M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'en réponse à sa
question écrite n'' 15765, il lui a indiqué qu ' il reconnaissait effectivement
« qu' au plan du commerce local, il existe d'Importantes disparités d ' une
commune à l' autre ri, pour ce qui est du vendredi Saint dans les trois
départements d ' Alsace-Lorraine . Cependant . M . le ministre ne proposait
aucune solution . Il s'avère toutefois que . comme il l ' indique à juste titre,
l ' ordonnance du 16 août 1892 . par le biais de l'article 105 du code local des
professions, charge l ' autorité exécutive de fixer les jours fériés » . Il
souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui indiquer s ' il ne serait pas possible soit
de faire considérer le vendredi Sainteommeun jour uni formément férié dans
toutes les communes d ' Alsace-Lorraine, soit d ' autoriser l ' ouverture des dif fé
rentsniugasinsde commerce qui ledc,arent, le jour du vendredi Saint . La loi de
séparation de l ' Eglise et de l ' Etat du 9 decenthre 191)5 n ' étant pas applicable
en Alsace-Lorraine, il tient à souligner qu 'elle ne peut donc s ' opposer à la
création ou à l ' organisation, pour des motifs confessionnels, d ' une journée
uniformément fériée dans toutes les communes d ' Alsace-Lorraine.

Encrine (encrine

33461 . 6juin 1983 . M . Jean de Lipkowski expose à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, que le navire français
ee Jean Charcot » quittera prochainement Brest afin d ' entreprendre des
recherches sur des sites retenus pour l ' enfouissement de containers (en
forme de torpilles) chargés de déchus nucléaires Je haute activité dans les
sédiments marins . II appartient à la Convention de Londres sur la
prévention de la pollution des mers de réglementer rigoureusement ces
enfouissements, cette même . convention venant à peine de suspendre tout
rejet en mer de déchets faiblement radioactifs, à une majorité écrasante.
Déjà, des Elats (Grande-Bretagne . Italie) ont décide de ne pas tenir compte
de cette interdiction et procéderont aux immersions, alors qu 'il est prouvé
maintenant que les tirs immergés ne résistent nia la pression, ni à la
corrosion . Contrairement à ce qui a cté affirmé, les fonds d ' immersions sont
largement peuplés de poissons prédateurs macrourides qui communiquent
les éléments radioactifs aux espèces péchées . Les populations littorales
demandent aux pouvoirs publics de ne pais envisager la technique des
enfouissements et de prendre l ' i ut utive d ' un contrôle du respect des
conventions internationales en attendant la mise au point de méthodes de
gestion des déchets industriels qui ne soient plus irréversibles,
irresponsables et dangereuses pour l 'homme et le milieu main . 1 .cs
populations côtières tiennent a être informées des mesures envisagées
lesquelles en tout état de cause devraient tenir compte du faut que l ' océan
dont ces populations dépendent économiquement ne devienne pas un
cunetiere nucléaire . Il lui demande en accord avec son collègue M . le
secrétaire d'I{tat, chargé de la mer quelles sont les intentions du
gouvernement en ce domaine.

liner, u• re'ner.gle nuelruiri'

33462 . 6 juin 1983 . M. Jean de Lipkowski expose à M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports, chargé de la
mer, que le navire français „ Jeun Charcot quittera prochainement Brest
afin d ' entreprendre des re c herches sur des sites retenus pour l ' enfouissement
de containers (en tonne oc torpilles} charges de dechels nucléaires de haute
activité dans les sédiments marins. Il appartient ai la Convention de Londres
sur la présention d° la pollution des mers de réglementer rigoureusement ces
enfouissements . cette nténte convention serrant à peine de suspendre tout
reje t en nier de déchets faiblement radioactifs, ai une majorité écrasante .
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Déjà . des Etats (Grande-Bretagne, Italie) ont décidé de ne pas tenir compte
de cette interdiction et procéderont aux immersions, alors qu ' il est prouvé
maintenant que les fûts immergés ne résistent ni à la pression, ni à la
corrosion . Contrairement à ce qui a été affirmé, les fonds d ' immersions sont
largement peuplés de poissons prédateurs macrouridés qui communiquent
les éléments radioactifs aux espèces pêchées . Les populations littorales
demandent aux pouvoirs publics de ne pas envisager la technique des
enfouissements et de prendre l ' initiative d ' un contrôle du respect des
conventions internationales en attendant la mise au point de méthodes de
gestion des déchets industriels qui ne soient plus irréversibles,
irresponsables et dangereuses pour l 'homme et le milieu marin . Les
populations côtières tiennent à être informées des mesures envisagées
lesquelles en tout état de cause devraient tenir compte du fait que l 'océan
dont ces populations dépendent économiquement ne devienne pas un
cimetière nucléaire . Il lui demande en accord avec son collègue Mme le
secrétaire d'Etat, chargé de l ' environnement et de la qualité de la vie quelles
sont les intentions du gouvernement en ce domaine.

Politique c% cununriyue et sociale (inflation).

33463 . - - 6 juin 1983 . - M. Charles Miossec demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de lui
communiquer, année par année, de 1974 jusqu 'à 1983 . les chiffres du
diffa rentiel d ' inflation entre, d ' une part la France et les Etats-Unis . d'autre
part entre la France et la République fédérale allemande . Il lui demande
également quelles réflexions lui inspire le fait qu' actuellement, les prix
augmentent trois fois plus vite en France qu ' en Allemagne.

Electricité et xa_ (gr.): naturel).

33464. -. 6 juin 1983 . — M . Charles Miossec expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l ' énergie, que, dans le cadre européen, les
marchés d ' importation de gaz déjà conclus dépassent nettement les besoins
pour la période 1984-1990, qu ' il s ' agisse de gaz livré par gazoduc ou de gaz
livré par méthaniers après avoir eté liquéfié dans les pays de production . Il
lui demande en conséquence si la France envisage de renégocier ses contrats
conclus avec l ' U . R . S . S . et l ' Algérie.

Politique économique et sociale (généralités).

33465 . -- 6 juin 1983 . M . Charles Miossec rappelle à M . le
Premier ministre les propos rituels qu' il a tenus le 21 mai dernier à la fête
de la Jeunesse ouvrière chrétienne : « Cette crise qui s ' impose en France, en
Europe et dans le monde, elle est la crise d ' un système que nous avons
combattu, que nous avons condamné, et qui est actuellement déréglé . Voilà,
la lutte contre ce système, la société capitaliste, sera une longue lutte, et la
nôtre » . Il lui demande s ' il ne considère pas que de tels propos ressortissent.
en définitive, à une entreprise de mystification à l'égard d'une partie des
Français, dans la mesure où, d 'une part, la société capitaliste d ' antan, qu ' il
continue à dénoncer comme étant la source de nos maux, ne correspond
plus à la réalité française d' aujourd ' hui, où, d 'autre part, le gouvernement
actuel n ' a ni les moyens, ni sans doute la volonté de rompre les amarres avec
le système d ' économie de marché, lequel est fort heureusement en vigueur
dans les pays occidentaux.

Chômage : indemnisation (allo arions).

33466 . -- 6 juin 1983 . M . Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que son
attention a été appelée sur la situation des chômeurs et des préretraités qui,
aux termes du décret n° 82-991 du 24 novembre 1982, ont vu le versement de
leur allocation U . N . E . D . I . C . interrompu dès l'âge de soixante-cinq ans et
qui se sont trouvés sans ressources pendant trois mois en attendant la
perception des premiers arrérages de leur retraite . Répondant à ce sujet à la
question écrite n° 271240 de M . Bruno Bourg-Broc (Journal officiel A . N.
at Questions » n' 14 du 4 avril 1983, page 1621) il a été indiqué, « qu ' afin
d'éviter toute difficulté de trésorerie aux chômeurs et préretraités ayant
déjà soixante-cinq ans ou allant prochainement les avoir, il a été
immédiatement mis en place, avec la participation de la Caisse nationale
d ' assurances vieillesse et des Assedic, un dispositif permettant une
liquidation accélérée de la pension des chômeurs ou préretraités ayant
soixante-cinq ans et l 'octroi pour ces allocataires d 'avances mensuelles sur
le montant de leurs pensions » . Il lui fait observer que ce hiatus entre la lin
du paiement des allocations de chômage ou de préretraite et le début du
versement de la retraite peut intéresser également des allocataires âgés de
soixante ans ou plus puisque lesdites allocations cessent de leur être allouées
dès lors qu'ils justifient de 150 trimestres d'activité validés au titre de

l 'assurance vieillesse . II lui demande si, comme la logique et l ' équité le
commandent, les dispositions prises à l 'égard des allocataires :figés de
soixante-cinq ans ont été étendues à ceux dont l ' âge se situe entre soixante
et soixante-cinq ans, et qui se trouvent dans la situation exposée ci-dessus,
notamment en ce qui concerne leur droit à des avances sur retraite.

Plus-values : imposition (immeubles).

33467 . — 6 juin 1983. M . Jacques Toubon attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conséquences inéquitables de certaines dispositions fiscales relatives aux
plus-values immobilières des particuliers prévues par la loi de finances
pour 1983 . Si la nouvelle réforme a, dans certains cas, simplifié le régime
des plus-values immobilières et réduit le champ d 'application de
l ' imposition, elle a, dans d ' autres cas, remis en cause de manière choquante
certaines mesures pratiques qui paraissaient être acquises en 1982 . Ainsi, le
contribuable qui, pour financer l 'achat d ' une nouvelle habitation principale,
mettait en vente simultanément, ou à quelques mois d 'intervalle, sa
résidence principale et sa résidence secondaire, pouvait bénéficier de
l 'exonération des deux cessions, même si la résidence secondaire était
vendue en premier, à condition que la cession de la résidence principale
intervienne au plus tard un an après la première mise en vente . L ' article 7-
I1-B de la loi de finances pour 1983 . en exonérant n la première cession d' un
logement lorsque le cédant ou son conjoint n 'est pas propriétaire de se
résidence principale, directement ou par personne interposée, et que la
cession est réalisée au moins cinq ans près l ' acquisition ou l ' achèvement »,
ne permet plus de bénéficier de l 'exonération des plus-values simultanées,
alors que ces cessions n ' ont aucun caractère spéculatif quand le cédant
acquiert avec les produits de cession une habitation plus vaste pour loger sa
famille . II lui demande si les textes d ' application du 21 avril 1983 ne
pourraient pas être assouplis pour parvenir à une mesure analogue à celle
admise précédemment en cas de vente simultanée d ' une résidence principale
et d ' une résidence secondaire en vue d ' acquérir une nouvelle résidence
principale "

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant).

33468 . — 6 juin 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la situation des invalides anciens
combattants et victimes de guerre d' Alsace et de Lorraine . II lui demande la
possibilité, pour cette catégorie de citoyens, du paiement de la retraite du
combattant, non plus à soixante-cinq ans, mais à soixante ans . Par ailleurs,
les améliorations apportées aux règles régissant le droit à pension des
Alsaciens-Mosellans prisonniers de guerre de l ' armée soviétique ne sont pas
applicables actuellement à tous les incorporés de force, notamment pas à
ceux retenus dans les camps annexes, situés hors du territoire russe, limites
telles qu 'elles ont été fixées au 22 juin 1941 . lI conviendrait en conséquence
que tous les camps qui ont été placés sous autorité soviétique soient
assimilés à Tambow . Il serait également plus équitable d ' assouplir la
procédure concernant les preuves de détention dans un camp soviétique et
d 'attribuer une pension militaire d ' invalidité pour maladies contractées sur
simple déclaration sur l 'honneur . Les pouvoirs publics devraient également
reconnaitre pour les invalides à titre définitif après trois ans, les infirmités
acceptées pat les Commissions de réforme, et, pour les Alsaciens-Mosellans
évadés de l ' armée allemande le droit à la retraite anticipée à soixante ans,
indépendamment de leur durée d ' incorporation et sur seule vue de leur carte
de réfractaire .

Police (personnel).

33469. 6 juin 1983 . - M . Pierre Weisenhorn, se faisant
l ' interprète d ' une association regroupant des membres de la police
municipale, expose à M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation que ceux-ci lui demandent de bien vouloir prendre, de
toute urgence, les mesures qui s ' imposent afin de faire cesser toutes les
injustices, notamment en ce qui concerne la durée de carrière et les échelles
indiciaires des agents de la police municipale et de la police rurale,
l 'utilisation des couleurs nationales par barre tricolore apparente sur une
véritable carte de fonction à caractère inviolable et distribuée sous contrôle
officiel . Ils demandent également que soient étendues et complétées les
dispositions statutaires spéciales relatives à leur attribution de fonction et
de situation dans le cadre du projet de loi de répartition des compétences . Il
souhaite connaitre les mesures qu ' il entend prendre pour répondre aux
doléances ci-dessus exposées .
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Impôt sur les grandes fortunes (champ d 'application).

33470 . -- 6 juin 1983 . -- M . Jean Duprat attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie . des finances e : du budget sur ies
difficultés posées par l'application de la loi du 30 décembre 1981,
concernant l ' impôt sur les grandes fortunes et la détermination du
qualificatif <a biens professionnels » . En effet un administrateur de société
anonyme, dirigeant effectif de la société pour laquelle il a donné une caution
personnelle, alors qu'il est aujourd'hui à la retraite, ne semble pas pouvoir
obtenir de faire considérer par l ' I . G . F . ses actions dans ladite société
anonyme, au motif » qu 'il ne perçoit pas une rémunération correspondant à
son travail » . En conséquence, il lui demande si le fait d 'être à la retraite est
un critère nécessaire et suffisant pour être considéré comme ne participant
plus à la gestion effective de la société.

Informatique (libertés publiques).

33471 . - 6 juin 1983 . - M . Philippe Mestre demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
raisons pour lesquelles la Commission nationale informatique et libertés n 'a
pas été consultée sur le projet de constitution du fichier informatisé des
assurés sociaux, qui sera mis en place pour l ' élection des Conseils
d ' administration des Caisses de sécurité sociale . II lui rappelle qu ' en
omettant de saisir la C . N .I . L ., le gouvernement contrevient aux
dispositions de la loi de juillet 1978 sur l ' informatique et les libertés ; il lui
demande quand il compte soumettre ce projet à la C . N .I . L.

Eri.cei,enement supérieur et posthaccaluuréat (personnel).

33472. - 6 juin 1983. M . Gilbert Sénés appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que le décret du
8 avril 1983 « portant statut particulier du corps des assistants des
disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion et des
disciplines littéraires et de sciences humaines o accorde la titularisation et la
sécurité de . 'emploi à tous les assistants de ces disciplines . A l ' heure
actuelle . seuls les assistants de médecine (et odontologie) sont l ' objet d ' une
discrimination allant à l 'encontre des orientations gouvernementales visant
la titularisation des personnels contractuels de la fonction publique . Les
assistants des universités-assistants des hôpitaux sont, dans le cadre des
textes parus . les seuls en ce moment à ne pouvoir bénéficier de la loi de
titularisation de° personnels non titulaires de l ' Etat . De plus, les récentes
mesures ministérielles accordant la garantie de l ' emploi aux assistants non
titulaires des U .E .R . de médecine (circulaire 197 du 21 avril 1983) ne
concernent pas les assitants des universités-assistants des hôpitaux non
inscrits sur la liste d 'aptitude aux fonctions de chefs de travaux, et qui
arrivent au terme de sept aus de fonction (contrat de quatre ans
renouvelable pour trois ans) . II parait anormal que des personnels
maintenus dans leur emploi durant sept ans ne bénéficient pas des
dispositions appliquées à certains de leurs collègues d ' autres disciplines . II
lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre,
mesures qui sont urgentes, en faveur de ces personnels dont la situation
n ' est pas prévue par les textes législatifs ou par les circulaires ministérielles.

Santé publique (ntaladie.s et épidémies).

33473 . -- 6 juin 1983 . - - M . Claude Wolff appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et da la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le document qui
sera remis par les mairies aux futurs mariés lors de la publication des bans,
qui vient d'être réactualisé par le Comité français d ' éducation pour la santé.
Dans ce document seront inclus les certificats prénuptiaus des futurs époux.
ainsi qu ' une plaquette sur l 'auto-examen du sein . Dès lors que cette
information s'inscrit dans le cadre de la campagne de prévention contre une
forme de cancer qui touche malheureusement encore trop de femmes, il lui
demande s ' il ne serait pas opportun de ne pas réserver ce type de publication
aux seuls candidats au mariage, à l ' exclusion des couples ne désirant pas se
marier, et, par suite, de le diffuser assez largement .

chéquiers volés (photo renouvelable tous les cinq ans) ; 2°de lui faire le
point sur les expériences en cours concernant le paiement avec des cartes de
crédit reliées par ordinateur à la banque.

Elections et référendums (Fisses électorales).

33475. - 6 juin 1983 . - M . Adrien Zeller demande à M . le
ministrs de l ' intérieur et de la décentralisation de bien vouloir lui
faire connaître sa position par rapport au problème de l ' interdiction qui est
faite aux majeurs en tutelle de s ' inscrire sur les listes électorales . ll lui
demande : I°A combien estime-t-on actuellement les adultes handicapés qui
sont privés de leurs droits civiques ; 2° s ' il est opposé à l ' idée d ' une
transformation de la législation qui permettrait aux tuteurs légaux des
handicapés de les inscrire sur ies listes électorales et de pouvoir voter par
procuration pour eux afin que leurs droits politiques et la défense de leurs
intérêts soient exprimés et qu ' ils ne se retrouvent pas dans la même situation
que des individus condamnés pour crimes : 3° quelles actions concrètes
pourraient être menées dans ce sens dans un avenir proche.

Entreprises (politique en fureur des etreprises).

33476 . 6 juin 1983 . — M . Jacques Médecin s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 28011 (publiée au Journal
officiel du 21 février 1933) relative à la politique en faveur des P . M . E . II lui
en renouvelle donc les termes.

Fleurs . graines et arbres (emploi et uetirité).

33477. — 6 juin 1983 . - M . Jacques Médecin s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 28012 (publiée au Journal officiel du 21 février 1983)
relative s la création de l 'Office national des plantes à parfum, aromatiques
et médicinales . II lui en renouvelle donc les termes.

Tourisme et luisons (politique du tourisme et des loirsir .$).

33478. 6 juin 1983 . M . Jacques Médecin s ' étonne auprès de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports de n' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 28038
(publiée au Journal officiel du 21 février 1983) relative à la situation des
services du tourisme à l ' étranger . Il lui en renouvelle donc les ternes.

trhanimu• Iplafiond légal de densité)

33479 . -- 6 juin 1983 . M . Jacques Médecin s 'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, de n 'avoir pas obtenu de
réponse a sa question écrite n° 28294 (publiée au Journal officiel du 28
février 1983) relative au versement résultant du dépassement du plafond
légal de densité. II lui en renouvelle donc les termes.

Assurance vieillesse généralités n calcul des pensions).

33480 . 6 juin 1983 . M . Jacques Médecin s'étonne auprès de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 28474 (publiée au
Journal officiel du 28 février 1983) relative à l'assurance vieillesse d ' un
salarié ayant travaillé en Côte d ' ivoire . II lui en renouvelle donc les ternes.

( 'ses ulmion matière /1111/11/111/1/1% de :',O sse u.

Banques et établissements financiers (chèques).

33474 . -- 6 juin 1983 . -- M . Adrien Zeller attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur l'inquiétude des
commerçants qui voient se multiplier l'émission de chèques volés, et se
trouvent les premières victimes de cette nouvelle ferme d ' escroquerie. II lui
demande : l' s'il entend rendre obligatoire la photo d'identité sur les

33481 . - 6 juin 1983 . M. Jacques Médecin s' étonne auprès de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 28476 (publiée au Journal officiel

du 28 février 1983) relative aux cinénumtétres radars défectueux . Il lui en
renouvelle donc les termes .
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33482 . 6juin 1981 . M . Marc Lauriol s ' étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, de n :noir pas obtenu de réponse ai sa
Question écrite n " 28353 (publiée au Journal officiel du 22 8 letner 1983)

relative :i la situation des entrepreneurs indrtnduels au regard de l ' impôt sur
les grandes fortunes . II lui en re no us elle donc les rennes.

( 'anrnnalr, ( 'ulirdlrn munir ipau r

33483 . 6 juin 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande .i M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation si
dans l ' état actuel de la législation, et dan, l ' attente d ' une modification du
statut des élus locaux . il est possible . a une co ni n, une d ' indemniser un
conseiller municipal . des frais occasionnés par une mission ou une réunion
surtenuc durant le, heure, normales du trasail.

freine, Ji• randuirr marrer

33484 . 6 juin 1983 M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose li M . le ministre des transports qu ' a l ' heure actuelle est ;i
I etude un ., litret d ' épargne de jeune conducteur P . Gela . pour permettre
aus Irones de doute ,i stnet am . . d ' épargner le, sommes nece,saires au
rintutcentcnl de leur permis de conduire Il Im demande ou en est, a l ' hcate
actuelle cc projet.

Pur/enienl hait IliINlerne,ll dr•, a,rruhlrr,

	

33485.

	

6 juin 1983 .

	

M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
se gisant l'écho d ' interrogations nombreuse, demande u M . le ministre
délégué chargé des relations avec le Parlement s'il faut présoir une
session estraordinaire c .' juillet 1983

Boit et lori(, ' ct'utii', de la Jraprirlr lur,sttete' ~.
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L ' efficacité des centre, régionaux de la
propriété forestière n ' est plus .i démontrer tant leur action N 'est concré-
tisée . Fiant suppose et c ' est même certain que M . le secré-
taire d ' Etat auprès du ministre de l ' agriculture, chargé de
l ' agriculture et de la forêt est largement inlnrmé de celte action.
Il parait superflu d ' en décrire l 'ensergure . Pourtant . Pierre Micaux
s interroge et s ' Inquitt' :i leur sujet . Si on admet la nécessite d ' une bonne
gestion de la furét française en tue d ' une meilleure participation ai la lïliére
bois . il n ' est pas possible de tolérer une attitude aussi dcsintolte de la part
de 1 - État a l'égard des rentres régionaux de la propriété forestière . En effet.
jusqu ' à maintenant, leur financeraient était a .sure pour une part . par les
chambres d ' agriculture, pour une part sur les recettes du Fonds forestier
national et enfin par une participation de l ' Etat Iui-ntéme . Ur . sous prétexte
de décentralisation . l'Étal omble siiuloir dégager saa responsahilite pour
s ' en décharger sur les régions . sauts avoir tiré les conséquences lina iciéres de
son dessaisissement ide cette compétence . Aussi lui dentan de-t-il de quelle
Laon et dan, quelle proportion l ' État continuera a manifester son interet
ais-ia-sis des centre+ régionaux de la propriéte faiestiere,

RudmrlrlNl,rnn rl Irlrrpion - /runes

	

33489 .

	

6 uin 1983

	

M . Bernard Schreiner rappelle ii M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sa question cerise 21110
cuncern :mt l ' espenrnce des jeunes téléspectateurs actils (publiée au .tourna/
'Mirer/ du II octobre 19821 rester sans réponse . Il lui en renouselle les
ternies

( rnn aallgalrnn

	

nr/urInatt,tn et proter Yiol1 roi•, t alM,tnllnalrllr, i .

33490 . 6 juin l983 . M . Bernard Schreiner rappelle ai Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, sa question écrite
n 21516 concernant le rôle des organisations de consommateurs (publiee
au Journal 'ail ( re/ du 18 octobre 19821 rester sans réponse . II lui en
reitouselle les termes.

R,nliadi/lir,tUn rl trlrri,iun , /tira lio,nu•r„rnl ;.

33491 . 6 juin 1953 . M . Bernard Schreiner rappelle ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sa question écrite n` 22043
concernant Ie, entreprise, de sers ce pour les radios locales pris ces p uhhee
au .Iuranrd ulliiie/ du l '' nusenthre 1982) rester sans réponse

	

Il lin en
renooselle le, terne,

l'a/mer, rr , arion

	

,•mp/oi rl ai ((tilt '•

33492 . 6 Iton 19,1.3 . M . Bernard Schreiner rappelle a M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sa question écrite n' 22082
concernant la situation de l ' industrie papetière en France (publiée au
Journal 'mule/ du l'' notenihre 19821 rester sans reportse . Il lui en
rcnolitelle le, ternes.

tluruhlrrnrrrr rlarrprnr,

	

)'rouai, .

33493 . 6 juin I t i83 M . Bernard Schreiner rappelle a M . le
ministre délégué chargé de l'emploi sa question écrite n' 23608
concernant la société 1)unlopillu a Matines-la-Jolie Iptihliee au ./mana/
'alii le/ du 2') nosemhre 1982) et restée sans réponse . II lui en renouselle Irs
ternies .

llari•rir/, CIC, u irlur, CI rI, , Ii .lnqur,

	

rmoie, ,• '

33494 . 6 luis 1983 M . Bernard Schreiner rappelle a Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, sa question cerne
n 25544 concernant la qualité de, cassettes sierges pour magnétosc o pes
publiée ara ./ora ua/ o//ir r,/ dan lit 1,111\ter 1'1821 et restée sauts re ponte Il lui

en renoutelle les !rentes

.I urliur Pue/ palitt,/ir Jr I auJn,r r,ue/

l.ditiun . llrrprinlerir et presse 'l'lllploi rl tir tuile

33487 . 6 juin 1983 . M . Bernard Schreiner rappelle ai M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sa question écrite n' 21107
concernant l ' industrie française de l ' Imprimerie (publie,: au Journal ah tel
du II octobre 1982 , restée sans réponse . Il lui en renouselle les termes.

Fleurs, ,graine, et arbre, uu,ladn•, et /rurrnrp ,

33488 . 6 juin 1983 . M . Bernard Schreiner rappelle ;i M . le
ministre de l'agriculture sa question écrite n" 21108 publiée au Journal
a//irvrl du I I octobre 1982 et restée Nais réponse ll lu' en renuuselle les
ternies .

33495 . 6 uin 1983 M . Bernard Schreiner r.ippelIe a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre• chargé des
techniques de la communication, sa question cerne n 25545
concernant le dépit des stticograunnte+ .i la H'hholhéyue nationale (public,:
au .I,nrrnal u//oc rra dl] II)jant ici 198') et reste, sans réponse

	

11 Ian cii
rrnuuselle les ternies

l' '/rnrlur e t ler rrun•

	

/1‘11N en torr r/r' let, l'pprmrnl

33496 . 6 uin 1983, M . Bernard Schreiner 'appelle .a M . le
ministre des relations extérieures sa question écrite n 26252
L'onccinant le, dangers de la malnutrition ml•nuiIr tpuhhee au ./,,orme/
u /lu tel du 24 'notiee 19811 et restée sans réponse Il lm en tunotp elle les
ternies .
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l'effiles I

33497 . 6 juin 1983. M. Bernard Schreiner rappelle M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sa question écrite n " 26255
concernant l ' avenir de la S . G . le de (iargentille (publiée au Journal 'i/i,MI
du 24 lamier 1983) et restée sans réponse . Il lui en renouvelle les ternies.

( 'nllsnlllnlUlnul , irllur7nuliun il prnli, lino ,!<'s i on,o lnrrtrlet[ec 1.

33198 . 6 juin 1983 M . Bernard Schreiner rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
e. du budget, chargé de la consommation, sa question écrite

26257 concernant les sous-marques (puhliee au Journal officiel du
24 ) :vivier 1983) et restée sans réponse . II lui en renou\elle les ternies.

Hunyurs il rluhlbdnrrnrc /in,au,lir's q,virile,

33499 . 6 juin 1983 . M . Bernard Schreiner rappelle ai M . le
ministre de l 'économie, des finances et du budget sa question
écrite n ' 26258 (publiée au Journal oit,, irl du 24 janvier 1983) et restée sans
réponse . II lui en reno u'. elle les Ternies.

Banque. , et rl,d,liiieinenl, financiers lcréditl.

33500 . 6 juin 1983. M. Bernard Schreiner rappelle ai M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sa question
écrite n ' 26259 concernant la concurrence dans le secteur du crédit :i la
consommation (publiée au Journal Obi ,/ du 24 janvier 1983) et restée sans
rcponsc . Il lui en renuutelle les ternes.

( 'unsurntnUrirm • Ilrlul'Inuilun rl prult ', riUri élis , rurV,n ilnulenrs ,.

33501 . 6 juin 1483. M . Bernard Schreiner rappelle :i Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, sa question écrite
n ' 26260 (publiée au .lnurnal n/liii,•! du _s a tamier 1983) et restée sans
réponse . II lui en renouvelle les termes.

( 'nn .nninruriun

	

iii!ouillalinll il /Mon, ion luis cocuuu, uiial,'Irl's

33502 . 6 juin 1983. M. Bernard Schreiner rappelle ai Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, sa question écrite
n ' 26261 (publier au Journal suffi, iii du 2-1 lalisier 1983) et restée sans
réponse . II lui en renouvelle les termes.

( 'uinunmmiiun ilr/urnru!inn el pruirv'liul1 ibis , ulnulnAlU!<'urs r.

33503 . 6 juin 1983. M . Bernard Schreiner rappelle :i Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget . chargé de la consommation, sa question écrite
n ' 26263 (publiée au Journal '/!crin du 24 jantier 1983) et restée sans
réponse . II lui en renon elle les ternies.

f 'r,rpinl il al lutté . pu ,iuii,1ue dr l 'rrnplui J.

33504 . 6 juin 1983 . M . Bernard Schreiner rappelle a M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre sa question écrite
n° 26266 concernant le rôle des Comités locaux pour l 'emploi et rester sans
réponse . II lui en renouvelle les termes

Emploi et détint, agent L . uuliunale puni ! 'inrpini 1.
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M . Michel Suchod s 'étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n " 26483 (parue au Journal oit,, ii'! du

il jauoier 1983) relative a l ' application du projet de loi définissant les
conditions dans lesquelles dcuisent étre pour\ us les emplois civils
permanents de I ' Etat et de ses établissements publies et autorisant
l ' intégration des q gents non titulaires occupant de tels emplois . II lui en
renouvelle donc les termes.

Furvrrunnn pru/rssn,nnrlle ,.i prvur7NHMr su, nitr

, luhlivsrnrrutu ' lL,rdu,gnu

33506 . 6 juin 1483 . M. Michel Suchod s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ;noir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 26745 (parue au
Juin',[[/

tif/ie iil du 31 tamier 1983) relative a la situation du Centre
d 'eu se,gncnient professionnel et de formation de la Grande Rigaudie à
Sarla,t . 1l lui en renouvelle donc les ternies.

Contribution., indirrrlrt 'labiles et u/hrnuvirs •.

33507 . 6 juin 1983 . M . Gilbert Gantier rappelle :i M. le
ministre de l'économie, des finances et du budget . qu ' Il lui a
adressé le 9 niai 1983 . une Question écrite n° 31514 attirant son attention
sur la nécessité d'abroger les dispositions de 1 - article 18-1 de la loi de
Finances pour 1983 . majorant le droit de consommation sur les tabacs
manufacturés au l'' juin 1983 . II constate . et s ' en félicite . que . respectant les
engagements rappelés dans la Question écrite précitée . le gouvernement n 'a
pas appliqué celte majoration fiscale au I " juin 1983. II s ' inquiète
cependant des conséquences d ' une telle décision pour les comptables publics
chargés d ' assurer le recouvrement de l ' impôt en cause qui, en l 'état actuel
du droit . dorait étre perçu aux tau s. lises par la législation en vigueur . à
savoir l ' article 18-1 de la loi de Finances pour 1983 . La responsabilité
personnelle des comptables qui ont ainsi négligé d 'assurer les recettes
prévues par la loi pourrait en effet . cire nase en cause . Il lui demande en
conséquence de préciser 1 ' les conditions dans lesquelles il a été décide de
ne pas (aire application de la loi ; 1" la situation juridique dans laquelle se
tris u'. en t les comptables publies chargés du recouvreraient du droit de
consommation sur les tabacs manufacturés . du fait d ' une décision qui . en
raison de sa particulière gr a\ ilc . n ' a pu ètre prise qu' au niveau politique'
3 ' les sanctions encourues par les personnes dont la responsabilité se trauce
ellecl j tenient engagée du fait de cette violation de la lui : 4° les conditions
dans lesquelles il envisage de régulariser cette situation dans les formes
pré\ ues par la Constitution et l ' ordonnance organique n° 59-2 du 2 jan'. ter
1454 relatise aux lois de finances.

/c'rrçrrt:ne/ne . secondaire
iiisei,gn,'lnt'nl lii/uogiie rl protesvk,rlui,'t .

33508 . 6 juin 1983. M. Gilbert Sénés, rappelle ai M . le
ministre de l ' éducation nationale que l ' cnseignenient technologique
professionnel a fait l ' objet dans les L . E . P . d ' une [rés importante recherche
pédagogique cuncretisée par une ecpérimcntati,'n à granule échelle sur le
contrôle continu des connaissances . Cette experimentalion conduite depuis
plus de dix ans a mobilisé l ' énergie et l ' esprit d ' initiative de milliers
d 'enseignants et a concerné chaque année des milliers d ' élèses en lis rma t ii 'ii

initiale et d ' adultes en formation continue dans les (i . R . F.. T . A . Cette
recherche pédagogique et son experinlentaluin ont abouti positivement en
permettant : I " d ' inventer les moyens d ' une pédagogie renouvclee dans les
établissements publics, qui procède pair la définition d 'objectifs de
Formation : 2 ' d ' assurer l ' autonomie et la p ;enie participation des élèves en
indiv j dualisant leur trajet de luirniauion . ce qui permet d ' assurer le
rattrapage des élèves en difficulté . sans gérer l ' avanee personnelle des autres
elenients . 3 " de solidariser l ' action des professeurs de discipline en une
action cullceüse . celle de l ' équipe pédagogique . 4" enfin . d ' apporter trot
réforme définitive ü la crise du svsterne de l ' examen final qui craque devant
lai montée vertigineuse des candidats . et celle des coins d ' organisation, qui
empiète de manière inacceptable sur le temps consacré aux enseignements et
qui, de plus . soumet le candidat aux hasards du „ tout ou rien r, et d ' une
injustice „ loterie Il lui demande donc de lut préciser : I ” la nature exacte
des décisions prises pour l 'extension du système et le calendrier planifié h,iti
pour cela : 2 ' l ' importance des moyens qu ' il prévoit de consacrer à cette
e\tens j on, au sein des I_ . F_ P . . en plus ou par reconversion de sers tees
cules . 3' la date a laquelle il escompte liure bénéficier les autres
etahluseinents de l ' éducation nationale . lycées techniques et lycées
d ' enseignement genérai . de cette rel,irnie limdanienta le .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

A•trieuliure /politique agricole).

27898. 14 février 1983 . - M . Philippe Séguin expose à M . le
Premier ministre l ' intérêt de voir la maîtrise et l ' aménagement de
l 'espace montagnard réalisés à travers une protection accrue de l 'espace
productif. Pour ce faire, la Directive de Montagne serait à remplacer par
une loi qui s ' imposerait à tous : élus locaux . organismes professionnels.
administration . et à laquelle il ne pourrait être dérogé que dans la stricte
mesure oit un document d ' urbanisme, opposable aux tiers, à la fois simple et
rapidement opérationnel, serait mis en place à l ' échelon local . Les
communes ayant réalisé ces zonages prenant en compte l 'ensemble de
l' espace -- agricole, forestier et urbain — devraient être alors prioritaires
dans tous les programmes départementaux et régionaux et voir leurs
dotations d ' équipement et de fonctionnement majorées . II importe que la
fiscalité soit adaptée pour permettre l ' intervention effective de ces zonages.
en prévoyant : 1° que les terrains, constructibles ou ayant vocation à te
devenir soient imposés d ' après leur valeur : 2 ° que les terres cultivables le
soient, quant à elles . d ' après leur valeur de rendement . sous réserve d ' un
engagement portant sur une période suffisamment longue, d 'exploitation
directe ou par bail écrit . Cela suppose l 'établissement concomitant dit
répertoire des terres et de leur valeur . II apparait d ' autre part normal que
les terres qui ne sont ni en exploitation directe, ni données à bail, soient
considérées comme terres incultes » et tombent, en conséquence, sous le
coup de la législation en vigueur . Enfin, en tant que structure privilégiée de
réflexion et de proposition . la Commission communale d ' aménagement
devrait être institutionnalisée. Renouvelée tous les six ans, lors des élections
municipales, elle deviendrait obligatoire et serait habilitée à se prononcer
sur tout changement concernant l ' affectation des sols . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre sa position sur les suggestions présentées ci-
dessus, qui ont notamment pour but de donner aux agriculteurs, concernés
au premier chef par l 'aménagement du territoire mais qui sont peu
représentés dans les Conseils municipaux, les moyens de sauvegarder leur
outil de travail et . par là même. de protéger le patrimoine agricole de la
Nation.

Réponse. — Le Conseil des ministres du 22 décembre 1982 a arrêté les
orientations de la politique de développement et de protection des zones de
montagne et décidé qu ' une large consultation serait engagée auprès du
Conseil économique et social, des Assemblées régionales, des Conseils
généraux, des organisations professionnelles et des associations
représentatives des intérêts montagnards, sur les mesures législatives qui
pourraient être retenues dans un projet de loi spécifique à ces zones, dont le
gouvernement envisage le dépôt sur le bureau des assemblées avant la fin de
leur session de printemps . Cette consultation est en cours et il a été confié à
M . Louis Besson . député de Sas oie, la mission de synthétiser les avis réunis
dans ce cadre et de faire toutes propositions sur les mesures devant figurer
dans le futur proje' de loi.

poülique extérieure i nréun pari/igue

29278. 21 mars 1983. M. Jacques Laf leur attire l ' attention de
M.le Premier ministre sur la situation des îles Matthew et Hunter.
dépendances de la Nouvelle-Calédonie . Selon une information donnée par
Radio-Australie, ces terres françaises seraient actuellement occupées par le
Vanuatu, dont la revendication de souveraineté se fonderait sur la
conformité géologique de ces iles avec l ' archipel du Vanuatu . Ces deux iles,
dont I ' intéréi .tratégique est évident, n ' ont aucun lien administratif avec
l 'ex-condon,irnum des Nouvelles Hébrides . Cette revendication Intervient
au moment uà la France vient d 'accorder au Vanuatu une aide substantielle
au titre de la coopération alors que certains fiançais, dépossédés de leurs
biens au Vanuatu, ne sont toujours pas indemnisés . Devant le silence du
gouvernement, il lui demande si l ' information donnée par Radio-Australie
est bien fondée . Dans l ' affirmative, il s ' inquiète de l ' absence de réaction de
la part du gouvernement et souhaite connaitre les mesures qu ' il compte
prendre pour faire respecter la souveraineté française dans le Pacifique .

Réponse . -- L ' honorable parlementaire peut être rassuré : les lies
Matthew et Hunier, dépendances de la Nouvelle-Calédonie, ne sont pas
occupées par Vanuatu . L'escalade du rocher de Hanter, entreprise dans la
journée du 10 mars dernier par un petit groupe de Ni-Vanuatu qui a
séjourné quelques heures sur cet ilot, ne saurait signifier prise de possession
ou acte de souveraineté . En effet . la souveraineté française sur les deux îlots
ne fait pas le moindre doute, comme cela a été reconnu et enregistré
formellement . Aussi le gouvernement n ' a-t-il pas l 'intention d 'accorder une
importance excessive à cette équipée . Il a rappelé au gouvernement de Port-
Vila la position constante de la France sur ce point ainsi que !es solides
arguments juridiques sur lesquels elle se fonde . En 1965, le tribunal mixte
de Port-Vila a déclaré, après réception d ' une communication conjointe des
deux commissaires-résidents . que ces îlots ne faisaient pas a partie du
territoire des Nouvelles-Hébrides, mais de celui de la Nouvelle-Calédonie ».
Cette prise de position de la juridiction supréme néo-hébridaise s ' impose en
droit au Vanuatu . Au lendemain de l ' indépendance, les ambassadeurs de
France et de Grande-Bretagne ont répondu à une question posée par
M . Lini, Premier ministre de Vanuatu, en lui indiquant par notes verbales
que, contrairement à ce que ce dernier semblait penser, ii aucun accord
n ' était jamais intervenu entre les gouvernements français et britannique en
vue de soustraire du territoire des Nouvelles-Hébrides les iles Menthe, et
Hunter. En effet, ces îles n 'ont jamais fait partie de ce territoire et ont
toujours constitué une partie intégrante de la Nouvelle-Calédonie» . Le
Premier ministre tient à informer l' honorable parlementaire que la marque
de la souveraineté française, enlevée lors de l ' opération fugitive du mois de
mars. a été remise en place . Par ailleurs, un dispositif de surveillance
maritime et aérien a été intensifié qui, sans assurer une présence physique
permanente à proximité immédiate des îles, est susceptible de prévenir une
nouvelle intervention . En tout état de cause, l 'acheminement rapide
d 'éléments terrestres héliportés est également planifié.

lnlcnu,L'enrent du Ierrilaire tin'' rie ni intog tl' et iii pil'nl 'n!

29768. 4 avril 1983. M. Jacques Médecin expose a M . le
Premier ministre que la caste consultation souhaitée par le
gouvernement au suiez de l ' élaboration du projet de lui d ' orientation sur la
montagne a rencontré l ' adhésion des organismes intéressés . Dans le cadre
de cette participation . la Fédération française d 'rconomie montagnarde
estime que l 'avenir de la montagne est fonction de trots enjeux prioritaires
l ' espace . le pouvoir des montagnards . les ressources tmnslerées . II apparait
que l ' espace montagnard avant été déclaré par la loi d ' interét public
national, Il doit être donné a la collecuvitc montagnarde les moyens
l'indiques et financiers I " de s 'assurer de la maitrise de l ' espace pour lui
garder ou lui rendre sa fonction productive et son eu rueiere de patrimoine
national de qualité exceptionnelle : 2"' d ' organiser une gestion tripartite
f l t :t . collectivités locales . prolessionl de cet espace . i" de répartir . entre
tous, les ptus-saducs foncières nées d ' un classement en zone constructible:
4" d 'entretenir et de remettre ers saleur cet espace . Ian ce qui concerne le
pouvoir des montagnards l ' Identité et la spécificité montagnarde doivent
cire reconnues sur le plan national comme ;tu plan des massifs et les moyens
junshques et financiers clonent être donné, aux montagnards al pour
conserver le coninilc de leurs richesses . hl pour développer leur capacité
d ' Innovation . d ' étude . de recherche . de lurm :tiun . d ' organisation . de
proposition . en leur donnant des moyens largement amplifies en animation.
conseil . assistance en information . etc . . , 'pour planifier leur
dcveloppenicni au niveau local et au nvc oi du mail I'nfin . s' unissant des
ressources trtslérées, la ci, 11cc t iii te nationale don, d ' une part . permettre
aux montagnards de disposer pleinement des Iransieris naturels du Iourisnie
et, pour cela, mettre en place un certain nombre de niccvusmes donnant la
possibihte aux populations de contrilcr et d ' orienter le dcscloppenieni
touristique, et d ' autre part . accroitre Ires sensiblement . par une bonne
adaptation des mécanismes et systentes de sisiribut un des ressources aux
collectivités et :tus entreprises . leur capitule d ' investir II lut demande de
hier vouloir lui Gore connaitre son opinion sur les rellevions dont cette
question se lait l 'écho et sur ses intentions quant a leur possihiltc de prise
en compte .
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Réponse . - Le Conseil des ministres du 22 décembre 1982 a arrété les
orientations de la politique de développement et de protection des zones de
montagne et décidé qu ' une consultation serait engagée auprès du Conseil
économique et social, des Assemblées régionales, des Conseils généraux . des
organisations professionnelles et des associations représentatives des
intérêts montagnards, sur les mesures législatives qui pourraient étre
retenues dans un projet de loi spécifique à ces zones dont le gouvernement
envisage le dépôt sur le bureau des assemblées avant la fin de leur session de
printemps . Cette consultation est en cours et il a etc confié à M . Louis
Besson . député de Savoie. la mission de synthétiser les avis réunis dans ce
cadre et de faire toutes propositions sur les mesures devant figurer dans le
futur projet de loi .

les dispositions en vigueur prévoient uue les cotisations se calculent sur les
revenus professionnels nets, tels qu' ils sont retenus pour l ' assiette de l' impôt
sur le revenu . c ' est-à-dire les revenus de l ' année précédente ou de l ' avant-
dernière année . Afin d ' éviter les inconvénients de ce décalage . l ' article 22 de
la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983 prévoit la possibilité de calculer la
cotisation sur les revenus de l 'année en cours . ( ' e dispostif sera mis en
ouvre progressivement . en concertation avec les intéressés . en fonction des
besoins de financement de la Caisse nationale d ' assurance maladie des non
salariés et des améliorations qui seront souhaitées par les assurés, selon des
modalités et un calendrier arrétés avec eux.

Seclin & soriulr• ' ryuilihrr• /tranché

GOgrern(ynrrrt sIrurruri s ,guur'I -Ilernrnhiles

30331 . - 18 avril 1983 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande ai M . le Premier ministre pour quel motif il n'a pas cru utile.
lui, Premier ministre d' un gouvernement de gauche . de créer un ministère du
Iran ail.

Réponse . - Le Premier ministre indique à l ' honorable parlementaire
qu 'aux termes de l ' article 1" du décret n° 83-272 du 1" avril 1983 le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale exerce les attributions
antérieurement dévolues au ministre du travail . et est par conséquent
également le ministre du travail.

Elr'rvisns el ri l%rrnrlun'v r Ir ,t'i .duliun i

31453 . 2 mai 1983. M . Francisque Perrut demande à M . le
Premier ministre s ' il est dans l ' intention du gouvernement de proposer
des modifications aux modes de scrutin applicables aux prochaines
consultations électorales . notanunent pour les cantonales de 1985 et pour les
législatives et les sénatoriales de 1986.

Réponse . - Le Premier ministre rappelle à l'honorable parlementaire que
la loi portant réforme du mode de scrutin pour les élections aux Conseils
municipaux a cté adoptée par le parlement puis publiée au Journal n//ieie/ le
18 novembre 1982 . Cette réforme correspondait à la quarante-
septième proposition avancée par le Président de la République et ratifiée
par le pays . Cette proposition prévoit l ' introduction de la représentation
proportionnelle dans les scrutins législatifs et régionaux.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

Sécurité çnr iule 1 caisses].

8839. - 25 janvier 1982 . M . Maurice Briand demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelles
dispositions il compte prendre pour réviser la composition des Conseils
d ' administration des organismes sociaux . afin que ceux-ci puissent jouer
pleinement leur rôle et que les représentants des travailleurs y prennent
toutes leurs responsabilités le plus rapidement possible.

Réponse. -- La loi n° 82-1(161 du 17 décembre 1982 a prévu l ' élection des
représentants des assurés sociaux aux Conseils d ' administration des
organismes du régime général de sécurité sociale . Le scrutin aura lieu le
19 octobre 1983 . Aussi les nouveaux Conseils d ' administration, au sein
desquels les assurés sociaux seront majoritaires . seront mis en place dés le
début de l 'année 1984.

a .rsuruncr• nruludir muh mita' 1 rurieutiin .r 1.

15433 . — 7 juin 1982 . - - M . Gérard Istace attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
cotisation d 'assurance maladie des personnes non salariées des professions
agricoles qui est calculée sur la hase des revenus de la dernière année, soit
sur les revenus 1981 pour la période du I" octobre 1982 au
30 septembre 1983 . Cette règle joue pour une personne qui prend
actuellement sa retraite et qui va donc payer une cotisation sur des revenus
de pleine activité alors qu ' elle ne bénéficie plus que d ' une retraite d ' où une
disproportion entre la cotisation imposée et les revenus réels . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à ces inconvénients.

Réponse . Le système actuel de calcul des cotisations d 'assurance
maladie des travailleurs non salariés des professions non agricoles présente
en effet des inconvénients particulièrement grands pour les personnes dont
les revenus diminuent et notamment pour les nouveaux retraités . En effet .

22508 . - - 8 novembre 1982. M . Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la récente déclaration de son collègue du parti communiste français,
Roland Leroy qui . manifestant son désaccord avec la décision
gouvernementale d ' instituer, pour remédier au déficit de la sécurité sociale.
un 1M-fait hospitalier de 20 francs par jour à la charge des malades, a
souligné „ qu ' une telle mesure était une atteinte au droit garanti de la
sécurité sociale ,. . Compte tenu de cette déclaration, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer, s' il juge opportun les propos ci-dessus tenus . par son
collègue . ou s ' il estime au contraire que. parce que tenus par un haut
dignitaire du parti communiste . lesdits propos risquent de ternir dans
l ' opinion publique l ' image sociale d 'un gouvernement, auquel participent
quatre ministres communistes.

Réponse. S' agissant de la création d ' un forfait journalier à l ' hôpital, il
est rappelé que celui-ci répond en priorité à la volonté du gouvernement de
réduire les inégalités face à l ' hospitalisation, en remédiant aux disparités
existantes. Instauré par la loi n° 83-25 du 9 janvier 1983, le forfait
journalier est supporté par les personnes admises dans les établissements
hospitaliers et les établissements médico-sociaux . Or . actuellement les
personnes accueillies en long séjour se voient demander un prix
d ' hébergement élevé alors que les personnes hospitalisées au-delà du
trentième jour sont exonérées du ticket modérateur . Par ailleurs, les
personnes accueillies dans les établissements sociaux . ou soignées à
domicile, sont tenues de couvrir leurs dépenses d ' entretien avec leurs
ressources propres . Le forfait journalier doit permettre d ' éviter que
certaines personnes ne soient incitées à demeurer en établissement sanitaire
lourd pour des raisons strictement financieres, alors qu ' elles pourraient arc
accueillies dans des établissements mieux adaptés à leurs besoins ou
maintenues à domicile . Par ailleurs . la réduction des indemnités
journalières et des pensions d ' invalidité est supprimée en cas
d ' hospitalisation et les règles de versement de l 'allocation aux adultes
handicapés ont été adaptées afin de tenir compte du forfait journalier.
D ' autre part, plusieurs cas de prise en charge par les organismes d ' assurance
maladie sont prévus (en cas de maternité d ' accidents du travail ou pour les
invalides de guerre, enfants handicapés hébergés dans des établissements
d ' éducation spéciale ou professionnellel . Enfin, le forfait journalier peut
étre pris en charge par l 'aide sociale sans que soit imposée l ' obligation
alimentaire . Les personnes hébergées peuvent prétendre au bénéfice de
l ' aide médicale pour une prise en charge du finirait journalier, quel que soit
l'établissement public ou privé, agréé ou non, pour recevoir des
bénéficiaires de l ' aide sociale.

7ruruil m'irait noir

23085. - 15 novembre 1982. M . François Mortelette autre
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur !e développement du travail clandestin.
notamment dans le secteur de la construction et du batintenl . Les
conséquences du travail clandestin sont néfastes aussi bien au niveau de la
lutte pour l ' emploi, qu 'au niveau des recettes fiscales et sociales (f . \' A.
taxes professionnelle, contribution U . R .S . S . A .1' . . Assedle . . . .) . II lui
demande quelles mesures àl entend prendre pour lutter efficacement contre
un tel fléau .

7ruruil (Iran,/ noir i .

23688 . 29 novembre 1982. M . Bruno Bourg-Broc antre
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le problème du „ travail noir „ dans le secteur du hàuntent.
Ce fléau est particulièrement préoccupant dans de nonthreuses réglons . dom
le département de la Marne . ( ' e travail noir, outre les fuites fiscales et
sociales énormes qu ' il occasionne . ent raine actuellement des prohlenu•s tirés
sérieux pour les petites entreprises du M'aiment . L'action des pousoirs
publics paraissant dans le domaine de la répression du „ travail noir » 'rés
insuffisante, il lui demande quelles directives il compte donner pour rcmedier
à cette situation .
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M . Bruno Bourg-Broc , ' étonne aupres
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale de n ' a,uir pas , .litent: de réponse a sa question écrite n ' 23688
publiée au Journal „//itu i A . N . questions n°47 du 29 no'enthre 1982

	

relatise au

	

tr call noir dan, le secteur du t'aliment . II lui en renouvelle
donc les ternes .
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32730 . 311 niai 1981 M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne stupres de
M . le ministra des affaires sociales et de la solidarité nationale
de na o'- pas obtenu de rep :b se a sa question écrue n 23688 (Journal
olhru! du 29 nosemhre 195_2 1 datai rappelée sous le n - 28255 ( ./nurna/
,if ;, mi/ du 28 esner 1983) relatée au tratail au noir dan, le secteur du
hatimcnt II lut en renouvelle donc les termes

Rep,nnr . Deus rapport, sur le clandestin ont etc récemment
clabotes. u la demande du gouvernement . D ' une part . le rapport de
M . Ragot qui . a partir du rapport et des propositions du groupe national de
lutte contre le travail clandestin . préside par M . Fau . a lait l'objet d' un avis
adopte par le Conseil économique et social le 12 jan, ier 1983 . D ' autre part.
le rapport sur le tra'ail clandestin du 22 décembre 1982 élabore par
M . J . J . Dupes roui, Le gouvernement étudie actuellement les mesures
préconisees dans Ces rapport, pour luter contre le travail clandestin . Min de
défendre tant les interdis des trasmlleurs emplo n.es clandestinement par des
entreprise, que les interdis des métiers et professions subissant une
concurrence delo\ade . 11 ne manquera pas . dans le cadre de cette étude, de
porter une attention toute particuliere au, problèmes qui concernent le
secteur du htitiment .

l n ,'roi 1,11 11 nnlrnun, ilion

24527 . 13 décembre 1982 . M . Henri de Gastines expose :i
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situation sun ante . qui ne doit d ' ailleurs pas représenter un cas Isolé . Un
ou,ner pe0itre.a la suite d ' une chute malencontreuse . s ' est ahimc le genou,
.0 point qu ' il en demeure des séquelle, délinui\es qui ont amené le médecin
du Ira sail :i lui interdire l ' esercice de sa profession . Cependant . l ' étal de
saute de l'intéresse ayant etc jugé comme étant maintenant stabilisé . la
secunle sociale a . en toute logique d ' ailleurs, cessé ' e paiement de,
indemnités journaIiere, .

	

Le, con,equences de cette situation s ont
dramatiques pour la petite entreprise artisanale (laquelle compte Iront
personnes) yen emplo n ail cet ou,ner . car aucun Ira, compauthle ,nec son
infirmité ne peut lut et re propose . Il semble que . de ce lait . et en .1 pplic.it ion
des disposition, de la loi n ' 81-3 du 7lan'er 1981 )articles L . 122-32-1 a

1 . 122-32-11 du code du trasvl) . cette entreprise soit nase dan, l ' obligation
de serser une indemnite compensatrice de prea,is et une indemnite spéciale
de licenciement liste au double de l ' indemnité minimum légale . Le total de
ces obligation, atteint un montant de 35 1111)1 francs qui peul ne pas étire
supporte par la trésorerie de l ' entreprise . Une telle contrante obligera en
conséquence l ' emploeur a déposer son hilan . si aucune solution de bon
sen, n ' ••, I rou,ee. II apparait particulierennent surprenant . alors qu ' une
cutis :n, . Je 7 p . 1)11) sur le salaire est sersce par l 'entplo n eur au l'Ir, de
l ' assurance -ontre les accident, . que celui-ci soit tenu au paiement d ' un
dédommagement dont le munt: t met en péril re,istence niait . de
I ' enireprise . Il lin demande que le, teste, ;actuellement en sigueur soient
amenages . de façon que les entploieurs de main-d ' i g usre ne soient plus
soumis en permanence à un tel risque . découlant de, consequence,
secondaires . niais considérables d ' un accident du tra,all.

	

Repua,o .

	

Il est rappelé .i l ' honorable parlementaire que la loi du
7 Jan,ter 1981 relatne :un salaries sicumes d ' un accident du tr:n :ul nu
dune maladie prolessionnelle tend essentiellement ai protéger l 'emploi
es.istant et futur du salarie sictine d ' un tel accident ou d ' une telle maladie
A cet effet . elle pre,oit que le contrat de tr :natl est suspendu non seulement
pendant la période d ' arrét de travail mais aussi . c,eut'ellculent . pendant la
penode de reeducaton et elle Impose des suIetons particuliers, eus
ernploseurs qui ont . en la ntattere, une possibtlite d ' action Ires «portante
Au ternie de la lui . ces salaries bénéficient . donc, d ' un droit de retour dans
l 'entreprise et lorsque I ' eniploseur ne peut donner suite a ce droit . il doit
verser une undemnite spéciale de licenciement dont le montant . ,ail
dispositions conventionnelles plus fa,onthles, a éte lise au double de
l ' adent nie minimum de licenciement pré' ne a l ' article L 122-'1 du code du
Irnail . Cette demmere ohhganon presuc .i (' .oncle I . 122-32-0 m'arque le
souci d ' accorder un asantage spécial :i un salarie dont la situation est
particulierement digne d ' tnterét et tend à inciter l ' employeur ai (Litre preuve
d ' un ide particulier en matière de reclassement dams l ' entreprise et . par-la
mana, en matiere de pre,enuun des risques Par ailleurs . le tnunistre de.,
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allaures sociales et de la sohdante nanti laie signale a l ' honorable
pa r lementaire que Ilndcinnuc légale de licenciement est un droit absolu
sauf faute gras

	

pour tout salarie orant Jeu, ans d ' ,mciennete dont
I ' emploseur resihe le' contrat de tnn :ul . En tout etat de cause . il cons, de
rappeler que la cotisation ,ersce par l 'emplo'•eur au titre de, accident, du
Irnail n ' est pas une participation a une assur .tlice mais une contribution au
financement d ' un regime de la sec utile soe .ale.

t,'irrarr, e rrrrllr,,r
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25331 . 3 "aimer 1983 M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur 1, dispositions des ordonnances du 31 mar . 1'182 concernant
l ' abaissement de Lige de la retraite . La Ill n 773 du 12 juillet 1'1 7. 7 a ouste'
un droit a une pension d ' msalidme ais assure, anciens déporté, ou interne,
titulaires d'une pension militaire d'in,andite au tans d ' au moins Co p . 100 . a
partir de cinquante-cinq ans . cette pension se cumulant satins limitation de
montant :nec la pension militaire De mcnte . en ce qui concerné les
personne, ,ictunes d 'accident, du tra',ul et dont l'inaptitude est reconnue
par un taus d ' insandite eg .il a au noms 511p lu)) . Il serai( equitahle qu ' elles
puissent cesser leur acuite a cinquante-cinq ans nec le heneliee dune
pension „'.trille„e „ ou ,, d'insandite " cumulable ,nec la rente d ' accident,
du trnatl Il lut demande en consequence st une telle disposition sera
applicable dans Ir cadre des mesures de\auu Intervenir au I'' a, ri! 1983 en
ce qui concerne rabaissement de Lige de la retraite

Rrpnn,C 111 ce yin concerne l ' assurance sieilles,r du regune general.
l'ordonnance n 52- „)) du 2)' mirs 198 22 permet . depuis le 1” asnl 1953,
suis a„tiré, rcuni,,,u11 rente-sept 'uns et demi d assur :sues et de penodes
reconnue, eguisalentes . fou, regune, de reloue Je bise confondu,
d ' obtenir leur pension de sirillesse au tau\ plein des lige de „usante ans.
au heu de' ,Disante-cinq an, . dan, le cadre' de I ;ncien dispositif :\ucune
pension de'icillesse du regnne general ne peut etre accordée osant cet auge.
quelle que soit la situation de, requerunts . C ' est a une pension d'in,alIditc
que la lut n 17 du 12 juillet 19 77 ou, re droit pour les ancien, déportés ou
Internes titttlares d ' Une pension nrhtaire d nnandite . et non ,i une pension
de sieillesse Il n ' est pas en'isage actuellement d 'en etendre le henelice au',
titulaires de rentes accident, du tr :rail . quelque digne d'intercl que plisse
erre leur oit uallnn

t Uurani e r rra/l,'s sr - ra~i;une ,Er•nrra/
pohrryur rra Ires sur Ii s rrn,rur',

25387 . IO lamier 1983 M . Michel Lambert aturc l ' altenti,n de'
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' aspect se\rae du decrel n 80-I116e du 21 deecmhre 1980 . yur rend
obligatoire l'affiliation a l ' assurance vieillesse du regime général de la
seeunte sociale pour le, lucre, de Ianulles au Ioser, :naunt a charge ;tu moins
trots enluts . ou heneliciatres du complrmrnt familial . La Caisse
de, tra'.atlleurs salaries de la rc1unn fiede'-I rance uuerrogee sur la
pu,sthtlite d ' appliquer Cette mesure snel :d_ ais per,. ;1U \ Cr . répond
qu ' aucun teste ne pre,otl une tille application . Le, Cotnpirtenient, :w sein
de la Intlle et :utt en pleine el nluurnn . Certains pires de lamille' choisissent
actuellement de se consacrer pendant quelque, nuis . souri quelque, annecs
a l ' educaton de ieua, enfants 1 . 11 eonsequenee . il lut demande ce qu'il
envisage de liure polar rerni,her ,t celle situation

	

Rrpnmr

	

1 n application de I'aiticle I 242-2 . I ' ,douro . du code de la
secunte ,octale . 1, nieras di Linmlli CI les Irnunr, hi niuti .nti, du
comple'nient Ianuli .il . ortie, ou Il ' e,l5 .i11t pst, dtc plutissionnell,
sont ,tllihecs ohlig,uonrti .enl ,l giatuticnt :cil ;les cou,auo9s et,ml ,t Li
charge des organismes d ,allocation, I,imtli .des, . .i a,suranCc deillc,se du
l'eginie general de 1,1 sec utile ,octale . ,ou, Ie,Ctse tille leur, icssut,rets ou
elle, du melei e' soient inleneu es a un plafond fisc pan dette! et tille IC,

entants don' elles assurent Li Charge ;empli„col les corditi,ns J' .tge CI de
nomhre yur sont Ineis par le mirai destet

	

I e lest t' d -.'pphs,uion Ji
l ' article I 242-2 . I ' alnie,a du code de la secunle soti ile est li dictCi li
58 du 26 larder 19 7 1 . 'nodale sucée„ninient pair les dadais n - 8 . 2 70 du
S mars 19 7 5 . n Si) . 1015 du _' 1 ,1etinihtc 195n et n s .' 1 140 du 2 n l de,euihie
1982 S,agissant du dcerct n 811-111h5 du _ disCmh;r 1'150 c,ique pet
I honorable p,nlelliinl,nre . ses drspmiuons . titi% .1hioCent CI ientplatcnl
celles de l ' article 1” du ,Ietku su„isi da .' 1,'andci

	

1 1 1 - 1 . ;estent
nilegr .iknirnl en ,igurur . en Li yu elles ont

	

ci le,hamp dC, heuelici .naes
di I ,,sur .uicr drille'ssr de, meut' '. dC l,innlle it des lemme. '. qui pe ts,v,ent le
cimplentent I .im ili .il I es nio,lilt,,auons .grynuh ie s pair

	

de, ici sus, ni di
1 decrmhie 19511coucetneu I IC, t ondulions d ace ,u t nu nu hi'' dis eul .uu . ,t

tll .ifgC

	

soli tin enl,ilit de' Ilioiiis de tois ans ('o au n'oins trois :niants
ainsi yuc les eundtuons dC aissuii ces le,yuelles ne pcu'erit ,,,lei ,Clan
Ici Ienuntes ,oit le' pialond de I ,dlo, .0uon salai, inuyut malin CC
sots le pLilond dC lis,,utets Ielent pour I ,ituil'anon du .ompIC,uCnt
Limtliel 1 C ,ICerrt us,Ise des '1 dCcrmhic 1 9 'n est dont Risle dans IC t .tdte



6 Juin 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

2497

strict de l'article L 242-2 du code de la seeunie sociale . Il ne poux ait
accorder a certains pires de famille l ' assurance sicillcse obligatoire et
gratuite lin effet, les conditions d ' affiliation a la section: sociale font parte
des principes fondamentaux de la secunte sociale . et ceux-ci aux termes de
l 'article 34 de la constitution . relèvent de la loi La modification enxsagée
par l ' honorable perlemcntaire ne saurait donc titre prexue par un simple
texte réglementaire

.4 s surrnir r un ululNe Iii t's
,(1nrrrilr' er uarrnlrrus

	

Ilydr-Pirenér, :

25596 . ltljansier 1983 M . Charles Pistreappe lle lattention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la durée des délais d'instruction des dossiers de recours auprès de la
Commission régionale d'invandnt de Midi-Pyrénées . A tore d ' exemple un
recours introduit le 23 juin 1981 non seulement n 'est pas examine après
une année et demie man se trouse encore en position d ' attente pour une
durée de six mois . Ces délais s 'ajoutent a ceux réclamés par la
C ' .O .T .t) R E P qui sont deja de plusieurs mois et au total la
reconnaissance d ' une unsalidte peut durer trois ;ornées pendant lesquelles le
demandeur est souscrit prise de ressources Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour doter ces commissions du personnel suffisant
pour permettre l' instruction des dossiers dans des délais consenables.

4ssuruurr rnrulydnr drii,
	psi iirrile er r rniien/:eue
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M . Gérard Houteer appelle l 'attention
de M . le ministre des af :aire .: sociales et de la solidarité
nationale sur les délais d ' instruction des dossiers par la Commission
régionale dlnalidite permanente et d ' Inaptitude au Irasaai de Midi-
Pyrénées . En raison du nombre considérable d ' appels dont est saisie cette
Commission . ces délai, sarient entre un an et un an et demi, voire deux ans.
Cette situation suscite un nxcuntentement tant ''hce les personnes qui
attendent d' être fixées sur les suites resersees aux recours formés devant
cette Commission que chef le personnel qui réclame une augmentaton des
effectifs . Il lui demande. en conséquence . quelles mesures sunt ensisagées
pour apporter une annehoraoon au foncuoni .ement de cette Commission
afin que le temps d'instruction de, dossiers qui lui sont confiés soit ramené à
des délais acceptables.

Ripons . Les Commissions régionales d ' insabdné et d ' incapacité
permanente sont saisies d ' un nombre de recours de plus en plus important.
notamment depuis que la loi n ' 75-534 du 30 juin 1975 d ' arientutiva en
raseur des personnes handicapées . a donné compétence aux turidicuons du
contentieux technique de la sécurité sociale pour connaitre des recours
contre les décisions d, C .0 . T .0 R . E . P . et des Commission,
départementales d 'éducation spéciale . Un effort particulier est entrepris
afin de renforcer en personnel les directions régionales des affaires sanitaires
et sociales, chargées du greffe des juridictions de la sécurité sociale ; c' est
ainsi que dans le cadre des emplois ouserls au titre de la loi de finances
rectificative pour 1981 et de la loi de finance, pour 1982, 49 postes de
catégorie 8 et 149 postes de catégories C et 1) leur ont été attribués . II
appartient naturellement à chaque directeur régional, responsable de la
répartition des moyens mis a sa disposition, d 'affecter les nouveaux postes
aux trches présentant un caractère prioritaire . Sous le bénéfice de ces
précisions, la situation a la Commn,> •,n régionale d'mvanditc et
d ' incapacité permanente de Midi-Pyrénées e présente de la manière
suivante : le nombre total de recours . toutes ma,ieres confndues, est passe
de 2 791 en 1978 à 3955 en 1982 soit une augmentation de plus de 40 p . 11111.
Les décisions contestées en matière d ' accidents du travail notamment• y
atteignent une proportion nettement supérieure à la moyenne nationale
13 .24 p .100 pour la région Midi-Pyrénées contre 10 .61 p . 100 pour la
France entière . Depuis la mise en place de la Direction régionale des
affaires sanitaires et sociales, l ' effectif théorique de :e service a été accru de
6 unités dont 2 dactylographes affectées à la machine a traitement de textes.
Le directeur régional recherche en permanence les mesures de simplification
des fiches dans le sens d ' une amélioration du fonctionnement du secrétariat
des Commissions, compte tenu des suggestions d ' un rapport, destine aux
secrétariats des Commissions régionales du contentieux technique de
moyenne importance, leur ayant été récemment adresse par l 'administration
centrale du ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale.
Toutefois, eu égard au stock de 6 (8X1 dossiers en instance au secrétariat de
la Commission régionale siégeant à Toulouse . les mesures en cours
d ' application ne laissent pas entrevoir une amélioration rapide de la
situation . En effet, l ' amélioration durable des conditions de fonctionne-
ment du contentieux technique de la sécurité sociale ne dépend pas
seulement des moyens matériels ou en effectifs mis ii la disposition des
Commissions régionales et de leurs secrétariats, mime utilisés de la façon la

plus rationnelle possible . Les sennes compétents du ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale, sans perdre de vue la nécessité du
renforcement de ces moyens . procèdent également à un inventaire des
procédures dont la réforme permettrait de simplifier les niches des
juridictions et faciliter en conséquence les rapports avec les administrés . Les
réflexions engagées jusqu ' à présent visent à améliorer le fonctionnement du
contentieux technique . sans remettre en cause les principes résultant de
l 'ordonnance n ' 58-1275 du 22 décembre 1958 et son décret d'application
n ' 58-1291 du 22 décembre 1958 . Néanmoins il n ' est pas exclu que soit
enssagee. sa cela apparaii nécessaire, une reforme pus fondamentale visant à
réorganiser ce contentieux . II est clair dans cc cas que la mise en rouvre de
réformes importantes suppose que soient précisément mesurés les
bouleversements des structures administratives et judiciai es qu ' elles
entraineraient et les répercussions budgétaires importantes qu 'elles seraient
susceptibles de comporter.

.(ssurarn'r vieillesse . régime gii ni'ru! I calcul des pension. I.

25604 . 10 janvier 1983 . Mme Jacqueline Osselin rappelle ai
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
qu ' elle avait évoqué dans sa question n' 2512 du 21 septembre 1981 la prise
en compte des dix meilleures années postérieures à 1947 pour le calcul de la
pension-vieillesse qui s ' avère préjudiciable aux retraités ayant exercé une
actisité à temps plein durant plus de dix :ans avant 1948 et à mi-temps à
partir de cette date . II lui avait été répondu (Journal officie/ du 8 février
1982, page 526) que toute solution à cette situation et aux injustices qui en
découlent exigeait une étude chiffrée préalable dans le cadre de l ' équilibre
financier des régimes de sécurité sociale . Elle lui demande si cette étude a pu
être menée à bien et quelles dispositions il compte prendre à cet effet.

Assurance vh'iNrsse : régime général r calcul des pension.v

26735. - 31 janvier 1983. M. Etienne Pinte expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'il a
eu l ' occasion d'appeler l ' attention d 'un de ses prédécesseurs sur la situation
d ' un peut nombre d 'assurés sociaux qui subissent ur préjudice certain ou
fait de l ' application, pour le calcul de leur retraite, des dispositions de
l ' article 75 du décret du 29 décembre 1945 modifié . Aux ternies de celles-ci,
le salaire semant de base au calcul de la pension de vieillesse est en effet le
salaire annuel moyen correspondant aux cotisations versées au cours des dix
années d ' assurance accomplies depuis le 1`• r janvier 1948 . dont la prise en
considération est la plus asantageuse pour l ' assuré . Or, certains assurés
sociaux peuvent se prévaloir d ' une situation meilleure sur le plan
professionnel asant cette date . Le fait d ' ignorer cette possibilité lèse
manifestement les intéressés et s'inscrit en faux contre l ' esprit des
dispositions ayant eu justement pour but de donner comme hase à la retraite
les années les plus avantageuses en ce qui concerne les revenus
professionnels . La réponse apportée a la question n' 44-230 du 23 mars
1981 (publiée au Journal ullieiel n ' 21 du 22 niai 1981) ne peut être

considérée comme satisfaisais te., dans la mesure où elle ne prend pas en
compte cette réalité, pour un petit nombre certes, mais qui ne peuvent se
satisfaire des arguments présentés. Devant l es difficultés d ' ordre technique
auxquelles la réponse précitée fait référence . il pourrait être envisagé
d ' accorder aux assurés concernés une retraite d ' an montant égal à celui
d ' une retraite issue d ' un salaire correspondant au S . M .I .C . Cette solution
parait être dans le domaine du raisonnable et semble pouvoir être retenue
du faut que les assurés se trousant dans une telle situation sont certainement
en nombre réduit . II lui demande de bien vouloir lui faire connuitre s'il
n ' estime pas nécessaire de faire cesser l ' anomalie constatée et si la
suggestion faute ci-dessus ne peut _tre retenue à cet effet.

Réponse. Il est exact qu 'en application du décret n ' 7 2 -1 22 9 du
29 décembre 1972, ce sont les dix meilleures années d ' assurance postérieures
:i 1947 qui servent de hase au calcul de la pension . ('e mode de calcul a
permis une amélioration significative des droits à pension . antérieurement
calculés sur la hase des dix dernières années . qui ne sont pas toujours les
meilleures . ( ' est ainsi que pour beaucoup de non cadres arrivant
aujourd'hui à l ' auge de la retraite, et notamment pour les ouvriers la
rémunération culmine avant la cinquantaine, du fait des heures sup-
plementaires (moins fréquentes aujourd ' huil, des primes de rendement, et
du risque de chômage plus fréquent après cet auge et dans la dernière
décennie . Lors de l 'entrée en vigueur de cette réforme, il n ' a pas été possible
de prendre en compte s ;stématiquement les années antérieures à 1947 : ce
n ' est que dans le cas oui l ' assure ne justifie pas de dix années civiles d ' assu-
rance postérieures à 1947 que les ammee, antérieures sont prises en comptes.
En effet, les salaires versés avant 1947 ont été affectés de coefficients de
revalorisation extrêmement élevés qui ne reflètent pas l ' effort contributif
véritablement consenti par les intéresses . Dans bon nombre de cas, ce n ' est
que par le jeu de ces coefficients surévalues que les salaires antérieurs à 1947
peuvent paraitre plus avantageux . Par ailleurs, al cunsient de signaler une
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difficulté technique qui rend extrêmement hasardeuse la détermination des
salaires perçus avant 1947 : avant cette date, en effet, n ' étaient reportées au
compte individuel de l ' assuré que les cotisations versées, et non pas les
salaires perçus . de sorte que la prise en compte de ces années impose une
reconstitution, nécessairement approximative, du salaire . Compte tenu des
difficulté. signalées dans un certain nombre de cas . le ministére des affaires
sociales a cependant mis à l ' étude une éventuelle modification des règles
actuelles . Il est néanmoins apparu impossible de déterminer une nouvelle
règle qui ne pénaliserait pas de façon injuste ceux qui avaient fortement
contribué après 1947 et n ' auraient pas bénéficié du tt coup de pouce i.
artificiellement donné aux salaires perçus avant cette date . ( " est pourquoi il
n ' est pas envisagé de modifier cette règle . Il convient néanmoins de
souligner que cc problème est appelé à perdre de son acuité, notamment
gràce à l ' instauration . à compter du 1" avril 1983 . d ' un minimum de
pension contributif égal à 2 200 francs pour trente-sept ans et demi
d ' assurance dans le régime général et les régimes alignés, qui permettra une
rémunération significative de l ' effort contributif, effaçant toute insuffisance
éventuelle du salaire moyen, niais modulée en fonction de la durée
d ' assurance .

Pollue privée r ré,glemenlution 1.

26573. - 31 janvier 1983 . Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des sociétés de gardiennage qui
emploient aujourd ' hui environ 30 à 50 000 salariés et qui par ailleurs ne
bénéficient d ' aucune convention collective sérieuse . De plus . l ' ensemble des
avancées sociales décidées par le gouvernement n ' est pas respecté par ces
sociétés notamment les réductions d ' horaires . Ces établissements avalisent
et prétextent de plus en plus la crise et les difficultés de l ' emploi, pour
établir un fonctionnement différent de l ' ensemble des professions au regard
du code du travail . Ainsi récemment, un certain nombre d ' informations ont
permis de démontrer qu~on assistait à une déqualification des employés
dans la perspective de la mise en place d ' une convention collective . A son
avis, il lui parait indispensable que ces sociétés de gardiennage ou de
surveillance aient l ' obligation de transmettre un rapport annuel au ministère
du travail et un autre au ministére des transports . Ainsi, il serait urgent que
par exemple ces sociétés soient contraintes de concevoir leur mission en
accord avec le Comité d 'établissement afin de définir avec précision leur
activité et de contrtiler celle-ci dans un esprit d ' harmonisation : ces mesures
éviteraient que des taches de police soient effectuées par des organismes
privés . Par ailleurs, il lui parait important que les contrevenants soient
punis et que les syndicats puissent se porter partie civile . En conséquence,
elle lui demande de lui taire savoir quelles sont les textes en préparation
concernant ces sociétés.

Répon .ie . Il doit être précisé en premier lieu que dans la branche
d ' activité du gardiennage, des négociations sont actuellement en cours pour
l ' élaboration d ' une convention collective netiona :e, négociations dans le
cadre desquelles les ptoblcmes évoqués par l 'honorable parlementaire.
notamment en ce qui concerne les qualifications, devraient trouver leur
solution . Il n ' esi pas inutile de rappeler à cc sujet que ces négociations ont,
d ' ores et déjà, abouti à la conclusion d ' accords nationaux sur les modalités
d ' application t' i réduction de la durée du travail, l ' organisation des
congés payés, L . réduction des équivalences et l ' indemnisation des jours
fériés . Des arrêtes d 'extension ont rendu obligatoires dans leur champ
d 'application les stipulations de ces accor '.s . Il convient de rappeler, par
ailleurs, que les entreprises de ce secteur .' ' activité sont, comme toutes les
autres entreprises, soumises aux obligations légales et réglementaires
définies par le code du travail et, en particulier, à celles concernant les
institutions représentatives . A cet égard, il y a lieu de souligner que la loi du
28 octobre 1982 permet notamment au comité d ' entreprise de recevoir des
informations et d ' ètre consulté sur les problèmes généraux concernant les
conditions de travail résultant de l ' organisation du travail, des conditions
d 'emploi, des qualifications et des modes de rémunération et de formuler
des propositions en ce qui concerne les projets et décisions de l'employeur
dans ces divers domaines . Quant à la suggestion formulée par l ' honorable
parlementaire de créer, pour les sociétés de gardiennage, l ' obligation de
fournir un rapport annuel à l 'autorité administrative, il semble qu ' une telle
obligation ne serait guère susceptible de constituer un instrument
véritablement efficace, dans la mesure où lesdites sociétés sont, dés a
présent, soumises au contrôle attentif de l ' inspection du travail pour ce qui
concerne les conditions de travail et des services du ministére de l ' intérieur
et de la décentralisation pour ce' qui concerne les problèmes de sécurité . A
ce sujet, il convient de rappeler en outre qu ' une proposition de loi tendant à
réglementer d ' une manière géner :le l ' activité des entreprises de gardiennage
fait l 'objet d ' un examen par le parlement . Cette -roposition comporte en
particulier une disposition instituant une autorisation préalable à la
création des entreprises de gardiennage et de convoyage de fonds et elle
détermine par ailleurs les conditions d 'accès à la profession . Enfin, la
possibilité pour les syndicats d ' ester en justice et en particulier de se porter
civile est réglée par l ' article L 411-I I du code du travail .
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26582 . 31 j .insier 1983 . M. Alain Madelin attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' assurance vieillesse des commerçants et artisans . Des études ont
montré la faiblesse des retraites versées aus commerçants et artisans
exerçant leur actisite sous la forme juridique de l ' entreprise à curactere
personnel. E.n effet, en raison du coût ellee des charges sociales . la niajonté
des intéressés ne peut souscrire une retraite co niplénientaire ; ainsi 7_2 p . 111(1
des retraités touchent du régime obligatoire O . R .G.A . N .I . (' . moins de
2411110 francs annuels . C ' est dire dans quel étau de denuenient peuvent st•

trouver certains commerçants et artisans . Dans ce eunteste . les
ordonnances rel Cives à la faculté d ' abaissement de l ' tige de la retraite et u la
limitation du cumul emploi-retraite, qui en raison de l ' alignement
s ' appliquent aux professions commerc i ales, suscitent quelques inquiétudes
dans la mesure oti leur incidence financière correspondrait u une
augmentation présisihle des cotisations d ' ensirua 3 p . 100 . En
conséquence, il lui deni :ride quc la niise en tcusre des dispositions légales ne
soit effectuée sans que soit reconsidcré le poids des charges qui inconihent
aux petites entreprises.

Réponse . Concernant les prestations d ' assurance vieillesse des artisans,
industriels et commerçants, depuis la loi du 3 juillet 1972 . elles sont alignées
sur le régime général de la sécurité sociale, à compter du I " janvier 1973.
Les ressortissants de ces régimes héncficient donc de revalorisations
identiques à celles intervenant pour les salariés . S 'agissant des prestations
afférentes aux régimes en points antérieurs au 1" janvier 1973, elles ont été.
depuis cette date, revalorisées par étapes pour atteindre une augmentation
globale de 31 p . 1110, cc qui a permis d ' amener les pensions des artisans et
des commerçants à un niveau comparable à celui des pensions des salariés
pour des durées d ' assurance et de cotisations versées comparables . Les
dispositions nouvelles concernant l 'abaissement de l ' :ige de la retraite dans
les régimes de salariés introduites par l' ordonnance du 26 mars 1982
modifient notamment les articles L 331 et L 332 du code de la sécurité
sociale dont les dispositions sont étendues en vertu de l ' article L 663-1 du
même code aux régimes alignés sur le régime genéial . En conséquence, les
artisans et commerçants vont pouvoir bénéficier dés soixante ans de la
liquidation de leurs droits afférents aux périodes de cotisations ou
assimilées postérieures au 31 décembre 1972 dans les mêmes conditions que
le régime général . La concertation avec les organisations professionnelles et
les régimes intéresses actuellement en cours, doit permettre de déterminer
dans quels délais et selon quelles modalité•, ces dispositions pourront être
étendues aux périodes antérieures au I ' janvier 1973 . C 'ette concertation
porte . en outre, sur le problème de la limitation des possibilités de cumuls
entre les retraites de ces catégories sociu- p rofessionnelles et leurs revenus
d ' activité.

.'tsiurunrr riel//utvc ,erniruliltt t /it'rrsiuut dl' rrrtrviun

26665 . 31 janvier 1983. M . Pierre Bourguignon demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de bien vouloir lui faire sasoir si une procédure d ' hainionisnhon du
versement des pensions dl' reversion est envisager pour mettre fin à
l ' application des différents statuts actuels qui sont sources d ' inégalités
sociales.

Réponse . - Le gouvernemeent est soucieux de vair se poursuivre les
efforts en vue de parvenir u une harmonisation entre les différents régimes
d 'assurance vieillesse, en concertation avec les intéressés . Il est rappelé, ai
cet effet, que la loi 3 juillet 1972 a aligné les régimes d ' assurance vieillesse
des professions industrielles et commerciales et des professions artisanales
sur le régime général . Des disparités demeurent néanmoins encore,
notamment en ce qui concerne les droits du conjoint survivant . ( "est
pourquoi . attentif à atténuer les diflicutés auxquelles se heurtent les
conjoints survivants qui doivent assumer seuls les charges du ménage, le
gouvernement u décidé d ' améliorer en priorité le taux des pensions de
réversion dans le régime général et les régimes légaux alignés sur lui . ( "est
ainsi qu ' en application de la loi n ' 82-599 du 13 juillet 1982, ce taux a été
porté, au I" décembre 1982, à 52 p . 11111 de lu pension principale ou rente
dont bénéficiait ou eût bénéficié l ' assuré ; d'autre part, le montant calculé
des pensions de réversion qui ont pris effet avant cette date a été majoré
forfaitairement de 4 p . I1)0 . ( 'orrélativcnient, les limites de cumul d ' une
pension aie réversion avec une pension personnelle de vieillesse oti
d ' invalidité ont été augmentées pour tenir compte des effeis de cette
resalorisation . Ces mesures nouvelles vont être également étendues aux
régimes d ' assurance vieillesse des artisans, industriels et commerçants par
voie réglementaire . Elles sappliquetont aux niénes conditions et dates
d'effet quc dans le régi ne général des salariés . La fixation du taux de la
pension de réversion à 52 p . 1(1(1 dans les régimes spéciaux supposerait que
des moyens financiers supplémentaires soient dégagés :i cet effet . Or, le
financement de ces régimes est assuré, dans une importante proportion, par
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l ' Etat . Compte tenu des contraintes budgétaires . il est apparu indispensable
de consacrer en priorité les efforts financiers aux régimes où les pensions de
réversion sont, en valeur absolue, les plus faibles . En outre, l ' harmonisation
du taux des pensions ne saurait être envisagée sans un rapprochement des
autres conditions d ' attribution : or, ces conditions sont moins rigoureuses
dans les régimes spéciaux, notamment en ce qui concerne les conditions
d'àge, de ressources, et les possibilités de cumul avec les droits propres des
intéressés . D ' une façon plus générale, le gouvernement a souhaité disposer
d ' un bilan d'ensemble des conditions dans lesquelles les femmes peuvent
actuellement acquérir des droits à pension de retraite, qu ' il s ' agisse de droits
propres ou de droits dérivés . C ' est pourquoi -.lmc Meme, Maitre des
requêtes au Conseil d'Etat, a été chargée d ' un rapport d 'études sur
l ' ensemble de ces problèmes. Les conclusions de ce rapport permettent de
dégager les axes de la politique qui pourra être envisagée dans ce domaine.

S'éeurilé sociale (cotisations».

26800. - 31 janvier 1983 . - M. Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' inclusion des primes de naissance ou de
mariage versées par le Comité d ' entreprise dans l 'assiette des cotisations
sociales . Actuellement la jurisprudence estime que les gratifications
accordées à l ' occasion d ' ésénements familiaux sont de toute façon servies ai
l ' occasion du travail et doivent être incluses dans l ' assiette des cotisations.
Elles ne peuvent être considérées comme des secours exclus de l ' assiette, qui
seraient attribuées, exceptionnellement, en vertu ., d ' une situation sociale
particulièrement digne d ' intérêt ,a . et le fait qu ' elles soient versées par le
Comité d ' entreprise ne change pas leur nature . Ces pratiques remettent en
cause les oeuvres sociales des Comités d ' entreprise . II lui demande s ' il
envisage de prendre des mesures afin d 'exclure de l ' assiette des cotisations les
oeuvres sociales des Comités d ' entreprise.

Réponse . - Les primes de naissance ou de mariage versées. par un
Comité d ' entreprise font partie, en effet, des sommes auxquelles la
jurisprudence de la Cour de cassation . consacrée par un arrêt rendu en
assemblée plénière le 28 janvier 1972 . reconnaît la nature d ' une
rémunération devant être assujettie aux cotisations de sécurité sociale entre
les mains de l 'employeur . L ' interprétation juriprudentielle faite, en l 'espèce.
des dispositions législatives inscrites à l ' article L 120 du code de la sécurité
sociale . s ' impose aux organismes chargés du recouvrement de ces
cotisations . Elle leur a etc rappelée par une instruction ministérielle du
I 1 octobre 1980, dont le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale s ' attache actuellement à préciser la portée de manière que sa mise
en oeuvre pratique reste compatible avec les dispositions législatives et
réglementaires qui régissent . par ailleurs, les attributions sociales des
Comités d 'entreprise.

Justice ((annal, de prud 'hneurnes

27208 . 7 février 1983 . M . Louis Maisonnat attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes posés par la situation et la protection, des salariés
employés dans des entreprises bénéficiant

	

!a suite de conveuii'ns avec le
gouvernement français, d ' un certain nombre de privilèges et immunité le
territoire, qui ne sont pas sans poser un certain nombre de difficultés . En
effet . il s ' avère que, dans certains cas . les salariés concernés ne peuvent
obtenir l'exécution de jugements rendus par le tribunal des prud ' hommes
puisque ces jugements ne sont pas applicables aux entreprises concernées.
Compte tenu des problèmes que pose cette situation, il lui demande quelles
dispositions pourraient être envisagées pour permettre l ' amélioration de la
protection des salariés qui ne peuvent obtenir la pleine reconnaissance de
leurs droits, notamment en matière d ' indemnisation en cas de licenciement.
Il lui signale en particulier la réglementation applicable par exemple à
l ' Institut national du froid qui a signé . le 12 mars 1967, ure convention qui
prévoit ce type de privilèges et immunité qui ne permettcn, pas l ' application
de jugements de tribunaux prud ' homaux . A ce propos . il lui demande
notamment quelles possibilités pou r raient par exemple être envisagées pour
adopter des dispositions permettant l ' intervention plus régulière d ' une
structure telle que celle prévue à l ' article 15 de la convention en cause.

Réponse . Le problème évoqué par l ' honorable parlementaire est, de
façon plus générale, celui de l'exécution des décisions de justice à l 'encontre
d 'organismes bénéficiant des privilèges et immunités en vertu
d' engagements internationaux ratifiés par la France et auxquels il convient
de se reporter . Dans le cas d'espèce . il est nécessaire de souligner qu ' aux
termes de l ' article 13 de l ' accord conclu le 5 juillet 1966 entre le
gouvernement de la République française et l ' Institut international du froid.
et publié au Journal officiel du 12 mars 1967 . ledit institut s' engage à
coopérer constamment avec les autorités françaises compétentes en vue de
faciliter la bonne administration de la justice . d ' assurer l ' exécution des
règlements de police et d'éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les
immunités et facilités prévues, la levée de l ' indemnité accordée à l ' un des

bénéficiaires pouvant même étre consentie si celle-ci risque de gêner l ' action
de la justice . L ' article 15 du même accord prévoit que tout différend entre le
gouvernement de la République française et l ' institut au sujet de
l 'interprétation ou de l ' application de l' accord sera, s' il n ' est pas réglé par
voie de négociation soumis, aux fins des décisions définitives et sans appel à
un tribunal composé : 1° d ' un arbitre désigné par le gouvernement français;r d' un arbitre désigné par l ' institut ; 3° d' un arbitre désigné par les deux
premiers ou en cas de désaccord par le président de la Cour internationale
de justice . II existe donc des procédures permettant d ' apporter, par voie
diplomatique et dans le respect des accords internationaux, une solution au
problème posé par l ' honorable parlementaire . II convient de souligner que
le service des privilèges et immunités diplomatiques du ministère des
relations extérieures s ' applique lorsqu'il est saisi de difficultés particulières
à les résoudre conformément aux règles et usages internationaux.

l'erre (entreprises : Seine-el-Morne)

27302. 7 février 1983 . -- M. André Lajoinie attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale
sur la situation de l ' emploi dans les verreries de Bagneaux (Seine-et-
Marne) . En effet . si les marché ., existent en produits Pyrex (électronique,
laboratoire . etc . ) ils ne sont presque plus fabriqués en France . A la suite des
actions menées par les travailleurs pour maintenir cette production à
Bagneaux . la direction a licencicié deux travailleurs et engagé une procédure
de licenciement à l ' encontre de vingt autres travailleurs, tous adhérents à la
C . G .T . Si ces derniers ont étfé réintégrés à la suite du refus de l ' inspecteur
du travail . deux travailleurs voient leur licenciement maintenu . II lui
demande d ' intervenir pour permettre la réintégration de ces deux personnes
dans l 'établissement de Bagneaux, d ' autant plus que des embauches vont
étre réalisées dans le cadre d ' un contrat de solidarité.

Réponse . - Une enquête approfondie a été menée p ar les services de
l ' inspection du travail sur les faits évoqués par l ' honorable parlementaire . Il
en résulte qu' à la suite de graves incidents survenus le 25 mars 1982 aux
verreries de la Société ( ' )rning France à Bagneaux, une procédure de
licenciement pour faute lourde a été engagée par la direction de cet
établissement à l ' encontre de vingt-deux salariés, dont vingt protégés
membres du syndicat C .G .T . L ' inspecteur du travail saisi a refusé les
autorisations de licenciement pour les vingt représentants du personnel
concernés . Cette Jécision a été confirmée implicitement par le ministre du
travail . Un recours contentieux formé par la direction de cette entreprise est
actuellement pendant devant le tribunal administratif de Versailles. Par
ailleurs, le licenciement des deux salariés non-protégés n 'ayant pas nécessité
d 'autorisation administrative . il enparticnt aux intéressés de saisir le Conseil
des prud ' hommes . qui appréciera le caractère réel et sérieux du
licenciement . et qui pourra éventuellement proposer la réintégration de ces
deux salariés, en application des dispositions de l ' article L 122-14-4 . En
conséqucace, en raison de l ' application du principe de séparation des
autorités judiciaires et administratives, ces dernières ne peuvent intervenir.
dans le cas présent . pour permettre la réintégration des deux personnes dont
il s ' agit .

( 'onuno naulrk européennes
(législation communautaire et législatiot.s rtmiunules n

27319. -- 7 février 1983. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
s ' il peut comparer le régime de licenciement et les indemnités
correspondantes en France, avec celui de nos partenaires européens, en
précisant les avantages et les inconvénients des uns et des autres . II
souhaiterait savoir si une réglementation uniforme ne lui semblerait pas
souhaitable au plan européen, sur quelles hases elle pourrait se réaliser, et si
un tel projet a déjà été évoqué.

Réponse . - II est malaisé de comparer le régime de licenciement et les
indemnités correspondantes en France avec celui de nos partenaires
européens . en précisant les avantages et les inconvénients des uns et des
autres . II s ' agit en effet d ' une matière qui relève essentiellement suivant les
pays de la loi (France), des conventions collectives (République fédérale
d ' Allemagne), voire des tribunaux (Pays-Bas) . La comparaison des régimes
légaux n ' a donc pas grande signification . On peut toutefois observer que le
travailleur licencié dans un pays de la ( ' ommunauté économique
européenne a droit en règle générale à un préavis minimum légal d ' une
durée raisonnable (ou ai une indemnité en tenant lieu), à moins qu ' il ne soit
rendu coupable d ' une faute grave . ( ' e délai de préavis légal est variable d ' un
pays à l ' autre (une semaine en Grande-Bretagne - un mois en France) . lin
cas de licenciement injustifié » (en particulier non exigé par la situation de
l ' entreprise ou la faute du salarié), les indemnités de licenciement, très
variables d ' un pays à l ' autre et parfois selon la catégorie sociale (ousncrs ou
employés) sont complétées par des dispositions relevant des consentions
collectives . Au plan européen, des dispositions spécifiques ont été prises
concernant les licenciements collectifs pour motifs économiques .
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technologiques et structurels . Dans ce domaine, le Conseil des
Communautés Européennes a arrêté, le 17 février 1975, une directive
concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives
aux licenciements collectifs, en vertu de laquelle l ' employeur qui envisage de
procéder à des licenciements collectifs est tenu de consulter notamment les
représentants des travailleurs, d 'aviser par écrit l 'autorité compétente et de
respecter certains délais . L'affirmation de ces principes a toutefois un
caractère très général et n' implique pas une réglementation uniforme, au
demeurant difficile à concevoir dès lors que certains pays européens, en
particulier la République fédérale d ' Allemagne, souhaitent que la matière
reste régie par les conventions collectives.

Sçndieais professionnels l(troils syndicaux : Loire!

27694 . 14 février 1983 . -- M . Pascal Clément attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les incidents qui se produisirent, le 15 décembre dernier, dans les locaux
du syndicat métallurgique patronal de la Loire à Saint-Etienne . Ce jour-là,
les locaux de ce syndicat furent envahis et occupés pendant plus de quatre
heures par une soixantaine de salariés de la Société Mavilor, conduits par
des permanents syndicaux de la C .G.T . et de la C .F .D .T . II lui rappelle
que lors de cette manifestation, deux responsables du syndicat
métallurgique patronal de la Loire furent expulsés sous la menace, que les
bureaux furent fouillés, des documents administratifs . du matériel de
bureau et des objets personnels volés . II lui demande si, devant de tels
incidents, il confirme la position, empreinte de fermeté, qui avait été la
sienne lorsque des événements semblables s'étaient déroulé :, en
septembre 1982, dans les Côtes du Nord, où les locaux de la Direction
départementale du travail avaient été occupés par des commandos se
réclamant du C.1 . D . -U . N . A . T .I . , et quelles mesures il entend prendre, en
tant que ministre du travail garant de la liberté syndicale, pour éviter le
renouvellement de telles actions.

Réponse . -- L'occupation par des salariés en grève de la Société Mavilor
des locaux du Syndicat métallurgique patronal de la Loire, le 15 décembre
1982 . a donné lieu au dépôt d ' une plainte auprès du Parquet de Saint-
Etienne pour violation de domicile et violation du secret professionnel;
ainsi qu ' à trois plaintes individuelles de membres du personnel de ce
syndicat pour entrave à la liberté du travail . Il appartient au ministère
public de décider des poursuites à intenter, le cas échéant . contre les auteur,
de ces faits . L ' autorité administrative ne peut donc intervenir dans une
affaire relevant de la compétence des juridictions pénales, d ' autant que.,
contrairement aux incidents auxquels fait allusion l ' honorable
parlementaire, qui s ' étaient déroulés dans les locaux de la Direction
départementale du travail . aucune personne appartenant à la fonction
publique n ' a été impligcéc dans l 'affaire présente.

AIuonnohilrs e! cycles /emploi e! aclit'ilél

27872 . 14 février 1983 . . M . Jean Briane attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le malaise créé dans le pays par les récents conflits qui ont affecté
l ' industrie automobile française provoquant de graves perturbations pour
les travailleurs et ent rainant d ' importantes pertes pour notre économie . Au
moment où la France doit affronter la crise internationale et faire des
efforts de compétitivité pour conserver et conquérir les marchés intérieurs et
extérieurs : au moment où l 'industrie automobile française est confrontée à
une concurrence communautaire et étrangère de plus en plus sévère et voit
son capital confiance et qualité entamé du fait des conséquences des
troubles de ces derniers mois sur les véhicules produits ; au moment où dans
toutes les régions et départements français de nombreux travailleurs
s' inquiètent du devenir de leur entreprise et craignent pour leur outil de
travail ; au moment où de nombreux chefs d ' entreprise, grands et petits font
des prouesses pour faire face aux difficultés de toute sorte dans une
conjoncture très difficile, il lui demande : 1° quel est le montant estimé des
pertes subies par l ' économie française et par conséquent par la Nation du
fait des conflits récents dans l ' industrie automobile : 2° quelles mesures
compte prendre le gouvernement pour faire respecter les droits et devoirs de
tous les travailleurs, quels qu'ils soient et d ' une manière plus générale les
lois de la République, y compris la liberté du travail

Réponse . Il est malaisé de mesurer l ' impact sur l 'ensemble de
l 'économie des conflits collectifs de travail ayant affecté un secteur
d 'activité particulier, aucun indicateur ne permettant d ' apprécier de façon
suffisamment précise les effets éventuels, sur un plan général, des baisses de
production enregistrées du fait de ces conflits dans le secteur considéré.
Cependant la notion de journées individuelles non travaillées à l ' occasion de
tels conflits est de nature ai fournir une indication globale sur les
conséquences économiques de ceux-ci tant en ce qui concerne les pertes de
production du secteur en cause que les effets induits sur l ' activité
économique générale du fait, notamment, d ' une éventuelle baisse de
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consommation consécutive à une diminution du revenu disponible des
salariés en cessatica d ' activité . A cet égard, il est précisé à l ' honorable
parlementaire que le nombre de ces journées non travaillées à l ' occasion des
conflits de l ' industrie automobile auxquels il fait allusion s ' est élevé, pour
les mois de janvier et février 1983, respectivement à 50 561 et à 46434.
Certes, l ' indemnisation d ' une partie de ces journées de travail perdues en a
modéré l ' impact sur la demande nationale . II n ' en demeure pas moins qu ' à
l ' avenir, un effort tout particulier doit être poursuivi en vue de réduire les
tensions sociales dans l ' industrie automobile qui représente l ' un des secteurs
clés de notre économie et dont le développement constitue, à ce titre . un
impératif national . Or, cet objectif ne peut être durablement atteint que
gràce à une application loyale, par toutes les parties concernées, des
nouvelles dispositions relatives aux droits des travailleurs . En effet, les
questions relatives à la production ne sauraient être dissociées de celles qui
touchent à l ' organisation du travail et au climat social des entreprises . C ' est
d 'ailleurs dans cet esprit que la Commission des libertés, mise en place à
l ' usine Talbot en app'ieation des recommandations du médiateur, a déjà
pris des mesures efficae'es pour assurer le respect de la liberté du travail dans
l ' entreprise . A plusieurs reprises, notamment lors de ses séances du
12 janvier et du 21 mars derniers, elle a permis de faire respecter le droit
pour un salarié . ou ' il possède ou non la qualité de représentant du
personnel, d ' exerce . son activité au poste où il est affecté sans que sa
personnalité ou ses opinions puissent être mises en cause par qui que ce soit.
Le gouvernement, quant à lui, n ' a pas manqué d'utiliser les moyens
juridiques dont il dispose pour faire respecter la liberté du travail dans les
industries du secteur automobile au cours de la période récente . C 'est ainsi
qu ' il a condamné les actes de violence qui se sont déroulés le 2 février
dernier à l ' usine litroèn . et qu ' il a décidé de faire ouvrir une procédure
judiciaire pour en déterminer les responsables . Parallèlement à cette
procédure, le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale est
actuellement saisi d ' un recours hiérarchique contre la décision de
l ' inspecteur du travail refusant d ' autoriser le licenciement de plusieurs
salariés protégés de l ' usine Citroën d ' Aulnay-sous-Bois . Ce recours est
actuellement en voie d ' instruction . Conformément à la jurisprudence du
Conseil d'Elat, il devra être examiné à cette occasion si les fait :, reprochés
aux salariés concernés et . en particulier, l ' atteinte à la liberté du travail, sont
constitutifs d 'une faute suffisamment grave pour justifier un licenciement
qui ne revête pas un caractère discriminatoire et s ' il n ' existe aucun motif
d ' intérêt général de nature à justifier le maintien des intéressés dans
l'entreprise .

Assurance vieillesse . généralités
tinunlunl des pensions).

28384 . 28 février 1983. M . Raymond Douyere appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des anciens combattants et anciens
prisonniers de guerre ayant pris une retraite anticipée avant le
1" janvier 1974 . Leur situation est tout à fait comparable aux ei ;tat loi
Boulin niais ils n ' ont pu bénéficier de la majoration de 5 p . 1110 prévue
dans la loi 82-599 du 13 juillet 1982 . Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de réparer cette lacune.

Réponse . La loi du 13 juillet 1982 relative aux prestations de vieillesse
d ' invalidité et de veuvage prévoit en son article I . que les pensions de
vieillesse dues aux assurés du régime général et du régime des assurances
sociales agricoles sont majorées forfaitairement, à compter du I " décembre
1982 . de 6 p. 100 quand elles ont pris effet avant le l' janvier 1972 : 4 p . 100
quand elles ont pris effet entre le 1 " janvier et le 31 décembre 1972 : 5 .5 p. 100
quand elles ont pris effet entre le I " janvier et le 31 décembre 1 ,173 et ont été
liquidées sur la hase d ' une durée d ' assurance de trente-quatre années;
1 .5 p . 100 quand elles ont pris effet entre le 1 " janvier et le 31 décembre
1974 et ont été liquidées sur la hase d ' une durée d ' assurance de trente-
six années . II convient de remarquer que contrairement aux trois majora-
tions forfaitaires de s p . 1011 intervenues les 1 `janvier 1972 . I " juillet 1976
et I " octobre 1977 . cette revalorisation bénéficie également aux retraités qui
n ' ont pu obtenir la prise en compte, dans le calcul de leur pension . du
salaire annuel moyen des dix meilleures années d ' assurance . conformément
au décret n ' 7 2 -12 2 9 du 29 décembre 1972 . C ' est la raison pour laquelle la
loi prévoit que les pensionnés dont le droit u été liquidé avant le 1 " janvier
1973 se voient appliquer ces majorations forfaitaires quelle que soit leur
durée d ' assurance . En conséquence, les anciens combattants et anciens
prisonniers de guerre ayant fait liquider leur pension de vieillesse avant le

1 '` janvier 1974, date d ' effet de la loi du 21 novembre 1973 qui permet, sous
certaines conditions, aux anciens combattants et anciens prisonniers de
guerre . d ' obtenir entre soixante et soixante-cinq ans, une pension de
vieillesse calculée sur le taux de 50 p . 11111 normalement accordé à soixante-
cinq ans . bénéficient également des dispositions de la loi du 13 juillet 1982,
quelle que soit la durée d ' assurance . st leur pension a pris effet ;tant le
1" janvier 1973 ou sous réserve de justifier de trente-quatre années
d ' assurance si leur pension a pris effet entre le I " janvier et le
31 décembre 1973 .
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Syndicats professionnels (droit .s syndicaux).

28542. -- 28 février 1983 . -- M . Guy Bêche demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
estime équitable et sain que soient traitées de la même façon, et bénéficient
des mêmes avantages les entreprises appliquant les mesures sociales décidées
par le gouvernement et votées par le parlement, et celles qui, bafouant la
volonté clairement manifestée par la Nation et ses élus, font de la répression
antisyndicale une pratique courante . Il lui demande quelles mesures il
compte mettre en oeuvre afin que soit mis un terme à la poursuite d ' aussi
scandaleuses pratiques.

Réponse . - L 'exercice normal des droits syndicaux dans les entreprises
fait l 'objet de la surveillance attentive des services de l ' inspection du travail
qui, dans les cas où des atteintes à ces droits sont constatées . ont la
possibilité de dresser des procès-verbaux qu ' ils transnettent aux parquets
compétents . L ' initiative de poursuites pénales à l ' encontre des auteurs de
tels faits appartient, le cas échéant, au ministère public . Les dispositions
légales régissant en France les relations du travail ont donc vocation à
répondre aux préoccupations de l ' honorable parlementaire, d 'autant que la
loi n° 82-915 du 28 octobre 1982 a renforcé notablement la protection dont
jouissent les représentants du personnel dans les entreprises.

Pre.vtotione /umiliules rurisutia .as i.

28616 . 7 mars 1983. M . Jean de Lipkowski rappelle M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que,
par décrets des 3(1 et 31 mars 1982 . le taux de la cotisation d ' allocations
familiales mise à la charge des travailleurs indépendants (commerçants,
artisans, professions libérales) a été porté de 3 .25 p . 100 a 5 .5 p . 100.
D ' autre part, en supprimant le taux réduit s ' appliquant à cette cotisation.
les décrets n° 82-1117 et X2-1118 du 27 décembre 1982 font passer le
nouveau taux à 9 p . 100 . II appelle son attention sur ces majorations
successives qui sont en contradiction avec la volonté des pouvoirs publics de
limiter la hausse du coût de la vie . Ces augmentations sont également
contraires aux assurances répétées du gouvernement concernant la prise en
compte des charccs supportées par les travailleurs indépendants . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir envisager de reconsidérer, en toute
équité, la mise en oeuvre de cette dernière mesure, qui se traduit, pour les
professionnels concernés par une aggravation regrettable de leurs charges.

Réponse . -- Les employeurs et travailleurs indépendants cotisaient à la
Caisse nationale des allocations familiales sur la base d ' un taux réduit, alors
même que les prestations familiales servies étaient celles du régime général.
II importait donc d ' aligner progressivement leur effort contributif . Ce taux
réduit n ' avait, en effet, été instauré au bénéfice des employeurs et travailleurs
indépendants, qu 'à titre provisoire par le décret n° 74-313 du 23 mars 1974,
cette réduction de taux devant prendre fin à l ' harmonisation complète des
régimes . réalisée aujourd ' hui en ce qui concerne les prestations familiales.
Le taux réduit a d ' abord été porté de 3,25 à 5 .50 p . 100 au 1 " avril 1932,
puis supprimé au 1" janvier 1983 . II convient néanmoins de rappeler que
l ' exonération des cotisations d ' allocations familiales demeure possible dans
les mimes conditions qu ' antérieurement, au bénéfice des employeurs et
travailleurs indépendants, titulaires de bas revenus (moins de 15 876 francs
en 1983) et de ceux âgés de plus de soixante-cinq ans qui ont assumé la
charge d ' au moins quatre enfants jusqu 'à l ' âge de quatorze ans.

Assurance vieillesse : généralités r politique en Iareur des ret ailes

29394 . -- 28 mars 1983 . – M . Louis Odru expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'i f a reçu la
lettre suivante de Monsieur L . Y . : rs II s ' agit de la retraite . J 'ai cinquante-
sept ans et près de quarante-deux ans de travail et de versement à la sécurité
sociale et je me retrouve au chômage . Sans trop me faire d ' illusion, je
recherche un travail mais à cet âge-là et à notre époque, on a plutôt l 'air d ' un
mendiant . Aussi pourquoi ne donne-t-on pas un droit à la retraite aux gens
qui sont dans mon cas, d ' autant que j ' ai, autour de moi, des personnes, des
cadres notamment, en pré-retraite à cinquante-cinq ans . Nous avons eu la
malchance de travailler en usine dès l 'âge de quatorze-quinze ans, à faire
dix heures par jour . et nous sommes encore pénalisés sur la fin de nos jours
et, en plus, notre catégorie a une espérance de vie plus courte . Je pensais
que la gauche évoquerait ce problème . . . aa . Particulièrement sensible à la
situation difficile évoquée par M . L . Y . . il lui demande de bien vouloir dire
aux innombrables Messieurs L . Y . qui, à travers notre pays . sont dans le
même cas, quelles mesures il envisage de prendre pour qu ' ils puissent avoir
droit à la retraite, comme cela semble légitime.

Réponse. - En application de l ' ordonnance n° 82-2 '70 du 26 mars 1982,
les assurés du régime général et du régime des salariés agricoles ont f a
possibilité, depuis le 1 " avril 1983 . s ' ils totalisent trente-sept ans et demi

d ' assurance, tous régimes de retraite de base confondus, de bénéficier de la
pension sic vieillesse au taux plein dès leur soixantième anniversaire . Cette
réforme importante . qui réalise une aspiration sociale ancienne des
travailleurs, concerne precisément ceux d ' entre eux qui sont entrés tôt dans
la vie active et ont accompli une longue carrière professionnelle. Bien que la
situation des demandeurs d ' emploi réunissant plus de trente-sept ans et
demi d ' assurance retienne tout particulièrement l ' attention des pouvoirs
publics, il n ' a pas été prévu . dans l ' immédiat, de dispositions spécifiques
d 'ouverture du droit à la retraite avant soixante ans en leur faveur.

Communautés eurnpéennes
(législation communautaire et législations nationales».

294.36 . — 28 mars 1983 . - . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre des affaires sociales et Je la solidarité cationale
s ' il peut comparer les systèmes de retraite en vigueur dans les différents
Etats membres de la Communauté, en comparant, notamment : 1° le
montant des cotisations ; 2° le montant de la retraite : 3° l ' âge de la retraite;
4° le nombre d ' annuités nécessaires ; 5° l ' existence d 'aides particulières te l les
que l 'allocation-décès, la prime de mobilité, les soins médicaux gratuits, etc.

R :-ponse . -- Les systèmes de retraite en vigueur dans les différents Etats
membres de la Communauté fixent le taux de cotisations au régime de
vieillesse survie à 14 p. 100 du salaire (6 p . 100 salarié, 8 p . 100 employeur)
en Belgique, à 3 .2 p . 100 du revenu imposable au Danemark, à 12,9 p . 100
du salaire plafonné (4 .7 p . 100 salarié, 8 .20 p . 100 employeur) en France, à
I I p . 100 du salaire plafonné à H . F . L 46 4(10 aux Pays-Bas. Pour les autres
pays, le taux comprend les cotisations au régime invalidité vieillesse et
survie ou même toutes les cotisations sociales (Irlande . Angleterre) Les
modes de calcul du montant des pensions sont très différents suivant les
pays . Cependant, on constate que, la notion de pension fixe est la plus
courante et qu 'en règle générale le principat facteur déterminant le niveau
de la pension est la durée d ' assurance avant même le salaire des assurés.
L ' âge légal de la retraite est fixé à 65 ans pour les hommes et à 60 ans pour
les femmes en Belgique, en Grèce et en Angleterre, à 65 ans pour les
'sommes et les femmes aux Pays-Bas, au Luxembourg . en Irlande et en
Allemagne (ou au choix entre 63 et 67 ans) .à 60 ans en France . à 60 ans
pour les hommes et 55 ans pour les femmes en Italie . à 67 ans pour les
hommes et 62 ans pour les femmes au Danemark . II n ' est pas exigé de durée
minimum d ' affiliation en Belgique, au Danemark, en France, ni aux Pays-
Bas . La durée minimum d 'affiliation en Allemagne et en Italie est de 15 ans.
en (irece de 4 050 journées de travail ayant donné lieu à cotisations, au
Luxembourg de 3 ans 3 4 d ' assurance pour les ouvriers ou 5 ans pour les
employés . en Irlande de 156 cotisations hebdomadaires (3 ans) et en
Angleterre de 50 cotisations hebdomadaires.

Traruil I contrais de lraruil

29457. -- 28 mars 1983 . - M . Louis Odru attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
diverses pratiques utilisées par certaines directions patronales . Pour la
fabrication d 'un produit donné, ces directions embauchent à intervalles du
personnel extérieur à l 'entreprise, avec des contrats temporaires de trois
mois et de six mois . Pour justifier une telle pratique . les directions
patronales en cause invoquent un soi-disant caractère saisonnier de leur
production, alors que la fabrication de ce produit n ' a pas d'impératif
saisonnier . Par ailleurs, les travailleurs constatent un détournement
flagrant de la loi concernant les travailleurs sous contrats à durée
déterminée . En effet . les directions pratiquent des roulements entre
travailleurs titulaires et temporaires sur des postes vacants, et cela aboutit
au non-embauchage de travailleurs à contrat à durée indéterminée . Les
organisations syndicales . les Comités d 'entreprises dénoncent légitimement
ces pratiques et il lui demande s ' il ne compte pas : 1° En s ' appuyant sut les
articles L 122-1, L 122-2, L 122-3 du code du travail, intervenir prés de ces
directions d ' entreprises pour qu 'elles cessent d 'embaucher sous contrat
temporaire et qu ' elles créent, en conséquence, des emplois à durée
indéterminée ; 2° intervenir pour en finir avec toute interprétation
tendancieuse du code du travail et des lois portant droits nouveaux des
travailleurs.

Réponse . - Le ministre des afT.ures sociales et de la solidarité nationale
informe l ' honorable parlementaire que l ' ordonnance n°82-131t du 5lévrier
1982 a eu pour objectif de réduire le nombre d ' emplois offerts à titre
précaire afin de protéger l ' emploi permanent . Dans ce bus, elle a limité les
possibilités de recourir au contrat à durée déterminée aux cas où celui-ci est
vraiment indispensable à la vie de l ' entreprise . Des instructions ont été
données aux services de l ' inspection du travail afin d 'éviter des
interprétations erronées de l ' ordonnance . Ainsi, en ce qui concerne la
possibilité de conclure des contrats à durée déterminée pour des emplois à
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caractère saisonnier, prévue par l 'article L 122-3 alinéa premier . la circulaire
du 23 février 1982 a précisé qu ' elle ne pouvait s ' appliquer qu'à des travaux
qui sont normalement appelés à se répéter chaque année, à date à peu prés
fixe, en fonction du rythme des saisons ou des modes de vie collectifs, et qui
sont effectués pour le compte d ' une entreprise dont l ' activité obéit aux
mêmes variations . Les branches d 'activité où les travaux ont un caractère
saisonnier sont surtout l ' agriculture, les industries agro-alimentaires et le
tourisme . Dans les branches d 'activité où les dispositions de l ' ordonnance
du 5 février 1982 sont particulièrement méconnues, des interventions sont
faites auprès des représentants de le profession afin de leur rappeler la
volonté du législateur et la portée exacte des dispositions de ce texte . Le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale appelle l ' attention
de l ' honorable parlementaire sur les dispositions de l ' article L 122-3-14 qui
prévoient que tout contrat conclu en méconnaissance de la réglementation
est réputé à durée indéterminée . II en est ainsi, notamme .

	

lorsqu ' an
contrat à durée déterminée « saisonnier » est conclu pour des t . ..

	

s qui ne
correspondent pas à la définition donnée ci-dessus.

Sécurité .soc :ais' IcotisationsJ

29672 . 4 avril 1983 . M. André Tourné rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
Cour des comptes signala dans son rapport remis à M . le Président de la
République en 1979 que les retards pour le paiement des cotisations dont
souffrait la sécurité sociale de la part d ' entreprises en difficultés ou en état
de cessation de paiement, représentaient pour la seule année de 1977 une
dette de l ' ordre d ' un montant cumulé de 8 milliards de francs dont plus de
4 milliards étaient considérés comme étant irrécupérables . II lui demande de
préciser quelle fut la situation dans le même domaine enregistré au cours des
années de 1978, 1979 . 1980, 1981 et 1982.

Réponse .

	

Le montant global des cotisations non recouvrées au
31 décembre de chaque année a évolué comme suit

8 037 millions de francs
9 869 millions de francs

11 748 millions de francs
14 564 millions de francs
17 247 millions de francs
20 934 millions de francs

au 31 décembre 1981 . dernier résultat détaillé disponible, le total des
cotisations non recouvrées (17 247 millions de francs) se décomposait
comme suit (figure entre parenthèses la part que l ' A . C' .O . S . S . considère
comme particuliérement difficile à recouvrer) :

Exercice d'origine 1981
Exercice d'origine 1980
Exercice d'origine 1979
Exercice d'origine 1978
Exercice d'origine 1977
Fxercice d'origine 1976

Réponse . - Le gouvernement attache un intérét tout particulier à ce qu ' il
soit tenu compte des spécificités de l ' activité du Crédit agricole dans la
procédure de fixation des règles de l ' encadrement du crédit . C ' est ainsi que,
pour 1983, la Caisse nationale de Crédit agricole a obtenu un certain
nombre d ' aménagements appréciables par rapport aux normes
d ' encadrement de droit commun . En effet, sa norme d'ensemble est
supérieure de 3 .5 points à celle qui a été attribuée aux autres banques. ce
qui . compte tenu des montants sur lesquels elle applique, représente une
capacité supplémentaire de financement significative . En outre un dispositif
particulier d'encadrement a été accepté pour le financement des récoltes en
vue d 'atténuer les effets pour le Crédit agricole des variations extrêmes de
l 'encours de ce financement . Par ailleurs, le Crédit agricole a été autorisé à
réaliser à hauteur de 1 .5 milliard de francs et hors encadrement des prêts
aux entreprises . La moitié de cette enveloppe sera attribuée sous la
responsabilité directe des Caisses régionales . Le Crédit agricole aura ainsi la
possibilité de soutenir l ' activité des petites et moyennes entreprises du
milieu rural ainsi que les industries agro-alimentaires . Enfin, et en dépit de
l ' environnement budgétaire et monétaire difficile, l 'enveloppe des prêts
bonifiés est en augmentation de 6 .75 p. 100 par rapport à l 'enveloppe
initiale de 1982, un effort très net ayant été marqué en faveur des prêts
spéciaux d ' installation ( + 13 p . 100) de modernisation ( + 13 .8 p . 100) . et
d ' élevage ( + 14 .3 p . 100) . Ces diverses mesures permettront au Crédit
agricole de répondre aux besoins prioritaires de l 'agriculture et du milieu
rural .

Produits agricoles et alimentaires (sucre).

25304 . — 3 janvier 1983 . - M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation des
apiculteurs . II lui demande les raisons pour lesquelles ces apiculteurs
doivent payer au prix communautaire de 700 ECU la tonne de sucre
nécessaire à l ' alimentation d ' hiver des abeilles, alors que le prix mondial
proposé à leurs concurrents des pays tiers est de 150 ECU la tonne . II
souhaiterait savoir si la France compte intervenir auprès de la
Communauté, et dans quel délai.

Réponse . --- L ' amélioration de la situation des apiculteurs répond à une
préoccupation des pouvoirs publics et des pays de la Communauté
économique européenne . La C' . E . E . a décidé l 'établissement d ' un régime
d ' aides à l ' apiculture pour trois catrpagnes s ' échelonnant de 1981-1982 à
1983-1984 . Cette aide est fixée à un ECU par ruche en production et par
campagne . Après consultation de l ' ensemble des organisations
professionnelles, le ministère de l ' agriculture a pris la décision de répartir
pour la campagne 1981-1982 l ' aide communautaire pour la moitié à l ' achat
de sucre dénaturé destiné à l ' alimentation des abeilles : l ' autre moitié des
crédits est réservée à des programmes généraux d ' amélioration, de sélection,
d ' enseignement de formation des apiculteurs . Pour la campagne 1982-1983.
cette répartition n ' a pas été modifiée . Par contre il a été décidé d 'autoriser
l ' achat de sucre alimentaire pour l ' alimentation des abeilles afin d ' éviter
l ' achat de sucre dénaturé dont l 'approvisionnement s ' avère plus difficile.
Cette modification a été faite sur proposition des représentants des
organisations professionnelles.

31 décembre 1977
31 décembre 1978
31 décembre 1979
31 décembre 1980
31 décembre 1981
31 décembre 1982

6 219 MF
3 059 MF
2 088 MF
1 847 MF
1 317 MF

791 MF

(2 525 MF)
(2 304 MF)
(1 365 MF)
(1 443 MF)
(1 016 MF)

(484 MF)

Autres exercices

	

1 926 MF

	

(1 733 MF)

	

fruits rt lr,{ton' rhunupienuns r .

AGRICULTURE

Agriculture fardes et prr a (s 1

24221 . 13 décembre 1982 . M. Jacques Godfrain demande à
M . le ministre de l ' agriculture quelles dispositions il compte prendre
pour assurer le financement des productions agricoles saisonnières (fruits,
légumes, céréales . production laitiére des brebis), compte tenu de
l ' encadrement du crédit décidé par le gouvernement . En effet, la part des
crédits conscarés au financement de l 'équipement risque de souffrir de la
nécessité de consacrer une partie de ceux-ci au financement de ces
productions .

Agriculture tuiles el prêts )

31332 . - 2 mai 1983 . M. Jacques Godfrain s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 24221 (publiée au Journal officiel du 13 décembre 1982)
relative au financement des productions agricoles saisonnières Il lui en
renouvelle donc les termes .

26160 . 24 janvier 1983 . M. Jean-Marie Alaize attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés qu ' occasionne.
chaque année . la cueillette ou le ramassage des champignons . Cette activité.
pratiquée par de 'rés nombreux citadins ou non-ruraux . engendre en effet
des frictions avec les ruraux propriétaires ou fermiers des terrains . bois et
landes . où s ' effectue la cueillette ou le ramassage . S ' il n 'est pas question
d 'interdire une quête qui reste du domaine du loisir naturel et de la
distraction utile, qui permet d ' ajouter le plaisir culinaire et gastronomique à
l'exercice hygiénique . qui se fonde sur le libre accès du citoyen non-
propriétaire i l ' espace naturel

	

heureusement encore largement ouvert
les conflits constatés incitent néanmoins à définir plus clairement les
conditions dans lesquelles les chercheurs de champignons peuvent se livrer à
leur passe-temps . Car la r . récolte des champignons représente un enjeu
économique pour les ruraux exploitants et rend Insupportables les abus
commis par des ramasseurs peu respectueux qui se livrent à un véritahle
pillage ai des fins commerciales . En conséquence . il lut demande de luire
connaitre, aussi précisément que possible . l ' étau des textes en vigueur.
relativement au prohlcmc signalé . et d ' indiquer quelles mesures . selon lui.
peuvent être prises pour garantir la protection . tant a la fois d ' une source de
revenus et d 'une pratique qui s 'assimile à une liberté fondamentale.

Repnnsr Bien que la legisla non française n ' admette pas explicitement
le libre accès ans hois, foréts et terrains affectés à la culture et ai l 'élevage.
l'espace naturel est . de lait . largement ouvert uu citoyens . En effet.
pénétrer sur une parcelle forestière ou agricole n 'est pas répréhensible
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pénalement et n 'expose pas au paiement de dommages-interés, si ne sont
pas constatées . dans les (ormes légales. la Commission d ' une infraction
caractérisée ou la création d ' un quelconque trouble mural •'e iouis .ance.
( 'est donc en s ' appuyant sur une pratique courante qu ' existe une activité
qui relève, comme le souligne l ' honorable parlementaire, du domaine du
loisir et de la distraction . Toutefois, l ' article 547 du code civil dispose que
les fruits naturels de la terre appartiennent au propriétaire ou, le cas
échéant . à un usufruitier ou au t i tulaire du droit d ' exploitation . II ne
convient donc pas d ' assimiler à l ' exercice d' une liberté fondamentale le fait
que des tiers prélesent des champignons ai l ' insu de celui qui a le droit de
jouir et de disposer de ces fruits . En revanche, il convient de noter que celui
qui jouit légalement du droit de récolter les champignons dans une propriété
forestière ou agricole a la charge d ' apposer des pancartes autour du fonds,
afin de connaitre aux tiers que la cueillette est interdite, ou qu ' ils peuvent
solliciter une autorisation en s ' adressant ti une personne clairement
désignée . Dés lors, s ' appliquent les dispositions législatives et
réglementaires que la question évoque, à savoir, dans le code forestier:
1° l ' article R 331-2 prexoit que . . l ' extraction ou l ' enlèvement non autorisé
de champignons . . . donne lieu à une amende de 20 à 30 francs par litre de
produit extrait ou enlevé . sans pouxoir dépasser une amende totale de
6 000 francs 2 O l ' article L 331-6 dispose que rr dans le cas d ' enlèvement
frauduleux de bois et d 'autres produits forestiers, il y a toujours lieu, outre
les amendes, à la restitution des objets enlevés ou de leur valeur et, de plus,
selon les circonstances, a des dommages-intacts L ' autorisation est à
demander, pour les cueillettes présues dans des bois et forets soumis au
régime forestier, au représentant local de l 'Office national des forés et,
pour celles enxisagees dans des bois et forets prisés, au propriétaire ou à
l ' usufruitier. (lors foré( . la cueillette de champignons ne peut étre opé rée
qu ' axec l ' autorisation préalable du propriétaire ou usufruitier, ou du
titulaire du droit d 'exploitation . Depuis l ' intervention de la loi n° 81-82 du
2 tesrier 1981, .r reniivrçant la sécurité et protégeant la liberté des
persomias et dans l ' attente du vote final sur le projet de loi abrogeant et
ressaut certaines dispositions de celle-ci, on peut considérer que la collecte
des champignons hors furét release des dispositions du 6° de l 'article R 38 du
code pénal, modifie par le décret n° 81-472 du 12 mai 1981 . qui n 'ont encore
Lut l'objet d ' aucune jurisprudence . Les contrevenants s ' exposent ainsi à
une amende de 600 a 1 2_0(1 francs uelusnement et à un emprisonnement de
cinq jours au plu ., indépendamment des réparations civiles pouvant arc
accordées à la victime du dommage . En cas de récidive, la peine
d'emprisonnement est portée à dix jours . Enfin, il est à noter qu 'en
application de la loi n° 76-629 du lu juillet 1976 relative ai la protection de la
nature . un art-été conjoint du ministre de l ' environnement du ministre de
l 'agriculture, pris le 24asril 1979, habilite les conuussaires de la
Repuhhquc des départements a soumettre à autorisation ou à interdire, par
des arrétés permanents ou temporaires . le rammassage ou la récolte et la
cession a Litre gratuit ou onéreux de toute espèce de champignon non
cultist' . Les auteurs d'infraction à ces derniers arrétés sont passibles des
peines précitées, définies à l 'article R 38 du code pénal . II apparaît donc que
les textes en s igueur suffisent amplement 4i protéger les intéréts légitimes des
propriétaires dès lors que l ' effort d ' information approprié a etc fait.

:lente(' ' porc, Hu,te-Nurnrurtdir r.

28396 . 28 février 1983 M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l'évolution divergente de la
production porcine et des besoins des entreprises d ' abattage en Basse-
Normandie . Le nombre de truies dans les élevages de la région a fléchi de
43 p . 100 en dix ans, pendant la mente période les besoins des entreprises
d 'abattage ont doublé . Pour ces deux raisons, la production régionale qui
couvrait Il y a dix ans la totalité des abattages regionaus, n ' en assure plus
que le tiers . II lui demande par quelles mesures specifiques, il entend aider
la Basse-Normandie à relancer la production porcine.

Réponse . La production porcine n ' a pas bénéficié en Basse-Normandie
de l ' intérét porté par les producteurs ii d ' autres secteurs comme le lait ou la
production bovine . Toutefois l 'évolution du cheptel de truies détenues par
les éleveurs ne traduit pas l ' évolution de la production qui . compte tenu des
gains élevés de productivité réalisés, a enregistré une baisse beaucoup moins
forte . Par ailleurs cette situation ne doit pas l'aire oublier l ' intense effort
d 'organisation que les éleveurs ont poursuivi . Ainsi les groupements de
producteurs ont commercialisé prés de 70 p . 10tl des porcs charcutiers en
1982 . ('et effort d'organisation a permis à un nombre croissant d ' éleveurs
de bénéficier des crédits inscrits au plan de rationalisation . En 1982 les
subventions aux bàtiments d ' élevage attribuées aux éleveurs de porcs de
Basse-Normandie ont représenté 4 p .100 du total des crédits distribués,
alors que cette région ne détient que 2 p . 100 des effectifs . Cependant on ne
peut nier que la croissance des investissements réalisés par les abatteurs ait
été plus forte que celle enregistrée au niveau de la production . II s 'agit lai
d ' une preuve de dynamisme du secteur agro-alimentaire de la région qui a
fondé son expansion non seulement sur le développement de la production
locale, mais encore sur celui des régions voisines .

Lait et produit, /ailier,.
r' du luit et dix produits (quiers t.

28423 . — 28 février 1983 . - - M . Jean-Pierre Santa Cruz demande ai
M . le ministre de l 'agriculture de lui faire connaître les conditions
dans lesquelles seront représentées les organisations interprofessionnelles
representatixes des fromages d ' appellation d ' origine contrôlée au sein des
instances dirigeantes du futur office du lait et des produits laitiers institué en
application de la loi n° 82-847 du 6 octobre 1982 . Il souhaiterait, en
particulier, connaitre dans quelle mesure les interprofessions des fromages
d ' appellation d ' origine conserveront leur autonomie, dans ie cadre de
l ' office du lait et des produits laitiers, sous réserve, év i demment, que ces
organismes conforment leur action aux orientations définies par ledit
établissement public . Sans doute conviendrait-il d ' envisager les relations
entre l ' office du lait et les interprofessions de fromages d ' appellation
d ' origine sur la hase de conventions qui permettraient la définition des
objectifs d ' action commune aux interprofessions et à l ' office du lait et des
produits laitiers . Il lui demande ce qu ' il compte l'aire dans ce sens.

Réponse. -- L 'office national interprofessionnel du lait et des produits
laitiers a été créé par décret du 18 mars 1983, en application de la loi du
6 octobre 1982 relative xi la création d ' offices d ' intervention dans le secteur
agricole et à l ' organisation des marchés . Aucune organisation
interprofessionnelle n ' est représentée en tant que telle au Conseil de
direction de cet office qui comprend des représentants de la profession
agricole, du secteur coopératif agricole, de l ' industrie et du commerce
nommés par le ministre de l ' agriculture sur proposition de leurs
organisations professionnelles représentatives respectives . Les interprofes-
sions, et parmi elles les organisations interprofessionnelles représentatixes
des fromages d ' appellation d ' origine contrôlée, conservent donc leurs
fonctions . L ' office ne se substituera aucunement à elles . II négociera avec
les organisations professionnelles des contrats ou des conventions en tant
que de besoin .

Hoi.non, Cl alcool, crin, el rirtirulnurl.

28623 . 7 mars 1983. M . Paul Balmigère attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le caractère partiellement négatif dit
premier bilan xhicole de l ' année 1982 et sur la situation d ' un marché
difficulté . En effet les importations se sont poursuivies en décembre 1982 a
un rv thnte soutenu, soit 700 000 hectolitres en provenance d ' Italie à un prix
situé entre 15,8(1 francs et 16,80 francs, ne respectant pas le réglement
xinicule communautaire . Par ailleurs, un problème aigu de .. surplus ., de
vins A .O .C . et V . D . Q . S . se pose dans de nombreuses régions françaises.
St bien que cela se traduit par l ' effondrement d ' un marché par ailleurs très
limité, frôlant souvent l ' absence totale de transactions . Une des caves
coopér Lises de l ' Hérault n ' a, ai ce jour, commercialisé que 250 hectolitres
sur une récolte de 37 000 hectolitres . Il lui demande donc de prendre . tant
au plan national qu ' au plan de la C .E .E . un certain nombre de mesures.
Au nixeau intérieur un contrôle strict des excellents A .O . C . et V . D .Q .S.
s ' impose . Il n ' est pas admissible de voir le négoce les substituer aux vins de
table méridionaux . Au oiseau communautaire, il est nécessaire de tout
mettre en oeuvre pour que Bruxelles accepte la mise en place de la
distillation exceptionnelle pour la région Languedoc Roussillon à 82 p . 100
du prix d 'orientation, ainsi que l 'application stricte (uniate de prix,
complémentarité quatitative( du traité sit-vinicole aux importations
italiennes.

Repun,e . Le gouvernement français est intervenu auprès de la
Commission des communautés dés le 17 janvier 1983, et depuis ai plusieurs
reprises, attirant son attention sur la situation du marché des vins de table
dont le niveau des prix est en dessous du prix minimum garanti, et lui
demandant en conséquence de mettre en rruvre rapidement la distillation à
ce prix minimum prévue à l ' article 15 du règlement xiti-vinicole 337 79
modifié . Cette distillation a été effectivement ouverte en mars et les
producteurs intéressés ont pu souscrire des contrats de distillation dans la
limite de 9 hl par hectare déclaré en vin de table jusqu ' au 31 mars, pour tous
les types de sins de table d ' un degré supérieur ai 9 .5", et pour un solume
total de 4 M d ' hl . Le prix minimum garanti est fixé ai 82 p . 100 du prix
d ' orientation soit pour la campagne 1982-1983 à 17,08 francs ° hl pour les
vins de table rouges et 15,8(1 francs ° hl pour les vins de table blancs . Le
vulune total de vins qui a lait l'objet d ' un contrat de distillation s ' élese ai
environ 3 M d ' hl en France et au niveau communautaire ai 5,5 M d'hl . Au
su de ces quantités souscrites, la ('untntission des communautés
européennes a décidé une réduction uniforme de 23 p . 1)1(1 de ,. soluines
portés sur chaque contrat de distillation, ce qui cntraine pute' la France un
volume distillahle de 2,3I(t M d ' hl et pour la Communauté de 4 .3 M d ' hl au
lieu des 4 M d ' hl initialement fixés . Les importations de vins italiens sur les
derniers mois sont en baisse sensible, passant de 581) 781 hl en
novembre 1982 a 312 954 hl pour les quatre semaines du mois de mars .
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Cette tendance à la baisse est confirmée par les premières données
hcbdommadaires du mois d ' avril . Les prix des vins importés sont par
ailleurs maintenant très proches des prix des vins français . Enfin, les vins
d ' appellation d ' origine ne peuvent faire l ' objet d ' un déclassement en vin de
table, au stade du négoce . En effet, ces vins doivent être obligatoirement
présentés aux consommateurs sous leur appellation d ' origine.

Agriculture mines /ère (services extérieur .sl.

28836 . -- 7 mars 1983 . — M . Henri Prat signale à M . le ministre de
l ' agriculture la situation anormale dans laquelle se trouvent placés les
vacataires utilisés par les Directions départementales des services
vétérinaires pour assurer le contrôle de l ' hygiène alimentaire et.
spécialement, le contrôle sanitaire dans les abattoirs . Dans ce dernier cas,
ces agents, assermentés, sont appelés à exercer une importante mission,
voire à décider des contraventions . Ils assument une responsabilité
particulière, dans des conditions souvent difficiles face aux puissants
intérêts en jeu dans ce secteur . Or. le salaire qu ' ils perçoivent n 'est pas en
rapport avec l ' importance de leur rôle ; il cite une rémunération nette de
3 185 francs pour 148 heures . Les agents admis à suivre certains stages de
perfectionnement perçoivent, en sus, une prime mensuelle de 300 francs . Il
lui demande : 1° si des dispositions sont envisagées pour améliorer la
situation de cette catégorie de personnel . 2' s ' il n ' estime pas souhaitable
d ' admettre tous ces agents à des stages de perfectionnement qui, tout en
permettant une amélioration de leurs compétences, pourrait justifier
l ' attribution de la prime mensuelle.

Réponse . — Les améliorations statuaires souhaitées par les préposés
sanitaires vacataires doivent être replacées à la fois dans leur contexte
historique et dans les nouvelles perspective actuelles . Environ trois cent
cinquante préposés sanitaires vacataires qui étaient en fonction au
1" janvier 1976 ont été contractualisés, selon les modalités définies par un
arrêté du 5 février 1976 . Le cas des agents recrutés ultérieurement doit être
de nouveau examiné à l ' occasion de la préparation du budget 1984 . D ' autre
part, sur un plan général, des études sont en cours sur les modalités
financières et juridiques d ' un plan de titularisation des agents non titulaires
de catégories A et B . Quant aux stages de perfectionnement concernant les
préposés sanitaires vacataires, les actions seront poursuivies et étendues en
1983 . Lors de la discussion budgétaire 1982, il a été en effet décidé, dans le
cadre de la formation continue . d ' organiser des sessions de perfectionne-
ment technique à l ' intention des préposés sanitaires à 156 et 148 vacations
mensuelles . Ces agents ayant participé à ces actions de formation
bénéficient d ' une majoration de 10 p . 100 du taux de la vacation . En 1982,
la possibilité de suivre ces cycles de mise à niveau a été effectivement offerte
à tous les préposés sanitaires vacataires ainsi défini, qui le désiraient . Pour
1983, cet enseignement est poursuivi et s ' adresse aux agents ayant participé
en 1982, à ceux qui n'ont pu, pour des raisons indépendantes de leur
volonté, y participer, et, aux agents nouvellet .lent recrutés.

Calamités et

	

re ,phe.s I evi .raniitéa agricoles i.

28991 . — 14 mars 1983 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture que la commune de Cheminot (Moselle) a été
victime de dégâts très importants causés par la grêle . C ' est pourquoi,
plusieurs agriculteurs de cette localité ont souhaité que L. commune soit
déclarée sinistrée au titre des calamités agricoles. II souhaiterait donc
qu ' il veuille bien lui indiquer les mesures qu ' il entend prendre en la
matière.

Réponse . -- La grêle constitue un risque assurable et, dans ces conditions.
le Fonds national de garantie contre les calamités agricoles ne peut
intervenir pour l ' indemnisation des agriculteurs qui en sont victimes . Ceux-
ci sont indemnisés par les organismes d ' assurances dans les conditions
prévues par leur contrat . En revanche, les pertes de Fonds ainsi que les
pertes de productions susceptibles d'apparaitre au coure des années à venir,
du fait des meurtrissures causées aux plantations par la grêle, peuvent faire
l ' objet d ' une intervention du régime de garantie des calamités agricoles . Ces
catégories de dommages n 'entrent pas en effet dans le champ des risques
assurables . II en est de même pour les dégâts causés aux sols . Par ailleurs. à
la suite des enquêtes qui ont été effectuées par les autorités départementales.
les sinistrés ont pu solliciter l 'octroi de prêts spéciaux du Crédit agricole, le
commissaire de la République de la Moselle ayant pris un arrête en cc sens.

Boissons et alcools (tins el riticullurel.

29488 . - 28 mars 1983 . - M . Francisque Perrut appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les graves difficultés
provoquées pour les viticulteurs par l 'application de la législation en
vigueur sur les conditions d'emploi de la main d ' oeuvre saisonnière pendant

les vendanges : 1° tenue d ' un registre du personnel ; 2 ' tenue d ' un registre
des étrangers ; 3° bulletins de paie ; 4° déclaration d ' emploi de la main
d 'oeuvre saisonnière à la Caisse de M .S . A . ainsi qu ' à la C' . R . I . A . -
1 . R .C . A . 5' établissement d ' un contrat de travail à durée déterminée . II
lui demande quelles mesures il entend prendre pour adapter la
réglementation concernant les travailleurs saisonniers avant les prochaines
vendanges, afin qu ' un modus vivendi soit défini avec les administrations
concernées permettant d ' éviter les difficultés suscitées à la saison précédente
et les troubles qui risquent d 'en découler.

Réponse . — Les différentes obligations (tenue d ' un registre du personnel,
et d ' un registre des étrangers . délivrance de bulletins de paye, déclarations
d 'emplo . à la Mutualité sociale agricole et établissement de contrats à durée
déterminée) répondent aux exigences de la législation en vigueur
(notamment articles L 123-1 et L 143-3 . R 321-5 et R 341-8 du code du
travail et article I " du décret 76-1282 du 29 décembre 1976) . Ces
obligations tendent à la fois à protéger le salarié et à permettre de lutter
efficacement contre le travail noir, ce que souhaitent et réclament
instamment les organisations professionnelles et syndicales agricoles . La
tenue des registres précités ne parait pas présenter une charge administrative
d ' une lourdeur excessive . La délivrance d ' un bulletin de paye a pour objet
de permettre au salarié de connaitre le mode de calcul de sa rémunération;
par la déclaration de main-d 'musre aux Caisses de Mutualité sociale agricole
le salarié est assuré que les cotisations sociales ducs en raison de son activité
seront portées à son compte . II n 'est pas envisagé actuellement d 'établir des
dérogations à ces obligations pour :es raisons précédemment indiquées.

RUnym's et ClUblisseniONs linunsien erédi agricole

29807, 4 avril 1983 . M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les mesures d ' as encadrement du
crédit ,r prises depuis plusieurs années en matière agricole notamment . Le
Crédit agricole ne peut distribuer qu ' un solume contingenté de prêts Ion
matière de prêts d court terme comme en matière de prêts à long ou moyen
ternie) . Etant donné le nombre de candidats à l ' octroi de ces facilités
financières, ces dispositions apparaissent contraignantes et provoquent des
e files d ' attente » souvent insupportables . Il lui demande si un
assouplissement de ces modalités d 'encadrement est susceptible d ' être
envisagé.

Réponse . - Le gouvernement attache un interét tout particulier a ce qu ' il
soit tenu compte des spécificités de l ' activité du Crédit agricole dans la
procédure de i ixatioll des règles de l ' encadrement du crédit C ' est ainsi que.
pour 1983, la Caisse nationale de Crédit agricole a obtenu un certain
nombre d ' aménagements appréciables par rapport aux normes
d ' encadrement de droit commun . En effet, sa norme d ' ensemble est
supérieure de 3,5 points ai celle qui a été attrihuce aux autres banques . ce
qui, compte tenu des montants sur lesquels elle s ' applique, représente une
capacité supplémentaire de financement significanse . En outre un dispositif
particulier d ' encadrement a etc accepté pour le financement des récoltes en
vue d ' atténuer les effets pour le Crédit agricole des variations extrêmes de
l ' encours de ce financement . Par ailleurs, le Crédit agricole a été autorisé a
réaliser à hauteur de 1 .5 milliard de francs et hors encadrement des prêts
aux entreprises . La moitié de cette enseloppe sera attribuée sous la
responsabilité directe des Caisses regusnaies . Le ('redit agricole aura ainsi la
possibilité de soutenir l ' acusté des petites et moyennes entreprises du
milieu rural ainsi que les industries agro-alimentaires `nfin, et en dépit de
l ' environnement hudgétaire et monétaire difficile . l ' enseloppe des pros
bonifies est en augmentation de 6,75 p 11111 par rapport ai l'enveloppe
initiale de 982 . un effort Ires net ayant été marque es faveur des pré',
spéciaux d'installation ( c I ; p. 100) . de modernisation t 11 .8 p . 101)), et
d ' elevage ) r 14,3 p 10111 . (es diverses mesures permettront au Crédit
agricole de répondre aux besoins priortinres de l ' agni ulture et du milieu
rural .

Luit et produis laitiers . lui!

29895. 4 avril 1983. M . Daniel Goulet demande a M . le
ministre de l'agriculture dans quel délai l ' aide promise aux petits
producteurs de lait sa être verste, et selon quelles ntodalites la procédure en
sera accélérée cette année

Rr '•pnnse

	

l ' aide communautaire aux petit, producteurs de lait pour la
campagne 1982 1983 représente . pour la France . 59 . 5 Huilions

	

soit
260 [l'Ilions de franc, env roi Pour répartir ce crédit . le Fonds
d ' orientation et de régularisation des marchés agricole, 1 l' O R M A I a
dù, dans un premier temps . rassembler les'nlurmauuns sur le nombre des
éleveurs concernes et les quantités de lait outrant droit ai l'aide Les
laiteries . qui transmetteur les renseignements et reversent a us producteurs
l 'aide payée par le I- () R M A . des .uent transmettre les infirmations
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avant le 22 avril 1983 . Le F . O . R . M . A . répartira l ' ensemble de l ' aide avant
le 1" juin . Cependant, afin de ne pas imposer un délai excessif aux éleveurs,
le F . O . R .M . A . a déjà versé aux laiteries un acompte de 150 millions de
francs sur la base des premières informations transmises . Les producteurs
ont commencé à percevoir cet acompte en mars dernier.

Calamités el catastrophes (sécheresse : Indre).

30203 . - I l avril 1983 . -- M . Amédée Renault appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés posées par la
procédure d ' indemnisation des agriculteurs sinistrés de l ' Indre du fait de la
sécheresse de 1982 pour les céréales de printemps, le maïs grains et
fourrages, les prairies et autres cultures fourragères . Pour l ' appréciation de
la perte globale au niveau de l ' exploitation agricole qui doit étre de
12 p . 100 pour les prêts et de 14 p . 100 pour l ' indemnisation, il semble que la
méthode employée ne soit pas la plus juste . Le montant des dommages est
égal à la différence entre, d ' une part la valeur de la récolte calculée à partir
du produit brut à l ' hectare et . d ' autre part la valeur de la récolte, toutes
catégories confondue : .. préservée au cours de l ' année du sinistre, sur l 'aire
de production considérée (circulaire D .G .A . F . S .A .F . C 80 n° 1228 en
date du 18 juin 1980 du ministre de l ' agriculture) . La production brute
totale est obtenue en multipliant pour chacune des spéculations végétales
présentes sur l 'exploitation le produit brut figurant au barème du Comité
départemental d ' expertise par le nombre d ' hectares concernés . La valeur de
la récolte est calculée à partir du barème du Comité départemental
d ' expertise pour les cultures non sinistrées et seulement pour le rendement
réel pour les cultures sinistrées . La valeur de la récolte pourrait être calculée
à partir du rendement réel de toutes les productions végétales sinistrées ou
non . En conséquence, il lui demande d ' examiner l ' opportunité d ' une
modification de la procédure dens cette direction.

Réponse . Au termes de l ' article 28 du décret n° 79-823 du 21 septembre
1979 . l ' importance quantitative des récoltes est évaluée en appliquant à
l ' aire de culture des produits sinistrés, le rendement moyen de la région pour
des produits de la même espèce et de la même variété obtenus dans des
conditions de culture identiques. L ' article 28 admet une exception à cette
règle pour les produits donnant lieu à déclaration annuelle de récolte . le
rendement étant alors calculé à partir des déclarations de l ' exploitant . Il
s ' agit dans ce cas d ' une mesure exceptionnelle applicable seulement aux
productions viticoles et de tabac, les autres cultures ne donnant pas lieu à
déclaration annuelle de récolte . Il convient d ' observer qu ' une
détermination de la valeur des productions normalement récoltées à partir
du rendement par exploitation de toutes les cultures qui y sont pratiquées se
heurterait à des difficultés. En effet, très peu d ' agriculteurs sont imposés au
réel et disposent d ' une comptabilité . Dans ces conditions, le mode de calcul
actuel, s' il ne tient pas compte de la situation d ' exploitations
particulièrement compétitives, permet pour le moins d ' évaluer avec la
moindre marge d' appréciation possible . le montant des pertes subies par
unc exploitation . Toutefois, afin d ' apporter une aide plus rapide et plus
efticaee aux exploitations dont l ' équilibre financier se trouve menacé par
suite d ' un sinistre, le gouvernement a décidé de réexaminer la loi du
II) juillet 1964 . Cette réforme devrait avoir pour résultat la réduction du
délai d ' instruction des dossiers ainsi que l ' amélioration des conditions
d ' indemnisation . Un groupe de travail tripartite . administrations,
profession, parlementaires doit proposer les mesures permettant de mieux
satisfaire les besoins des agriculteurs sinistrés.

4griculture i coopératives, groupements et société .s1

30744 . 25 avril 1983 . M . Jean Laborde appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés financiéres que crée
aux coopératives d ' utilisation de matériel agricole l ' impossibilité de
bénéficier de prêts à taux superbonifiés pour le renouvellement de leur
matériel . II lui demande si des prêts spéciaux à moyen terme ne pourraient
étre accordés pour ce renouvellement qui constitue toujours une étape
décisive dans la vie des C . U . M . A.

Réponse. - Le simple renouvellement du matériel existant des
C . U . M . A . peut juridiquement être financé au moyen des prêts spéciaux à
taux superbonifiés mais cc financement n 'est pas jugé prioritaire . Les
pouvoirs publics ont souhaité en effet que les prêts de cette nature soient
réservés en priorité aux financements nécessaires dans les moments les plus
décisifs de la vie des C . U . M . A . , c 'est-à-dire leur création et leur
développement, à l ' instar des prêts spéciaux d ' installation et de
modernisation individuels . Cela étant . c ' est dans un esprit de
décentralisation que la procédure d ' attribution des prêts spéciaux aux
C . U . M .A . a été mise en place . 11 revient ainsi aux instances locales, en
particulier à la Commission mixte départementale des plans de
développement qui rassemble des rerprésentants de la profession et de

l 'administration, de proposer dans chaque département une politique de
financement adaptée dans toute la mesure du possible tant aux besoins
qu ' aux moyens financiers disponibles . Plus généralement . il importe de
rappeler que les prêts à taux fortement bonifiés ne peuvent devenir la
modalité de droit commun . ou u fortiori exclusive, de financement des
investissements, qu 'ils soient réalisés collectivement ou individuellement.

ANCIENS COMBATTANTS

Hundicupés (réinsertion professionnelle et se rude).

16019 . — 21 juin 1982 . — M . Michel Lambert attire l' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur le fait que tout emploi vacant dans les
services extérieurs de l ' Etat est signalé au ministère des anciens combattants
pour permettre le reclassement des travailleurs handicapés reconnus . 11 lui
demande s' il est envisagé d ' étendre cette disposition aux collectivités
locales qui seraient amenées ainsi à signaler toute vacance ou toute
création de poste, soit à la C . O . T. O . R . E . P . , soit à la D . D . A . S . S . de leur
département .

Handicapés (insertion professionnelle et sociale)

31301 . . 2 mai 1983 . -- M . Michel Lambert rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, que sa question écrite n°16019. page 2522 du
21 juin 1982 est restée, à ce jour, sans réponse . En conséquence . il lui en en
renouvelle les termes.

Réponse . -- Les administrations de l ' Etat, ainsi que leurs établissements
publics sont tenus de réserver des emplois aux travailleurs handicapés à
concurrence de 3 p . 100 des effectifs de chaque corps . A cet effet, et en vertu
de l ' article R 450 du code des pensions militaires d'invalidité, les
administrations et organismes assujettis à la législation sur les emplois
réservés doivent adresser chaque année au secrétaire d 'Etat auprès du
ministre de la défense, chargé des anciens combattants . des états
mentionnant notamment, pour chaque catégorie d ' emplois. le nombre de
postes à pourvoir au titre des emplois réservés . Il ne faut cependant pas en
conclure que les collectivités territoriales . et en particulier les communes,
échappent à toute réglementation dans ce domaine . En application des
articles L 323-12 et R 323-13 du code du travail . elles sont assujetties, au
même titre que les administrations de l ' Etat, à l ' obligation d 'employer des
travailleurs handicapés . Les procédures d ' instruction des candidatures et
d ' attribution des postes sont définies aux articles L 412 et L 424 du code des
pensions militaires d ' invalidité . Les candidats à qui la qualité de travailleur
handicapé a été reconnue par la Commission technique d ' ,srientation et de
reclassement professionnel, doivent adresser leur demande au Préfet.
commissaire de la République de leur département qui organise les examens
d ' aptitude physique et professionnelle . Les postulants déjà titulaires de
certificat d ' aptitude concernant des emplois de l ' Etat de niveau équivalent.
sont dispensés de ces examens . Les candidats remplissant les conditions
d ' aptitude sont ensuite inscrits sur une liste de classement etanlic par les
services de la préfecture, qui est diffusée dans toutes les communes du
département . Il appartient alors aux maires de procéder à la nomination des
intéressés en fonction de leur rang d ' inscription sur la liste et des sacances à
pourvoir sur le plan local.

Anciens combattants el mirttmes de guerre
politique en laveur des anciens eomhununrs et ru'lunes de .guerre,.

30660 . 18 avril 1983 . M . Emmanuel Hamel signale ;i l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants, la charte revendicatrice adoptée :i
l' unanimité en assemblée générale le 12 decembre 1982 par la section de

l 'Association républicaine des anciens combattants et victimes de guerre de
La Mulatiere, dont il a certainement eu connaissance par l'active diligence
de ses services dans le département du Rhône . II lui demande quand
interviendra : 1° le rattrapage du retard des pensions et de la retraite du
combattant ; !" le bénéfice de la campagne double aux anciens combattants
en Afrique du Nord devenus fonctionnaires et travailleurs de l ' État ; 3 ' la
mise a parité des pensions des veuves, orphelins et ascendants ; 4 ' le retour à
une juste proportionnalité des pensions d ' invaliditc inférieures ;i 11)0 p . 1111)

vieux exprimés par cette Association comme par d 'autres moins proches
de l ' actuelle majorité du gouvernement . Plant donné les promesses fuites
aux anciens combattants par les députés de l'actuelle majorité lorsqu ' Ils
étaient dans l ' opposition, comment se fait-il que ces revendications des
associations d ' anciens combattants ne soient pas satisfaites deux ans apres
l ' arrivée au pouvoir de la coalition soccdo-communiste" Se pourrait-il
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qu 'elle ait délibérément abusé de la crédulité des anciens combattants
lorsqu ' elle était dans l ' opposition ° Qu ' attend M . le secrétaire des anciens
combattants pour satisfaire les revendications ci-dessus rappelées?

Réponse . 1° Le décalage constaté de la valeur des pensions militaires
d ' invalidité sur l ' évolution des traitements de la fonction publique a été
évalué à 1426 p . 100 . L'engagement a été pris de procéder au rattrapage
correspondant . Une première tranche de relèvement de 5 p . 100 et .t
appliquée depuis le 1 " juillet 1981 (la depense correspondante est de plus
d ' un milliard de francs pour l 'année 1982) . Le ministre des anciens
combattants a annoncé à l ' Assemblée nationale au cours des débats
budgétaires du 13 novembre le relèvement de 2 points nets de l ' indice de
référence du rapport Constant à partir du R ' janvier 1982 (crédit prévu
pour cc faire 400 millions sur 2 ans) . En outre, le gouvernement a proposé
au parlement qui l ' a adoptée une nouvelle tranche de rattrapage de

1 .40 p . 100 à partir du 1` r janvier 1983 (relèvement indiciaire de 5 points --
crédit supplémentaire correspondant : 295 millions) . Les deux mesures
précitée ' se traduisent par un relèvement total de !6 points (170 à 186 net) de
l ' indice de référence de la valeur des pensions pour la période du 30 juin
1981 au 1" janvier 1983 (article 79 de la loi de finances pour 1983) . Ainsi,
en application des engagements pris et conformément aux intentions du
gouvernement, le rattrapage promis sera réalisé pour moitié à mi-chemin de
la législature . Le décret n° 83-146 du 24 février 1983 (Journal officiel du
27 février 1983) concrétise ces diverses dispositions et les revalorisations
consécutives à l ' application du rapport Constant pour l 'année 1982 et le
début de l 'année 1983 . 2° Les bénéfices de campagne sont accordés au titre
d ' opérations militaires de guerre ou assimilées pour des services accomplis
dans certaines circonstances définies par le ministre de la défense . Par
ailleurs, le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives et le secrétaire d ' Etat
auprès du ministre de l ' économie, des finances et du budget, chargé du
budget, déterminent les conditions de prise en compte de ces avantages pour
la retraite des fonctionnaires dans le cadre du code des pensions civiles et
militaires de retraite . 3 ' lI ne pourrait être répondu sur le voeu exprimé qu ' à
la condition de préciser l ' élément à considérer comme hase de la parité
souhaitée. étant entendu d ' une part . yu les orphelins de guerre détiennent
leur droit à pension du chef de leur mère et d 'autre part, que les pensions
d ' ascendants ont un fondement légal différent de celui des pensions de
veuves de guerre . 4° Le rétablissement de la proportionnalité des pensions
de 10 à 100 p .100 est une des questions étudiées par la Commission
budgétaire instaures par le secrétaire d ' Etat auprès du ministre d': la
défense, chargé des anciens combattants, en concertation avec ies
représentants des Confédérations d'anciens combattants et victimes de
guerre . afin d 'examiner notamment l 'ordre d ' urgence des mesures à prévoir.
Cette concertation est en cours.

Anciens eonrhaiianI .s et ri- time.r de .guerre ,déportés . interné ., et réxis!an!s i.

30788. - 25 avril 1983 . - M . François Léotard appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur la situation des déportés du travail et
réfractaires . Il lui demande s 'il entend rapidement prendre des mesures
tendant u instituerai l 'égard des déportés et réfractaires le titre de victimes de
la déportation du travail.

Réponse . La loi du 14 mai 1951 portant statut des Français astreints au
service du travail obligatoire en Allemagne (S .T O. i leur a donné le titre
officiel de o personne contrainte au travail en pays ennemi » . Auparavant.
la Fédération groupant les intéressés avait librement adopté le titre de
« Fédération nationale des déportés du travail Cette divergence a donné
naissance à de multiples ss ux et propositions de lois tendant à ce que les
termes de « déporté s . ou de .. 'arrime de la deporttion du travail s . soient
introduits dans le titre des P . C f La Commission nationale des déportés et
internés résistants a pris position pour que soit sauvegarde 's le titre sacré de
« déporté s . symbole des souffrances endurées pour la libération de la
Patrie » . A l ' issue de diverses pnr•..'•edures contentieuses . la Fédération
précitée a adopté le titre de .• Fédération nationale des victimes et rescapés
des camps nazis du travail forcé, ex F . N . D .T . . Conformément aux
engagements pets, une réunion de concertation a été tenue le 2 février 1982
au ministère des anciens combattants entre les représentants des personnes
contraintes au travail . des déportés et des résistants pour examiner le
problème de l'appellation des anciens 'quis au service du travail
obligatoire en Allemagne . Aucun accord n' est intervenu . Le compte rendu
de la séance et la manière de voir du ministre des anciens combattants ont
été communiques à M . le Président de la République. L e moment venu, le
gouvernement fera part-de sa décision aux personnalités qui ont participé à
la réunion du 2 février et à l'ensemble des intéressés.

Anciens cnnihattura5 et rie'Iinies de guerre r corsé du comhurunt i.

30906 . — 25 avril 1983 . -- M . Alain Vivien attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, sur le retard excessif de la publication des décrets

d 'application de la loi n° 82-843 du 14 octobre 1982 (attribution de la carte
du combattant aux anciens d'Afrique du Nord) . II lui demande les causes de
ce retard et de bien vouloir faire ac :_•lérer la publication des décrets.

Ripi .nse . -- Le décret d 'application de la loi n° 82-843 du 4 octobre 1982.
relative à l ' attribution de la carte du combattant aux anciens d ' Afrique du
Nord . a été étudiée en concertation sur le plan interministériel . II comporte
certaines mesures de déconcentration s ' insérant dans le cadre de la politique
générale de décentralisation administrative . Etudié par le Conseil d ' Etat en
janvier 1983 . il a tait l' objet de mises au point que la Ilautc a,semblec est
appelée à examiner . II est donc permis d ' espérer une application prochaine
des dispositions prévues .

BUDGET

Salaires
t participarion élis e9nplofenrs an /inurreCnu•gl de., transports publie .' urhuin, i .

24214 . --- 13 décembre 1982. M. Vincent Ansquer rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, que la loi n" 82-684 du
4 août 1982 relative à la participation de . . employeurs au financement des
transports publics urbains, prévoit que les employeurs prendront en charge
40 p . 100 des titres d ' abonnement utilisés par les salariés pour se rendre de
leur résidence à leur lieu de travail . Par contre la méme loi supprime la
prime de 23 francs autrefois accordée aux métres salariés . Il lui lait
observer que l ' ancienne prime de transport états evoneree de toutes charges
sociales et fiscales . II lui demande si la prise en charge de 40 p . 100 par
l 'employeur sera exonérée, comme l ' ancienne prime de transport . des
cotisations de sécurité sociale. de lu taxe sur les salaires et de l 'impôt sur le
revenu.

Réponse . Les sommes correspondant a la prise en charge par
l'employeur d ' une partie du prix des titres d ' abonnements souscrits par ses
salariés conformément à l 'article 5 de la loi n ' 82-684 du 4 août 14X2 relative
à la participation des employeurs au financement des transports publics
urbains constituent un complément de rémunération . En principe . ces
sommes auraient dù être soumises à l ' impôt . Mais il a été décide de les
maintenir en dehors du champ d ' application de l ' impôt sur le revenu dû par
le salarié et de la taxe sur les salaires (ainsi que des autres tas, et
participations assises s'ir les salaires) ducs par l 'employeur . En ce qui
concerne les cotisations de sécurité sociale, la jurisprudence constante de la
Cour de cassation analyse les remboursements des titres d ' abonnement, aux
transports en commun utilisés par les salariés pour se rendre de leur
domicile à leur lieu de Travail comme des remboursements de frais
professionnels . Cette jurisprudence s ' impose aux organismes de sécurité
sociale qui sont des institutions de droit prise . En conséquence, la prise en
charge accordée dans les conditions prévues par la loi du 4 août 1982, qui
est réputée correspondre aux dépenses effectivement engagées par les
salariés pour se rendre à leur lieu de travail est exonerec de cotisations de
sécurité sociale, sous réserve, bien entendu, qu'elle soit utilisée
conformément à son objet.

COMMERCE ET ARTISANAT

( 'Onu ien« . el artisanat raide, et prérs s.

2677': . 31 janvier 1983 . M. Pierre Forgues attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur certaines
conséquences de la mise en place de la Dotation globale d ' équipement
(D . G . E . ) en zone de montagne . Sur le chapitre 64-01 2(1 et 30 de votre
ministère, la part destinée aux collectivités locales est incluse dans la
D .G .E . des communes . Dès lors, on peut se demander si une petite
commune sera en mesure de financer le besoin très ponctuel que représente
la réalisation d ' une boulangerie, d ' un atelier d ' accueil . . . que la commune
peut réaliser et louer à un artisan . II lui demande quelles mesures il compte
prendre, afin de remédier à ces inconvénients.

Réponse . La loi n° 83-8 du 7janvier relative à la répartition de
compétences entre les communes, les départements . les régions et l ' Etat
prévoit (article 5) le transfert concimitant par l'Etat aux communes des
ressources nécessaires . II a été créé, (article 11)1) un chapitre inti'ulé
.. Dotation globale d ' équipement des communes La dotation globale
d 'équipement, (décret n° 83 . 117 du 18 février 1983 et n" 83-172 du IO mars
1983), regroupe les subventions d ' investissements de ( ' Fiat aux communes
et à leurs regroupements . La globalisation des subventions d ' investissement
s' effectuera au Lou, d ' une période de trois années . Les prelévements sur la
ligne budgétaire de votre ministère qui ont cté de 20 p . 100 pour l 'année
1983 seront de 60 p . 11(t) en 1984 et 100 p . 100 en 1985 . Le ministère du
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commerce et de l ' artisanat continuera d ' aider en 1983 et en 1984, dans la
mesure des crédits dont il disposera, et, en fonction d 'une certaine
dégressivité déterminée par l 'ahondement de ses crédits a la D.G . E . . la
réalisation d ' ateliers d ' accueil en zone rurale et plus particulièrement en
zone de montagne . En outre, le ministère du commerce et de l ' artisanat a
pris un certain nombre de mesures décidées par le Comité interministériel
d ' aménagement du territoire du 20 décembre 1982 en faveur des artisans
implantés en zone de montagne . Les priorités s ' articulent autour de
deux axes principaux : 1° Maintenir et développer un équipement artisanal
adapté aux besoins : en facilitant la reprise des fonds et l ' installation dans
des zones de sous-équipement : généralisation des contrats installation
formation, expérimentés sur le massif pyrénéen, à l ' ensemble des massifs.
2° Aider le développement d ' entreprises existantes : u) d ' une part, en
facilitant l ' accés à la F .I .C ' .A ., (Fondation à l ' initiative créatrice
artisarale) . h) d 'autre part, en recherchant avec les collectivités locales, les
moyens de mise en œuvre les mieux adaptés de plans de développement
concerté de filières ou de branche de productions artisanales afin de
favoriser le maintien et le développement des activités sur des créneaux
nouveaux ou traditionnels : en contribuant à la mise en place d ' une
assistance technique renforcée, en proposant une démarche mixte associant
l'assistance technique classique a une assistance conseil composte
d'intervenants extérieurs spécialisés (réseaux E .G . E . E . , boutiques de
gestion . etc . . . ) .

('onnneree e s t Urli5U,iut r(laies et pnvs

27873 . 14 février 1983. M. Jean Briane demande à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat de bien vouloir lui indiquer le
nombre de primes d ' installation attribuées aux artisans et les mesures que
compte prendre le gouxernement, d ' une part pour faciliter l ' installation de
jeunes artisans . éléments indispensables du tissu social et d ' autre part pour
encourager les chefs d ' entreprise artisanale à se développer et à créer de
nombreux emplois.

Réponse . - Depuis sa création, en 1975, jusqu ' au 31 décembre 1981,
2 4 (116 primes à l ' installation ont été attribuées à des entreprises artisanales
pour un montant de prés de 345 millions de francs . Pour l 'exercice 1982.
3 500 primes environ représentant 54 millions de francs ont été attribuées
jusqu ' à maintenant ; environ 1 600 primes correspondant aux dossiers
déposés à Li fin de l ' année, sont encore en cours d ' attribution . Le nouveau
régime d ' aides institué par les décrets du 22 septembre 1982, laisse
désormais aux régions la possibilité d ' attribuer des primes aux entreprises
qui créent ou maintiennent un emploi salarié (P . R . E . ) ou deux au moins
(P . R .C .E . ) dans des conditions qu' elles fixent elles-mêmes . En matière de
crédit, le ministère du commerce et de l ' artisanat a poursuivi l 'effort
entrepris dés 1981 . C ' est ainsi que le groupe des banques populaires et les
caisses de Crédit agricole mutuel ont distribué, en 1982, 71 455 prêts à taux
privilégié représentant 6 112.7 millions de francs à comparer aux
60 875 prêts distribués en 1981 pour un montant total de 5 412,3 millions de
francs . . Au cours de l ' année 1982, 18 675 prêts à l ' installation ont etc
attribués con t re 14 930 en 1981, soit 3 745 créations supplémentaires
+ 25 p . 100) . II a été également distribué 52 780 prêts aidés destinés à

financer la modernisation et l ' acquisition d 'équipements contre 45 945 prêts en
1981 . Pour l ' année 1983, le montant de l ' enveloppe des prêts bonifiés à
l ' artisanat a été fixé à 7 200 millions de francs . L ' accroissement substantiel
du volume des moyens de financement s ' accompagnera d ' une réforme très
prochaine du crédit qui définira de nouvelles conditions d ' accès favorisant
la création d ' entreprises et d ' emplois et permettant l ' intégration du besoin
en fonds de roulement dans l ' assiette des prêts bonifiés . Une prime
nationale à la création d 'emplois a été instituée par le décret n° 83-114 du
17 février 1983 paru au Journal officiel du l9 février 1983 . L ' employeur qui
sollicite le bénéfice de cette prime d ' un montant forfaitaire de IO 000 francs
doit en faire la demande auprès du commissaire de la République du
département .

.-Apprentissage fetahlisçenu'nty de /nfluaiunt

28966. - 14 mars 1983 . M. Bernard Derosier appelle l'attenti on
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
statutaire des personnels enseignants des centres de Ibrm :mon de,
apprentis . En effet, il n ' est pas admissible que les formateurs . dont la niche
est essentielle . ne soient pas assurés de la stabilité de leur emploi et qu'Il,
puissent être mutés ou licenciés au gré des humeurs ou de, changement, de
présidents de compagnie , consulaires . La qualité de la formation des
artisans passe aussi par la stabilité de l 'emploi de leurs formateurs . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir envisager dans un proche avenir
une réforme concernant les personnels chargés des actions de formation leur
offrant ainsi de meilleures perspectives de carrières et un statut axant de
véritables garanties .

Réponse . - - La stabilité d ' emploi des personnels enseignants des Centres
de formation d ' apprentis constitue en effet un des facteurs déterminants de
la qualité des formations dispensées . La situation statutaire de ces
personnels doit être considérée au regard de la nature juridique des
organismes employeurs, c ' est-à-dire les organismes gestionnaires des
Centres de formation . En ce qui concerne les Centres gérés par une
Chambre de métiers, les juridictions administratives les considèrent comme
un service de l 'établissement public dont ils relèvent . En conséquence, dés
lors qu ' il est titularisé dans le cadre du statut du personnel des Chambres
des métiers, le personnel enseignant des Centres de formation bénéficie de la
stabilité de l ' emploi . Toutefois ce statut prévoit que les Chambres des
métiers peuvent engager des agents non titulaires pour des emplois non
permanents . Or l'article 21 du décret n° 72-280 du 12 avril 1972
(article R 116-21 du code du travail) assigne une durée de cinq ans aux
conventions portant création de C.F .A . ou aux conventions de
renouvellement . En conséquence la juridiction administrative a été amenée
à diverses reprises à préciser que le recrutement du personnel de C . F .A.
peut se faire hors statut, les agents étant alors soumis aux dispositions
prévues par le droit du travail . Conscient des inconvénients que recèle pour
les intéressés une telle situation légale . le gouvernement a inclus cette
question dans les orientations visant à rénover l' apprentissage et qui ont été
définies par le Conseil des ministres du 5 octobre 1982.

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

.1/atériel' i•leelriques et e!eetruniqueS (<vonnNTee (sli"ra'url.

27263 . 7 février 1983. M. Jean-Marie Daillet demande à
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme, si elle
compte indemniser les propriétaires des cent premiers magnétoscopes
volés à Poitiers (sic) . et défendre cette nouvelle ville-frontiere, que lui doit
la France, contre la double offensive des japonais et des voleurs.

Réponse . — Comme le sait l ' honorable parlementaire il appartient à la
(ou aux) personnels) victimes) d ' un vol de se pourvoir, si elle(s) s ' y
croi(en)t fondée(s), devant les juridictions compétentes afin de rechercher
l ' indemnisation des préjudices qu ' elle(s) aurai(en)t subis . Les juridictions
concernées statuent alors, sans qu ' il y ait lieu préalablement, pour l'Etat, de
répondre d ' actes dans lesquels sa responsabilité n 'est nullement engagée . Il
appartenait au gouvernement, alors qu ' une disposition d ' ordre fiscal était
sur le point d ' être adoptée par le parlement, de prendre les dispositions
nécessaires pour éviter que la matière imposable ne disparaisse avant
l ' entrée en vigueur de ladite disposition . Tel était l ' objet de l ' arrêté du
21 octobre 1982 par lequel le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie et des finances, chargé du budget . a instauré un point de
dédouanement unique pour les magnétoscopes . Cette mesure a trouvé son
origine dans la nécessité de prévenir toute fraude sur l 'acquittement de la
redevance annuelle sur les magnétoscopes lorsqu 'elle serait établie -- et,
pour cela, d 'instaurer immédiatement un contrôle étroit à tous les stades
d ' acheminement du produit sur les marchés . Cette disposition a, par
ailleurs, été considérée par un pays étranger comme un signal de la volonté
française de ne plus supporter le déséquilibre croissant existant dans ses
relations avec ce pays . Attaché à l 'équilibre du commerce extérieur et à la
défense de l ' emploi et du niveau de vie qui en sont les corollaires,
l ' honorable parlementaire ne peut qu ' approuver une telle attitude.

tl tt rt 'h h' 'Iran s et i•Ier troruqur( / (unnneree evlertt'ur

28172 . 21 les ncr 1983 M . André Tourné expose à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme que la France.
par rapport au nombre de ses habtanls . figure . dans le monde . aux
premier,, places pour lai possession de postes de radio et de postes de
té'tviston . Pendant longtemps . l'industrie française de l ' audiovisuel s 'est
judicieusement Imposée . Mans l ' empressement de la clientèle provoqua
véritablement une sérieuse concurrence sur le marche international dominé
pendant longtemps par les Allemand, . le, Anténcain, et les Japonais . De ce
lat . la I-rance douent, peut ai petit . une puissance Importatrice de toutes
les gamines d'appareils de l'uudlo,sue fn conséquence . il lui demande :
I Combien de post„ de radio de tous pa„ la France a importé de
l ' étranger au cour, de chacune des IO années . de 1971 ,i 1982 . 2°Combien
de postes de teléslsion le pan, a acheti' de l ' étranger au cours de la même
penode . en sv'par nt dans le nombre global ,eux en noir et blanc et ceux en
couleur t Quels sont les pas, étrangers qui ont exporte chez nous tous ce,
gpes d'appareil, anuhovl,uel, en soulignant . en pourcentage . la pari de
chacun deus II lui demande . par ailleurs . de p rccw:r si la France est
exportatrice d ' appareils de radio ci dappuell, de televuron . SI oui . sers
quel, pax, et en soulignant 1 .1 part de chacun d ' eux dans le nombre global de
ces evporta tions . Fn pourcentage . quel est le taus de couverture dans la
balance commerciale
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Réponse . - 1° Le nombre de postes de radio importés de l ' étranger par la
France, au cours des dernières années, est précisé dans le tableau suivant
(exprimé en milliers d' unités) :

1973 1978 1979 1980 1981 1982

3701 6003 7711 8077 7261 7631

2' Le nombre de postes de télévision importés au cours des mêmes années
s 'est établi comme indiqué ci-dessous (exprimé en milliers d'unités):

1973 1978 1979 1980 1981 1982

Noir et blanc	 237 251 251 243 395 333
Cou-eur	 62 284 269 422 544 533

Total	 299 535 520 665 939 866

3' En 1982 . 90 p . 100 des 8 .5 millio,ts d 'appareils de radio-télévision
importés proviennent de dix pays, dont le tableau ci-dessous fournit la liste.
ainsi que la part de chacun et le pourcentage cumulé correspondant :

Les importations en provenance dé l ' étranger sont particulièrement
concentrées sur l ' Extrème-Orient dont quatre pays représentent 60 p . IU))
des importations totales, et notamment Singapour d ' où proviennent plus du
tiers des achats de la France . 4° Au cours de l ' année 1982 . la France a
exporté 1,38 million d ' appareils de radio et de télévision . Le tableau ci-
dessous indique les principaux pays destinataires, ainsi que la part de
chacun et le pourcentage cumulé correspondant.

5° En 1982, le taux de couverture dans la balance commerciale s 'est établi
à 23 p . 100 (21 p . 100 en 1981) .

Ri'ponse . Conformément aux propositions laites par le Président de la
République r la conférence internationale de Cancun (Mexique) en
octobre 1981, appelant les pays développés du Nord à s ' ouvrir davantage
aux aspirations des pays en développement du Sud dans le cadre d ' un
« codéveloppement généralisé » . le gouvernement a commencé à mettre en
œuvre un programme spécifique de coopération à moyen terme avec des
pays, tels l ' Algérie et le Mexique . déjà engagés sur la voie de
l' industrialisation et disposant d ' un potentiel élevé de développement
encore inégalement mis en valeur avec lesquels la France entend entretenir
des relations privilégiées . Cette coopération particulière vise à définir et à
réaliser de façon conjointe, dans la perspective d' un développement
équilibré et autonome des pays concernés, les actions propres à accroître
leurs ressources ou à améliorer leurs infrastructures dans quelques secteurs
prioritaires . tels l ' agriculture et les transports . Pour cela, il est prévu
l ' intervention, sur une base pluridisciplinaire, d 'experts et de techniciens des
deux parties dès le stade de la planification et de la recherche jusqu ' à la
phase d 'exécution des projets, comportant la formation des hommes et
l ' assistance technique à l 'exploitation . Les opérations ainsi retenues sont
destinées a s ' intégrer dans le plan global de développement de chacun de ces
pays, à l ' élaboration duquel participent des experts chargés actuellement de
la préparation du IX` Plan français ; celui-ci, en effet . envisage une
coopération dans le domaine de la planification générale avec des pays en
voie de développement . a laquelle se rattache la coopération en matière de
planification sectorielle . Ce schéma de u codéveloppement » a donné lieu, à
partir de l 'été 1982 . à la conclusion d ' un certain nombre d ' accords et à
l ' engagement de diverses actions (études, missions et envois d ' experts.
séminaires) dans les secteurs choisis en commun avec les pays bénéficiaires.
Pour ce qui est de l ' Algérie, trois textes ont été signés, ou paraphés . en
application du Protocole de coopération économique franco-algérien conclu
le 21 juin 1982 : 1° un accord dans le domaine de l ' urbanisme et la
construction (30)utn 1982) . 2 O un accord dans le domaine des transports
(6 novembre 1982) . 3° enfin . un Protocole d ' accord dans le domaine agricole
a etc paraphé ; il est actuellement en instance de signature . Les deux
premiers accords ont d ' ores et déjà abouti à la conclusion de contrais
d ' étude ou de réalisation avec des entreprises françaises dans les secteurs du
logement, des transports urbains (métro) et des chemins de fer, d ' autres
contrats sont en cours de négociation . Par ailleurs, des relations ont été
établies entre les organismes de planification des deux pays, permettant aux
experts français de prendre part aux travaux d 'élaboration du plan algérien
et d ' examiner, dans une perspective de „ codeveloppemeni ,,, les secteurs de
rapprochement possible avec le IX` Plan français en cours de préparation.
S ' agissant du Mexique . si aucun accord sectoriel n'a encore été
formellement conclu entre les gouvernements . divers engagements valant
Protocoles d ' accord ont etc pris . a la suite de la réunion en juin 1982 de la
Commission mixte de coopération economique franco-mexicaine et des
séminaires spécialisés de „ codéveloppement o sectoriel tenus ultcneure-
ment 1° réalisation . en cours, d ' études de planification régionale et de
projets intégrés dans le dom. ire agricole . Par ailleurs . un accord-cadre a été
conclu entre la confédération française des coopératives agricoles ci son
homologue mexicaine . dans le but de favoriser des actions de coopération
portant sur l ' organisation de la production et de la commercialisation des
produits dans un cadre régional . 2° établissement en cours d ' un programme
commun d ' études de planification et de recherche dans le domaine des
transports . notamment des transports urbains et ferroviaires . II est prévu . a
cet égard, la création d ' un Institut mexicain des transports, sur le modèle de
l ' Institut français existant, où seraient définis les axes à moyen et long
termes de la politique des transports ainsi que les secteurs de coopération
possible avec la France . Parallèlement a ces actions d ' ordre sectoriel . il a etc
pror•d : en terrier 1983 au renouvellement de l 'accord liant depuis 1979
l ' Agence coopération et aménagement . dépendante du ministère chark .e du
Plan et de l ' aménagement du territoire, et le minsitcre mexicain du budget et
du Plan ; cet accord prévois la nive à la disposition du Mexique d 'experts en
matière de planification générale afin d ' apporter une assnancc technique à
l ' élaboration du nouveau plan de developpetnent de ce pays . en prenant
pour référence le IX` Plan français en cours de préparation, et d 'étudier les
possibilités de ., codéveloppement e :nec le France dans certains secteurs ou
pour certains projets . Fnfin, la France et le Mexique collaborent
actuellement a un projet visant à s .socier la Communauté économique
européenne et la Commission économique pour l ' Amérique latine
(Commission régionale dépendante de l ' )rganisation des Nations-('nies)
dans le but d 'aider les pays latino-américains, en particulier ceux
d ' Amérique centrale . à déterminer une stralegie leur permettant de parvenir
à l ' autonomie alimentaire.

Pays

Singapour	 35,9
Macao	 12,6
Malaysia	 11,5
Japon
U . E. B. L
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.	 5,3

R .F .A	 4,9
Autriche	 4,5
Corée du Sud	 3,3
Italie	 3,2
Hong-Kong	 2,3

% % cumulé

48,5
60,0
66,1
71,4
76,3
80,8
84,1
87,3
89,6

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

Pays

R .F .A	
Pays-Bas	
Italie	
Royaume-Uni	
Andorre	
Autriche	
Espagne	
Suede ,,,,,,,,,,,,, ,,,,,,
Suisse	
Danemark	

% cumulé

35,8
47,7
55,5
61,9
67,6
73,2
77,1
80,5
83 .3

%

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

20,9
14,9
11,9

7,9
6,3
5,7
5,6
3,9
3,4
2,8

F '„nmu•rrr t's r,4uror Hou i ii' i

Politique evrérieure quel, en l'oie de développemenr I

29133 . 21 mars 1983. M . Jean-Paul Fuchs demande a Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme de lui préciser la
nature des «contrats de codéveloppement » qui seraient à l 'étude entre la
France et l' Algérie d ' une part et entre la France et le Mexique d ' autre part,
ainsi que le précise récemment la presse spécialisée .

29190 . 21 mars 1983 . M. Jean-Marie Daillet demande ai Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme s'il est exact que
malgré une récente initialise de la (lamie . qui semble avoir été appréciée
pan le gouvernement français . la (' .0. F . A (' F commuerait de refuser
toute demande d ' assurance-crédit pour des interventions d ' entreprises dans
ce pay, qui semble pourtant avoir recousrc une pratique démucritique
dont on ne peut que se Iehciler
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Réponse. -- Malgré la précarité de la situation économique et financière
de la Bolivie, la France s 'est montrée fermement résolue . dés l'installation
d ' un gouvernement civil dans ce pays . à aider les nouvelles autorités
boliviennes à consolider leurs institutions démocratiques et à soutenir les
efforts entrepris pour restaurer l ' activité economiyue du pays . A cet effet . la
France a pris un certain nombre d ' Initiatives de portée immédiate dans les
derniers mots de l ' année 1982 . Elle a, tout d ' abord, fortement appuyé la
mise en place rapide d ' une aide alimentaire par la Communauté
européenne . D ' autre part . plusieurs missions d ' experts dans les domaines
agricole . sanitaire, éducatif et financier ont été envoyées afin d ' établir un
inventaire des difficultés et des besoins que connaissent ces secteurs et de
proposer les orientations à suivre et les mesures à prendre pour y faire face.
dans le cadre d ' une coopération bilatérale Enfin . Il a été déridé . à la
demande des boliviens . de renouveler la prise en garantie par la
C .O . F . A .C . E . des affaires engagées dans le secteur des véhicules
utilitaires . Ces diverses actions ne constituaient, toutefois . que le prélude à
un examen plus large des possibilités d' aide et de coopération de la France
en faveur de la Bolivie qui a etc entrepris lors de la récente visite a Pans de
M . Silos Suaso, Président de la République holivlenne. accompagné de
plusieurs membres de son gouvernement . Ces entretiens ont permis de
déterminer les domaines dans lesquels la France pourrait apporter une
contribution utile en vue du redressement de ! ' activité économique de ce
pays . Dans ce but, le gouvernement français s ' est notamment engagé 1° à
accorder au titre de l ' aide alimentaire une quantité de 3 (88) tonnes de
farine : 2 ° à financer l ' achat de produits pharmaceutiques et médicaux parle
ministère bolivien de la santé ; 3° à tripler en 1983 l' effort consent, en
matière de coopération culturelle . s' Icntifique et technique ; 4° à affecter un
Protocole pouvant aller jusqu ' à 1)8) millions de francs à des projets
d ' équipement prioritaires . en particulier dans le secteur hospitalier ; 5° à
étudier en liaison avec les autonte boliviennes les mécanismes susceptibles
de faciliter l ' achat par ce pays d ' un parc d'autocars et de camions.

Commerce e v teneur / Japon .

30491 . - 18 avril 1983 . - Le Japon ayant manifesté l 'intention de
réformer la législation nippone en matière de normes et de procédures
d ' homologation, M . Pierre-Bernard Cousté demande à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme si elle peut faire le
point des mesures annoncées : 1° mesures appliquées . ou date à laquelle elles
le seront ; 2° résultats que l ' on peut en attendre au niveau des échanges
franco-Japonais.

Réponse . -- Les autorités japonaises avaient annoncé le 13 janvier
dernier . dans le cadre d ' un ensemble de mesures destinées à développer les
importations du Japon . une révision globale de leurs normes et svstemes de
certification . Cette révision a etc effectuée par une équipe animée par
M. Gotoda . secrétaire général du cabinet du Premier ministre et son
rapport a été approuvé le 26 mars en Conseil des ministres . I Les mesures

annoniees et leur eneri•r en rigueur . Les discriminai ions légales entre
nationaux et étrangers dans les procédures de certification sont être
éliminées . Une trentaine de lois ont été examinées et dix-sept qui
présentaient une discrimination clonent être modifiées d ' ici la fin de
l ' actuelle session parlementaire (mai 19831, pour entrer en vigueur dès
l ' année fiscale 1983-1984 . Les industriels étrangers pourront désormais
solliciter la certification de leurs produits sans passer pas un importateur
Japonais . et ils se verront appliquer les mêmes procédures que les industriels
Japonais . D' autres amél ;orations ont etc décidées effaçant les
discriminations entre fabricants japonais et étrangers. introduisant plus de
transparence dans l ' élaboration des normes japonaises, rapprochant ces
normes des critères établis par les organismes Internationaux, et permettant
de prendre en compte les tests et contrôles déjà réalisés à l'étranger . Ces
engagements généraux sont précises par des mesures concrètes dont
certaines sont datées, ainsi par exemple 1° la publication par les autorités
d ' un relevé des normes en cours d ' élaboration ou de modification ; 1° la mise
en concordance pour les appareils domestiques électriques des standards
japonais avec les normes I . S .O . axant avril 1984 ; 3° l ' acceptation d ' ici
octobre 1983 de ceux des tests preclimyues effectués à l ' étranger qui ne
l'étaient pas encore ; 4° la définition d ' ici avril 1984 de normes d ' examen en
laboratoire (gond lahoratory practice) pour les produits chimiques,
permettant d ' accepter les tests rés lises à l 'étranger ; 5° la simplification de la
procédure de certification par type pour les automobiles, qui devrait réduire
la durée nécessaire de sept mois à deux mois et demi ; 6° la possibilité de
transférer une autorisation d ' importation pour les produits pharmaceuti-
ques, les matériels chirurgicaux, les cosmétiques, d ' un importateur à un
autre importateur dés lors que le fabricant reste le même . Il l. 'e•N('r

qu 'auront ces mesures sur les échanger lraneo-raporiais est encore di//hile à

apprécier . Plusieurs des mesures annoncées lèvent des obstacles concrets
fréquemment dénoncés par les exportateurs français, particulièrement les
écarts entre normes japonaises et normes internationales, le fait qu 'en
changeant d'importateur, un fabricant perdait le bénéfice des certifications
et autorisations obtenues, ou la nécessité de recommencer au Japon certains
test coitteux et très longs . pourt nt déjà effectués pour d'autres marchés.
D' autres mesures ne pourront être évaluées que lorsqu 'elles auront été mises
en œuvre par les autorités japonaises : elles ne constituent à ce stade que des

déclarations d ' intention . On ne peut donc que relever le caractère
relativement complet de l 'examen auquel s ' est livré le Comité, malgré des
lacunes (Interdiction maintenue d ' importer des vaccins), ainsi que la
précision de certains des engagements pris . Enfin, les barrières techniques
ne constituent qu ' une partie des obstacles à une pénétration du marché
japonais par les produits manufacturés étrangers . et notamment français.
Comme le rappelle lu Communauté européenne dans son recours au
G . A . T . T . contre le Japon . les exportateurs étrangers sont confrontés sur le
marché japonais à une très forte concentration et Imbrication des
structures de production . de financement et de distribution qui rend difficile
à des fournisseurs étrangers l 'établissement de circuits commerciaux ee . Au
delà de gestes positifs des autorités japonaises. l ' imperméabilité du marché
japonais aux importations de produits manufacturés demeure . Une étude
de la Fair Trade Commission japonaise sur le système de distribution
nippon pour une douzaine de produits largement importés vient par
exemple de révéler que les importations ont plafonné en 1979 puis baissé en
montant et part de marché pour la majorité de ces produits.

Politique t'vtérieure• frelations commerciales internationales).

30493 . — 18 avril 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de Mme le ministre du commerce extérieur at du
tourisme sur la demande de Hong Kong. concernant la création d ' un
panel G . A . T .T . en vue d' enquêter sur la légalité des contingents arrêtés
par la France pour les montres à quartz et un certain nombre d ' autres
produits . II lui demande quelle est la position du G . A .T .T . . quand sera
prise une décision à cet égard, et quelles restrictions la France impose en
attendant cette décision.

Réponse . - A la fin de l 'année 1981, les autorités de Hong-Kong ont saisi
le G . A .T .T . . au titre de l 'article XXIII-1 de l ' accord général, du problème
des restrictions à l ' importation maintenues par la France à l 'égard de
certains produits originaires de ia colonie britannique . A la suite de cette
saisine, et conformément aux dispositions de l 'article XXIII-I, des
discussions se sont tenues, tant dans le cadre du G . A . T . T . que sur le plan
bilatéral . Malgré les assouplissements décidés par le gouvernement français
(libération de certains produits, augmentation de contingents) les autorités
de Hong-Kong ont décidé de poursuivre la procédure devant le G . A .T . T.
au titre de l ' article XXIII . 2. Un groupe spécial « panel » a donc été
constitué en octobre 1982 pour régler cette affaire . Ce groupe s 'est réuni à
plusieurs reprises depuis lors et a entendu les arguments des parties
contractantes intéressées . Le croupe spécial devrait prochainement établir
les conclusions de son enquête et la décision du G . A . T . T . devrait être
connu dans les prochains mois . En attendant cette decision, la France
maintient des restrictions à l ' importation sur les huit catégories de produits
yui font l ' objet de la procédure devant le G . .A . T . T . (certains articles de
bonneterie, certains vêtements, parapluies, récepteurs radio, bateaux de
plaisance . microscopes optiques, jouets, montres à quartz).

CONSOMMATION

Français langue ,dé/rose et usage.

26585 . 31 Janvier 1983 . M. Pierre Bas expose à Mme le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation, qu ' un commisseur-priseur parisien a fan éditer
un catalogue de ses prochaines ventes entièrement rédigé en anglais . Le hut d ' un
catalogue étant d ' offrir . de présenter et de liure de la publicité pou' une vente, il
semble qu ' il tombe sous le coup de la lai n " 75-1349 du 31 décembre 1975, dite lot
Pierre Bas . relative a l'emploi uc la langue française . Le seul tempérament
apporté par la Lot se trouve dans son article 6 qui prévoit que dans les lieux
fréy tentés par les étrangers ( une salle de vente par exemple), toute inscription est
rédigée en français, mais peut se compléter d 'une ou plusieurs traductions en
langue etr°ngére . En rédigeant son catalogue uniquement en anglais . Il semble
que le commissaire-priseur en cause tombe sous le coup de la loi Pierre Bas.
L ' auteur de la question écrite et de la Lot lui demande s ' il a l ' intention de faire
respecter la loi fi ançaise dans ce domaine par l 'action du service de la répression
des fraudes. légalement compétent.

Réponse . La loi n° 75-1349 du 31 décembre 1 ,175 impose l ' emploi de la
langue française de manière générale dans toute désignation, offre,
présentation et publicité écrite ou parlée concernant un bien ou un service
Elle s' applique donc dans le cas cité d ' un catalogue de ventes redigé
exclusivement en anglais et édite pour le compte d ' un commissaire peseur.
Toutes instructions ont etc données aux agents de la direction de la
consommation et de la répression des fraudes pour faire respecter avec la
plus grande vigilance les dispositions de ladite Ion Ils ne manquent pas de
relever les infractions dont ils ont connaissance .
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CULTURE

Ares et spectacles (peinture).

28793. -- 7 mars 1983. - M. Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre délégué à la culture sur les difficultés qr
connaissent les artistes-peintres ai exposer leurs oeuvres . La crise se fait
sentir très durement dans ce secteur et seuls les artistes les plus célèbres
continuent à assurer leurs ventes . Les galeries de peinture de notre région
ne veulent plus prendre le risque - comme elles le faisaient auparavant --
de monter une exposition personnelle et les galeries de Paris demandent des
sommes exhorbitantes pour assurer l ' accrochage de peintures sur leurs
murs . Dans ces conditions, comment les artistes-peintres qui, jusque-là.
vivaient de leur métier, mais qui n ' ont pas des moyens financiers très élevés.
peuvent-ils exposer et donc se faire connaitre? En conséquence . il lui
demande si des structures ont été ou seront mises en place afin de permettre
à ces artistes d ' avoir accès au public et de vivre de leur activité.

Réponse . -- Le ministre de la culture est conscient des difficultés que
peuvent rencontrer les artistes vivant en province pour exposer dans leur
région ou à Paris . Des structures ont etc mises en pace afin de leur faciliter
l ' accès aux galeries, d ' exposer leurs trust-es et de vivre de leur activité.
L 'aide à la première exposition permet aux artistes qui n ' ont jamais réalisé
ou n ' ont pas réalisé depuis IU ans au moins, en France, une exposition dans
un local officiel de l ' Etat, d ' une collectivité locale, d ' un établissement public
ou d ' une galerie d ' art, d ' organiser avec l 'aide de l ' Etat une exposition
personnelle. Depuis 1982, un programme d ' incitation et de diffusion s 'est
développé dans plusieurs directions . C ' est ainsi que 23 conseillers
artistiques régionaux ont été mis en place afin de promouvoir la création
artistique contemporaine à travers la France . Ils sont notamment chargés
d 'apporter aux créateurs tous conseils nécessaires relatifs à leurs conditions
de travail et leur insertion sociale et économique . La création de Fonds
régionaux d ' art contemporain (F . R . A .C .) permet des achats d'oeuvres
d ' art qui seront exposées d ' une manière permanente ou temporaire . Les
crédits de ces Fonds sont passés de (1 .3 million de francs en 1981 à
3t( millions de francs en 1983 . Les artistes ont également accès au public
gràce à une partie des crédits des Fonds régionaux d ' acquisition des musées
(F . R . A . M . ) qui disposent de 28 millions de francs pour acheter des ouvres
d ' art et les exposer . Une partie de ces achats concerne les artistes vivants.
Des galeries de prêt d ' oeuvres d ' art se multiplient, notamment dans la région
Provence-Coite d ' Azur, qui a bénéficié à ce titre en 1982 d ' une subvention de
6(8) 000 francs pour 3 galeries, permettant l ' achat de 600 ouvres d ' art
contemporain . 30 galeries de pré( ont été ouvertes en 1982 dans les régions,
dans le but de faire entrer l ' art contemporain dans la vie quotidienne et
d ' élargir le public d ' amateurs par le biais de prêts aux individus et aux
collectivités et pas le bi :.is d ' expositions temporaires . En outre, le Centre
national des arts plastiques, gràce au Fonds d ' incitation à la création a aidé
des jeunes artistes à exposer leurs œuvres individuellement et
collectivement . De plus• une réflexion d 'ensemble va être entreprise cette
année afin de déterminer les modalités d ' aide ou de concours possible de la
part de l ' Etat (subventions, catalogues . avances remboursables).
L ' accroissement du nombre de bourses offertes à des artistes (une dizaine en
1981, plus de 200 en 1983) est un moyen d ' aider à la création et d 'apporter
des moyens d ' existence aux artistes . II en sa de mème des ateliers pour les
quels un plan de construction de 50(1 unités a été lancé . De nombreuses
associations, des collectifs d ' artistes, des ateliers publics de creation ont été
encouragés par le biais de subventions du C . N . A . P . La création de centres
d ' art contemporain a partir de 1983 . dans les régions, permettra aux artistes
de toutes disciplines• de vendre leurs oeuvres oudelesexporser . Gràce ,i la mise
en place de ces différentes structures, les artistes ont dont: plut largem en t accès
au public . II est, toutefois, fait observer a l ' honorable parlementaire que les
galènes de peint are et les diverses associart'orts prenant l ' initiative d ' organiser
des expositions relèvent du droit prisé, et que l ' Etat ne dispose que de moyens
d ' intervention ponctuels et extérieurs au libre fonctionnement du marché de
l ' art .

DEFENSE

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(classes préparatoires aux grande( écoles).

27988. -- 21 février 1983 . M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) appelle l ' attention de M . le ministre de la défense sur le
problème suivant : Alors que k concours d'entrée à l ' F.cole spéciale militaire
de Saint-Cyr est ouvert aux femmes, ces dernières ne peuvent pas pour
autant s ' inscrire dans les lycées militaires ou autres qui préparent pendant
deux ans les futurs candidats à ce concours . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour établir rapidement l ' égalité des
chances entre hommes et femmes devant l'accès à la préparation au
concours de l ' E . S . M.

Réponse . - Afin de limiter la spécificité des concours d'admission à
Saint-Cyr et de les rendre plus attrayants et plus accessibles aux élèves
d ' autres classes préparatoires, un alignement aussi proche que possible des

programmes sur ceux de l ' enseignement nniscrsita :re ou des classes
préparatoires au :: gr : des écoles a été pratique . Ainsi . les programmes du
concours sciences économiques . créé par arrêté du I " août 1978, sont
alignés sur les programmes unisersitaires et s'adressent à une catégorie
d ' étudiants non concernée jusqu ' alors . c' est-à-dire les élèves des classes
préparatoires aux grandes écoles commerciales et les étudiants en sciences
économiques . De même . le programme du concours sciences est . depuis
l ' arrêté du 27 août 1982 . aligné sur celui des classes de mathématiques
spéciales (option M et option TA) S 'agissant du concours lettres et sciences
humaines . une corrélation a été recherchée entre les programmes des
différentes options et ceux de D . F . U . G . correspondants . II ressort donc de
ces dispositions que tous les concours qui ont etc récemment ouverts aux
femmes peuvent étre préparés à l ' unisersitc ou dans les classes préparatoires
aux grandes écoles -- le concours sciences économiques n ' étant pas préparé
par les lycées militaires - avec autant d ' espoir de réussite que dans les
lycées militaires . II consent de noter . par ailleurs . qu 'en dépit des
difficultés qui subsistent en ce domaine . une introduction progressive de la
mixité -- notamment au plan de l'externat

	

est en soie de réalisation.

Délense nationale r di lerrsi' civile(

29263. -- 21 mars 1983. M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de la défense que, selon certaines
informations, il étudierait actuellement, en liaison avec le ministère de
l 'agriculture, des mesures en vue de répondre à une éventuelle rupture des
approvisionnements alimentaires . en cas de crise grave : mesures tendant à
constituer un stock des denrées non périssables . II lui demande s ' il lut es t
possible de lui fournir des précisions . tant en ce qui concerne la nature de
ces denrées qu ' en ce qui concerne les volumes mis ainsi en réserve.

Réponse . L'ordonnance n° 59-l47 du 7 jans ter 1959 portant
organisation générale de la défense et le décret n° 63-879 du 31 juillet 1963
relatif à l ' organisation de la défense dans le domaine alimentaire confient au
ministère de l ' agriculture la charge de l 'approvisionnement des forces
armées en denrées et produits alimentaires, dans les cas prévus aux articles 2
et 6 de l 'ordonnance précitée . Actuellement, les conditions dans lesquelles
la fourniture de cet approvisionnement est assurée en cas de crise . sont
définies par l ' instruction interministérielle du 31 juillet 1958 sur
l ' approsisionnement en denrées alimentaires des forces armées mobilisées.
Depuis cette date, des changements sont intervenus tant au niveau de
l ' organisation de l ' armée de terre que des circuits economtques et
commerciaux du pays . Il est donc apparu nécessaire de réexaminer les
modalités de i' ;provisionnement des forces dans le cadre de la défense, en
tenant compte des nouvelles modalités offertes par les techniques modernes
de gestion . ("est pourquoi la mission de défense du ministère de
l ' agriculture procède . en liaison :nec la Direction centrale de l ' intendance
du département de a défense, aux études nécessaires à une refonte de
l ' instruction de 1958 . Cette instruction ne sise pas si la constitution de
stocks de denrées, mats a pour objet de définir comment sont présentées,
transmises et satisfaites• les demandes établies par les forces armées . en suc
de maintenir l ' approsisionnement de leurs établissements.

'tr,it'e prrsannel

29874.

	

4 aval 1983 .

	

M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M . le
ministre de la défense sur le point de suc exprimé au sujet des militaires
de l 'arme blessés en sers cc . par M le raapportcur, pour du budget de
la gendarmerie, devant l ' Assemblée na :onale . point de sue selon lequel une
aide mensuelle d ' un montant équivalent à l ' indemnité de su)ctinns spéciales
de police pourrait être octroyée aux intéressés pendant leur indisponibilité,
lorsque celle-ci est supérieure à six nunc . II lui demande sa cette disposition
a etc retenue et quelles sont es entticllement les modalités d ' application.

Reprnne . Le ministre de la défense, se préoccupant de la situation des
militaires de la gendarmerie placés en position de non-activité . s'attach e , en
concertation avec le département du budget . a modifier les textes
actuellement en vigueur de manière à permettre le maintien de l ' attribution
de l ' indemnité d, sujétions spéciales de police et de la prime complémentaire
de police à cette, qui se trouvent dans cette position si la suite de blessures
reçues en ;ers-tee dans un certain nombre de cas oit ils sont particulièrement
exposes .

Déroratuws médaille ntllaurre,

29875. 4 anal 1983 M . Pierre Micaux appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur le contingent de la concession de la
médaille militaire pour les personnels actifs de la gendarmerie qu ' il serait
souhaitable d ' augmenter sensiblement en prexoyant également un
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assouplissement des conditions de proposition en Liseur des sous-oit icisrs
retraités de la gendarmerie .4lcrenlc, a la M dalle nnhtarre et a l ' ordre
national du \terne II lui demande quelle dectson Il compte prendre en la
n'ancre en lut preci,anl touielias que ce re .unenagement tendrait a redutre
bon nombre de decepuons

Repaisse la \iedatlle nuht .tre ne peut rl•e ,oncedee . aux termes de
article R 138 du code de L I egion d'honneu r et de la \iedaille nulitaae.

que dans la limite des contingent, qui sont imbue, a cette décoration et
qui sont fixes pour une durer de 'rois annee, par deeret du Président de la
Repuhliyue Pour la per,ode du l' ' lamer 1482 au il decenihre 1984 . le
contingent reLml aux personnels appartenant a l'armes : attise a etc li,e a
2 500 medadles pour chacune des .rime„ 14\_ . 14%i et 14%4 Dans ce cidre.
les conditions de prapostron pour celle dec'ration au tare de l ' .utciennete
de, sers Les da personnel appartenant a larmes: ache . lisees pat soie de
circulaire .innuelle . tiennent compte du nombre des personnels proposables
dans chaque armes: et doisent permettre une selecuon equttable des
personnels non olLciers les plus mentants yus remplissent par ailleurs les
ohllgn''aus exiger . par les lestes ,n .igueur

	

1 application de ces
dispositions .a conduit . pour l ' .rnnee

	

a augnienter le nombre de,
\ardentes militaire, alloue .i la

	

ensLurarn

	

ss nombre ,fitetnenenl
p II%1 du ssintignent annuel ales . qui n ' el,ut que de 3, p II%I Panne,

dernier, (tuant eus s sndiu, n- de ssnsours oui la \1,datlle militaire et
pour LI Cria, de ches aller de 1 ordre liai) mal du \1erv, elles ont et, depuis
quelques arnnees assoupli,. en I .ncur des sou,-otlicers (Oran s In ellit.
pour la \1ed .ulle militaire . les sous-ollicicr+ retr . tirs titulaires d un lait de
guerre (blessure ou stt .ati . •1 bien noies . peuvent rare proposes .a tilts
e,ceptonnel . pou, la ( rois de chesaher de I ordre national du %lente.
depuis 14 '- . les sandidats retraites Iusuttenl posteneurement a la \Ied .ulle
nuLa,urs d un nue de guerre et de lu ans de sersice, .icul, pausent
5oncounr pour selle distinction alors que 2 lares de guerre s•u

reconipinses pour .i iis fiés dans 1„ reserses sont normalement demandé,
(et .nsouphssurent des cond'uon, .a .rtnst p,rnus de quadrupler le nombre
de candi d ats de le gendarmerie s rapasahl, depuis ielic croque . le hombre
des pcs innd retenus l ' etant dan, uns : proportion sensiblement
criais alcalis

11.,11 ,1,

	

p,- p air rte l

29884. 4 as ru 14\3 M . André Rossinot appelle lattnuton de
M. le ministre de la défense sur le cas &lit tonctionnaire de
l ' \dminrs''auun des ,u,uancs a qui I on a relus, de pré re en compte . pour

ancienaete dans un emploi de cette administration . les sassées militaires
qu'Il .a .uccsntphs en qualnc sl sltacier de re,ene serei en suuatisn
dactrse -\lors que les sous . itlicters de carnere et les milliaires non officiers
engage, peuvent pretendre .a se droit . Il lut demande s ' il entend prendre des
disposition, .11111 d ' etens:re si bene'' ., air, officiers

Rep„fi. là prise en compte dari, uni sarnoe de loncu .,nn .nrc de
l ' .utoennete de sets se nulil .ure pteeedenunent acquise n ' est pas gencr,tle
-tnst . au, ternies de la loi n 1 . 423 du lu !mn 1'1 7 1 porlanl code du service
national (article I b i t . le temps de sersice sorrespondanl .au, obligations du
serstec n.uton .tl .1e11 cet compte . dans la lanction puhltyue pour +a durer
e :lecu,e dans le calcul de 1 . am:m ineie de scrsise e,igrc pour l ' .n .ma•nx•nl
et pour la retraite . quel yu, soit le corps auquel .Ipp,rlienl le fonctionnaire
( onfarntement aux dispositions de la loi n 72-(h du I i lutllel 14 ' 2
portant statu' gener .tl des milliaires rentcle, 4h et 4 7 I . les perfide+
accomplies en qu .dite de militaire engage sont prises en compte pour le
classement dut, les corps de fonctionnaires des ce clames fi . ( cl 1)
seulement . pour leur durer ellectise Iusqu'a sonsurrence de di, .0 ite, . pour
les emplois dis ialegonr, ( et 1 et de cinq .Innees pour ,eus de categane Ij
,au . resene . pour celte derniers: s .utegorie . Une le recrutenunl n'en pas heu
sur le su d un dipli,me malaire se substituant a un d'islam', deltsre par
l 'educauun n .uu,nale ( e, dispositions . adopte„ Inutalcment pour faciliter
la reeom main des militai ris, engage, s eu sers lie par sunt ra t, d, courte
durer et qui effcctu .nent de, carrier,, courtes . ont etc ,tendues en 14 .5 au,
sous-officiers de carnet, pour lesquels le profileras, de la relnsernon
professionnelle se posait dans les ménte, ternes 1 Iles ne s'appliquent pas
aux officier s qui disposent de mesures sp chiques presti„ par la lot du
13 juillet 19 . 2 portant statut général de, nitlitaires pour les officiers de
resersc ,n situation d acuité e1 par des lois particulier„ Ira 711 du
2 jans ter 1970 tendon' a Iacllfier l ' ace„ des officiers a de, emplit, clslls et
n a 75 .11881 du tI octobre 1475 modifiant la lm du Il juillet 14721 pour les
officiers de carrier, .

Service national tappc/r•s 1

30151 . - I I avril 1983 . Se référant a sa question émir 3042 du
17 janvier 1983 et à la réponse publiée au Jars-na/ o//7ru•/ du 7 n, as 1983.
page 1129, M . Philippe Mestre indique a M . le ministre de la
défense que sa question concernait également les allocations du Fonds de
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presu%ance mthta,re attribuées au, parents des tués non militaires de
s srnere Or la réponse précité, du ministre de la défense ne concerne que les
militaires de carrière I1 lut demande en conséquence dan, quelle mesure il lui
serait possible de la complets en lui précisant pourquoi des différences
importantes ont etc absences dans le montant des allocations attribuées aux
parents des tues appelé,

Reports, 1.es indication, apportees a l'honorable parlementaire dans la
repense Lite .a sa question tente n ' 26042 (cf . Jnurru)l 'Waal du 7 mars
1483) s ' appliquent aussi aus militaire, appel,, au semée national . la
position statutaire du nnlitairc décédé n)ntluanl pas sur le montant des
ellucauuns attribues, eux ascendants de ce m'Imarc par le Fonds de
presm,utce militaire .

.lrlrtee

	

Ions

30760 . 25 asnl 14%3 M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur les conditions d 'Indemnisation
Isousenl Insuffisantes) des resersistes aceonipllssant des penodes
obligatoires II lui demande CII ne serait pas possible d ' assurer . en
particulier . une meilleure prise en charge des pertes de salaires des
Inueres,es

Reparlai -\ua ternes de l ' article I . %4 du code du sers tee national . les
hommes appartenant a la disponrhdnc et a la réserve sont assujettis à
prendre part a des penodes d 'exercice dont le nombre et la durée sont fixés
dans ie cadre de l ' article 2 de ce mime code . Les consocations pour les
pern,d,s d'excrétée sont fixe„ en tenant compte . dans toute la mesure du
possible . des 'rueras régionaux et 10.u,. notamment des époques de
1r,ISaus .igncules . de manier, a ce nue soient prises en considération . en
particulier . les contraintes des agriculteurs yu' sont astreints a de, taches
connaissant des pointe, .:usonnss ses p .rticuherement chargées. En outre.
nui . de mantere tout :i fait exceptionnelle . des ajournements peuvent étrc
obtenu, en cas de li,rce majeure dûment justifiés . Le ministre de la défens,
bien que conscient nofunmenl de la situation parucuhére de certains
resenistes relatisentent a leurs resenus . ne peut, sans risquer de soir
s ' Instaurer des abus conduisant a des inégalité, choquantes, assouplir ces
dispositions, qui par ailleurs risqueraient de compromettre la préparation
de Li muh,lisauon . En ce qui concerne plus spécialement les remunérauons,
les resersisle, perpusent pendant le, périodes d 'eserciee la mince solde que
les mllaatres d ' actise de même grade et de mime qualification : il s'agit d ' un
rode de reinuneraton qui repend nus exigences d ' équité indispensable a la
cohcs ssa des unies A ceci s'ajoute l'Indemnité de résidence . De plus . une
.rllacauan exceptionnelle est attribuée au, militaires bénéficiant de la solde
speciele progressés, qui effectuent une pertude d ' exercice miliaire : cette
alloc.ttton .1 pour hut d'assurer aux personnels de la disponibilité et des
reserses qui cessent de percesstr leur+ entulumenis cisils pendant les
penodes d ' escroc, .Iusquels ils sont soumis . une remunera''un comparable
au salaire minimum Interprofessionnel de croissance . Enfin . s ' ajoutent à ce
Jrcomplr les usanl .Iges en nature siunt henclioe tout risersuste assujetti a
une période d ' c .Croce

1.I1 .,luis Ilt•rrrrna

30837. - 25 ,esrll PIN)

	

M . Jean-Michel Boucheron 111Ir-el-
\ il.itnrl appelle l' .oa•nuon de M . le ministre de la défense sur les
quelque I s is 01111 Icune, bananes ne, en 1 rance de parent, algenens depuis
l 'uxlepend.rtce !lançais pour la loi Ir .uiç .use lorsqu ' Ils sunt mes api„ le
I•' Iansicr 14hi . Iounutrs \Iginrns pour I •\Igenc . ils sunt appeles par ces
2 pan, ,r ecconiphr Irur sentie militaire l' .uns en -\Igenc . I an en France)
( cri ans, .figes de 19 ou _+ ti an . . ont dore, et d,ia etc csnsayues p . • les
s,iasul ats algrnrns ou par le, autontes nulia .ures Irançaises et r ,ques d 'etre
d ' une l,iput stil d une autre esn,idere, conunr insoumis ,'IIs se refusent a
ellcctucr ce double sers se Inttu .nre Beaucoup d ' entre eux ont Iu,yu ' e pr,s-
ou utilise la pis„thilite d ' un sursis auWntatiqui ' enl accorde Iusqu',t l 'auge
de 22 sots . cc qui reporte le, premiers, sraie, di .ultc, a Panne : 1485 En

onseyurncr . Il lui demande s'il en, : auge de prendre de, mesure, spéciales
pote regler cr prshfrite

Rrpinsr '\ux termes de l ' article I i du code du sente, national et sauf
cons,ntion mternatiunale preso,ant une dispense r leur égard . tous les
ctto5,ns !tançais du ses, masculin ainsi que les etrange, . sans nationalité ou
henchct:uu du droit d ' aune sont redesahles du senicc national en I rance
Des lors qu ' Il ,rpparoil . au regard de la Ic ; tslelunt Irançaise sur la
nationalité . que les jeunes gens auxquels fast allusion l ' honorable
parlentrnlaure entrent dan, la situ .auon ssoquee cadessus . il est lait
.rpphc :rtou . en I'ahsenee de conven(on en la matière asec l ' Algérie . des
dispositions du rude du sers ce national Cependant . bien conscient de la
nécessité d ' apporter une solution au problème ésoquc par l ' honorable
parlementaire . le gouseriement . entrepris une negoctaUOn :nec l ' Algérie
pour mettre au pain' la convention Indispensable . Les pourparlers qui sunt
en cour, n ' ont p ;i' ,meure pu aboutir :i la eonclustun d' un accord .
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DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DeparR•nreiu.r el lerriluire.r d 'outre-nie r
e dépar'e'nu•n!s d 'uuire-rner : sêeurité sociale).

6655. - 7 décembre 1981 . - M . Camille Petit appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, sur le fait que la protection sociale appliquée dans les
départements d ' outre-mer comporte encore, sur certains points, des
différences avec le régime métropolitain . II apparait en conséquence
équitable et logique qu ' un alignr .nent total soit envisagé en apportant les
aménagements nécessaires suivants : ouverture des droits aux prestations en
espèces lorsque l ' arrêt de travail se prolonge sans interruption au-delà du
sixiéme mois, en l ' appliquant aux assurés immatriculés depuis douze mois
au morts a la date de l ' Interruption du travail et qui justifient l ' exercice d ' un
emploi salarié, soit pendant 130 jours d ' une durée au moins égale à
6 heures, soit pendant 8110 heures au cours des 12 mois qui précèdent la date
d ' interruption du travail ouverture des droits à pension d ' invalidité pour
les assurés justifiant avoir occupé un emploi salarié, soit pendant 130 jours
d ' une durée au moins égale à 6 heures, soit pendant 800 heures au cours des
12 mois ayant l ' interruption du travail ; extension aux D .G . M . des
dispositions permettant le rétablissement du salaire dans le cas où le salaire
retenu pour le calcul de l ' indemnité journalière est incomplet, par
l ' application des articles 31 et 32 du R .A .P . n° 45-0179 du 29 décembre
1945, ou de préférence, pur la modification de l ' article 9 de la loi n° 54-806
du 13 août 1954 (fixant les moduiite, de calcul de l ' indemnité journalière
dans les D .O . M . ). alignant purement et simplement ce mode de calcul sur
celui de la France métropolitaine ; application aux D .O . M . des dispositions
du décret n° 73-1213 du 29 décembre 1973, en matière d ' annualisation de
l ' ouverture des droits aux prestations en nature, publication de l 'arrêté
prévu par le décret n° 55-244 du 10 février 1955, permettant l ' extension, aux
ressortissants des D .O .M., du bénéfice des prestations supplémentaires;
application de l ' article L 676 du code de sécurité sociale dans les D .O.M.
en matière d ' assurance vieillesse et extension à ces départements des
dispositions de la loi n° 75-1279 du 20 décembre 1975 permettant sous
certaines conditions, aux travailleurs manuels et aux mères de familles ayant
élevé au moins trois enfants de prétendre, à l ' àge de soixante ans, à une
pension à taux plein ; attribution aux ressortissants des D .O .M. de
l ' allocation spéciale prévue par la loi n° 52-799 du 10 juillet 1952, en
supprimant l 'obligation de résider sur le territoire de la France
métropolitaine figurant à l ' article 2 du décret du 26 septembre 1952;
application dans les D . O . M . des dispositions de la loi n° 66-950 du
22 décembre 1966 Instituant l 'obligation d 'assurance des personnes non
salariées contre les accidents et les maladies professionnelles dans
l ' agriculture . II lui sf emande de bien vouloir lui faire connaître l ' accueil
pouvant être réserve aux aménagements proposés, dont le but dans un esprit
de stricte équité est d'assurer aux ressortismnts des D .O M . des droits
analogues à ceux dont peuvent bénéficier . ce,, matière de protection sociale,
les Français métropolitains.

Réponse . Les mesures législatives ou réglementaires en matière de
sécurité sociale dont l ' extension est demandée en faveur des travailleurs des
D .O . M . appellent les ohservau••r suivantes : 1° Conditions d ' ouverture
du droit aux prestations en ,reces de l ' assurance maladie après le
sixième mois de travail et d "a s urance invalidité . L ' alignement des
conditions d 'ouverture du dent .'ax prestations après le sixième mois
d ' arrêt de travail Impliquerait l ' alignement de l ' ensemble des conditions qui
sont globalement plus avantageuses dans les D. O . M . ainsi que le montre le
tableau cl-dessous : Il n 'est donc pas souhaitble dans l'Intérét même des
assurés de ces départements.

1) Prestations en nature, maladie, maternité, invalidité, décès et prestations
en espèces de l'assurance maladie jusqu'au 6 e mois.

Métropole

	

D .O .M.

Durée d ' activité
salariée exigée

30 J (180 H)
130 J (780 H)

2) Prestations en espèces (indemnités journalières) de l'assurance maladie
au-delà du 6 e mois, assurance invalidité .

2 ° L ' annualisation -- Le décret du 29 décembre 1973 a institué pour
l ' appréciation d ;_, droits aux prestations en nature une période de référence
annuelle du l " avril au 31 mars suivant . L ' extension de cette procédure
dans les D.O . M . fait l ' objet d ' un décret en cours d ' élaboration.
3° Retahlissemer,i !ors du calcul de l ' indemnité journalière, du salaire
complet dans h cas où le salaire retenu est incomplet . Les conditions
particulières de l ' activité exercée dans les D .O .M ., notamment son
caractère saisonnier, n ' ont pas permis jusqu ' à présent d ' aligner le mode de
calcul des indemnités journalières sur celui de la métropole et d ' y appliquer
les dispositions des articles 31 et 32 du décret du 29 décembre 1945.
4° hxtension du régime des prestations supplémentaires dans les D .O .M . .
Compte tenu de la situation financière actuelle du régime général de la
sécurité sociale il n ' apparait pas possible de mettre ai l ' étude dans les
conditions présentes cette extension . S ' il n ' est pas possible d ' envisager une
modification sur ces divers points de la réglementation particulière des
D .O . M . . il faut cependant souligner l ' effort réalisé ces dernières années
dans le domaine de la protection sociale et notamment l 'élargissement
notable résultant de l ' application aux D .O . M . comme en métropole des
dispositions législatives concernant u le maintien des droits aux prestations
en matière de sécurité sociale, pendant une année après la perte de la qualité
d ' assuré social ; h l ' indemnisation du chômage dans les D .O . M . impliquant
le bénéfice de l ' assurance maladie et maternité au profit des travailleurs sans
emploi perçevant un revenu de remplacement . 5° Application dans les
D .O . M . de la lot du 30 décembre 1975 en faveur de certains travailleurs
manuels et des mères de famille ayant élevé plus de trois enfants . Les
dispositions de cette loi, tant en ce qui concerne les travailleurs manuels que
les mères de famille salariées ont été modifiées par l ' ordonnance n° 82-270
du 26 mars 1982 et le décret n° 82-628 du 21 juillet 1982 qui sont applicables
dans les D .O . M . comme en métropole . 6° Allocation spéciale vieillesse et
majoration de l ' article L 676 du code de la sécurité sociale . Il n ' est pas
envisagé dans l'immédiat de procéder ai l 'extension aux D.O.M . de la
majoration prévue à l ' article L 676 et de l ' allocation spéciale sieillesse en
raison du coût élevé de la mesure . Il convient par ailleurs, d ' observer
qu ' une amélioration de la situation des personnes àgées résidant dans les
D .O .M ., a été apportée par l ' intervention de la loi du 3 janvier 1975
puisque les personnes intéressées peuvent obtenir . même lorsqu 'elles ont une
faible durée d'assurance, une pension proportionnelle de vieillesse, le cas
échéant portée au minimum ou à une fraction du minimum de pension en
application de l ' article L 345 du code de la sécurité sociale . Elles peuvent
bénéficier également de l ' allocation du Fonds national de solidarité si elles
sont démunies de ressources . 7° S 'agissant de l ' assurance contre les
accidents du travail et les maladies professionnelles des exploitants agricoles
des D .O . M . . un projet de loi prévoyant l ' extension de la législation
métropolitaine (loi de 22 décembre 1966) doit être déposé prochainement
sur le bureau de l ' Assemblée nationale après que le Conseil des ministres en
ait délibéré .

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Entreprise n aide et prels I.

16117, 21 juin 1982 . M . Vincent Ansquer appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ' augmentation des charges qui pèsent sur les entreprises et alourdissent les
prix de revient des produits français . Cette augmentation a pour
conséquence immédiate une baisse des ventes qui est perceptible sur le
marché national et qui es' importante sur les marches exterieurs . La récente
décision tendant à réduire la taxe professionnelle va dans le bon sens niais
ne suffira pas à redonner toutes leurs chances à nos industries fortement
touchées par la compétition internationale . ( "est pourquoi il lui demande
ce que le gouvernement envisage pour amchorer la compétitivité de nos
entreprises.

Réponse . Les pouvoirs publics ont urréte des dispositions pour
améliorer la competitntté des entreprises . mesures qui sont de deus ordres -
1 ° le plan de lutte contre l ' inflation mis en place le Il juin 1982 a pour objet
principal de réduire le différentiel existant entre la hausse des prix en France
et celle de nos principaux partenaires commerciaux . Les résultats
enregistrés ai la fin de l ' année sont à cet égard positifs puisque la hausse a été
de 9 .7 p . 1011 en 1982 et qu ' elle devrait être :se 8 p . 11111 en 1983 . Les mesures
arrêtées le 25 mars 1983 ai la suite d ;, l eitlustement ntonetaure usent
également à rétablir les grands équilibres de l ' économie, tout en plaçant les
entreprises dans de meilleures conditions de compétitivité sur les marchés
extérieurs : 2° puralleletnent . les N'usons publics ont nus à la disposition des
entreprises, par l'inlermed a ire des établissements de prits à long terme,
36 250 millions de francs de préts ou prêts participatifs à taus d'Intime'
bonifié. Un dispositif spécifique d ' allégement des charges financières des
entreprises a également été arrêté . Enfin, les banques distribueront
8 750 millions de francs de prêts et prêts participatifs en 1983 . Au total, les
ressources en fonds propres et prêts, à conditions pnvilegiées . dessin es aux
entreprises privées seront passées de 22 11 milliards de francs en 1981 ai
35 milliards de francs en 1982 et 45 milliards de francs en 1983 . ( 'es mesures
sont susceptibles d ' accompagner l ' effort d ' investissement des entreprises
sans accroitre leurs charges financières et donc d ' assurer leur competitiv'né.

800 H
dont 200 H au cours
des 3 premiers mois

180J(1080H)12 mois

Période de référence Durée d ' activité
salariée exigée

1 mois
3 mois
6 mois

12 mois

120 H
200 H
600 H

1 200 H
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Le, mesures de rigueur ont prescne cc dlspo,itll . La creation d ' un fond, de
modenu,auan Industrielle et d ' un li,ret d 'épargne industrie, qui ,lent d 'être
annoncée . est de nature à en renforcer l ' efficacité

-1 „unau, e, Ii' 'nldlvoa

18534. - . 2 août 1982 . M . Jean-Louis Masson rappelle a M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget que le montant
des indemnisations accorde par les Iuridicuuns cules ou pénales dans le cas
de pis udices subis par une personne .i la suite d ' une faute médicale
caractensec est asse/,anahle Les Irihunau8 allouent dan, certains cas une
Indemnisation beaucoup plu, faible que le montant réel du préjudice au
mo t if qu ' ils souh,ntent borner le coin a la charge des établissement,
hospitaliers ou de, médecin, ,naut commis la laine . Pour taure lace au,
risques medlcau, les médecins sunt certes assures . le plus sousenl par des
compagnie, spécialisée, dont le, tarifs ,avent selon les spéeiahte, et aussi
selon le mode d ' exercice de la profession IllheraI . hi"ptal public . h,ipital
prie I Il s ' a,ere neanmutns qu ' une organisation sur de, hases claire, de
l'assurance de, personnels et de, etablssentents medicaus .0 part-mcdicau,
serait prelcrahle II souhaiterait , :soir dans quelle mesure il serait possible
d ' en,sager la ereation d ' une ( .lisse unique d ' assurance chargee
d'Indeinnser les sICnnles de faute, commises par de, médecins ou des
etahlissemenls h .,pit,iliers

de prc)udtees mettant en cause une n,pun,ahihlé médicale ont etc Imites
anliahlement . 8 .5 p . 100 seulement donnant heu ai un reglemenl )udictaus . Il
faut ajouter que les nlenlbres de, profession, médicale, ainsi que les
établissements de soin, peu\ end souscrire sur le marché de l ' assurance de,
garanties de leur re,ponsahihlé répondant parl ;ullenlent à leur besoin de
cotscrture . les entreprises d ' assurance a,ant adapté leurs tamile, de
garanties p,rallelement ,u l 'é,uluuon des di•cswns d ' indemnisation rendue,
en ce domaine par le, tribunat, tant repre„II, yuc enlh . Le, stctlutes de
gaule, médicale et thérapeutiques sont donc sire, d ' obtenir . a tra,ers la
technique de l ' e„uranee de la re,pnnsahtlte celle des medecnis et
étahli,sentents de soins . la réparation de, dommage, qu 'elle, sunt en drill
d 'attendre . La création d ' une ( 'aine unique d'assurance charger
d ' indemniser les ,tatane, . dont l ' alimentation ne manquerait pas de
,uuleser de, difficulté, ne parait pas s .cepuble d ' :apportir des prugres sur
ce point . pas plus qu 'elle ne saurait interférer dan, les deci,ions dis
juridiction, . sou,eraine"lent cornpetentes . Une telle institution risquerait
cg :lierneint . de par ,a navre . de l'us uniser l ' émergence d ' une responsahlhle
sans faute des membres des professions médicales . qui ne serait pas
compatible :a,ec la responsahu mte personnelle que le, unteresse, ,cuirait
c .11llnuer

	

al„unlcr.

!Total Nn1i, et u, In lle1 pur,unrdn sirs

luhor,un, re, ,/', lltlfl

	

, de hu''loeus' 111,«

	

ale

unau, e i

	

lra;r,l. .111

24174 . n deesmhre l'es' M . Jean-Louis Masson rappelle a
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget que sa
question écrite n 18534 du 2 agit 14x'_ n ' a loulou,, pas obtenu de
rep.lse 1tt eonsequettee, il Ian ris renutnelle les terme, et il lui rappelle que
le urnrlt,itt (Ie, nulrnuu,.uwns ....LO di pou les lundictons eusile, OU pendes
d,in, le cos dis préludais, subis pa r une personne ,a la suite d ' uni faute
r,le,liiele earaelirsée sot as,/ s,inahli I es tnhunau, allouent ,tan,
iert,uns e .as une indentm,ati.'u beaue .np plus I,ilhle que le montent ,eel du
preludiee ,na motel yu il, souhaitent limiter le suit .1 la eh,uge di,
etahlissenlens hospitaliers ou des ntedeiins ,ment imm11u, la Lulle Pour
taure tacs risques medic,m, . les meJrcros ,ont carte, ,assure, . e plu,
,s'usent par des es'nip,ignies ,peelalisecs don! les tarifs ,arien' selon le,
spcel,lliles et an„1 selon le Mode d ' iseran, de la prote„ion lichent . hopmWl
puhhe . hlipital prise

	

t II . ' users neamma . qu ' une o111am .euon sur de,
boss, cheire•, dr fassul,utce des petsonnils fit des et,thh,selnents mails, ..,
ou parai-nteihc,u, serait prstrr .ihle II souh,uter.ut canon d,rrls quille
nieuur il sers! possible .1 eu sis .aeei I .i (ie,auon dune ( .usai unique
d ' e„urmce Lhareee dlimdenun,ca les sde liste, , 1 1111111ses 15.11 dis
medretns ou dr, et ihh,seilleMs hospitaliers

I„iu.,ai

	

IYLsslauh s ,i

20707. 4 oclnhre 198' M . Régis Perbet .outre l'attention d,
M . le ministre de l'économie. des finances et du budget sur
l ' application de la loi n" 75-626 du I l Bullet 1475 dont l'enree en ,igueur
est fl,ee :lu 13 juillet 1481 ,\ cette date . une nténle suciete ne pourra plus
e,plutrr uni phannarir et un I,mhnratulre d',nlah,i, de hu,logir médie.dr.
cc gm .hhgera u dissocier les s .etetes (annulant ce, dit, .lamies 11 Ian
demande st ce, tr,ln,li,rnr,iuon, ainsi renit.', neeessanres par la loi sunt
euu,srte, par la niuirlhte fiscale pre,ue a I ,,ride' et . a defeul . s'il entend
bien prendre les mesures necessa rc, pour que crue neutrahte 11,c .ule I)

compris le, plus-,alues) ,.t assurer dans Ies i,s ou il , aura lieu ,a cre,tl,n
d ' Une lisons elle ,,,eiete d1,1111Lle de 1,1 soc etc e,ist,ullte

!'r„Ir„rom er .1 . 111 nr, tau nni. Jr~ sirs
l,lhorornrr r, .l dr1ah

	

h1 .,6,e r,' 151,,h . .I/5

28651 . - mals 1481 M . Régis Perbet s - eh,nne .rupres de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget (le il ' .u,, , li I,,as
obtenu dr rep,risi• a sa yuesw,n ci rire . 20707 I puhilee au ./ou, nu/ orne ,, !
du 4 „ctohie 1 9 821 rcl .lu,i ,ans (ondin .” ' d' .Ipphe•itnsn de le loi r i 's 626

du I I millet 19 - 5 .lus leh .,, .uones d' .nt,al,se de biologie

	

II oui ru,
ICn„l,elle ,10111 les munies

l .Ih,n .uonr, lahoi .00i,,

	

I ~uwh sr, .1. hwh~ru ni, J1 . uL

29836 . 4 .nril 1181 M . Jean-Louis Masson rappelle .a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
écrite n ' 18534 du 2 août Pis e_ t .ippelee par 1 .1 q"cstn,n cJ11e n 24174 du
6 decemhre 1982 n ' a toi,µnirs pas obtenu de 1(pol,e I n einsequenec . Il lui
en ren„u,elle les ternies et II lui rappcllc que le il lont .Int dis
indemnisation, accorde par les IunJicu .n, cstis ou pin,de, dans le cos de
préjudices 'subis par une personne .1 La salle dune laine mrdti .di
caracterl,ce e,1 aoci \arlahle I es tnhunau, .Illouenl dan, (crions i .s une
rndemnis,uton beaucoup plu, I,uhle qui le 1110111 .1111 aeel du pietudiic au
motif qu ' ls ,uuhatenl lunure le tout a la ,h,rgr dc, ei_ihlissinlins
ho,pnahers .0 dis ntedeens ..,rut Loin . . La Mute Pour Lure l iii• .lus
risque, med•caun . les :nedeclns sont certes assure, le plu, sou,ent pan des
compagnies speeIehsei' d,ult les tarit, ,aninl selon lis spe, laliles i•t au„a
selon le Mode de\ei

	

protesston Iliher .il . h .,p .al puhhL . hoptlal
prie . t Il , ' acre n(

	

s yulote Organis,ti .0 sur des hases Limes de
l ' assurance de, personne , des etthlissentenis nledliau, ou para-medi(,m,
lierait préférable . II souh aiterait noir dans quille nle,u'e Il serait possible
d ' en,isager la criauun d ' une ( ,lisse ironise d's,ui .ulü (barge('
d ' Indemnser les ,ic(rmes de laines c :,nlrnse, pou des noir( ., .0 des
elabhssenlents hospitalier,

R('pume Le, dserpenies cidre Iuridlitunls en Malle, d,ill, .,uion,
d ' Indenintes au, sielunes de Mule . .,dinde, clonent cor .appreiiees in
regard du t ;nhle nomhi' d ' In,l .lnei, i .nhnui sers eng,rgee, (, , .re les
medeclns et le, etahlssemen, Jr , .m, Si le nomhie de, i•el .unauons
contre les membre, des prules,aun' Inedic,iles at triple entre 1»-12 et l')':, il
doit étre Ioulelin, souligne que la proportion d 'allure, arguai, par les
tnhunau, est relatnentent laihle Ainsi . Il ressort des statistiques de
sinistre, établies par l ' As,uer,uun geni•rale de, , .clebs d ' n„urulie, contre
les accidents a partir des Informations Inurn1es par trente ras entreprses
d ' assurance garantissant le risque nrcdtcal que . pour I . . prnude du I” Iwo
1970 au l er juin 1980, 91 .5 p . 100 des dossiers de demande d ' Indemnisation

32358 .

	

s1 1,11 1981

	

M . Régis Perbet sctonne .aurnes de M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget (te n ' .non pas
incoir .biens dr 1,pn,e .a sa yursuon •(nui p .hliee le n 20707 au
h,unud „Ire, al du J oetohue 1982 . qui .a dent lait Poblet d'un rappel sous le
n 28651 1 ./„soin „Iii, o l du ' cri s,' 198,i ',Lw i .ni, leh,a .uouc.
d .Inel,sr di hnJogur ntrdie,di II Ili en i•n,'u,rlle don( les tenues

R. pain

	

1 .1 Ici n

	

5 . 6'6 du II millet l't' s iel .une .ria\ ..dodues
d e,plotLsUon des I .Ihor .utores,l anal,ses de hr„ l,pii nlidis .de . ne .ompone
pas di drsp .,sllr,”, t s(,tlrs p .utkuhers's en lacs, des ..( cales qui . cl .1 uu
piopncl .niis d ' ors lahor .tonc et d one ph .nma(ic sont ohhee(s de sc
s ( nnier .'ta di se ,iuss„iulle p.'"i .,lire Ian .a (( cumul d .i(t„ilss

	

les
.pausons en ( .lise sons (ion( w4m .demcnl soumses .1111 icglcs Is( .iles

luclknlinl pie,Ues el . ( .s de st rssis'ii ou de dissolution di ,o(iiles
1,111elots . st (Choline ( s' nlrihu .Ihles ri n(ontu,nenr

	

,lilti,u11c

	

p .~ur
s .alnl .nrc .uu\ obligation . nec . de la loi du

	

il mollie,

	

1'1 -s smsuisec
nlnunstreu,m ne urluser .nl pis . 1,i5911r l i\plouen . n est pouusui,ic

sous La tonne mdsulurlle . a ic(hiishir .oc( Ics nrtcresscs Ics 5 .'lu11n, yw
puurr .uinl i„•rllltcllitninl clic .rpp'utci s . iony,lc tenu sic lent ,ilu .lnon
propic Il csl rapprle . cil (r qui (orner .' Ics so(ütes pessihlrs de l'"npl sur
Irs soiarlr, yuc dis s,louons 1,",1111 cue rishcr,hees ,tans li ( .,die des
ar'inti nus Isiau\

(mp,~r an l i	r, i, 1111

	

h, 11 . In . . 111,110 uir h	I ,un1lrir . 1,111 1

20797 . 1 .(lober 1'182 M . Jacques Barrot ,Iton I .incnu .n de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur I .a
utuauon des associe, M1110111 .111 es .1\ .1111 1 .1 qualnr de cadi, ,,lLule doute lei

S 4 k I

	

Luniliah•,, tutonisres pou l'arllcle s .' de 1 .1 lui n Sin 11194 .1 opte'
peur le R'gnlle Iscal des ,oeirt r, de psr,o"ne, \u tien, du nousr,w teste .
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l ' exercice de l ' option reste sans effet sur la situation au regard des différents
régimes de protection sociale des associés qui exercent une actisit' au sein
de la société : notamment les gérants minoritaires continuent à pouxoir
bénéficier du régime de retraite des cadres . Il lui demande si dans ce cas
l ' associé minoritaire ayant la qualité de cadre-salarié . l ' ensemble des
cotisations demeure déductible de la part des bénéfices revenant à l ' associé
sans autre limitation que celles déjà applicables dans la société de capitaux.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a
récemment indiqué qu ' en vertu de l 'article 52 de la loi de finances pour
1981, les associés gérants non majoritaires de S . A . R . L . à caractère familial
ayant opté pour le régime fiscal des sociétés de personnes . sont assujettis au
régime général de la sécurité sociale (cl. réponse aux questions n ' 8960 et
n'10316 puhhée au Journal officiel débats Assemblée nationale du
-1 octobre 1982 p . 3901) . Du point de sue fiscal, le bénéfice à répartir entre
les associés doit ètre calculé après déduction des cotisations patronales et
des rémunérations des gérants. ces dernieres avant précompte au titre des
cotisations ousriéres . Outre leur part de bénéfice . les gérants doivent
également soumettre leurs rémunérations, nettes de cotisations ousncres. à
l'imptit sur le retenu dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux

Tarse sur valeur upuuée , dcduirtuns

21207 . Il octobre 1982 . M . Gilbert Gantier appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
difficultés que rencontrent les redesables pour obtenir la restitution de la
taxe a la saleur ajouter acquitter en cas d ' affaires impayée, L ' article 2'2-1
du code général de. impôts exig, pour l ' imputation sur la taxe dur pour les
operations Lutes ultérieurement ou pour la restitution . la juste 'cation
aupres de l ' administration de la rectification préalable de la facture Initiale
Cette procédure peut dans certains cas se rexeler extrémentent lourde C ' est
ainsi qu 'a l ' occasion de la question écrite n ' 23733 axait etc este le cas d ' un
prestataire de sertees etahhssant de ;res nombreuses factures . chacune d ' un
Luhle montant, pour lequel les factures Impayée, atteignaient p IINI du
montant total des factures enlises après ,ix mol, et encore i p 100 ,I- se In
an Il axant etc en conséquence demandé , ' II ne serait pas possible d n .tc1,cr
les condition . mises ,t la rceuperauon parce prestataire de la T V •\ axant
grese ses impayé, Il .t etc répondu tJournal ujjna•l A \ "asti! 19511

page 141 I I que le Iorntaltsnlc exige répond au souci de ber l ' imputation ou
la restitution de la 1 ' 's A . cher le fournisseur eu rexersentent par te :lion
Il la réponse precisait que . s ' agissant d ' un prestataire de sentie . le
prohlente ne pousait se poser que perce qu ' il .isatt opté pour le patentent de
Li T V A sur ses deht, alors que le faut gener,teur de cette taxe ne se situe
qu 'a l ' encaissement . et qu ' Il lut suffisait donc de retenir au droit commun
pour supprimer cette siiflleulte Cette position est trop rigide car une
entreprise qui facture en mente temps des prestation . de serslces et des
sentes tus nlémes client, et sur les mérites laceurs, ne peut . de ec lait paner
sur ses encaissements la T A dont elle est redesable En outre.
s ' agissant de t.iclure, general'ment de faible . montants . mals nonihreuses et
repetitses pour chaque client . la mise en ,rus ri de l ' ensoi de lactaire,
rectificatises s ' asere une lourde charge adminstratise Le souci esprnne
d 'exiler une double deductiun ne se justifie enfin que dans le cas ou le client
est une entreprise Or, dans un tel cas . cc risque s ' asere illusoire dams la
mesure ou les unpay's sont de Lagon generale le Lut de client . ayant &pose
leur Han . Compte tenu de ces trois considerations . If lui demande I s Il ne
serait pas opportun d'admettre que l'imputation ou la restitution de la
T V A soient simplement subordonne, ' a l'snsol par le tt,unu .aur d ' un
relevé de factures yut peut erre alsement tiré du compte et n ' exige pas la
manipulation des copies de factures et leur repruductian dciaille, ce relise
comportant le montant total de la T . V . •\ ne pausant plu . Lure l ' objet de
déduction par le client : 2' pour le cas ou le fournisseur renoncerait a
l ' Imputation ou à la restitution de Li T . 't A . axant grésé imp,iyes . et
aussi dans le cas oit Il adviendrait qu ' elle, ne soient pis admises par
l ' admtnxtra non . dans quelles conditions l 'entreprise pourrait comprendre
cette T . V . A dans la prosision pour cre :tce douteuse et déduire dans ses
charge, le montant total de sa ereauice, f V . A comprise . lorsque cette
créance des lent lrrecouxrable' .'

Réponse . 1° L 'article 272-1 du code général des «pin, lie la possanlite
pour un créancier d 'obtenir la récupération de la taxe sur la saleur ap,utce
afférente à une créance demeurée impayée a la reeiificatlon de la facture
initiale . Pour l ' application de ce texte, les instructions admnustrattses
précisent que cette condition est remplie par l ' émut au débiteur défaillant
d ' un duplicata de la facture titiale simplement surchargée d ' une mention
de la taxe qui est à reverser a .1 Trésor public . Il ne peut ctre eus sage de
dispenser les créanciers de l 'aceoniplissement de cette formalité substantielle
qui a pour objet d' .trter à la connaissance du débiteur défaillant les
éléments d' information nécessaires ai la régularisation de la déduction
Initialement pratiquée . La production d 'un état récapitulatif de, créances
impayées ne pourrait remplir la rnéme fonction que s ' il comportait toutes les
mentions et références figurant sur le document initial (prix net . montant de
la taxe) . récapitulait, les règlements effectués, et enfin indixidualisait le
montant de la taxe à reverser se rapportant ti la partie des créances

demeurant délinitissment impayées . L ' ctahhssentent d ' un tel etat poserait
plus de problèmes pratiques qu'il n ' en résoudrait . Toutefois . la rectification
de la facture n ' est pas exigée lorsque celle-ct a été adressée a une personne
non redevable de la taxe ; 2 ' L ' appréciation du risque probable de non-
rect Isrenient d ' une créance ne peul, pour le calcul de la prosision à
constituer, qu ' ctre limitée .i son montant hors taxe sur la saleur ajoutée . A
cet égard . il y aurait lieu de considérer comme un acte de gestion anormal le
tait pour un contribuable de renoncer ait bénéfice des dispositions de
l'arti :le 272-1 du code preciie qui ousrent droit à récupération integrale de
la taxe acquittée u raison d'affaires partiellement ou totalement Impayées.
Lorsque la créance s ' ancre definttisement irrecx,usrable en tout ou en partie
le lournisseui peut e surprendre dans les charges de l ' exercice au cours
duquel la perte est détenue définit], e une sontms correspondant au montant
demeuré impayé . ai l 'exclus,on de la taxe sur la saleur auoutec dont
l ei,'reprse n ' a pas entendu demander la rccupertion ainsi qu ' elle , ousait
le laite en application de l'article 272-1 du code général des Impôt, En
revanche . la somme déductible peut comprendre le montant de la taxe sur la
saleur ajoutée dont l ' entreprise ereanilere a demandé l ' imputation nu la
restitution, en sertu de l ' article 272-1 precte, mats dont la récupération
n ' est pas admise ou est remise en cause par l ' administration pour des motif,
autre, que ceux resultam de la i,eghgence du contribuable.

fnrreprrsi, pila, il' nro,rnnr, rntn'pnsis

21508 . Ix octobre 1982 M . Charles Pistre appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l'Inlpossihllte qu'Il x ,t pour les petits eonnnerçants et ,artisan . de soir
remunerer les capitaux dont Ils peut'nt disposer nlamenl .inentent puisque
lia comptes sur ln rit .ont rese'rses .tut persi e nne, physiques II, su hissent
d' ce lot une COOL urrence drs,n .tnl .lgeuse' de la part des gr .uldes entreprises
eonunirclales qui loti truetllter le eredit par les .n .tnces consente . par leurs
fournisseurs sut 90 oit 120 jour, Il lui dcni,inde l{ tir poun .ut im l,ager la
ere,won d'un I Ixtel de La Pitti rnlrc{,r ne •• renurn'ateur di, cepm .nlx
prtssoireminl si .pomhls dont Ir pl .11ond de dépôt pourr .ltt cire fume ,a
.018t%) franc.

Réponse l onmie I : . .ut 1 hon,v .ahk parlementaire . les peuls
commerçants et .artisan, sont dans !a melonte' des cas installes rn mont
pcsonn'I II . ont .tlor . Li po.sihihtc . sentine' t,nme personne phssigni . di
t a ure remun'rer sur un eontpte sur lisret le' . s .rpuaus dont ils peuxenl
disposer nlontcnt .innninl p vu :a Besson di lia, inlrepn .e psrsonnille les
pc•tllis intripn .i . u,n,Lilu'e's en .,'suie hen'tisünl dis mente . .n .utWges
t;ui ! rn .imhli di . .,' .titc . .onunint .ak . I iur taille Ili sali, -Ill

un .mirée .hslntslal in rm .alrele di rin,uller .aton di le Ire .orrne
ixsidinLnrr ',agissant du cridu IntefeetteplIse . Il hi pas pire'
.tas „ ..tete', 'l u .aux enuipnsrs pirsor.ne{le. . Il dépend i•sinttelleniinl d' Li
pla.e de s inlriprlsis d .ua :, aisée aie pl',\foot„n Cl prolo large nient .w
eonun'rse

	

I"utnt que de . engager dans ! .a soli de pratrques
Jnsrnmmt .nres'il n : .atlere de s,nnptis sri .lniur . _otisernrn rite .1 ulste
k, rrote . .ion, di la d1 .Inhutlo11 il di La pr, .J i l' lion a nig,tilir dis „4itr .,t.
.intehoranl p„tir Iseules Ica pailles les ., , ndttl .'n . titi susdit nuirinlrepn .r in
11 .0 .011 ,tu maximum h• .1h1 . O Imponar.t . pn'rrr . ont J ore . et d'la iii
,asorltph, den, situ sans'

loup, " ni

21606 . I, M Bernard Derosier .tppille'
l'attention de M . le ministre de l ' économie . des finances et du
budget sur un proh!ime de Ilss .alni 1 n elfe, lis s,'Iei'' de .aplati%
elr .Ingeres mrmhris de „'.titi tir ps•u,•nnes Inens .nsc . m'n sounu . .1 1Intpo1
NU' l' . .oc irli. . sont Irnl•osee. a I imper ,ar les sur leur gtiotc'part
de h'nctices stnlornliment .sus dspt'sitt„rit di 1 .utl,1, 211r, I du s ai'
grnel,il des Impôt . 1 n somequinse I! lia Jem .nide qat. ' est le sort di leur
quote-p .trl lorsque !.t so,rele de personnes Ir .utx,nse est drllsiLUri et
notamment si le délot peut etrr reporte dans les dcLn, pie, us .a I ,unrli
du mente code sur la yuoli p .ut des pris', resulLrl . hinill,altes di la
soeleti di pirsomni l e repoli .' .ir .rt elle Idcnuyue sI lis mleuahris di Lr
societe dl' pcnOlIlli ,trnl dis petsenn's plissique . non r'slalintcs flse,l
lr,uiç,iise

Xrp . .n,i

	

D ' une rn,riniri gertir .•l' . l' . dillcts salis par une société de
p'rsolllles non sottlllise .1 l ' lllipol stil les ,oel'IC. sont corl,tlef” I en
proportion di I,r part dis tirons dilenus par de, ,oriel es ou p'rstnne n

mon-il••s passibles dl' l'lmpil sur les s'elrtc ., connnc uni chargé Inlputahle
ou reptrt,thle . selon le ia . . sur les resultat, ,ounu, a l'impôt sur les so"'I”

aa nInl di ces mémé. associes dans les condition, prisais eux
article, 218 lin et 2119-I . ais,,' 2 du code gener,ll tics nnp,tis . 2 en
proportion de la part des droits détenus par de. personnes physique' ..
comme une charge imputable ou reportable . selon le cas . sur le resenu
c,alegonsl ou sur le resenu global soumis a l ' nnpi,l sur le rivent ,na none de
Ces nléntcs ;usacic, . seIon Ics nuulahtes fïxr” plu Ir, ,Irlieles $ et I,i,-I du
code prccite lin tes anche . en application de l ' article 39 f3, ahnea 2 . du code
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général des impôts . La fraction des delietl, subis par la soucie el
correspondant a des amortissements reguheremeni comptabilises mals
réputes différés en penode deficitare entre en ligne de compte sans
limitation de durée pour la deternunauon des resuhats du ou des premiers
exercices bénéficiaires de la ssctéte et . par suite . ne peut être Imputée
directement sur la quote-part de resultals revenant .a chaque associé Ces
régies sont applicables que les associés rendent ou non en France.

Miraii site /r n i i',i i hibirhu s inJtninrls et unnmrra mu,

22362. l" novembre 1982 M . Pierre Lagorce expose a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget le cas d'un
commerçant qui . par donation partage . attribue son fonds de commerce.
sois la quotité disponible . à l ' un de ses enfants . a charge par celui-ci de
désintéresser son frère et sa sieur par paiement d ' une soulte et de servir :i
son ascendant une tente vtagere Indesec . l'acte notoné étant sur ce point
libellé ainsi : a, Madame L . . donatrice . Impose a son fils P . . , attributaire
de la quotité disponible . de lui senir pendant sa vc une rente annuelle de
24 1)0(1 francs . évaluée en capital a 204 (01) francs . Les parties entendent que
la rente vagére ainsi constituée reste en rapport avec le coùt de la vie.
compte tenu de son assimilation légale et d 'ailleurs réelle ai une dette
alimentaire . A cet effet, elle, contiennent que cette rente sera variable et
par suite indexée sur l ' indice mensuel des pris a la consommation de,
ménages série France ennrre . tel que cet indice du coût de la sic est étahlt
par l ' I . N S . E . » II lui demande en cas de surie prolongée du
crédirentier. les arrérages versés par le débirentier au delà du montant de la
rente conserve en capital sont déductibles ou nom du résultat de
l 'entreprise.

Inini/ sur le rrrrnu henelis ris ulihlUrleIs et curnnirn luis t

27613 . 14 fésner 19X -1 . M . Pierre Lagorce s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de n ' asotr
pas reçu de réponse :i sa question écrite n" 22362 publiée au Journal nllh tel
du I" nosembre 1982 . et lui en renou,elle les termes,

Rs•runsr . D'une manière générale, les rente, saagere . serve, en
contrepartie de l ' acquisition d ' un element d ' actif constituent une modalité
de paiement du pris d 'achat de cet élément et l ' existence d ' une clause
d'Indexation n 'en modifie pas le caractère . Au cas particulier . les arrérage,
'erses par le débirentier demeurent sans influence sur le résultat de
l ' entreprise de, lors qu ' ils constituent le pris de revient d ' un tonds de
commerce . bien par nature non amorussahle Il en est de même . en cas de
sle prulungee du crédirentier . pour la fraction des arrérages se .'ses au-dela
du capital representauf de Li rente

( ssfliiinauuaes eirrssrrennes paahnyur rnni,nniarrr r! wriulr

22710 .

	

X noscmhre 1982 .

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande
,a M . le ministre de l'économie, des finances et du budget l ' s ' Il
n ' estime pas qu ' II faut prendre au plan européen de, mesure, coordonnées
pour relancer l 'aclniti• economtque et combattre le chômage . 2' s ' il ne juge
pas que cette relance doit être fondée sur une concertation de la croissance
dtffereneiee et qualit,ui,e atin de permettre un déseluppement équilibré des
l-ta is membres et de . régions d ' l'urupe . 3 ' s ' il ne pense pas que ces mesures,
pour report Ire a la situation . des raient comporter ur.e action à la fol, sur
l ' offre et I . . demande . 4' .a cette politique ne des rait pas être étroitement
coordonnéc .n e, les principaus pays Industrialisés et notamment les Fiais-

etle Japon . et si elle ne desra ii pas comporter de, dispositions pour
rentorcer la demande des pays en vote de déseluppement : 4 ' quelle politique
il propose de son côte pour répondre a ce . 'tuperat«,.

Repent, A la demande du gousernement français . le Conseil E . C . O . -
F I N du 15 nusemhre dernier et le Conseil de, ministres conjoints des
finance., du travail et de l ' emploi du lendemain ont affirmé que : 1° s ' Tous
les moyens possibles donent être exploité, svstémauquement et de manière
urgente . de façon coordonnée . au roseau national et communautaire, pour
réaliser une augmentation substantielle de la pari du P . I . ti' . consacrée :aux
Icoestissements productifs afin d accrnilre l 'emploi sis 2 ' Lui efforts de
relance de l'activité économique dupent être supportés Cl priorité par les
pays qui ont dent acquis des résultats appréciables en ma„ére d'Inflation et
de déficits budgétaire et extérieur 's . La France se fchcite de cette prise de
conscience d ' une responsabilité .11 . 11,e en la matière . Elle agira auprès de
ses partenaires et de la Commission pour que des actions concrètes
traduisent rapidement dans les faits ces orientations (relance de
l'Investissement productif. en particulier dans les secteurs d ' avenir.
développement des emprunts-prêts, aménagement du temps de travail . . . ).
Une telle politique est au demeurant la seule qui puisse assurer une
croissance minimale des pays en voie de développement, dans l ' intérêt même
des pays européens . De plus, à l ' occasion de toutes les rencontres
internationales . les représentants de la France soulignent auprès du Japon
et des Etats-Unis lu nécessité de mieux coordonner leurs politiques

economiques chaque pays devrait notamment accepter d ' utiliser les faibles
marges de maniruxre dont Il peut disposer . sachant que si les autres en font
de méme, le risque de rupture des équilibres cher lui sera limité et la chance
de provoquer un „enchainement positif 's . au plan international, réelle . Ce
thème fut particulièrement deseloppé par le ministre de l ' économie et des
finances lors de la réunion ministérielle annuelle de l'O . C . D . E . les 9 et
10 mal 198 22 à Parts . En parsicuher . le Conseil européen de Copenhague des
3 et 4 décembre 1982 a réaffirmé sa volonté d 'engager n un dialogue
seritable et fructueux sis ascc les Etats-Unis et le Japon, en matière
économique et commerciale, dans le respect de 1 identité européenne . Enfin.
la France se félicite des conclusions positives des travaux du groupe des Dix
qui rassemble . sous la présidence du ministre français de l ' économie et des
finances . les ministres des finances et les gouverneurs des Banques centrales
des principaux pays industrialises . Lors de sa réunion à Paris . du IX jansier.
le groupe a décidé sous réserve des accords législatifs nécessaires -- de
renforcer considérablement le montant et la portée des accords généraux
d ' emprunt : les sommes disponibles seront portées de 6,4 à 17 milliards de
droits de tirage spéciaux : l'accès aux ressources, jusqu ' ici réservé aux dix
pays signataires, sera étendu à tous les pays membres du Fonds monétaire
International : enfin la Suisse fera désormais partie de ces accords et des
formules d ' association seront recherchées avec d ' autres pays susceptibles
d ' apporter des contributions importantes, et plus particulièrement l ' Arabie
Saoudite . Le, membres du groupe des Dix se sont également prononcés
pour un relévement important des quotes-parts du F .M.I . et une forte
aceéleration de son calendrier de mise en irusre.

hnriN, hachas 'assiette'

23067 . 15 nusemhre 1982 . M. Joseph Gourmelon appelle
l ' attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur l'Interprétation que fait l ' Administration fiscale des textes
présuyant la possi b ilité pour les collectivités locales de roter un
abattement supplémentaire de 15 p . 100) sur la saleur locative moyenne de la
commune. pour les contribuables non soumis a l ' impôt sur le revenu des
personnes physiques . En application de cette disposition contenue dans la
lot de finances pour 1981 . cet abattement a été effectivement pratiqué en
19X1 pour les personnes non Imposables au titre de leurs revenus de 19X0.
Le, service, fiscaux Indiquent que ne pourraient bénéficier de cet
abattement en 1982 que les personnes non Imposables sur leurs revenus de
1980 II lui demande s ' il ne cocotent pas plutôt, en toute logique . de prendre
en compte en 1982 les revenus de l ' année 19X1.

Ri'ponse aux termes de l ' article 1411-II-3 du codé général des Impôts,
les contribuables qui n ' ont pas été passibles de l ' Impôt sur le revenu l ' année
precedant celle de l'Imposition peu, en' . Nous certains conditions, bénéficier
en matiere de tarse d ' habitation d ' un abattement spécial ai la hase . Selon les
termes mêmes de ce teste . la situation au regard de l ' impôt sur le revenu à
prendre en considération est donc celle de l 'année N

	

1, résultant des
revenus perçus en N 2 . Le choix de cette période de référence est mottsee
par de, considerations pratiques au moment où ils établissent la taxe
d ' habitation de l ' année N . les services fiscaux ne connaissent pas les
personnes non imposables a l ' Impôt sur le resenu en N à raison des revenus
de N I . Cette disposition a etc commentée dans une Instruction du
service de la législation fiscale en date du 2 mars 19X1 1B O D G . I . 6 D- I-
X11 . ( "est pourquoi . en ce qui concerne l ' abattement a la hase en faveur des
contribuables non Imposables à l ' impôt sur le revenu . et cunformemenl a
l 'article 1411 du code général de, impôts . Il a etc tenu compte . en principe,
des revenus de 1979 pour la taxe d ' habitation de 1981 et des revenu, de 19X0
pour la taxe d ' habitation de 19X2

/lapai sur le retenu (bene/rte, ira/iisrrn'ls et ennunrnWU,

23304 . 22 novembre 1982 M . Jean Narquin expose a M. le
ministre de l'économie, des finances et du budget qu ' un négociant
en bols en gros envisage de cesser son actnite :nec disparition du fonds de
commerce . II est actuellement soumis au régime du bénéfice réel A ce bilan
figure une provision pour fluctuation des cours Importante . dont le montant
dépasse la moyenne des re,enus de . trots dernier, exercices . Il lut demande
si la réintégration de cette provision peut étre considérée comme revenu
exceptionnel conformément :i la lettre et a l ' esprit de l ' article 163 du C . G . 1
et pou,oii ainsi être étalée sur l ' exercice en cours et les exercices non
près,' Its .

lnirin NU /r errent,
hrnrlrees unluslnel, iv rurrunerrhan

29484 . 28 mars 19X3 M . Jean Narquin , ' donne auprès de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget de
n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n ” 23304 (publiée au
Journal a//ie,: du 22 novembre 1982) relative a l ' imposition sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux) . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse .

	

La question posée comporte une réponse affirmante .
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24372 . 13 decemhre 19112 . M . Jean-Marie Gaillet appelle
l ' attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la récente recommandation de l ' Insütut national de la
consommation relative aux placements des Lons de capitalisation . En effet,
il semblerait que les bons de capitalisation ne soient pas soumis à la lut
générale de 1966 sur la publicité et l 'affic`,ge du taux effectif global yui
s 'applique aux préts d ' argent . II lui demande de lui indiquer la suite
susceptible d ' étre résersce ai la proposition de 1'I . N . C . tendant :i ce que le
taux de rendement actuariel annuel figure sur toute publicité chiffrée
relative aux placements comme seule unité de mesure valable.

Répartie . La proposition reprise par l ' honorable parlementaire.
consistant ai indiquer le taux de rendement actuariel annuel sur toute
publicité chiffrée relative à des opérations de capitalisation, présente un
interet certain. et l 'administration en approuve entièrement le principe . II
apparais toutefois que la specificite des opérations de capitalisation
s'oppose au calcul d ' un taux actuariel yui traduirait le rendement réel du
contrat . à l ' instar des produits financiers classiques tels que les obligations.
II n ' est pas possible. en effet, de prévoir à la souscription le rendement réel
d ' un contrat de capitalisation, en raison de la revalorisation
complcmeniare de l 'épargne constituée qui résulte de l'attribution de
paricipatons bénéficiaires . rendues obligatoires par la loi du 7 janvier
1981 . Or le montant des participations bénéficiaires futures ne peut étre
exalté, puisqu ' Il est fonction des résultats i venir de l ' entrepose . II ne
pourrait étre Indiqué, dans ces conditions, que le taux de -endement
cammal réglementaire de l ' épargne investie, nette de chargement : et ne
tenant pas compte de l'incidence des participations bénéficiaires . Il convient
d ' ajouter que la concurrence apparue depuis quelques années dans ce
scia air de l 'épargne d permis la diffusion par certaines sociétés de contrats
de , uptalisation de durée plus courte et offrant un rendement minimal très
supérieur à celui des produits anciens, pour lesquels la longue durée de
l 'engagement de la société n ' autorise pas la promesse contractuelle d ' un
taux d ' Interét élesc . Le souscripteur dispose en tout état de cause des
elements d ' information qui lui permettent d'apprécier la rentabilité
minimale prévisible du contrat qu ' il envisage de souscrire . Ainsi, les
mentions de la saleur de rachat année par année . du navet:u des frais de
gestion . de la durée d ' exerution du contrat et du capital minimal disponible
au terme douent obligatoirement étre port ces sur le bulletin de souscription
et sur le contrat lut mente . dont un spécimen est généralement laisse au
souscripteur ,avant l 'émission definitive du contrat . L'admnus,r,won
s'assure du respect de ce, obligations par les sociétés, et plus généralement
de la conlormte a la réglementation des document, contractuels et
puhlictt :nres I;usant étau d'aper :utons d 'assurance et de capitalisation, que
les entreprises sont tenues de soumettre a son contritle, préalahlement a leur
diffusion dupa: . de la chenu:le

trie sur la raleur ,llouh`r tata

24529 . 13 decrmhre 1982 M . Henri de Gastines expose a
M .le ministre de l'économie, des finances et du budget la
s illant n d ' un contnhuahlc dont l ',ictisite consiste essentiellement dans
l 'exploitation d ' une salle de restauration et dan, l ' organisation de banquets-
repas a l ' esteneur de l 'elahlissentent ,nec fourniture du service et de la
vaisselle Cenc actisne est soumise a 1, T \' \ au ngnne de . ,cuir, .a
consommer sur place aux taus de 18 .611 p 100 1'Interesse e,l ,ollicue pour
vendre de . plats couine, ou . le cas eche .tnt . des repas eomplels Ivre, chü
les chenils sans assurer le sentie Il lui dem .utde a . dans ce e us, le taus di
p V A applicable a ce . operultuns sera le tau, redut% de s .>0 p iipa ou le
taux rntermedt :ire de 15 .60 p ion

Ru'pons .• I .a sente de plats cuisines ou de repas complets hsre.
domicile . ' ,utah,e comme une seoir de prtdutls ,i emporter Cl non Corinne•
une sente a consommer sur place Cette operation est donc soumise ,rosant
la nature des produits vendus . au taux super redoit Igrnrrelnr des pr,dluit s
aalititent :nresl . au taux tnierntedi :rrc boissons Cl conlisenel . ou ara taux
mapore Ic:viart ( 'e régente . ' applique egalentent .nit fr .n . de transport
nl,yu ' au domicile du client I n revanche . lorsque le traiteur met .1

dIsposrti,tn du personnel a l ' ocGmmn de la las raison de plats cuisines . Il rend
une prest o tir Un de sensée de sente a Cour sonttner sur plaie . se. t eietie . sont
;dar, soumise, dan, kir /malté, au taux IIIIe'rmed l .11rl'

4ulontolt,les et , i,let poillyue de /,IUhunohd,

24801 . 2(1 dccemhre 1982 Observant qu ' a l ' heure actuelle . une
proportion tres un po riante de véhicules automobiles de tourisme est aucune
a crédit . M . Paul Pernin demande a M . le ministre de l ' économie,
des finances et du budget s ' il ne lut r araitraii

	

fudicieux de

s'Inspirer d ' une procédure britannique qui sise a accorder une certaine
-educton du taux de credil aux acheteurs de véhicules nationaux Celte
procédure, yui ne concerne en lait, en Angleterre, que certaines categories
professionnelles . a I asaniage de favoriser les productions nationales sans
cependant !ripper les véhicules Importés de taxes inadaptées aux exigences
du commerce international et nécessitant parfois des procédures
discriminatoires . Il lui demande donc s ' il n ' envisage pas d ' introduire la
pratique d ' une sorte de bonus ,t sur le taux du crédit pratiqué pour l ' achat
d ' un véhicule automobile de tourisme lorsque celui-ci est français.

Réponse . Selon les renseignements qui ont pu être recueillis à ce sujet,
aucune procédure particulière destinée à accorder une certaine réduction du
taux de crédit aux acheteurs de véhicules nationaux n 'est mise en oeuvre en
Grande-Bretagne au profit de telle ou telle catégorie professionnelle.
Comme le sait l ' honorable parlementaire, les grands constructeurs français
d ' automobiles offrent a leur clientéle, par l ' intermédiaire d 'établissements
financiers spécialisés, des facilités de crédit généralement avantageuses.
L ' introduction ii l ' Initiative des poux mirs publics de dispositions
discriminatoires sur le taux du crédit pratiqué pour l ' achat d ' un véhicule
automobile de tourisme lorsque celui-ci est français serait immédiatement
relevée par nos partenaires commerciaux et exposerait notre lita), à des
mesures de rétorsion en ce yui concerne la sente a crédit de nos véhicules
sur leur propre marché . (inc telle mesure . qui serait en outre en
contradiction avec les dispositions du traité de Rome instituant la
Communauté économique européenne et celles de l'accord général sur le
commerce ((j . A . T . T . 1 . ne saurait donc étre envisagée par le
gouvernement .

Cunrnlrrrr C11,'rut'l,r nrunsrrre prrvurnrl

24929 . 27 décembre !982 . M . Charles Millon attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
condor •ns d'integrauon . a partir du I 'r Ianvtcr 195 : . du personnel de

.giona le du Centre frvnçuus du commerce exteneur . en qua lite
d ' alleu ., contractuels, dans son nunutere ( 'ente mesure lad perdre ace
personnel la sécurité de I emploi ainsi que les po•,sihthies d .ts,tncement
avantageuses yur l u i conféra le st a t u t du C I C U In outre . au [liteau des
retraites, une nia ortie du personnel n ',mr,t pas les qutrt/e ,m . ohhg,uotres
pour :noir droit à pension de Ili ii et tous perdr o nt le h ;netiee de, retraites
coniplémenntires pour lesquelles ils ont corne pendant de nombreuses
années dans le cadre du ( I ( 1 liant donne que cette situation ,t etc
imposer sans aucune toneerte(ron prealable . tl lui demande quelles
disptstntns Il entend prendre pour essorer ces agents des .irons .nntiatres

feux que leur prot uruir leur stillation .nueneure

Rrpnn,r (mi min, le sait I honorable pat lement,ir.e :,r mise en plase .les
directions reguinales du „munrrir vsrer,eur est ellesluee ,a peler des
uirennr . ngnm .ale. du (ente Ir .utxeis du s,nnnunc t,teniur \tir de
tenir compte .1 1 .1 loi, Jr . disisl .u .ita de . ,agent, de statuts diters yui
sers,tlertt dari, ces antennes . Cl di i .r neersste de disposer r,iptdement d mn
personnel dent lotittr, tl .i eue destde de proposer .eus .,gents du l :rire
tr .in5 .us da eonunetee extettcur un ut .unrert dans ses tao uK!les ,1ue.tr, .n.
',glottales du soltintervc exrirttur

	

lires :nrendt Blin ,! esiter ,(u lis ne
soient personnels pou ;ronl opter ;titre le ntarriren de 1,11 statut
anteneur et le resrutentent in qu .alte ,i agent di ! 1 tai ( ;tri lorntule qui e
re5u l ' aetord dei ensemble de s partite, rtaere,see . ., .c mente di prevrs .r
les droits dal pir .,4utel vies antenne . regt„naüs du t entre Parsa, du
eotltnterec ixlerte11l b o ut :t .. l a ie nui ltI la per ..i ., .n p .e . .: d un itir ! .1

u,r'pclenee di ,e . sirent , AU .etc di, dira lui' . r ; :•tor . .rle, du , .,tome Ise
exrerreut

1 irr„wr, i.rh ,

24979

	

,keend. , lits :

	

M Jean-Pierre Kucherda -tins
I ,tiention de M le ministre de l'economre, des finances et du
budget .au la po ..rhtliie d ... .oser de, puer . ,1 t,uux pteleremricI pouf
I aeh .0 vie votons I1-i11 5 .u .e, 1 n :flet .11111 de I,r„ntousOrl 1 rnduslne de
I aut . i nntbile le . h,ntqui . nationah .ee . poun .uinl tas .ntser 1 .1,11 .11 ,ts

saint e , di t .lhns .iuon tr .ny .0 sr au ntosen de gril, ,t t,111v ?Clou

	

I n
eon .esluenee il lut dememl : ,r une telle oper .utou (x•ut gui insnageahli

R . p. .r, I es disp,tsitions du u,ute in 11111 nt la l onnnun,nue
esono moque eUlopeertne et srllrs di I tee„ rd generel sur le convoies
1(i \ t I 1 nuinlurnl de men .: en play le vlisfntsrrt inusecr p .0

fh,dtur .ibis' parlintenl,nri t e ro,netitcmenr tothidere ,lue 11 pitmtruoti .I,
l 'nuiusru autnntohdr Ir .ripat .e doit rue teiller, bec pan un aeet, tisse utero
des tn,esr,ssemenl, Cl

	

une amrh,iraitoit de

	

1 .1 stntpetututy des
e,listrltetrul s français
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Laer nrrrtt perle

25047 . 27 décembre 1982 . M . Georges Rage attire l ' attend in
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation de M . H . . . qui porteur d ' un stimulateur cardiaque et durant
accéder ai la propriété a vu après maintes difficultés . une parue de se,
emprunts garantie par l ' assurance groupe d ' une soclete pnsee de prit Par
contre le solde des emprunts souscrits auprès du Crédit roncier de France.
du Comptoir des entrepreneurs . de la Catisse nationale de precusance ne
peusent aboutir du tait du prér:ndu handicap de \t Il

	

Celur-cl sun
donc ses espoirs ruines . et subit un pretudicc moral Important I n
conséquence il lui demande sr dans ce cas comme dans d 'autres similaire, . Il

ne consiendrait pas d ' unifier les cruères permettant la prise en compte en
matiere de prêt Immobilier afin que cesse la discrimination ensers les
porteurs de stimulateur cardiaque et d ' une façon generale tous les
handicapes phasiques desirnil accéder ai la propnete

L . .e .•m .'n1 pr.4c

30432 .

	

Is anal 1981

	

M . Georges Hage s 'étonne aupres de
M . le ministre de l'économie . des finances et du budget de n ' acolr
pas reçu de réponse .1 sa question n 25047 du

	

décembre 1982 Fn
conséquence . il lui en renouvelle les ternies

Rep .nrsi

	

Comme 0 a dent de Indique .a l'honorable parlementaire dans
les reporses eus questions gantes n 7971 et 16247 publier, respttiUcement
au J„urrra/ „Un r . / du I I ntns fer 1982 et du septembre 1982 . les p•iucan,
publics sont paru .uhirrni• rI preos'.upes par les drtll.ultes qu epriucent les
personnes presentant des risque, .1ggr.1res yuI desirenI .id berge .a un contra
d ' astiranhc cJdlectlse gar .lnrissanl un emprunt immobilier (elle
pre. ..iup.ctc„n conduis le nnnnlre de I econcmre . des Imances et du budget
.1 dcniandei au Jiri.inu dis .assurances de constituer un groupe de tras,ml
yw serai charge . dans le cadre des projets de rel . .rme de l ' assurance sur la
rie d itudlir .e pr . .hlenie particulier de l'aces nus contrais d ' assurante
d'emprunteurs des personnes agie, h .uidlcapees ou guerre, de maladie'.
anises

/hvn /urhlryur dr!!Gt rtIc'rie rrr>

25237 . 3 tanner 1983 M . Pierre Micaux attire l ' attention de
Male ministre de l ' économie . des finances et du budget sur
l ' esolutron du montant total des résedes publiques en tin de mois qui
s 'clesai a iii milliards de furies au mois d'asril 1981 . et seulement
semble-t-Il a 255 mrlhard, de Irancs au mois d ' octobre 1982 . soit une
diminution de 98 milliards de Iranes en 18 mois Une polémique s ' est
d ' autre part instaure, récemment sur le naseau de l ' endettement de la

rance ses- :rus de Feininger II lut demande de préciser la réalité de ces
chiffres et leur signification eu égard ai l ' image de l 'économie française ai
l 'esteneur de l ' Hexagone

/hile publique dette rvrrieur.

29467 . 28 niai, 1983 M . Pierre Micaux rappelle u M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sa question
cerne parue , :u J .qun.1/ oint re/ du 3 lancier 19X3 sous le n ' 2 ` s t7 , don, lei
ternies clatent les sunatnts' • .

	

sur l ' évolution du montant total des
reserves publiques en lin de mois qui s'elesait a 353 milliards de francs au
mats d ' avril 1981 . et seulement semble-t-il a 255 milliards de francs au
mots d ' octobre 1982 . sait une diminution de 98 milliard, de francs en dis-
huit mots I ne pulecmyue s ' est d ' autre part instaurer récemment sur le
niveau de l'endettement de la France sis-a-sis de l ' étranger Il lut demande
de preciser la re .tltte de ces chiffres et leur signification eu égard ai l ' Image de
l 'economie française a f esterteur de l ' Hexagone •, I1 lui demande de bien
couloir apporter une réponse dans les meilleur, delas possibles.

Repinsr I L ' ecolurtun du montant des :noir, officiels de change
détenus par la I rance a la lin de, mol, d 'avril 1981 . octobre et decenihre
1982 est relrateee dans le tahkau suisant

(En millions de francs)

Fin avril

	

Fin octobre 1 Fin décembre
1981

	

1982

	

1982

/rr ; /.• . ; , .

	

:a,

	

6, al”,

	

'art 011 /a '1/C11r

25119 iecimhrc 19,2 M . Pierre-Charles Krieg appelle
.nlenun di M . le ministre de l'économie, des finances et du

budget sur L1 rip.•nse qui .1 etc .ipportec .1 La question ecrite n 11476 de
\l Jacques ( nadir oit i ./•,ornai „lias u l \ \ •. Questions •. n 19 du I11 ni .0
I982i qui ;, .s aut le prob len . de Li double Imposition de 1a taxe d ' habitation et
de :a 1 \ \ applique': .1 Un garage loue \tic ternies de celte reponsc . La
d,•uhle imposcli .•n s•rui ecltee dans un certain nonihre de Cas il était
nolammenl Indique que -la taxe d 'hahitalion ne s ' applique qu aux seuls
garages ou irnp!accnient, de state„nncnienr . insideres contrite dépendances
d une h .ho .lw,n . .Ilenieme imposable . 'sl-a-dire des garages servant a
.Ihriier des sehlcules .litre personnel . reserces a l'usage prisant de I occupant
et slaves a pr . .vmrte de f h .ihmation de ce dernier .. Il lut expose .1 ce prt .p.is
qu une so .rete parisienne . .quitte .ietarllenient . pour Un p a rking loue, le
1 \ ¶ .0 tau, de 18 h p IIMI ainsi que la Lie d'hahnation . celte dernier,
cran' I .mctnin de la c-tegorte du parking Il lui demande si iette obligation de
: .I double Imposition ne Iw parait pas ioniLUrc .au, prescriptions prectees
Dans la neg .itise . il souhaite connaître les rasons qui 'nolisent ce double
assulettissement 1 n tout étau de cause, d .pp.rtil Ires opportun que cesse
J et re ans isage sut un plan grni Lal deux nipo,n nui, s .ipphy u,lnl a La inertie
chusc louer

R . p„tic . 1 es garages dependanl d une maison indiciduelle ou situes
dans un Immeuble collrcul . les '• Nixe, . . Indic ad uels et les eniplacem :n1s
lutes . numérotes ou non . situes dans les garages prises iulliitds et dont les
.•coupants ont la dsposttii'n pris ii ce s . .nt . en regle gener.ii . imposables a
la taxe d'habitation Mi Contraire . les sunples pLires . non fixes . dans les
garages prises collectifs rte sont pas Imposables . LI tiuiss,ntie pnc .unr
n titan! pas culfis,tmment cart'lcnsee I n outre, ugttorniement a la
tunsprudence du Conseil d'I t .1t . les garages OU emplacements .tllectes .1 uii
usage proies,umnel ne sont pats non plus imposable . a cette taxe Enfin.
l 'extension du champ d ' application de la rase sur la saleur »outre aux
lait•aions de garage, peut pr,senler des rncuncenrents pour certains
occupante locataires niais celle situation est Iller 'table . les deux nnpots, taxe
sur la saleur ajoutée et taxe d ' habitation . étant de nature Ires différente I n
,tlet la taxe sur la saleur aprutee est due par les prapnètanres
d 'emplacements de staUonnemenl sur lis retenus qu ' ils tirent de la location.
elle est proportionnelle au montant des lu)ers alors que LI fane d ' habitation.
a la Charge des occupants . est due au titre de l ' occupation Nasalise de ces
emplacements et est proportionnelle ai la saleur localise de ces biens

Total des avoirs officiels de
change	 365 995

(dont or)	 (226 982)
(dont avoirs en devises) 	 ~ ( 44 168)
(dont avoir en écus) 	 ( 81 749)

Le nnortl.atl des résines de change de'enues par la 1-rances elesait donc a
1hc 99s millions de 'ranis a la lin du mois d ' an nI 1981 et a 255 1193 millions
de Ira ii, ,I 1 .1 lin du n s d ' octobre 1982 Id différence ainsi apparue s ' est
considerahlement reluite a la fin du mois de décembre 198 2_ puisque le
nront .tnl

	

total des avoir, de change

	

s ' eleca it

	

a cette

	

date ai
2 ui4 millions de franc, (es tardillons sont Imputables en pren et ;leu a

la salorr,allor des .noir, en or de la I-rance ta n effet, si le stock phssique
d ' or est re,te pratiquement inihange au cours de la pernode sous resue . il
n'en a pas etc de ricme des hases retenues chaque lin de semestre pour son
ec,tlualion et dm sont Londres sur l'iculunnn du cours de l'or constate sur le
marche international les ;dons en or ont ainsi clé comptabilises au cours
de 89 154 Irancs le k1orrann1e au mois d ' ami 1981 . de 6' 1116 Ii .ulcs au
mois cfoilohre 1982 et de 9' 1169 francs au mon de decenihre 1482
l ' ecaluticin de nos arides est devises a egalenient ailette a la . baaisse le Iolal
des résines .1 la 1M du nions d ' octobre 1982 par rapport a la lin du nions
d ' as dl 1981 Mats comme l ' Indique le tableau ci-dessus . Ils ont etc
Largement re.anstiiues .i la lin du mon de deitmbre 11182, ois nit tint atteint
un naseau proche de celui du ricins d ' ,nnl 15)81 139 .' nnihards de francs
contre 44 .2 nulh .uds de tramai 2' ,\nnsi qu 'Il a el precse disant
I'Assanhiee nationale le mercredi Ici nasemhrc 198'_ . i ' enoettenient public
et prise garanti et non garanti de la I rance .iu lit 'uni 1982 puucanl ctre
...Urne . d ' aptes les chnl'tres disponibles . a 211 milliards de tram, ( ' e ihiltre
est r .ippr . .chcr du montant des indri, . que Jettent la [ratite sur
I'etringer y . . .1 1 .1 'nenni date . s ' eles .uent :i 14r milliards de frames . Ainsi . le
total de l'endettement net .ici III lune l 152 er.ul 'Meneur ai ?II ninllia ras tic
Iran', . ce que eyunaut a mont, d'un nxns sl ' evponatuat

lrnp, ., cor /r rra rua hdle/d rc uuluilrle/1 il . ununrn sur x

25765 . l' 'alisier 19St M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les niodaltes de determmaltun des hencftees industriels et
commerciaux Il semhleraut . en effet, que l ' Ad'ninutratiun fiscale ne prenne

1 255 093

	

352 034

	

(170624) i

	

(247 141)

	

( 19 573)

	

( 39 706)

	

( 57 763)

	

( 58 176)
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en compte . aux fins de déductibilité, que les congés payés effectivement
versés dans l 'année et non la provision pour congés payés . II lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour qu ' il soit remédié à cette
situation particulièrement injuste s uisqu ' il s ' agit d ' une charge certaine et en
outre, contraire aux objectifs c gouvernement, puisque dans la réalité
l ' imposition de l 'accroissement de la provision tend à constituer un impôt
sur la création d ' emploi.

Impôt sur le revenu ht'ne/ires industriels et rmmMu•rrmu\

25969. -- 17 janvier 1983 . - M . Xavier Hunault appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
non déductibilité des provisions pour congés payés . En effet, dans le calcul
des bénéfices industriels et commerciaux, seuls peuvent être pris en compte.
les congés payés effectivement versés dans l 'année et non la provision pour
congés payés dus . L ' écart entre les deux, c 'est-à-dire l 'accroissement de la
provision, est imposable . Cet impôt est Injuste . car il s ' agit d ' une charge
certaine et dangereux car il compromet le bilan des entreprises et la création
d ' emplois . Aussi il lui demande s' il entend supprimer cette anomalie.

Réponse. — Aux termes de l ' article 39-1-1° Itroisléme alinéa) du code
général des impôts . l ' indemnité de congés payés, calculée dan, les conditions
définies aux articles L 223-II à L 2_23-13 du code du travail . resét du point
de vue fiscal le caractère d ' un salaire de substitution qui constitue une
charge normale de l ' exercice au cours duquel le salarié prend le congé
correspondant . Par conséquent . les dépenses de congés payés y compris
le complément de droit à congés correspondant a l ' Institution, par
l' ordonnance n° 82-41 du 16 janvier 1982 . d ' une cinquieme semaine de
congés payés - ne peuvent être déduites que du bénéfice imposable de
l 'exercice au cours duquel les salariés exercent leurs droits et non par sole de
provision fiscalement déductible au titre de l ' exercice antericur

/mpnl sur les erundrs Jurhurrs s/ian :p ilapplhulu,rt

25991 . 17 Janvier 1983 M . Jean Fa l ala rappelle ia M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que l ' article 9 de
la loi des finances pour 19142 prévoit que les part, de groupements forestiers
sont retenue, pour le quart de leur s )leur dans la patrimoine taxable a
condition . entre autres, que ces parts soient re pre',entativ e ♦ d ' apport en
nature de bois et loréts ou biens assimiles L 'interprétation restrictive de
celte condition conduit a priser de l ' exssnerauon partielle les groupements
qui . bien que spécifiquement constitues dan, le but exclusif d 'exploiter un
domaine forestier . ont procède . des leur constitution . a l ' acquisition des
bols et foras a l ' aide d ' un capital en numeraire au lieu de recesuu ces biens
sous forme d ' apport en nature Il lui demande de bien vouloir lui preciser
l' Administration entend revenir sur une interprétation littérale du texte au,st
contraire a l ' équité

Iris occasionnes par cette délégation de gestion . alors que les individus
pleinement capables qui se déchargent auprès d ' un tiers de la gestion de leur
patrimoine ont la possibilité de déduire de leur déclaration de revenus les
honoraires serrés . II lui demande quelles mesures al entend Instaurer afin
que l'e g alite de tous devant la loi soit respectes.

Réponse . Les frais occasionnes par la gestion des revenus du
patrimoine des majeurs places sous tutelle ou sous curatelle constituent des
dépenses engage,, en vue d ' acquérir ces revenu, Ils sont donc déductibles
pour I ' etahlissement de l ' Impôt du par les Intéressés comme l 'ensemble des
charges exposées à cette lin . Cette déduction s ' opère selon Ics régies propre,
à chacune des catégories de l ' impôt sur le revenu ai laquelle se rattachent les
produits du patrimoine en cause

lnlpùt sur /r rra enu i'O'bhssenlenl de l7mpol

26410 . . 31 tamier 1983 . M. Jean-Claude Bois expose à M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget que certains
retraité, mineurs sent redevables de l ' impôt sur le revenu du fait de,
avantage, en nature dont Ili bénéficient . A cet égard . Il lui demande de bien
vouloir preciser s' il est exact que les Iras ailleurs des ('harponnages de
France sont les seuls . parmi les salaries d ' entreprises nationalisées . à être
soumis a l ' obligation de déclarer a l ' adminl,tr non fiscale les avantage, en
nature dont ils disposent et s'il ne pourrait étre enslsage de considérer les
vantage, précités comme non imposables

Repense . La mesure suggeree ne peut être envisagée car elle serait
contraire aux dispositions de l 'article 82 du code général dis impôts qui
commandent de prendre en compte . dam le revenu imposable des salariés et
des pensionnes . la saleur de, avantages en nature accordes aux interesses.
Ce principe est applicable . sans distinction . ii tous les contribuables
henetictant d'avantages en nature

lnip .ils et hase . pubN,/ue Ns,ul,'

26627 . laisser 198 ; M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
niuliiphclte des mesures fiscales qui n ' assurent pas la neutrahte dessin' le
niarn,tee En et let . pour beaucoup de couples . le mariage se traduit par de s
desav,uuagcs tiscaus . notamment parce que nombre de reglententutusn,
fiscales s'appliquent au loyer fiscal Il lui demande en consequenCe s ' il est
envisage d etudier celle question pour que des mesures soient prises
assurant une plus grande neutraltte fiscale sis-a'\s du chois des couples

Impnl sur les t rundrs Jur :unrs , h,ilnp der) . soIs'lr

29756. 4 avril 1981 M . Jean Falala s ' etonde stupre, de M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget de n'asotr pas
obtenu de réponse a sa question écrite n 25991 t publier au Journal „//r . rra
du 17 Janvier 1981) relative a l'application aux parts de groupements
torest1ers des dispositions reluise, .a Ilnipst sur les grandes fortunes Il lut
en renouvelle donc les termes

Réponse Les biens en nature de bots et foret, sont . usus certaine,
conditions . exoneres d ' Impôt sur les grande, fortunes a concurrence des
trois quarts de leur saleur Afin de ne pas pénaliser les associe, des
groupements forestiers par rapport a isropnétatres de forets . I mémo
exonération a été pré, tic et raseur des porteurs de part de ces groupement,
sous réserve notamment suie cc, parts soient représentative, d ' apport en
nature de bois et forêts et terrains assimilés . La mesure suggérée, qui
consisterait à faire bénéficier de l ' exonération des trois quarts de leur saleur
des parts representatses d ' apports en numéraire, conduirait a accorder à
cette forme d 'épargne un avantage injustifié par rapport aux autre,
placements financiers Il n 'est donc pas envisagé de déroger a une condition
expressément prés ue par la loi.

Impôt sur le revenu 'charges déduit

26133 . -- 24 janvier 1983 . M . Manuel Escutia attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des majeurs placés sous tutelle ou sous curatelle . qui doivent s ' en
remettre pour la gestion de leu r patrimoine ai un curateur désigné par le juge
des tutelles et qui ne peuvent déduire de leurs déclarations de revenus, les

Rep.ursr L'Impostion pur 'oser qui dccuule de l'article(' du code
seneiil des nnpôs est un principe de hase de Ilnipôt sur le revenu Celui-ci
est a la lois personnel et global II prend donc en compte tant l'ensemble des
revenus que la reaIte des t.icuItc, contributives de Imite economlque
cisnsttauee par le menace ))ans ce c : airs le gouvernement . conscient de la
nccessite de ne pas .aboutir . par le litas de mesures fiscales specdiques, a
desas .mtager dans certains cas Ics couples . veille a tenir compte de celle
preoceupation pour l'elahoration de mesures nous elles Ainsi . par exemple.
a l ' occasion de la creauon du compte ep,irgne en actions . le Inntr d'achat
de valeurs ouvrant droit .a une reducuon d'Impôt a etc fixer a 7 toi franc,
pour uni personne cehhaaarr veuve ou dvorcee et .a 14 100 francs pour un
couple mana

t,ur,•prises peines e! mnrrnnes entr,•prrses

26707 . 31 tanvter 1983 M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l ' attention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur les dallicultes que rencontrent les petites entreprise, pour
arriver a un cguilihre de tres,rerie alors qu ' elles durent payer leurs factures
fournisseurs a 311 jours et que leur, clients ne les règlent qu ' a hU tours.
911 loues . soue 120 jours ( ' et équilibre était assure. la plupart du temps . soit
par l ' escompte des traites ou billets ai ordre . ce qui entraîne des frais
financiers supplémentaires . soit par un découvert autorisé . le plus souvent ,a
l ' amiable . Depuis quelque temps, le durcissement des banques met ce,
petites entreprises dans une situation très critique . Elles se voient refuser le
découvert et interdites de chéquier• ce qui les conduit au dépôt de bilan alors
que les carnet, de commandes assurent la vie de l 'entreprise pour plusieurs
mois et que l ' exploitation est bénéficiaire . (" est un problème grave qui
contribue à détériorer la situation de l'emploi . Les banques nationalisées
doivent assumer le rôle qui est le leur . de participation à l ' effort national de



6 Juin 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

lutte coutre le cht'lnage et de relanee econom que Elles continuent encore
aujourd ' hui a pratiquer la mémo politique que par le passe II lui demande
I d ' Intersenir aupre, des b,11>9 us' pour qu ' elle, assurent aux pentes
entreprise, k soutien qui leur est dir a _ , ' d envisage de taire normaliser le
délai de reglement des lueture, fournisseur, et clients . pour ce, petites
entreprises

Rr/a,qs, te, hangUc, nationales uu pnsces doisemit enntrihuer a
l ' cltort national de redressement écon0mlque . Le numstere de feconome et
de, finance, a adresse . en ce sens . le 2t juillet 1482 . les recommandation,
precue, aux president, des banques nationale, Il les a Iris 'tes a consentir un
effort particulier pour mien . ,tppreeter les besoins riel, des entreprises et
notamment des plus pentes d entre elles, afin de leur apporter un soutien
financier accru et mieux adapte Par ailleurs . le gouvernement a fortement
encourage le des cl,'ppement de . prets participatifs qui confortent la
structure hnanctere des entreprises et augmentent leur capacue d 'emprunt
l 'est mn,' que de 451) millions de traies en I s)8I . les pré', parltcap.ltd.
accordes par les banques panseront a I '511 million, de francs en 1' .i I)e
iléite . di, prit, a long ternie a taux ha, seront accordes par les houques en
198 : .t hauteur de :1111 millions de traites . a des entreprises pentes ou
moyennes de l ' Industrie . des transports . du h ait oient et des sers tees
nid usa nets Pan ee qui concerne les délai, de reg lement Interentreprises . la
ter, er .utde diser,ilc des situation, et la necessne di maintenu le I bre )eu de
la concurrence ont incite le gouvernement a retenir la sole de la
contertall . Inter-prole,'aorntelle pluli,t que la soie len1,1411 e ou
reglenientaire t n premier accord est Inter .,nu sous 'egide du t' \ I'
entre l ' industrie et

	

la di,inhunun

	

sur les condition, du crédit
ni terentreprise . il comporte e„entmellentent

	

I la publication d ' un relese
des usages par brmrehe prote„tonnelle .

	

l ' affichage des conditions tape,
in cas de paiement onncipc ou de retard e,ionipte ou ,aciost . la irreuon
J ' une eiittittlsslon d ' arhorage bipartite ehargee d ' intersenir en cas de
mon quenient notoire ans engagement, souscrits
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27043. " tesner 14s t M . Alain Madelin rappelle a M . le
ministre de l ' économie . des finances et du budget que le President
de 1 .1 Repuhlrque . hors de ,a t .ut ;pegne eleetorale . .r1,ui annonce parrtti les
mesures destiner, plu, spcet,tlenlent lut artisan, la drmrnuti,m du taux de la
r " \ sur les art sutes d 'entretien et de rep,u .ldtort t, epend .Itt la reeente
luintcnl,uton du !dus normal et ullerntedl .ure Je la 1 V \ s ol a l ' encontre
de cet ohjecit \us,l . Il lut demande les intentions du gouvernement en la
nt,lnere l rte telle dmnnution permettrait en elfi•I de deseh,pper ces
orles Ires ri toninhuer .ut a I ., lune contre le gaspillage r1 eg,lentent ,1 1.1 lutte
conter le tr .n .ul tldndestul

Kr/'.'ns, t busse . .1u,,encor .tnt ntoderee . du taus de 1- .bel p 11)11 de
la rate sur la sapeur .t'outre uuerstnuc a compter du l' ' lulllel 1`182 . ,r
peton . de Iln .utcer un ensernhlc de mesures ti,c.lks tontenne, dans la
pmenuete lot de ttn.ul .es rettitte .lt•se pou, l'1s2 qui toutes reptnslent a une
preoüupalton eeononuquc et sociale 0 .1din1e Ir»utuuon d'un taux super
ridule de la Lite sur 1.1 saleur .Ilouiec, allegenxnl des ullpols directs locaux
pour les personnes di tesrnu moJesle et les entreprises . déduction partielle
de l,1 tome sur 1a voleur .mouler portant sur les aeh,at, de gcvole tirs
a,sUietlls t ne moddicatcon de L, suucturr actuelle des tout de lu ta se ,jr
1.1 . .leur ,mnuter inlr .unrr .nl des pertes di recettes c,nsidel .lhles dons la
niirsaire tom pin . .,uon iverr,ul des Iransltrls de charges purncuherentenl
delii,ll, .I re,llner les t,Iar .altile , de I .1 gt', 11 ., 11 hua gt'I .Ilre qll irll pi„e rte les
tarc011,1 .111ecs nC pt'rrnelrerll N. ,1u cousernetilrnl de s ellg.igef d,ans une
lette soir

,/ .n,u,An.

/huer publryur der, rvrnrurr

26738 . 31 lancier 1983 M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l 'Information reprise par la presse et selon laquelle la France hineficier .nt
d ' une ouserture de crédit en dollars . en prosenauue d 'Arabie Saoudite . Il
sollicite . en outre . ceriautes preeunins quant out condition, de ce pré'
I t ."iesp.'ihl-il ,i un eng .igrnleni d ' ach .11 t1e petiote en pn,sen .uiir Je ci
pan, ' dan, l ' .Illirnt,llne . suivant quelle Importance et sur la hase de quel
prix au h,lril 2 d quel tan . ee prit a-t-1 été consenti'' est-il indexe et sur
quel,) par.unetrels) ° : 3 la 1 lance a-t-elle. parallelenient . consenti un
credo pour dilicrentes exportations en direction d ' Arable Saoudite Ien
particulier pour ce qui concerne la sente d ' armement ou autres fournit tutsi
et dans ce cas . sunauit quelle durci et dans quelle, conditions

Dette puhli,Pu' dette r,ertenre

31426 . 2 man 983 M . Pierre Micaux rappelle a M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sa question
écrue parue du .l,urnol nI/i re/ du tl Lms ;er 1'453 sous le numéro 26738
dont les ternes étalent les ,misants '• sur l ' Information reprise par la
presse et selon laquelle l .1 I rance hrniliereran d'une nuserture de credo ris
dollar, en prusenance d ' .\rahte Saoudite Il sollicite, en outre . certaine,
prectsions q'ant ans condi t ions de cc pic' I correspond-t-Il a un
engagement d ' achat de petrole en prmen .uue de ce pas . ' dan.
l ' affirmative . suivant quelle Importance et sur la hase de quel prix au baril
2 ' a quel taus ce prés ml-il ete consenti . ' est-il indexé et sur quellsl
parameirelsl'' 3 la France a-t-elle . parallelentenl . consenti un credrl pour
dltterenles exportations en direction d ' Arahte Saoudite Ire' particulier pour
ce qui concerne la sente d 'armement ou autres fournitures' et dans ce cas.
suivant quelle durée et dans quelïes condthons'' . . Il lut demande de bien
sou tuer apporter une réponse dan . les meilleur, delans possible.

Rrpr.nse . Ainsi qu ' Il a été indiqué dans un communique du semer: de
l ' mfurm :uwn du minisicre de l ' ccononue et des finances en date du
23 décembre 1982 . le renrurcentent des liens entre la France et l'Arabie
Saoudite et l ' accroissement des échanges et des placement . entre les deus
pays ont rail, mec résolution de la situation financière . l ' objet de
discussions u Ryad du 'n au 22 décembre dernier entre MM . Mohamn ed
Ahal Khail et Delors . S 'il est csident que la qualité de la ,onpérumn
hlaterle a permis de progresser parallèlement dans tous les domantes . Il va
de soi qu 'aucun lien conditionnel n ' a été établi entre les différentes parties
de celle négociation . En particulier, le développement des placements
saoudiens s'est effectué sur ses mérules propres . sur la seule hase des
conditions des marchés financiers internationaux et compte Iinu de la
qualité de la signature française .

27093. - lesner l'int M . Rodolphe Pesce attire Lutent . . de
M . le ministre de l'économie . des finances et du budget sur lai
.uu .ttioit des tonrmtrx .uiis .étamés di sol, Irtquenl, 1 n effet . au-dito du
de, .tcrenunt de L1 resilt .ut.4t rie eur

	

ontrat . L1 recltercite d' une „aire
ontpagnie est d une grande dilheulie l s+rsque les t,+nrntifeants siens tutu ,1

trolls 1 uni s,eiele yin ,l t seplerti di Ir . A . .urer .

	

t„tltr .11s sont alii Ires
onereus et soutent tondun .nne• l'ait ! absente de nuusi,tux ,lnlslri,
ampli Iinu lis I .ni qui i .n .ur .lnte isl Ireyuenunent une obligation

rc,,''n,dhllue . . .le pou csemplie rl lut ,ient .utde sri rl le ,il,nt pas
possible ,i ensismner la po„ihiloe di minci en pl .lti dis .1 . .uraneis
gro .tpiis proposant ,1 iews .ldhirrnt . un . . .tinte «t ,moraine Mutuelle
tous rail les risques du s .. : panne d duite, plus rintunirateurs

K . /~onv

	

Il serin et n• ,otiheni que p .+tir les .t . .urantcs Iatultalnr,.
I .unn cnI telle, rrleuse . .iux h .ihilaw,ns et eux uunnienr . les eniripnss

4.1 ' .1,str,uite . . :i' ,onlnnmei, .i des diseq'nlihrrs d ixploit .11i,n prol .+nds
1 .1 perle iethniyue deg .lgee pair li Marche en l'1s_ disr .ut ,Iepassif um
milliard de h,ult, . soit pré, de In p Poo du montent dis princes in t .lns,es
( rite snu .th,•n . qui tesulte de le stmar .tlne attenant 4 .t plupart des Man t his
tt ' ,1„ur .lnti est plus p .lrliuuiitrinlinl „truque en .1,snr,n1te sol . du lait de
I ' .licroi„aient de la delmyu .titi .tu t our, dies Jirniire, Anne,, 1).111, sis

onditi,ns, de . 111 .110,11011, di t .uil s t iJ .nn : iller dis attises d adaptai,.
des penne, et garantie . . .m eh' .tutorisec . en !nnir,nrl toute l .ns .t s p 1011 ,1

p tiNt I esolu(l,n m .+,inné du pis, de

	

enscmhii de, gar .uttie,
J ,tssur,lnte non thhgal,nes pendant : .ointe I't”

	

selon qu elle, intluinl
ou non une touvrrlure du n .yue sol t :Ite .ippr . .she est p!eulelo,ol senhee
pour les risque, des -onuners .uu . yu, ont

	

excite Ji I .•urJrs perles
1e11nlyues tmpuLlhles prtiltip.lelnerrl .~ : .1gei .rs .ltion du tout et di 1 .1
orque rte dis ,mtsiies

	

les Menins .

	

I e, mesure, t .lrrt .,i

	

ni
.ulli . .uiaa tcpt•nd .mt pals

	

p, .ur terl .uni, ertrreprises d .n,ur .rnti

	

.t
'sel nieller de rst_ihhr 1 equilihrr d exph'itation l elles su .ml du
nnull .mrnr:nl nh•Ilre en .russe des protedures di .Ir .Cillante de Irur
pont•li uilli st: 1f-M1U ...rn1 sure par des rra hetion . pour les'ointral . les plus
luttentettt sinistres s.at per des relus d assurant,: di asques nouse .nlx l .t
tousirtuR• des t .'nnnir t es par l ,nsur .ucte n usuel p1 .hl,g .il'ni

	

t es
mesure, le,lent sepend .mi quallil.ltisenient :tsepuonnilles er s1,en1
pleilsenielt Ie . ionuneries mail ou i11sultis,ulnne nt proieees le maque
de vil I ' ,ncmensi indu't,le de, ,, niinleltâ, ne ren tonue pa n ,te dillitulles
parait' lin, a si gerdtnit dos lors yu e le Instille di rrr . . .ilh de lelntellne et
de prottenun e\igis par !es aKKles d .ls .ur .ucre poule stilisrir Ienr
tousirlurs I

	

ni„lires Lemaire, .tins, tille les lnostrts di ,unei(I .n ., de
portelemllr sf, t'inl ,n ilkl . parlieuhrlrniinl en assenante tonne I,
stuc relayes par un des el„ ppem t•nt de l ' mIrnination des assures et de l ai
presettUUn dos risque, tes situai, de sensiblh, .ltiu, tirs Assures deja
engage,, par les assureurs pour .Illlener lis in teresses .t prendre 1.1 mesure
des risques qu ' Ils entourent en te domaine Jont•nt tire r,Nnrctcs rl
dthoueher sur une pin, de tnnseicnet pan- les .issurr . de I .r netesslte du
recours ans triose' . de protection et de Ieitnelure . IASOris .lnt la prt'senhon
dos sinistre . Par ailleurs . pour répondre ,t la suggestion de l ' honorable
parlenlentane . tl n

	

lieu de noter que rien dans la reglrnirnlaunn nt' Lut
ohst .rcle a la muse en plate de orntules d ' assurance pennen .ml une
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approche prole„ionnelle de, rl,yues au\quel, ,ont eollruttte, lis
comnteRans I) ore, et del ., estent sur le marche de I :I„urance des
entrepn es d assur i .e oinertes Plu, p,uncUherelnent . par leur, sl ;sus . a
Liteecategorie profe„u,nnelle . II t .iut encore ajouter que l ' ensemble de,
assureur, niIrenl au, Inieres,e, . depuis plusieurs annee, de, comrat, dit,

multirsques reen,upanl les JI\enr, cou\erlures de, taque, de
re,pon,ahihtc ci de dunumiges ais bien, ,Iii quel, ,ont e\pose, les
eomnterRanl, (e, Formule, de gant es permettent precisemeut de
compenser le, resull,iis d e\plon .ut ,n d .eage, par le, rsquc, en e;,u,e et
realsent igalemenl . dan, le porteleullle des ,oetetes d ' ,1„urulce concernée,,
une ntutuah,auon de, risques pre,entes par leur, assure, e tnunerçant,
respeclil,

l :rn'r'pns,'t

	

til,l,'t rI /vt'r

27139 . - Inter 19,, M . Faymond Marcellin appelle
! ',titenuon de M . le ministre de l ' économie . des finances et du
budget . sur le, aide, et le, primes dont peinent henelicler le, entreprises
( ce s derniere, ,ont ,ornent ntal Inft,rmees de, po„Ihilite, e\I,I :Inne, qui leur
permettraient dlnno,er II lut demande ,I le ( ouille internun,steriel de
resiruciurauon industrielle te pourrait p .s diffuser plu, largement . en
direction des entreprises. les Inlonnanons yu Il detient dan, ce domaine

R,'p,un,' L etlie,lcite du d1,pu,rlil d ' aride ,tus entreprises depeltd polir
partie de I ntfurmation et de la eonnals,ance que peu\ent en .n,llr
l ' ensemble de, p a l Ienaues ecnn„rttlLue, ( elle lin„ion duit cependant cire
comice a de, ,tiueture, tieeenlralsee, pousant , eon,acrer de, moto:,
paruculteis \ cet ee,Ird . Ir ( p unie Interntlnistenel de re,lruclundi,.
industrielle Lu, s attache a es,nnnter le, eau,es de, drllieulte, d ' adapuuion
de, c111r,1,1,e, lndu,ulelles et ,1 clabote' de, mesure . Industrielle, . sociale,
CI Itmtitatere, rouit Ielnedier . n ' est pas .I ,tente J ' ,I,•urer celte biche 1 r'

nchC l' . pou\oii, 'uhhL, uni . in 1`),2 rire de, cellule, ie,it tale,
et ntlorntauon sur le Irnantentenl de, entreprise, 1( I I I qui . anlntee,
c,nl1„ntlenlCnt p•il ICs 11 ,niches _enei .11c, et la Rauque de 1 rance . ont
pour „'canon Jr meure a la Ji,po,luon des cher, d entreprises le,
ln lonu,11 ions que tes, -cl recherchent sut k, procedure, de lin .utcemenl rl
ces aide, Pubhc{ue, . il dC 1C, oi lenler utiknlenl cesse, leurs dem :nehe, \ la
lin de 11i,7 . cc, ce Iules , .Ions e o n,tWte, d,tn, ,evC rt_ton, Pal •tilleul,.
is cnttepn,C, peinent ,',,d'esse : , I ensemble d' leurs org,uu,,uiun,
grole„r'IIIIIClies Cl 1 , t .11111erll .eut ( h,nnhies de tontntcree et J Indlslne

ags,,tiu l ais larti t uhilemCnl de, inu''n,r, Imtu, at ,Ces . relus-1.I
',usent in outii Iituelllli toute, n,unn,Itiun , utile, loue, de I \genre
nationale polir lai aloi ludion de ie recherche 1 \ \ \ \ R I . y,u dsPo,i
d' \mai deus dclegataon, 1'glon .de, . 111 \ () I) I \

	

tl des
li n .ntclir” ,i mnot•Ilion ,font k, pu„Ihllur, dlntenemion cumulees
anelenenl plu, de ` ;u millin, de Indic,

/ 1,I ,I ;. ut ,u~mh t htuup ,l‘1/'p/1,

27591 .

	

14 leu', f')'t

	

M . Jean Peuziat .InnC ! alleltinm de
M . le ministre de l ' économie . des finances et du budget sur

on,eml , .lu\ tillllarie, ale la car, d ln, .thdlte es„rCr .Irlt les hcnclitlauC,
d ' un, Nit,. tI' la I \ \ .or, de ! .1tyul,ulon d' leur \ehLUli li lis
tleilt .11ltlt ,1 cc ne mesura nC polir 1 .1!1 CIIC i„Itdtl' ais InllrnlC, cl,Il, . n' .I\ .Inl
pis une insaildne .I sr' p lus nt .ns qui ,ont obliges c(utih,er un ,ehlcule
.marnage

k .l''n,

	

1 article , III dt 1„ !01 r ,' `19 du ', tutu 19 , 2 .1 Lomme de
I ,I 1,... , 611 p 11 .1 ii LOIS di 1 1 Lui „n LI s .11eul .h'ue'r applicable .1

ci1t.1111 , ,CIILUdes spi, lau\'J,11 handicape , .1111,1 Lu 111, alnCI1 .1ecmer,, Cl
acces„omes sp'c111yu's di,i ;ur, .1 ' palper Ie, It.111 tilts po , lr handicape, 1
hale t I _ ci„yulpemenl, .1 CIC 11,, pal lin aulne du h iutlltt 14,2 1 ,1 ta,:
sur LI e 1 .u1 ,rnnniC CI .Iuit un Itupt , l reCl Ionie personne h,InLlc .ipce.
ImlepemLitnm'm de , .,n Luus d 11r\ .Ihdlle peut hcneticICI de ces muselles
II,Po,ulon, ( elle prrcision 1,1 dan, l : sens de , pi e'up,Itlolls i,'nnlri.
pal I auteur dC la yue,tlou

/nyrnn ttO lit .,,, Irrr ,	[ tri,,,/

27713 . 14 letrier I»,t M . Chartes Fèvre .lette I ;I'lenuun dr
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget su, le,
Ihfliculte, J origine li,cale .111 squelle, est euntronlce une , p acte .111u1 \nL•
de I n,pe Ialttdril .1 La ,Mlle du decca de sole pre,Ident 1 ' ,issulallee ale que
CCIurCI ,Rait contracte, u,nduu la ( onipagnie d ' ,I„urinee a regler
uutuelkntent la charge de, cntpruns cousert . par le contrat d ' ,t„m,nlie
(le En res,inche . du point de \ne tissai . le, emprunts dont Il , ' ,tpu sont
cunsldcre, dan, leur giohalne connue un profit escepuonncl Intpu,ahle au
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tau, de I ' rntPul sur les ,sente, de Ill p . 11111 tic, la Ch,ture de l ' i\irclie
social . S',Igl,s,ult d ' une ,uelete Li\nannyue et bien gérer qui poursuit ,on
den, te . cul le charge Importante conduit ,1 reduire se p leu,etttettt tre,orerle
et a lui Eure ,uhir un handicap sur le plan econonuyue . Sars doute . LI
,uelete recuperer,l-t-elle prngre„ientent ce handicap au Iur et ,1 mesure que
les ,Innuit, d'emprunt seront prise, en charge par la Compagnie
d ' assurance . mal, il apparail tille celle per,peetne p,,,ttne n 'a attende
eoutnnmt mesure tscc la ch .lrgc esecnuonnelle que suprurte d .ut,
l ' unmeJl, la suc etc Il lui demande en con,equence. ne luge ru,
nece„arle de laure Introduire d .uts la prochaine lot de Iutanue, une
dl,pt, ,itiun prr,os,Int re ta bilent du prulil e, :Cpt. .tc•I re,ull,tnl de LI dent
eut leu d.' une ,s,urance \ le . dan, le Cas d'une ,uetete puurwn,Int ,on aeln rte
,1 la ,une dn dece, dC

	

presider',.

R,•p .nr L'annula non (1e , dette, de I entrepn,e emprunteuse.
con,eculnr a hutdemnl,atiun de ,es creanelen par Lt compagnie
J ' u„tir :utce, for, du Jéce, de su', dirigeant . ,e traduit par une .nlenlent .0 rut
de I actif net de cette entrepris .. ci constitue . par suite . un profit Intnusihle
dan, le, condition, et au 1,w\ de droit commun c„nlunnCntenl .1 I erucle ),-
' du rude genertl de, nnpi,s \m,I yull est indique dans 1 .1 quesrton . 1.r
profil nr peut yu cire ratrlthr ,I, 919119 , du ‘

	

d,
I e\erelCe eut CUdr, a la date du dece, de l a personne sur la tete de laquelle
I ' assurance a etc ,ou,crne DU point aie Lue (,sial . Il Mita pals Po„Ihie den
elaler Ilntrosruun de, for, qu'Il \ ;1 eu esuncln,n nnnteduite de IInICgr .11ur
de, dette, coutertes par le contrat Li ,is,urinte ( el .I cruel . apparu,, .m
cille les \ersentent, Jlmpt;l ,tir le, sucletes eud,CCLIIIl, .1 l untpu,niun du
profit ne de l ' :utnul•IUun de, den, d ' emprunt portaient gr,iscuitent „tenue
,1 la pollrsntle de l ' .ICII\111' de la ,oclele, 1 ;1 ,ultltlull &crlil elre recherchee
dalla l ' oct rot de del ;tl, de paleinent

lute titi let I,II, III ,I/nulr,

	

i/,'t/!It 11,tgt

27978 . 21 letn et I4,, M . Gilbert Gantier appelle l ' ,Inenuun
de M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sui le,
Jipu,Iuun, contenue, d .in, l ',Irllcle i -I\ de lI loi de Inl.utce, rectllkalnt
n \'- ; lll du .'.11 min 19,2- qui prraorl la JrduiuhlluC partielle & kt 1 \ \
,tant grec, le e,vule comme carbur :Inl Il lut I .ut uenl,uqutr en elle, que
I untn!cuun du

	

juillet I9,2 . commentant \

	

disposition, . ,enthlc Minh,
fr\elu,IOn Aret ut ,' p u I anLli _'th d,

	

II du , " d,

	

d, ' Iu, P, '
.I LI I,nC .I\,uu grise ie e .volr utlli,e Pour lis ( I, PL!,,I9,111 ' 19" ,, ' des
Jnitt,nll, ou du personnel Ji l ' enue11tist II lui demande de bien souiot! lui
-onllnn'r ,lu ! r , i,t ~rr n• . Il i,l pu„Ihli d, Priltndte qui I,1 I .tse .n .ml rl C,c
le _,vole unlse pour le, deplaceniLnts Prut_„n,nnels de, dirigeants ou du
11rsun1'I Je l 'enitl'pls' .n! nlo\en, di tiitiiules de tomll,nrc t ',t hier'
dtductihlt dans le c .IJit Je, di,Po,t,on, de rai ut.le

	

\ dC la Io1 en
que,non

R, p„I,

	

1 a Lu"tiou It \

	

omporti

	

i repoli,' .11111nlattt C1 .1111
'rccne qui le, JeplaLtmr

	

lu domicile

	

un
au heu de tr,t .ul ,'nt un carat IC1C

pi p e

28114 .

	

21 tetnel !•+s ,

	

M Joseph Menga appelle I avenu, li de
M . le ministre de l ' économie• des finances et du budget un
nomhliu\ c,1111niuu .lni, .Il .üln .iul, LuI cl, 01(111 .I 'Io'• de la ,1111,111,11
IIe„tuclCi' tilt trtRrpe 1)1,11 .1 .1„ut .u\cc, ( ilttt et .t 1 .1ti ti,emtntnl I t .huet
.Lune {n si tIC P 111,,111,1ti011 nt,,nul,uli dis cardai 1 1,11 IC vt~uPe ,1C,
\luluillcs unie, II semblel .lil que ee guimpe .n .nu atteint Lt IInn,C de
ul,ahllui ,C1•11l sou, la ,lir\Ct11 .nice di la dllCtuou, des ,1„Ui,lr'ce, t au

nluusiClc Je, lln,lnte, I t, oncles dC, .1„11!ts s„nl Cd ICU Je nlCni' Lui 1 .1
,IbLItin11 'It I p1i di, .Igi nl, cCner .'.u\ dC tC _'IO1IpC I n constgmer'ce Il 1111
Jint .ntdC de bled ,out :,Ir 1111 .111, 1 1 ,1 l'inca pICcl,l .vs contiln .1111 celle
an.,

I)e\ .1111 l,1 1,1,'e111,i d une degi .Li .ill .'n de ,t

	

Iisull .Il,
Ctluuyui, . et alo1, que IC (Troupe Ihouot „IIi s 1 .1It tr'eore .titis C,Iienci, di

„ . Isahlhle II\Ces pal I .I Ieeleln'Iltation . il ,r, .nl Cte Jent,InLe .1 tille
elr,irpIlse .1 1automne derniC, de mette eu tenue 1111 PIuel .tillrlli di
Ielabb,selntt .' pie, o,•ult joule, die,IliC, PluPli, e c,nl,ohder fCyal' .luC di
1,1 ,p etite 1 n CI,Cnlble de i11C,u1C, let lnnyu” .I iii 1111, Cn plaie 11oul
ledit„el le „mulon dc', M•utehe, ,nnonlohll” et Incendlrmultlll,yue.
IhtlelrnLs action, plupre, ,1 ,unihuril la gr,tion Jr la ,ucltic ,uni
egalelntr'l eltlteplsis I elt,i'IIIhlt de ce dl,Po,llll lui,lll adapte ,I lohu:cnl
Puusultu Je Iechrrchi de 1 tyulllhrc I nhn . uni ,tugntcnl .luun de 1.,11 1 11,11
social 'si pues u' ,I hrr\t eehi,ni L e . eunlurruu ,1111,1 Li ,olc,lhihle 1111 (Tluupi'
Uruuut



6 Juin 19X3

	

ASSEMBLEE NATIONALE

l,r,r sur lu !dlrur .douter Jrl lrn non.

28199 . 2, fc\nir I`I$1 M . André Rossinot r,pt„e .. M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget le ea, d ' un
e\plu,LUt1 de , .,te re,t,tur.,nt de nuncnne ImporLntce . .u,quel le serbe de,
mtp,!t, relue le droit a deduetitm de T

	

\ pour du n1 . . .end .par
e,emple retrtgerateur . table a demiupert mole . prt, que ce matenel
pas e,Clu .nrmrnl .Ilfecte a I espl0nation .elurt I ,uucle ' ;n I .net I I du
(«i I Cependant . il parait adtttl, selon l'Instruction .;u 1, te, ner 14,1 .
.tpp„rtant une mesure de temper:n$nt que LI I .1 \c. peut cire drdwte . du
niolo, partiellement . quand Il est pn,,,hle d upprecler Ie, part, d utilisant n
prolesslonnelle et personnelle II eut demande .i dan, le est, en, l'aie.
I application de celte Instruction reste loulou ., en „gueur cl ,t cil
e,ploltant peut pretendre a une drduetto . . pantelle de \ \ Il ,Ignade que
Joute m0.rprclluon re.tr,cu\e lui .emhle penali,er .erreu,entenl le, petit.
e\plou .utt,

Krltorr,r

	

1 or,yu un hien n rat pas ellecie de

	

e,c :u,t\e au,
hrsout . de I e,ploratlon . lu t,i e sur 1 .1 , .,leur .Ittutee

	

anerenie ne peul en
pnneipe erre didulte \1 .11 . I apprici .unm de cette .ondilwn .repend de.
_ireon,I .inee, de Lut I application le ei pnnctpe d,in, une .iluauon
&ICI motel pool Lut etc ; i \ .uninei .i pas ; 111,1,01,111 tlu n . ui CI di adresse dU
nJe,ahle .00aru e . I adlnlnl,lrati„n hait nu,e en mesure dr l a ure pn,cedir
u une enyuc!e

	

le e .I . puniculiri

l .r

	

rn ( .r . .11, ro omit! . ,

	

.•blt .oriotr,

	

1 able.

28389 .

	

., 1e,rier

	

;

	

M . Jean Gatal ancre . . .menu ., de M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget •u. l,
diiutulte' eue .oulmc 1L ., .tenir de recuu,rement de la 1 '

	

\ pour
cerLUne, entreprise .

	

In citer le „ .renie en

	

tuteur .1 l'heure actuelle
iinp, eau, entreprises a, .011 une .Kun rte Je con .trucuon et d arncn,Igernent
de . ! `, .yumCr de' I .1 I \

	

lors de I 1et .ahll„en,ent dr . Iaclures

	

le' .e
produit .

	

Un desceller Cr.ur eC im•m'rrll Cl celui ou elle' rrcuperenl lu
\ \ tors du reglement de . I .cuue . par leur, client . 1 .I proportion de
` entreprises qui s e,ttnent p.•nalnee, par le ., .lente consiste a acquitter

laI \ \ sur le . enc,us .inlenl . de' tacon .1 ..,ul .i,er leur, tre,orer,es Il lui
dentamte . e11 t onseyuenie . d ' Intégrer cette proportion dans le cadre de 1 .1

retlC,1 .t11 qui est mCnri .1 i ' treurr acIUCIIC stu le proleu di reforme de la
I n. .ilile

K. ;n .n . .

	

\u, lianes de .UUCIe 'h4 . 1-, du code' gener,d di . nnp,it . le'
1 .10 _encr,tieur de 1.1 t .nc sur la , . . : :ur aloutrc est .on,lnue . pour Ie,
nnr .tuoll, Ivre „ne, •'.t, ou le, apport, en ,oelete oncllrra .l .1 la
produitlon ou a L1 listal,on ,t u»nteUhles . par I acte qui etn,tate' 1 operation
.,u . ., de' . tut ;fa, le' tr .u, .li•I de propnete 1 .r par .tgr .lphi '-a du mense Ie,,'
pied .0 yu. i .mpt,t est e,tp,hle de'. loi . yuc ie tilt genrr .nrur ea intCnCnu
toutel .u, l',ruele 2 , 2 de I .tnnr\r II au meure iode PR, 0 1 1 yui lorsque le'
rrgiCntenl ale pro ,i Lot p .1r ae,an,pti . . le' p :uement de I ., 1 .,\e' peut .r Lure'
a'1 fur et .1 tne .ure de leur cnc .11, .entent de, tir . que le rede,,Ihle .1 presente
des e .uanue, de' rccou,rerrent ( en, poslh,ltte yui p .,r .til rie Th”, ,.
ICp011lre au, pret,ceup .ttiort . e\prlltlel par I honor ale perlrment .ure est
a„ue de I .uti .le ; l du d,,ict ii "4 . 116 : du 2'1decemhre dons le,
da .p•• .ua'n, ont etc ctlnn)etlle, pal i in .truiuon adntinntrau,e, \' -i.t
du ,n mai 1'1,1

pnn•'r .ro ir ,rems . lydt g .

	

.l. Jus nbL

28516 . ', te,ner 14, ; M. Michel Noir attire I anenun d,
M . le ministre de l ' économie . des finances et du budget sui I .,
e'p,m .e' L .0. e ' .I yur .tion C .nte q 35569 i .lornndl . .rl : . r, r \ \ `Iue,tiun.
,tu '1 n . .\emhre' 14,Ui \ I .t kttute' de celle re'p,nt .e . il .Ipparait qu'Il e .i
po,sihie l aJniCnle' qulnt'rntlarnlc puts,r d .tlu,re le, intiret, de I ernpruni
eont .ac le pour I- acquisition d un duite logement • .1 1 .1 Condition yui ce'lri,-
.1 .oit , .cape de m .rn,ere pernt,u,cnli ou e1t,NI-pirtnaner.le par ,on cpou,e
el . M .,I . eche .lnt . par k, .nitre, membre, de la I .nnillc '• II lut eienl,mde de
hien ,oulanr Iur primer ce' yu il tam entendre par . . et le ea, rehe .u,t . par
t•, luire•, ntenthre, de la Lentille ••I anise que de bien toutou lui pre'cner les
ondulons d' .tpp +tc,ltton de celle e\entuahtr

Hrltoirtr

	

I n applte,ttiun de la deils,on rappelee par I ' .euteui de la
yuc,tion . le, gendarme, sont aut,,rnes a &dune les 'Mercis de,
eontr .tcles pour I ' .tcqui„non d ' un logement distinct de leur logement de
fonction . lorsque cela, cI est occupe de m,uucre permanente ou quasi-
permanente par leur epouse el . le cas eehe :um . par le', autres merahrc, de
leu- Lentille ( elle mesure de tenlperuinenl ne concerne que les gendarme,
maries dons l 'epouse a chop,. de resaler ,eparemeni en raison de, .
conte :mile, particuliers, de la ,re en caserne En resunche . Il Importe peu
que le logement pour lequel la déduction est demandée ,on occupe : par la
femme du contribuable seule ou :nec d ' autres personnes slsartt
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h .Ihuuellrn,rnl au .en, du to,ir I,ritiilial irnLuns . a .erndanl . .,u autres) I .
Inrnthte di phrase d,ts la yue .tl . 1 n,, don . pas pour elfe, de
.uhonlr,nner 1 .1 dedUeLron di . Intirit . .i nnprunt . a d aurC . e0ndu on . que'
I oiiup.ltion e11CCIr,r du logement par 1 ...Flouse du contribuable

28518 .

	

', Ice ner l'I, r

	

M . PhiGippe Seguin anse : atlenuon de
M . le ministre de l ' économie . des finances et du budget .ut les
irgle .	parr,cullere, .Ipph. .thie, C q tenu de i .I,ticle'

	

code
:cousit ,le, unpol,

	

.1

	

Ions de,

	

M .M . 111 .11fi , de
1 \ H l n a, .ull pu . . .pte' pour 1, ICgnnr Inc.Il dr„oc,etes d, pir .orua.
1 eus-a tic heneu,ient pas tic . .Ih .tnCnlenl, sin le h.•netlu ttnp, .,ahie Ne, 11,
en ta,eur des r,plotLUU . t0 .11,1duil . adhCn•nts .n., antre', de ,11 . .1

.ICrce, . au,yuCh lita .Ilu .tuon dit r a it po .Ilalll Ii• .n .nntle't ni d aucun

.t,arttace eyun .tleni II lut detn .Indc le' . n,C,wi . quai Cn\i .aci de prendre
pour rrtnedier ., cette iruywri

K . p .", I ,•rsqu ils rosserienl 1 .1 In .notle dC, pan . . .,ii .tli . . le' . ••er .Im ,
d'une 1 \ R I .ont le . ,erti,Ihle, nt .ti!re, de l ' a .t .tire' et n .n .ullCnt ers Lit
non pour e” .,nnpli d'un emplo,iur . m .1I, pour leur propre .ontpte' I CUI
rerrtWter .taton n Cs . dom pst . .onsi t leree gomme 1111 ,alaire et nC do,ute p .I,
heu .Iii ter,ertienl dis t .sr, rt panietp .tti . .n . .n .ni . .ur le, , .,Ia1rC . due . par
1 .1 . .•iieti Mals celle renttIllef ttwn TIC peul 11 .•11 pli . cire .L .nntlCi e un
«"'",lice realnC p.0 un i,ploit .int md .s .duel . de, io :, e4ti elle eon .ntue une
,h..,,', de, ri .ull .it, d :splou .0 l„n dC :.a so .Iete

28520 . 2, tiller 14s ; M . Robert-André Vivien e,po»
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget que :a
l hunthre rnterdep .rrtemeut :Ilr d agriculture de l'u e' del rance lui .1 rappel:
les preoce'up,tnons quelle Cspnmr drpu„ de nombreuses .tnie, c . nt . C : nain
l ' i,olruion dr Ilmp, I fonc,rr non h .iu II re,uite dune étude elle .I000 par
se . soins qui I'm,p. Ioncler non ban .I po .err„e de ' I I p 11111 de I . 1 - 1 A
14,1t . cette proçre,sion chant Ire, .uperleure .11 e\ :,luuon t le I mdl .0 des pn,
CI du pu, dti ytnnt .11 de hie 'effilage 1 Ili con .Lne .tans cette' Cnide un
montant d ' imp,t en 14,11 . :.perle . . de plus de 40 p Iowa L, ,,leur iot .tut,
cadastrale noutellentenl .lctu .11iee et estime que ;a rctormi de l .t Iist .ilne
dlreelc IOrllr IIe

	

p .t eonereli,ee p.ut une etoluinorl Ln ..,nnahie di• taus
du toneicl 11011 hall . .aeh .tnt cille au, ei pCU,Cnt \ .trie . d .nts des
p,opolllon, .on .iderahle', ( cite priser re,slon de . Ion, sur le . . .c ., non
hall dans iert .nnC. Commune . est . selon elle particUheremCnt ah,, ' ne CI
Je\ICnI m .upp0rlahle . ,Dire' mente nrolrr .ihlr .i .1 l h .nnhrc Inte .diparte
n1er . . .1k. d'aerlculture de l'Ile-de-I rance demande une la\ .ttn,n sur ! .a , .Heur
loc .,utr 0.n,uu enntpie' d, ,Cnl,lhles -Bank (ou . . . . pCnnenant .nt\
t0ntnhuahlC . d, ne ,errer yu un nnp.,t pnapmuooncl .nn re,Cnu . Ions :vs
,full . pCrcoi, enl I Ill rent , ti,elle' .1 ee IitrC .011 .en,t,hetnenl ,i . nt .linnCII Cl
.111 de'Cl .appentt'nt di I ., propnete et , Insurge .'tore roules mesures
not .tnunenl 0:nd .rnt a l' .unorndrir on .I I,, Lure di,p .U .nue Il cul
demande quelle est sa po .,tion .t I . Bard de .rite delihet .tti,n gelante a
I 'etolunsil de l 'unpot foncier non h.,

Kr/tome

	

(onlonnintCn . .iu\ di .poau0n, de I .ru,

	

22
de Lt .'a .tu

:s lino !Ys : - le ,ou\Crtlentent prr .rnlera .nt p .nlinlrn . ei . 14, ; un i ..pport
e\po . .ml Ir, ondltions d une .nnchor .uwn de LI

	

tonales' sur 1,
ireprtcie 1011 halle,

lny, . .n .1 / .r, .

	

rot, .tir /r

	

1, ,,

28783. - m .li . 14, ; M . Jean-Marie Bockel appelle : .tJ, . aon
,le' M . le ministre de l ' économie . des finances et du budget , .g I .1
prrciplum de 1 .1 l,i,i ,u . le', . . .Os des C,IJou .IUon . lor :,Imms , me : .a

ruclr Ii.l ; d . Lodi eenei .ul dr, Inlp, .t . . yui .1 CIC ,u .pi ndur Cn IoLIi IC
lusqu au ;I dcümhre 1`),2 .ut .irllm. hot, Importe, Idrilrt n ,I I I

	

du
;U decenlhre I'6s I i Par Jeerel n ,'- 1 11, 22 uu t0 decemble 1'1,2 le
peragt .iphe I\ dr I ,,nuclr ; '2 /vs d, Lm., \, III du rode' gencl .tl de, Inip,•1s

eue " . . .dili, 1 e I .m, de la tr,e \ I,Cr ,i l ' article Irtl dudit code a CIB Ille .,
I p 1110 sur Ir . hot, Irop,cau, . et Geel .ore rllel du l' 1.unlrr l'ut . Il lin
Jenl .uxk en i ah .rnic' dr dl .po,ations p .rcnc . en la m .nleri . ,t ladite
dont le' lieimi est IIe'

	

\ . ,üyuinri lors de I nnpol . .11lnn en 1 r .an .e
de hot . In,ple .nn est licupt•r,lhle loi, de Icur talion Dans LI
uegatite . le', meg,1 .1ri, C1p. . .11C .r, Ir .ulc .n, ,r roui ligue ul dtHl•ta .1, .1111
pe'tt ll,e . d ' aui .utt, sur le, iltarche, a I ' esporiatiom nct.unnie .it face ,t lems
homologue, allem .l .d, S.,,lt,ti,l yuc 1 .1

	

Ioie,tlere I I N . durit IC tau\
normale, . de -1 .711p IInt , n est perçue qu ' au tau, de I p 11111 sur terl .une,
e„ellee, d .',Iitte'e, :1 l ' e,porlal .on• par ,111 .11aag le . I'	 Iier .Il iolt de la la, d .•
I p 100 ou I .1 pos,lhlliie de ,a rciupelation pcusrnl e'lle . .'apphyuir ,tir le,
hot . roplia us rcesporte . "
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R i pons,

	

De Façon generale . la taxe sur les produit, des e,ploitatuons
t restieres delime a l'article 1611 du code general de, mtpoits est assis,
liquider et recou,ree comme la taxe sur la saleur amuie( Ainsi, en cas
d'esport.Ou'n de pr .dutls restant dans son champ d'application . Jetint au I
de l'article 1611 dela cite . la tau: acquitte,: a l ' achat ou a l ' Importation peut
ét re déduite de Celle dur au titre de Ie,port .utron Ise ea . echeant, son
remhourseneni peul et re obtenu

	

( e, dispositions repondent aux
pre„rcup.ittons ssprimees par l ' ateeur de la question

lus, .tir , .i , .Isis atouts,

	

.hdirip J '.Ipplr .,lnmt

28842. - mars 148 M . Jean Rousseau appelle l'attention de
M . le ministre de l 'économie . des finances et du budget sur la
.iluauon de nombreuses personne, .eux revenu, modestes . ,nant conclu un
contr at de location-sente tlersmg) pour l ' acquisition d ' un sehtcule
automobile et qui ,a la suite d ' une detalllance se soient leur contrat resihe
par Li .n,'uete bailleresse Er dl et . aux ternies de l ' article 1 du décret 7 8-373
du I " mars I4'8 . la societe bailleresse . outre la restitution du sehtcule et le
paieraient des li}ers eau . et imposes . est en droit d 'esieer une mdemntte
egale a la dtterence entre . dune part . la somme des !oser . non encore échus
et de la saleur resufuelle du bien stipule au contrat . et d'autre part, la saleur

citai . a la Jale de la delaillance du bien restitue . De plu,. certaines ,ncietes
bailleresses pretendeni e: obtiennent que la T \' A sort due sur l ' indemnité
de resili Lion et la Iaclure f n consequence . Il lui demande sa les terme, de
l'article 1 du discret n - s-1 7 1 du l' mars 19"5 ne pourraient pas étre riss us.
et s i utdemnate clé rrslli .auon n ,is,ant pour contrepartie aucun service nt
prestation de la part de lu soelete de cred-hall, ne pourrait resetir le
carie are de dommages Interets et échapper ainsi a l ' Imposition a la rase a la
saleur at outre et taire Follet d ' un abattement de la part de la s,,c•iété de
credo-b .nl Pour le cas ou dans Veldtat actuel de la leuslation . hndemnte de
restli .tion serait soumise a la T \ .\ . il lut demande si le texte ne pourrait
pas eue modifie afin de ne pas trop penahser le . personne, qui n ' ont pu
paner I integrahte des lover . mus a leur charge.

R, rosai. 1 e. somma. rechunres dans les conditions esoquees par l - auteur
de la question correspondent .rus risques et .tiras que comporte norma-
.enre u I ,senior de Ici protes ion Elle . cnn .tturnt pour Ica loueur, un
compleinent des recette . commerciales qu ' ils perç osent en exécution des
ontrat . conclu. et ne peuvent yu ' étre .numses. comme le montant des

(oser . . ,, la have sur la saleur aloutce

3 . .unul . e, .miroir e umunn,hdr

28854 . - mars 1481 M . Jean-Louis Masson rappelle a M . le
ministre de l 'économie, des finances et du budget que le Bureau
ecr.tr .d des tanhcauons the en matrere d s+urance . automobiles . les tarif,
applicables aux automobiliste, refuses par toutes les compagnies . Il s 'ensuit
yuc lestant . propose, par ce bureau sont souvent l ' Objet de controserse` . Il
souhaiterait donc qu ' Il veuille bien lut Indiquer quel est pour 19811 . 1981 et
1482 . le montant total dos primes d'assurances automobiles f i xes. par le
Bureau de tarification et quel est le montant total du cou' des oins re, dont
sont responsables les automobilistes concernes

Repusse La question posée par l ' honorable parlementaire ronce ne le
Bureau central de tarification Institue par l ' article 1 . 212-1 du code de,
assurances. pour permettre a toute personne as,uiettic a l ' obligation
d'assurance . de sanstatre a cette obligation le Bureau central de
tarification . est un organisme paritaire compose de rcpresentans des
assureurs et de représentants des personnes a . .utiettles a l'obligation
d'assurance . que au, termes de l ' article I . 212-I precue .I pour raite
esclustl de fixer le montant de la prime mo,ennant laquelle l ' entreprise
d'assurance anteressce est tenu de garantir le risque qui lui a etc proposé
L'assureur interesse est l ' assureur librement choisi par la personne qui
.. .lias te une assurance . en aucun cas le Burent ne designs un assureur de sa
propre ,iutortte En ce qui concerne la prime . l ' article R 212-7 du code des
assurances determme les niodahtes de sa tixauun SI le risque proposé n 'est
pas normalement grise l ' assureur Intéressé est tenu de la garantir
mo%ennant le paiement de la prime presue a son tarit de référence . En
resanche . si le risque proposé est anormalement gras .: le Bureau peut . soit
presnu une map,rauon par rapport au tarif de l ' assureur . soit . Imposer un:
franchise . soit . fixer a la fois le montant d ' une majoration et le montant
d ' une franchise . Il n ' existe donc pas de tarification propre au B . ( . T Pour
cette novon s le Bureau ne dispose d ' aucune statistique de nature .a permei t re
de déterminer le montant lote] de, primes puisque, d'une part . la pente
dépend de la urtication de l ' assureur choisi et que . d ' autre part . al ne
tonnait pas toujours les suites délimt .vcment données a ses décisions . la
personne en faveur de qui la décision a été prise n ' étant pas dans
l 'obligation de souscrire le contrat . Enfin . le Bureau central de tarification
ne peut pas estimer le coût des sinistres dont sont responsables les
automobilistes faisant appel à son intervention . En effet . les sinistres .1

conséquences corporelles notamment ne sont généralement pas réglés

lorsque le Bureau est saisi . celui-ct ne connail donc que leur estimation
prossuue L'honorable parlementaire Indique dans sa question que ,i les
lards proposes p ou ce hureau sont sousent l 'ohlet de contruserses En
etret . la tarification ei .rhhe par certaines soctete . d ' assurance comporte des
eggr,n .uums importantes qui .ab.'utissrnt a des tarit . Ires elesés Le Bureau
n 'a actuellement pas la po„ihilite de ne pas appliquer ce, tarifications mais
un teste, qui permettra au Bureau de corriger cette anomalie . a etc elthore
rit de,rau erre publie prochainement

lnrp .%I

	

1, r,9 rnu ni rmn lun. ICI,

28887 . 14 mer, I9si M . Robert-Anr/cé Vivien rappelle a
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget qu ' un
abattement de 1, p Irt est accorde fort :uGUrcment sur le, revenus Ioncten.
Le note in 131 pour remplir la declaration n 20 .4 concernant Ica revenus
lonrier . precse que ., la déduction tortat :ure represente l'amortissement
annuel de l ' immeuble . les Irais de gestion ainsi que les Irais d'assurance
La méfie notice precise In 141 que i. les depense, engagées par les
propnetaue, qui _Trent rus-méme, leur . immeubles sunt réputées cousertes
pair la diduction léser au 13 cl-dessus Il parait résulter de ce . indications
yuc Ir, Ir:u, de procédure occasionne . per le non-parement des lover . sont
inclus doue . cet abattement l ne question posée d ' ailleurs ,a ce sujet par
téléphone au ( 1 R -\ t\'al-de-Msirn :) ,a obtenu une réponse allirmaitse.
Cependant . le guide fiscal 1983 de la brochure le „ Particulier • tome II.
page lu ; comporte un teste qui parait contredire celle interpretation . Selon
ce teste •' les Iran de prou, mlente pour eryuerrr et rnn,rnrr un re,enu
imposable pr!ornt cire déduits eu naseau du re,enf c ;tegonel concerne
Itr .oienicnls . ..alnre. pou (semple iR \1

	

tournoi ,Iii s'/ \ 's question,
du I , niais p 1614 •• I es Imci . clan' bien un revenu Imposable . Il
semble alun cette mdicalun que le, Iras de procédure de recouvrement
desr .uem pou,otr étre dedurts en plus de l ' abattement forlaitaIre de
15 p Inn II lui demande de, prccrsions en cc qui concerne le prohleme qu ' il
s Lent de fin e\p i'er

Rep„rne

	

( umme le rappelle l 'auteur de la question . les trac, de prote.
engages pour l 'acquisition ou la con .ersation d'un revenu imposable
constituent une dépense deductible' .

	

conti,rmenrent ,au principe pose
par l ' article 13- 1 du code general Impôt . . cette déduction doit étre
operee susant les reg les pari culeres ,a chaque eaategorie de revenus . A r no .
dans le cas de• traitement . et salaires . le, Iras de procédure . comme toute,
le, ,autre, depenses proleaonnelle . de, salaries . ,ont cesses étre cot'ert.
par la diduction forfaitaire de Itl p 100 presue a Particle s -3 du code arise
rrr Tuulefui . . si le contribuable estime que celte diduction est
In,utfi .anle . Il peut } renoncer et taire stat du montant «rl de l'ensemble de
ses trais prote . .ionnel . Mal, le' den, methodes sunt e,elu,I n Cs l'une de
l ' autre Ici repornse nnna .tenellr •\ndre Peul Jnl,rua/ .,//, .,r/ du I mar.
19 , 4 . n ' 3463 . esuquee dan. la question) S'agissant de revenus / onclers.
l ' article il du rode general des empans presun espressement que le . Irais de
gestion sont cou,ers par la diduction Iorlan,ure de III p 11111 ou 1 , p 1110

applicable au mo"tant da loyer . Par suite . cuntorrncment .1 une
jurisprudence constante du Conseil d Elal . les bailleurs d ' Immeubles ne
pausent dedutre le montant reel de cette ealc•gonr de ih .trgc, et en
particulier . de. trais de price . cion .ecutil- .rus drllerend . qui les opposent
us locatair, de leur, immeubles

lnipol sur les rions .

	

Inrnurr .

	

. h,irrrp ,/d/,ph, arum

28890 .

	

14 ruer, I`ux t

	

Mme Florence d'Harcourt dem a nde a
M . le ministre de l ' économie . des finances et du budget n . au 10re
de l'impol sur le . grandes fortunes il peut elre considerc qu'un
admunstratcur d'une socid e anon n mc de t'p.• c! a„ique qui exercerait
et3rr1,emen1 au sein de sa soc tete des fonction . de secretaire Lenrr .al oui de
directeur,admunistrtil ou Iinincler serait presunie C,Crcer des fondu . . de
direction . de gestion nu d'admimstrat 'n ou, ranz droit au régime des biens
pi 11esstonnels . (Gant entendu que la pre,unipi .n est dent admise en ce qui
concerne les société, anon\mes .a directoire

Rep,n, .r I . .a question poser par l'honorable parlementaire comporte
unerepenseallumaitve inetlet .lesadministrateur, de,oeie'tes .momm .

se :, .,nl des tionctions de secret,ure general ou bien de directeur
,'dininisiranl ou financier peinent henehcier du reptile des bien.
professionnel, . sou . reserse bien entendu qu ' il, detiennenl a eu, seuls ou
,nec les membre, dit . •coupe I .amilr,il sise a l'article 88 ; . 11-4' du code general
des impôts au moins 25 p 1181 de . droits sociaux et que les limitions
exercent dam la soc .ete le soient a litre principal et eflectil Quant ,au,
société, :i directoire . al est rapr .•1e' que les n.tnhre, du Conseil de
sur,erllance ne pcu,ent en aucun cas heneheien du reptile de, biens
Professionnels . cette t uehte leur Interdisant de s ' Immiscer dans la gestion de
la société En ee qui concerne les membres du direclotre . Ils henetinent du
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régime de, bien, pmfe„iunnel, des lors qu'il, exercent leurs fonction, a
titre principal et elleenf et que celle,-ci correspondent elieClisement . dan,
leur tmportatice et dan, Icur nature- a celle, normalement etcrcee, par un
directeur .

lu\e sur la rulrtrr ulouri`e fr.\

28913 . Id mars I9S3. M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur la T . V .A . relatise aux instruments de musique . Les
m,t nunenIs de ni u .iq ue sont encore malheureusement eon,ideres comme
de . articles de luxe et l 'augmentation de la T .V .A . récemment appliquée.
pénalise lourdement les ,océane, de musique dans l 'achat de n .,useaus
m :11eriels aux leuner. pr t iquants . En conséquence . Il lui demande dan, le
cadre de l'ohjectdf lise par le numstere de la culture de rendre
l ' appreniis,uge de la musique accessible .i tous . sil ensisage une reduetion
de la T V . A . sur le, Instruments de musique.

R,jpi , u,e . D'une maniere cener:le . le, instrument, de musique ne ,ont
pan c,nsiderr, Comme de, article, de luxe au regard de la taise sur la talcur
:poutre . Ils sont soumis au taus normal de celle la Xe I IS .hll p . 111(11 . Seul,
le, mstrulnenls composes totalement ou partiellement de métaux preceus
,ont ,ounns au taux majore lane réduction de taux applicable a ces
produit, ,e traduirait par une perte de recette, elesee dont la necessaIre
connpcnsaiion exigerait d ' importants Ir :lslcri, de Charges qui ne ,ont pax
cnsisa g eahles dan, le conteste financier actuel.

	

l use sur tir 1a/Cur u/Nirh

	

(Un,

29006 . 14 mar, l rtx; M . Jean de Lipkowski expose a M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget que les
sniCniteUr, Cltarenl :n, ,ont inquiet, rn raison de rumeurs rel :un :, ,i uni

	

1 -si

	

a, r I•, •.

	

rt loti\ C .

	

saugmentation du taus de la T \' \

	

p, u

	

s

	

tus
appellation d 'origine Conln ;lce .n,gment.,tlon qua aurait pour elles de fie,
a,suµ•n,r au LI l \ majore de ? p lien \I sCeret .nre d ' I lai
I .Igrtculture . questionne a cc stjei lors de l ' assembler generale de la
(' \ \ O (' le I" Iesner dernier ., l'arr . . n ' ., ni Confirme ni dementt celle
1111,1nauon Si fille cl .ul e\acte . elle air:ut es idem tient des ComcyurnCes
est renlenien grue, . en pi ris uhet sur le marche I ra n5 .i s pour le cognac et
IC pineau des( Mirera: . 1 IIe parant en outre d autant plu, rnlu,tiliee que Ics
lueorifs eonnnum,utatres tendent ,Cr, uni redueuon de, tari\ de l \ \ II
apparatt nnnosthle qu ' un tel t our puisse cire porte .t taule, les regu,ns
produCti fiscs de lIn, et d 'iau\ -de- s le .1 .appsliaunn d'angine nui,rolee II lut
dem .ar.de de hien sautoir lui pretlscr IC plus r.ipidencnt possible que toute,
1,, uilormauan, yw nrsulei t .1

	

,unit ,ont totalement finlandais

l es m ;onn .,uons dont Lait clan l ' .ruteur ds l .I question ne sont

l'lu, rolui ,

	

mrpo .rnorr

	

umrrruhL ,

29075 .

	

14 maux l'/x :	M . Pierre Lagorce demande .r M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget ,r . pour
hinetisiir dr I .ihanentenl de -' 1. 1 Irar,C- pros . ; ' und, question' du
ode gencral des lmpot s . I aeq m,it ii n doit L,up,llrs Cire pr ecedec d tlne

' iecl .rr,ition d utiles' publique . allie, que le noutcl autiste lui s du ,i,di
general des impurs, t issu de l ' article 21-1 de la loi de huante . pour

	

t I en .1

suppnms I esigna:

Report . .

	

l ample ICmi des n„ ditisatian, .,pI irise, ., I article 1!112 du
ils' genrr.,1 dis nnpi ;ls par I .irticlr fi I de 1 ., lot ,Ii Im .uises pour I`rx t

un >12-1 126 du 29dccemhre Ivx_1 il .i etc diode de ne plu . exiger . pour
l 'application de I ahatlentenl de 1100 franc . pros u par I arfide 1, 1 0 du
code prccr, que lis biens ends . a I amiable aux collssUxni . l,w .ile, ei
leur, _lahlisscrnenl, public, cimporieni inc destln .rtm . n pnsticeiee et que
les ccs,lons Lussent 1 ohte! ,l ' ors .,rrele priteCtor .,l ,iCClerant leur 111,111e
publique

/rrrp,,n lui rus

	

r,nr,llrohuonon r1 r,r,r, ton,1s1,,

?9088 .

	

14 mars 19St

	

M . Jacques Mahéas attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur I .,
taxe d ' habitation . et le tonner bau et lion hait t sI iinp,it s .,sire
Inegalilaire. car Il ne lient pli, compte de, rexenu, de chacun . man ,' .,ppme
uniquement sur le taus %oie par le, dil/trente, CulleCtlxttés locales Par
conscquenl . le, hahnants de, commune, pauxres ,e troument pénalises . car
Ili ,out .ru„I lirrtemenl impose, que ceux dés commune, plu, autre, Ainsi.
rame rcmedler a celle ,pua lion Injuste . Il lui demande

	

n ' ensts .lgeralt pan de
défalquer de la declarauon de, retenu, le montant de la taxe d ' hahttatiun .

Ripwuc. ( oneent Ji, imper ;éeuo . s du ,sstime actuel, le
go usentemetlt proiede •ICtuellrment .a de, :wde, en tue d 'anlehrrer
l ' .isstelIC des la\es torlelere, et file mucus r i end re en conlple les C :1p:IC0es
CUntrihuti,e, des redetable, pour le calcul de la taxe d'hehttatl„n Le
parlement sera Informe en I g xt de . re,ultats de Ce, tr .rtau\

/nrpril sur !r, ,nome, („dune, r r,rhlr,irrnrrrr Jr /unnJ,

29125 . '_1 mati, I`(s; M. Pascal Clément demande a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sr . dan,
l ' etahltssemcnt de la decljr .uion de l iInpu t sur les grande, tortue, pour le,
personne, phs,lque, . il contient . Ior, de I'esaluation des biens nnntah,hers
deyuts en nager . de dedutre de la taleor estimante du bien le, rente,
ttagrres non acquitte,. .1 la date sl etahh,semrnt de l'es,ilu .lutin

Ri'pi,rlli' La s .iliur de . Mens e,l deternllnee . pour I ' .i„lette di l ' utlpol
sur le, grande, fort Urie, . selon le, refile, ris stgucur C . matiers' de 111111 .111011

par dace, et I mlpt ;i est .I„i, sur la , .deal nette du p .,lnnnonu du rcdetable
Il resultc de Ces principe, que le, biens dwsenl rire et .!lue, .i Icur s,lenr
tmalle au I " i.in\icr de 1annee si ' nnposluon et que les delle, grenant le
p:unnlomr sont ,usn :publc, d elle adnu,es en deductl,on dans Ir . Condition,
pres lies .1115 articles - hx et suis ails titi .ode gcner .Il des inputs Des lors
dans le

	

de l ' achat d ' un bien Inoxe:n .inl le tcrsene t d ' une rente ti .igirc.
l Contient de deeLircr ce bien pour s .i talcur senalc et de dedurre . au une

du p.i,sil . le montant de la rente duc au !' uirisier de l'annce sl inlpo,mon
pour ,a saleur en capital d .ipres Vagi du ercdirrnticr . les conditions
rel.,utes .i la dcductiblloe ,lis déni, Ct .uu ,rpp,„fie, rrntphi,

lerla,r •tir

	

ri, nu

	

. Jrdits llti /s

29150 . s l mar . Pl,, M . Antoine Gissinger antre l'attention
de M . le ministre de l ' économie . des finances et du budget s!lr le
Fart te .: Ir, dnpo,iuon, saneern .,m fia dedllCtian du resenit rntpos.rhlc de,
eprn,is Conierm'nt I ' hah titi„n prl11sipalc e! uo! .unnt,nt de, merl«,

d emprunt, pel.I i ncnl ., C\Cc, les cOnIrIhilahle s tell ,'u foui
on,i tin re une residcneC qu ' ils ne pournml occuper yuc lors de leur retr .nle
( nol.nnnisnt le i.,, de nonlhrCU\ lonsUonn .ures lo .at .urrs dan, une
tiglon qui n Cst pas la sur Cl qui .icquiercal une re,IdcnCC d0,1111 e .1 leur
future rstr .ris „ti .1 leur lulure mutalall dans leur pais, d ' onuiinr 1 n
on .CyuCn.C . Il lui d :rnande s il cnsls .IgC de propos, .Iu p..1Cn :enl
e\ten,H,tt des me,ltes ,Icn,gatatres ., mtpat sur le retenu peun de tels

logements

k, p .•mr

	

I ! analtc ollerte .rr\ e„nurhuahles di déduire de leur rescnu
global le

	

incuit des emprunt, sonueCtCs pour l' .isyuisition . I .,
,ontrusl,an ou les _r,~ors rep.uauon, dés logiments , csOpe, par leur,
propnct .ures . sonsutue une mesure Jrn,gawirc . :115 pnnsipes gem'r .,n\ di
mlpol sur IC retenu Ill ;IICI . ,Cules sons norm .Ilenlenl deduCUhles Ils

depinses eltesluies pour I asglllsIUon ou le s„n,Cr,ato,n d 1115 rr,inu
impo, .Ihle (est en r .11s„n dU carat Iee s'ssspunnncl de Celle Mesure que le
Iegr,l .itcur C . ., ressrsc le hinipse .111\ lo „enlints .ul'esic, .1 l ' habitation
prInepale des mteresses Il ,n csl pas eus nage d'etendre la ponce de la
15eIs1 .Itlon astuel!c en L.rsenr d une tateganr p.inlcuhrrr di Contnhuahlss
l nC IC11C c\lin,ron .ondutr .nt . Cr. ellrt .i suhsrnuomnrr l ' .icyuisiuon ou la
,ar, .tniCtlon ,I mnmerhle, qui . .n, ,ours ,rune longue perunl, ne tannent
,4elpes . .l ., urrc ale rssidCisC, v_ond .ur :, I ouirlors . di, mesure, ont Cie
Mise, poli, fi l e élite, .i .yuniu„n . , I, Li ., , nst,usnon di, I„gsntsnts dCslinrs .r
:Ire allies', ., ! h .,hat .iuon pnr :_tp .Ile dams un .rtcmr rapproche ( e,l .tin,.
yuc les Inlerels ., .yuilli, .i\ .int ,up.IUon de I rtnna•uhls ,ont ,idnr, en
dCdustion s i , propnelaorc prend Cl restiClc l'ing.ige .lent d t Irul,lrnr
son h .ihll .,li,,n pnn .lp .ils . .in phis lard le l ” 1 .intlei di L, trir, tinie dnnrr
yuc stat . ;flC dr LI s uislusion du Contrat Jr pret

	

1 n ou•rr, larsgUe
I aneth	 I h .rhuaunn prmep .le nC ,llrsrlml yu .Ipre, l'exp,r .,tumil de CC
delle . Ics nuCrrls correspondant ., t elles des di\ prrnnere, .uulurr, yut
retient iscnlusllsniCnl .i Sers, .1 Li date titi Changenlnl d .aflre .uum d„
logentcn! . peuscrtl eg.ilcnieit rire déduits du retenu imposable ( 'c,
i po,itian, permettent di tenir sampte de 1 .1 stlu .Ition dés eonlr,huahles

qui acyulerenl un logernint pour leur Moore retrait• . C . sur dr l ' ointper
dans un dan r .n,onnahli

RI/are il pnnluu, file I 7wuist i rte i onunen e

29207 . 21 titan Ivxt M . Daniel Goulet appelle l'a teiitmn di
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget ,tir le,
Cumcyuenues drs.l sire lises pour le, horlogers hjnuurn que Cnntpnris'
t ' 11hhgauon de regtenent par Chegne ., conpicr de III MI Iran, . I onquete

Repens
pax I, m ndees
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\TIO1 \I .E

pirm.Ininti di irmprniluri di la R,utyni sir I i .iii .i . C11 .1 ..'5' du
I nosimhri I rs. . pLt .1 . pour k, sit, prierai . mol . Jr I .tenu . I.

d. I'h,rlogini h,Hrtuini Indipind,tnli .su Jrrni .r raid,' de l„51. Iis
it r nnn .r.is t Ire• loin dirniri ratant &nu .r . .nr. ~ .- p I5M, seulement.
si .lu_ntilllarl,rn Dan . a5 .ond11u,n . . a situation de . horloge' . hlns,i11ir.
diteinl di plu . en pl' dllli .di uni enquit.• rr .inli risili qui . pour l5'

prinuir .iniesire I'112, uni .huli de <n a rU p Ilm du nonthrs sirs p Ii. ..

ducs Un assl n li .iii sunlluu ,tu rentol du pir'tnn?il d .ut . bon n,rrnhri
di :,rnnnirii . . I imphrl . pair .ItlliLlrs . se digr.ld .lnl

	

.111

	

dis
Lthna .uil .

	

I i, repiriu„ion . ,sslii parrt knt .ni JiLtsor .thlr . pour 1s..
Im,ut. i . puhhyues . .,u . ' .tt•L .enl d . tinte . . sur Is,quills . 1, I \ \

• ppliyui .115 talus di p 11111 . Lt perle •uppsriee p .tr ls Iri„sr .tuner
Ji. .,rn?n :i . .rn .tdirahli . . .s .,rndlu,rn . . il lut din : .tndi . ,! ni 1111

parait pat . opportun di Llni .r .l,'plit uni dlsbo .111 .111 portant di
In UU11Intel . .I `)) i$Ht Iran, . Ii seuil di 1 obligation di pau:rninl par
. hi .t Lii

Hutu, ,r ['roder! . 1. I li,n h, ;s '.

29370 . 'I nt,lr . I Iv: D.1 Maurice Ligot ahuri i .sltiull .,11 pli

M . le ministre de l ' économie . des finances et du budget sur I .,
di .i , lUn sic [indri .rhiigaloni k p,llirnliil per .hiyui pour l 'ut .s .h .tl dut:
111511 .1111 .upirliur a IO 111111 (ranis aupris dis h,orlsgir,-hriouusr . Il !ut Lul
linl,lryuir .lu uni tille nti .uri rend s. .i .iiur di 1 Itorl,sg .n . hsn'ulnie
• plus Ii .I_tli .ont pi . lino de la di . .Illi .ilirn . .1.:11i di - . aJlnr ;l:
PaI .ulüur . Ii . .{x•r.U . .n,n . ,ont .nt„1 detator .hli . pour nt .tn .i•
puh!'yue . . .ar . e_i . . .ml di 51115 :5 sur e .yurlle . la I \ \ . .Ippll .n,i .su
lao, d . t t . tt p ~it) Li perte .uppoti .s. p .0 15' Ili . ., anintt uu " 1 •• 111 .1,11
.onsidir .lhl . I n .on . .y .'115 .e tl lui dirai,ndi yurli . . nt . .uti . l' ;nlsnd
!vendu put plisittir LI lihsri . de Cho,

	

di

	

p n l tll .i
• 11le'ri triI d. i .051i01, 1I.' ii .In,alsi iti i di ni pats piu .I!Iar n : .,•ri
plu . 1111 .

	

dil .l II .I_Ili

R ‘ pont,

	

\lin de rinlor .ir lis ntoten . Ji luth:

	

!.r Ira•'d ; I : . .•I!i
il Aptes .is, .ir supprime 1•t"1rn,nt .li di . 1,11,1 .1Ions pott .u:t sur

	

,n
eousi rncntenl .1 prspo4 ,ni parle nti ni d - iti11dri oha_ .uh•n d.
par .1...1M .1 IssUs I ., a .hal• . U.11,in .L1r . .1 un ,irtaut 1110111 .1111 portant 15 .51.
.itdim.r.l .w I, . hlprus ou {usrtini . ni .u . .c .il .niint sur' . obi ., d art d,
. . ration ou .I ,utuqu11i (mi,uri in.lnp.n . .thü sis niar .th .au,•r qui .,
rte ,stil par !i parlentint .1 .u', . • . .edli di '.a , .ri .fi pour 1 11.' .,
. ..pendant ib.' .1111i11 .rgii di 1 .5,5 51 .1 5't lier yu11 .511 tic, r .pir .51,51 . 1'.
dsl .nssr .ihli . sut lis a .in11 ., sis I .ihn . .tuon ou d ; senti in I I .tna di . bars

on .ena . . . . I i,,ud di .yuilli s n . . .tu.lnti . u . pl . col :

	

1 . n',aa .r .l
di . tt .in .a .uon,

	

per .hiyui .1 . .Iras.
111111111 Ince . . .1 il a .15'

	

sis ni p ., . appliyuir . .Ili nii .uri au, .ts 5 ..t•
.Ili .tui . pal .fi . iu,rl?_.r,

	

i f ! il,Ii .,t Wei

	

.. Colt ir11 .n : .! t

	

p„
utt .nluin d. "10 .1111 l ls . .w, .i nppltiall stt di .s'ils nx ' lli

29522 .

	

is mats l'in ;	M . Georges Hage aura . tu-
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget •I ,

1 .1155,11 .',call di s prsles,11r, in .ngn,trtt .ut

	

.

	

I n ., n .0 r. r ., "1111 5
al eniri .u, 1o11 el,tl de dillt .ulü . rin .onlra, { p ur ' ,hiinlr
It . . .un nlanrs .11n,

	

yultu, 115.•11 .,1, . .111 niontir : du raout .n I r .,c ..
.omsquemr . Il lui süm .Indi yusll .'. ms..IUs . ii ;ntins! prinslr, .,t :r
d ,ttllell tir .rra . .11uallon

K./s,nel

	

1 .1 . . .trti11us,n

	

• ' .Iii .

	

- • 1 n' .0

	

r . .•It
ri1 .s11011 . Usas•• . . inlr . Lt I I .111 .i .I l 5' \falot n . ,

	

111 .111 p Ès di
.ps .1llylr . t . Ifni .1 1 .1 I„r1n .,I 1 . du .011111 . li,s .i

	

.r r

	

,ill . .I u . .hneu•
1 tau ,lppllyus

	

n61rii .le . .I prtspt . IisLLlii,•r.

	

l ;,I .tlrt,t q11.
\1551 .5 . pretoll

	

Intnlidl .rle di toua Ii• mtp .•Is du, par Ur 1 . .5'dir:
en t ,t, di dentin .lg .ntinl a : . .ilut- .i han, du [selon . nu r, .. .or , t , , .i :4s r ..
un ywlu . qU .111, .onlrlhuahles yul

	

,•rra a t yuini, di leurs Jitt ;, t, .. .11r
normeicmcnl i,lglhle,

	

( lui .h•p„suwr.

	

parlol .

	

••111 .,I_n . .r.t .

	

os
. .tppllqui 5's ld .mrnir,i pat . ,ln, ,, . . pt,''i ss , Ur . in .. :sn 1111 .,u \1 'ro . tu
rrbrmerli di ! Ir relour en 1 rami II ai . .1 coulis :s . pir . .lmi, .

	

sui -,•Il
Iiur 11 .1111111 .i 'r . de . ri 51,.5 di .415111 :1 I . Iinlloui .11,111 .11

	

I II, 1, t;
pinnirnittl ' I

	

I,t .ou,ir.tlritc d11 \trot qt .1 . .1 5'11 ,!roll d

	

In
.ompnrl .mirr : ..al 11,•1111 .11 d . 1 .1 p,irl di .s• .onnlh11,thli, tour .,•moi.
dernlir,

	

pou

	

'il

	

prrlrndrr sur

	

.Huon .

	

a

	

di .

	

, .hllg .ttl,•ri,

	

Lot
(1ncrirnlnaloirc

	

,,' .'thon I .. honni .

	

inu.
adnunislr .tilon,

	

sialis d . . .Ut, psi'. . 1 111 .Iras . II , .is .r .tli .lui lis
delll .UII ., Fer., r Ce, p .sr t5', a, .ulilll . ri , . S . 2111 Cr 111 .'11 du gmtsl 11,-11
conllnuai .nl . : ..• prtrdutr' ,an, que Iiur h . l 5's : 101 .011 n, .su .. Ils .ullonli.
Ir .1n\aIses ne manquera enI pas si est quer Lt qu .,hnn pois pou ! honorable
p

	

•mental, e l 'n.sa,lnn d'un . prochamr reunl .rn ne. le . auf•ru ..
tir.!i . •.lu \4 .510.

Qt I-STIONS ET REIN)\SES

	

h Juin 1951

EDUCATION NATIONALE

19572 . :rt s,•ut 1 .1,' M . Jacques Mellick ap141li I .l11nniois Je
M le ministre de l ' éducation nationale .tu. la 'Huant, d . . .lise . di
....Aton d ;n .ir_nimint .(Y:lali, .i di plu. di .il,an. In :•I)il . Ii . 1, I 1
1 .u..tut paru ; 111ligr .Inli di sa .I . t.luri dis .ttlli~i• si.n .etgneruilll ..usnd .uti
yus ..,,i .ul .snt en pnn .ipi Iraq .'

	

.iveau . onl . . n,rnn.tliminl ., prit .' .1, ni
garda cuis ilitis stol Iu .yu .t . :I .u•5' 11r dan . 1 .1 plupart di .es i t.Ihh . .itnini ..

5•., 11111' di I. tel :,

	

.1 . .11 ;1, di polar.Iil, rs L' UT .a siarui an,mt.nli
vc, a,v ,t .s .

	

,..tir! itl .Ltnti . Il lw dsnt .utd.
I . Il ;nuvc . di .uppnn :ir ! . rr .rutirnint

	

ik. tis dis l' .tee d . qu'Ion . -tn.
. . qui '114rit .ul di. pl-tai• pour L . plu . sic

	

quilles mi.rtri.
ni . s,. ..ur ;s Ii s .anpl ; prit :„Sri rota .r .,urn .11'' ,lite• d.1 1 ♦ agis di 'ive .5115
ur.. us'nt .,hh' formation pr .sii . .n'rn .lii :t

	

qui Iiur pa'rntnu .w si - ohtinu
un intplssi e Iiur itnr .Y den . 1 ., v5' .pins il !iur garantirait ! . . millliuri . sh .tn.is
di pt,Mn .H4'n

	

.1 : ;n ss. i p.rr»t .chas- .t uni Issrn? .num plu, ion_us I,it,-
,err

	

dit tust anse

	

.nlllhuu,at sic ntss .in . .upplimint .tris il la p .r .,ihtlni
.I ohi : nti, n : d q 1

	

\ I' .. .u, l .•rnri d .'trias .arl!alnlh!is

K. i'•••, .

	

I . s :tlisut . di ;! : te s sa . us.'dis dans i .'s .11oll s i ' iduiau„n
{4• .Ia ü,.•5' o rIl _l . ,h.tliminl .tu_ntir,li di "s p PHI dipul n la rial rra •isrl .nri

t. .

	

p .1 . . .1r1

	

5'r

	

I ramai

	

nliirop„Ilt .ii s.

	

di

	

lu < '1111 a
I l'. 'INi ad•s :e ., :nt, l';ndent s,, mime pinodi i n,smhr . d .l .ti• .1g,, de
p,tr . si ; le. ris' , 5' .t l . .ru s!,

	

: r IIMI pe .s .utt 5 .s' , aMt ;r, 1 t' ) e 12 21)51 en
1 1 1'

	

. .

	

. .

	

` plu, ati 15's su' . rirr, .int .nir,1 , p IIM1 dis illi .ul, in
1 . 1 -y " 'nu i al tla r, 'lM1 in 111,' l ;t .i . .n•i . .i nti ni mont,. qui

	

1 .Itnlllis CI
.

	

.Id„Ic. .i111 . .u, mina, .,•u4 .ris.l I .lu :

	

prof .„u,nnilli
., .luü i : mira .1111(4•^ ._ o,t :Ltr_r: ;t qui .h .tyui l o ts qui .rl .r 5' .I posai hle.

reppr,,.h . dis ,•hl . . w, sis formation du .irlrtl :al .I apntUdi
pt,•t :Y, . .rni .a pt .para .tai .

	

;sac, ., rn .ii,ninxnt pr,sls . .ionn .l

	

1 .t
„, .lnslt . n: .1u dsl .t . . .

	

1 11 ,11 . . I ils' amui . : .Lal ,

	

.IcIUsI di
1,,1r, 11ort n,n"rll .!	 ! : .•r . .l ;aftk .11lrl'. ,pi . L1!LÜ all pli, d Un i11or1 .Ur

, .1pa .11 ;, s : u . .ui1 : .••n•.p.r .i .55 part, r' : .I r•ll r .r uni rrdwnon di.
,•u, sl iCIrY.

	

r. s!ui p . . . .lh ; part .I pollilyui .1 Ini ._r .I11 . , 15 ssol .tlri nu .. .n
,cos 1,

	

d .pus t p :u .Is'ur .

	

.roui .

	

r ; s! ;Inui ;i di tilorpri p .1r

	

I ..
dia, .11 .51 .1 ;15' . :nt ;r' ,rs . t .rli :a, di . _'1 i .iri„ir l'1, : 5't ''i l .tr. .l .r 1 '1N t
,t ;pun

	

u, 1 1 1 ' •1

	

;ltcs ul . t L rtim.are .tue : : .s ., .m T .dtn, in
rase . .

	

nut1,•çS, 5 51 .1115 .

	

_ ,MM1 iliti,

	

piratant

	

qus

	

"1 .1 .1 ., ..

	 : . . : :1„r .: ..I I•,r :a ; ..

	

; . .nu

	

star. .

	

di : .I r .l .'r111 ; r„
s1 un ;

	

_ .lr :i .., : :,•r. ?oc .! .; •u• .r ti.hrtyue di . _four, .

	

nrss .ne
•nu Is. r ;

	

11,

	

, ., . 1 .

	

.cr ._ratt .•r.

	

oi .nr .

	

.fi	 si	 lis'sis
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Le ministre de Ieduc.itton t Iti nale attache une grande

	

in1portanc

	

t'.itelioration de lcnseugiiincuii des lingues s s ailles cii
I r.iite et .i i ilist .itli .iti i iii d ' un ltieillc'tIr equilibre entre les ni,tiides langues
de cultures i ii iiuti crue iii i'i ,uii ciiiiiliiiri° . le sstetue solatre
tranç .its est assureunent le seul qui offre ait ehoi des ramilles uu titre de
pu emiere ou deuueuite langue . dou/e langues s s alites et rattgeres dans les
eiullcges et les cees I con s tent de souligner . j cet CL! .I RI . que le japonais ne
ligure au titre de langue a option obligatoire dots aucun des systèmes
scoLi ires dc lois pa ii cil lires e u ropes'tt s la ol 11111e d o u s ri r le ss sterne
scolaire français aux grandes langues de culture n Incite le ministre de
l'educnton nationale t procéder différemment et a créer les conditions
reglenientaures du des eloppenient de ces langues et notamment du japonais
Bien que la réglementation situe la langue japonaise sur un plan de parfaite
eg.0 lite a s ce l ' ensemble des autre, langues étrangères . son des eh ppetti' n I
dans i5 etahlissrnents scolaires na pas etc significatif . La demande des
familles, dont dépend en detunitise a création de sections de tangues
étrangères . s'est en ellet Ires peu cxrritilée en sa raseur . bran que les
brochures d ' information dttTt:secs aux familles par ID . N . I . SE P . â la
demande du ministre de l'euiueatton nationale comportent un volet relatif au
ta pona s eq uts u lett t en Importance et cii contenu à ecu s des on/e autres
I .ot g u'2setrntt g eres On notera sic ailleurs que le iioitshr ddes esqiil choisissent
le t,i '1 ' i i .111\ epieci 5es eCrites cl i'ra les du h,ica la tlreai est e\t remc'ussetl I

restreint . Aussi, en 1 1 82 . cette possibilité offerte na etc choisie par aucun
candidat dans l'Académie de Lyon . Le caractère limité de la demande ne
légitime donc pas, en l ' état actuel des choses, la création d ' un C A . P . E S.
de japonais. Lu ii qui 11111 cr111' I e'ltseiglti'nhi'?il %ulirii'lr . Il appartient aux
unis cr51 t es dans le cadre de l ' autonomie pédagogique que leur accorde la lot
d ' orientation de l'enseignement supérieur de dé ni r ci de mcl! re eti catit re,
en fonction des besoins dont elles disposent . leur poli tique de I ortssut ion . Il
leur res dit également de demander au ministère les habilitations
necessa ires n la délit rance de di plittses . (es dispositions sont applicables a
l ' ensemble des disciplines . donc au, langues étrangères et singulièrement au
japonais . Jusqu'à une periode recente . l ' enseignement du japonais n 'était
assure qui l ' Institut des langues et civilisations orientales dans le cadre de
ll»nisersite de Paris III habilitée n delisrer la licence et n maîtrise de dette
discipline et u organiser un enseignement de licence et de tiiavusc
appliquées . l . ' tttisersute de Paris VII et l'Université de Lyon III ont
également reçu une habilitation u ces enseignements respect i s emen t en ['MO
et 1»82 . Le dés eloppement du japonais s' effectue ainsi par étapes et des rail
se poursuis re nu cours des années a s eitir . Il cons lent de préciser que ce
desel'ippetnettt est rendu possible par l 'examen par lAdtitttsis ratton
centrale des demandes d'habilitation de japonais selon des eritéres moins
rigoureux qui' pour les autres langues sisantes . en cc qui euttecrie
notamment l 'encadrement disponible et le ttotsshrc d 'étudiants susceptibles
de suis re lu formation.

1:11 iciL,'fliiiid!il 'l ,cii/ij/cIui'I'

	

luth (uiiflutuiitut

21530 . 18 octobre 1982 . M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quels siinl les eIfeetil's des
professeurs du second degré il feetes sur postes de tit uluires-rcrnplaçaiits
Par ailleurs, il ltn detnatsde quelle est la répartition des Malaire,
remplaçants cistre les differents corps lagreges . certifiés, P . E . (i ('.
adjoints d'enseignement . professeurs de l 'enseignement technique) . II
souhaite eotlnaitrc également la répartition académique de ces personnels.

iiusilciii I

28315 . 28 lés rier 1983 M . Bruno Bourg-Broc s'étonne iicpres
de M . le ministre de l'éducation nationale, de n ' avoir pas obtenu de
réponse a sa question écrite n°21530 p'ihliee au Journal rtf/ieie/ A . N.
(Q) n 41 du 18 octobre 1982 relative aux effectifs des professeurs du second
degré Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement set ondine Inm Maniement

	

32720 .

	

30 mat 1983 .

	

M . Bruno Bourg Broc s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale dc tiasotr pas iihten' de
réponse ii sa question écrite r i° (Journal o/ll1leI du 8 octobre 1982)
déjà rappelée sous le n' 28315 ( .Iourital officiel du 28 février 1983) rciatise
aux effectifs des professeurs du second degré . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - Le tableau suivant fait apparaitre la ventilation académique
des titulaires remplaçants ayant par :tctpé . sur la hase du voliititariit, â
l'expérience mise en place par la ilote de service i l°

	

dit 22 juin 1982

Il te ccinilxrend pas les tdjil1flls dettsciL'nettteiit polIr lesquels il n 'est pas
possible de nue tint' distiilcitoil cistre ceux quo 0111 Opte solontairt'nscnt
Polir de tels postes et ceux 11111 dlii etc ,illeeles liilte de piisies 5,tC,ittts
detsseigilet't'telt I

Nombre de titulaires remplaçants

IJisrii'iictiliihI /)i'coIcuii'c

	

I . ) c/uililIlIu rI

	

/5il Silulfli/

22388 . I" iti,senthre 1982 M . Michel Sapin appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'application effectue
et i,u généralisation tic la Pcoeedture cottcccitaiti le' . tllul .ittCs-rdtsxpl .lç',unls
In elleS, de nluilthrclus titulaires 'oui del',iut dli cours daitttee scolaice, pour
cause tic iutiladie oui ut' nuateritits' . dans les cas les plus fréquents . et
Iic'ec'ssilCIlt un remplacement Lugent ;Mn d ' assurer la eonttntnle de
ldttst'igiieltlt'hil . (est pour coitthlt'r ce dél'ueit conjoncturel sans pour amant
,lsoui recours .1 de, uuixiliiires ilulasait ciel issaguitee la l 'onction tic tittul,uire .
rc'iisplaç .unt . Nc'aisistoutis . celte titcsuurc psitis e ne semble pas connmtre
des eloppcnteiit stiutltaiie u l'origine . Sur la hase du scilosiltriat, de
tiiti breuis tu uul,iures seraleiti suuscepl ihl es ci et te Intéresses par CC I n pe de
tiicihulite . sauts pouri .ost que itt' se preci tttse . daistice en ,ittlit'c . lcuur
situation . II luit deistuitde le nombre ici uel de tut uluures-reittplaçants .tutisl
que le dispostiul pluriannuel titis cii pI,iec' ,i1iit (IL' iactlitcr lacct''. .1 cetie
tiouus elle c'ategcirle

	

pc.'rsonuiel el'sc'itttaitt

Ripiciu si' . l r tus pori altec des difficulté, s tu set t ces . ces dcrnrares arme,.
par le remplacement tics enseignants absents . a conduit le ministère de
l'éducation nationale 1 mettre en place une eXperlellde de titulaires
rcusspluçuttts puirtuttl sur ests urott 5)8) des S 000 postes de remplacement
délégué, aux académies, pour l'a tisce cil cours . Ceux-ci devaient ut re
pourvus . dans le cadre de delegu titi ix rectorales . par des prds t esse tu rs
titulaire, cotilurnscs . volontaires . assurant cri priorité tics relstplicetiscitts de
Ilsoctine duree Ideux u xuttgt sctssitnesl . In 1982-1983 . la possibilité de
dcx unir titulaires rctsspluçants dutis une cueadurtssie dcittnce a dé ét re resers ce.
pour dc'' raisons tic culetidrier . titis settl'. enseignants titulaires de l ' académie
cotssudcree . S 'agissant d ' un nciusctuuu dispositif aussi delicat a mettre en
place . pour des itioluls citant essetuticiletiieitt aux eistslriitttes lites îi l 'accueil
des élèves. il iii pas titi oturs etc possible de procéder suffisamment tdt â
lotus les appels de candidature, . Ln dépit de ces conditions . 85 enseignants
uutulaires)52 certulies, aglegcs ci 90 P . V .O . t .) ont elscii ..0 celte possibilité.
compte non tenu des adjoints d ' enseignement pour lesq tels il n ' est pas
possible de distinguer entre ceux i nul opte stiloittiiretticiit pour un Iel
etttploi et ceux qui s 0111 etc affectes en l ' absence de postes d'etssciguicuitetit
s icutits Par iilleutrs . dans le bu« le rendre plus attractifs les postes de
litulatres retiiplaçatits, lu tulle de sers ce

	

X2 . 559 du 29 ttiist'tithre 982 t
prévu Itt 11usd tilt Intimement ttittcltt,il iiuuiiu' partie des postes tic lit uulires
rc'nipl .uç,iiils .

	

le iihle,,u suis ,iiui ticiniti' le deluil . Pat clist'upltiie CI

	

0
académie, des 134 postes concernes . (elle lttstruuctiuutt prectse cii titulre les
di hotiil'icitutitts » asstlduer's n le serciee tics blndli)ll, de titulaires
remplaçants . Les enseignements seront lires de des e s perte tutes ;dia
d ' améliorer et tI 'et cuid ri' le dispositif nus en place.

Académies

	

Certifiés

	

Agrégés

	

P E .G .C.

Aix - Marseille	 2
Amiens	 1
Besançon	 1
Bordeaux	 7
Caen	 J
Clermond-Ferranu	 -
Corse	
Créteil	 2
Dijon	 4
Grenoble	 1
Lille	 —
Limoges	
Lyon	
Montpellier	 3
Nancy - Metz	 6
Nantes	 1
Nice	 3
Orléans - Tours	
Paris	
Poitiers	
Reinss	
Rennes	

	

4
Rouen	
Strasbourg	
Toulouse	 1
Versailles	 11

	

3

Total	

	

52

	

3

	

30

3

3



2526

	

ASSEMBI .EF. NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

6 Juin 1983

Postes de titulaires-remplaçants offerts au mouvement national de 1983

Disciplines Lettres Lettres Mathématiques Anglais Allemand Histoire physique Sciences TotalAcadémies classiques modernes géographie naturelles

Besançon	 3 4 3 3 2 - 15
Caen	 1 5 4 5 15
Dijon	 3 5 - - - -- - 8
Limoges	 5 6 - 5 16
Nantes	 5 5 5 - 15
Orléans - Tours	 2 4 4 3 2 2 2 1 20
Poitiers	 2 2 4 4 - 3 - 15
Rennes	 5 5 - 5 -- 15
Strasbourg	 3 1 4 2 2 2 - - 15

Totaux	 24 17 41 22 4 8

	

" 17 1 134

F11rnruliun prr!ruronnrllr e! prrn iiu!Li r i01-1nlc

	

rtuhhssrrnrnts

	

.\ und) .

22733 . X novembre 1982 . M . Alain Faugaret appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la suppression des
cours de promotion sociale au Lycée d ' ensei g nement professionnel du
hàtimcnt . rue de Lille ;i Tourcoing . Suite ;i des licenciements pour cause
économique . les stagiaires . au nombre de quatre-vingts . avaient pu
bénéficier de contrats de formation d ' une durée d ' un an . Début septembre.
une brusque réduction des crédits qui étaient affectés avait obligé les
dirigeants du lycée ai envisager le versement par lesdits stagiaires d ' une
participation financière de 5110 francs . A la veille de la rentrée scolaire, ces
cours ont dû étre annules, leur Financement avant etc purement et
simplement supprimé par décision du préfet, commissaire de la République
du Nord . De tels exemples se multipliant, il lui demande quel avenir il
entend réserver à une promotion sociale qui constitue souvent la seule
possihilite de reconversion accessible aux travailleurs de trente ii
cinquante ans.

Repon.se . Les orientations prises dans le cadre de la politique de
déconcentration en matière de formation professionnelle, opérée
successivement en 1981-1982 . par le préfet . commissaire oc la République de
la région Nord-Pas-de-Calais . en accord avec le ministre de la formation
professionnelle, ont conduit ai diminuer sensiblement le montant des
subventions attribuées aux cours de promotion sociale . Cette décision prise
en juillet 1982 a contraint les services à restructurer l 'ensemble des cours,
opération délicate qui a nécessité la suspension d ' un certain nombre
d ' actions à la dernière rentrée scolaire, niais en permettant néanmoins aux
stagiaires engagés dans un cursus promotionnel de le mener ;i son terme.
C ' est ainsi que des crédits supplémentaires ont etc accordés pour
l ' année 198_2 -1983, notamment au profit du L . E . P . du hàtimcnt à
Tourcoing . 1.a mise en place de ces crédits exceptionnels abondés d ' une
participation financière des stagiaires modulée suivant leur situation (stages
individuels, à l ' initiative des entreprises, des Asscdics . . .) ainsi qu' une
réduction du nombre de semaines de fonctionnement réalisable grice à son
système d ' unités capitalisables. ont permis l ' ouverture des cours dés la lin
du mois de novembre 1982.

Envi i,~nrwrrrr r persnrun'l i.

24621 . 20 décembre 1982 . M. Jean-Claude Bois attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés, tant matérielles que familiales, auxquelles sont confrontés les
nombreux en .,eignants célibataires nommés loin de leur région d'origine . En
effet . la séparation du noyau familial, l ' éloignement d'un environnement
familier et l'isolement parfois ressenti sont souvent mal supportés par ces
personnels, exilés malgré eux . dont le plus cher désir est de bénéficier d'une
muta tion qui !es ramonera dans leur région natale ou d ' adoption de longue
date . A cet égard . il lui demande de bien vouloir préciser, d ' une part, s ' il
envisage de réserver, dans la perspective de la prochaine rentrée scolaire, un
quota de postes vacants pour les enseignants « originaires du pays o . d ' autre
part, s'il compte prendre des mesures afin d'éviter que ne se reproduisent, ;i
l ' avenir . des situations jugées illogiques par les personnels concernés.

Réponse . -- Les problèmes évoqués ici sont sensiblement différents, selon
qu ' il s ' agit de fonctionnaires, dont le recrutement et par conséquent le
mouvement est effectué au plan national ou de personnels ai gestion
départementale (instituteurs) ou régionale (professeurs d'enseignement
général de collèges) . I . Personnel, uppurhiun! ir r/i s u 11rpv nuliunuuc rr

Dans les procédures de mutation . les personnels d ' inspection . de direction.
d'éducation et d'enseignement du second degré lai l'exception des
P . E . G . C . 1, émettent des voeux qui sont pris en considération selon des
harémes composés de facteurs professionnels et familiaux . Ces harénes ne
prennent pas en considération une origine selon le lieu de naissance étant
donné que ce critère porterait atteinte au principe d'égalité qui doit régir
l'ensemble des fonctionnaires appartenant ii des corps nationaux, leur

donnant vocation à exercer sur l'ensemble du territoire . II ne saurait donc
étre envisagé de réserver un quota de postes vacants pour le a retour au
pays r1 . Sous cette réserve. l 'organisation des opérations de mutations doit
effectivement s' efforcer de satisfaire les aspirations légitimes des enseignants
et de remédier aux situations particulièrement difficiles . C ' est pourquoi.
dans le but de donner une chance de mutation aux enseignants qui n ' ont pu
obtenir satisfaction au cours des années passées, la progressivite de la
pondération accordée a l ' ancienneté dans le poste instaurée en 1982 . a été
maintenue et nugnenlec en 1983 . II . / ler nnrrrll ri fiel rurrrurnr dr/rnrrrrnrnr11l
Pour les instituteurs qui souhaitent rejoindre leur département d ' origine,
deux mécanismes ont etc mis en place : tir le système des permutations par
ordinateur . Les demandes de changement de département formulées par les
instituteurs titulaires et stagiaires sont regroupées a l ' Administration
centrale pour y étre traitées par ordinateur . Le principe général des
permutations entre instituteurs demeure, à savoir qu ' a toute sortie d ' un
instituteur d ' un département doit correspondre l ' entrée d ' un autre
instituteur dans ce mcme département . Le classement des candidats à la
permutation est déterminé au moyen d 'un barème personnel prenant en
compte la situation familiale . l ' ancienneté de service et la note
professionnelle . Dans cc barème un élément fondé sur la seule « origine
du candidat ne saurait étre retenu car outre le rail qu 'en raison de la
diversité des situations cette notion ne pourrait étre objectivement définie.
l ' utilisation d ' un tel élément serait en tout état de cause contraire au
principe d 'égalité . h! l ' application de la loi Roustan pour rapprochements
des conjoints . L ' application de la loi du Ml décembre 1921 modifiée dite
« loi Roustan s . sur le rapprochement des conjoints . prévoit que dans
chaque département 25 p . 11111 des postes vacants au cours de l ' année sont
réservés aux fonctionnaires . qui . étrangers au département, sont unis par le
mariage . 1° soit à des fonctionnaires du département : 2° soit à des
personnes qui } exercent une activité professionnelle depuis plus d ' un an.
Le nombre des candidatures d ' entrée dans un département au titre de la loi
Roustan peut 'lire plus important que le quart des postes vacants (ce qui est
actuellement le cas dans certains départements) . L ' hypothèse consistant à
réserver chaque année un contingent supplémentaire de postes permettant
l ' intégration directe des instituteurs ayant exercé un certain temps hors de
leur département d'origine, est une opération qui a fait l ' objet de multiples
études mais qui n 'est pas réalisable dans le contexte actuel . En effet les
demandes de retour en région d ' origine portent quasi exclusivement sur les
départements du Midi de la France . Or, ce sont précisément ces
départements qui connaissent une situation excédentaire des personnels
enseignants du premier degré . III . /'ervrnurrh 1/11111 Ir rr1 utilement rie ,11e 1111•

uu plut urudemigrn• Au lemme dr l ' ;oUrle I '' du décret n° 09-493 du 311 mati
1969 portant statut particulier des P . E . Ci . (' . , ces personnels sont
constitués en corps académiques dont le recrutement est opéré au niveau
régional par les Centres de formation correspondants . Les candidats qui
postulent une entrer en C entre de fixniation au litre d 'une certaine acadenuc
savent qu ' ils bénéficient ainsi de l ' avantage de pouvoir y demeurer tout au
long de leur carrière . Corrélaixenient les postulants n ' ignorent nullement
qu ' ils ne pourront solliciter une affectation pour une autre région que dans
le cadre des procédures prévues par le décret précité . à savoir les
permutations (art ide 211 et les mutations inleracademiques (article 201 . Là
aussi, comme pour les i nstituteurs, ces possibilités restreintes par nature . le
sont particulièrement en raison du souhait grandissant des enseignants
d' eue affectes dans la partie sud du pays la compétition pour étre nuégrec
dans une académie méridionale est de ce fait très sévère . Elle a conduit un
certain nombre de candidats méridionaux ;i se présenter . dans un premier
temps . aux concours dams les académies du Nord osa le recrutement était
plus facile . Dès lors la situation qui leur est fane aujourd ' hui est la
conséquence directe du choix qu'ils ont eux-niémes opéré au moirent de leur
recrutement, celui-ci ni pouvant naturellement étre organisé qu ' en fonction
des besoins du service public d ' éducation . Pour ces personnels la solution
qui consisterait à réserver un quota de postes pour faciliter les niutauons
vers l ' académie d'origine . contribuerait en fait ai pérenniser ln situation
actuelle puisqu ' elle diminuerait d ' autant les possibilités de recruteraient dans
celte académie et imposerait ;uns, à un certain nombre de candidats de la
région de postuler au titre d ' une autre ac adcnuc . Celte procédure serait
ainsi contraire au principe d 'égalité.
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26378. !4 minier 191 ;1. M . Jean-Paul Charié s étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de constater que des
aeadenües sont en surnombre d ' emplois administratifs de categories A . R et
C D au regard de la dotation théorique, et qu 'au contraire l6 d 'entre elles
manquent d ' emploi, . II lui demande ce qui /u,ufie ces différences de
situation et quelles mesures il compte prendre pour ramener une plu, juste
égalité entre toutes les académie,.

Reno., ne etude comparative de, charge, et de, dotation, en
emplois de personnels ,idnitistra tifs de ' catégories A . R et ( D de,
académies . réalisée par l ' Administration centrale alii d ' attribuer le plus
equitahlement possible les emplois uu,eris par la lot de finances pour 1981
fait :ippairaitre . en elïel, de, disparités entre les acadenues . Des formules de
répartition ont été mises au point après une large concertation pour
déterminer . dans la limite des moyen, glohaus esistaunt actuellement . la
dotation théorique de chaque académie . 1 :n comparant leur dotation réelle
a,cc leur dotation théorique, on constate que les académies se classent de
part et d ' autre de la moyenne nationale . ce qui signifie nuit pas que certaines
d ' entre elles bénéficient d ' un surnombre d ' emplois par rapport à leurs
besoins . niais qu 'elle, se trollsent en position mou, dél';oorable que les
académie, située, en deçà de la moyenne . ( es différences reflétera des
situations anciennes, que le ministère de l ' éducation nationale s ' efforce de
rééquilibrer prigressilenient en procédant à une reparhtion résolument
Inégalitaire de, 'noyer, nou,caus ; humés les duuutons destinées au,
établissentents scolaire, ou,r,int es-nihilo . les emplois créés sont en quast-
totahte résersé, au, académies les plus déficitaires . entre lesquelles ils sont
répartis proportionnellement au, insuffisances constatées . Mats.
paraflelentent, une etude des besoins obtecuf, de l ' ensemble des :académies
en emplois de personnels adniini,trattifs de catégories A . R et C D a été
confiée à un groupe de irai uil auquel participent des représentant, de
l ' Administration centrale, des etahh,semens scolaire, et des organisations
represent :unes des personnels concerne, . Les detictts grabat. que pourrait
esentuellement recéler celte elude ne seraient cependant combles qu ' en
'onction des dsponihiliies hudgétalres future,.

lino{Cornent rsmueus . t urrrourl et Jgdd ores

26954 . 31 Ianoer 1983 M . Bruno Bourg-Broc demande :i
M . le ministre de l 'éducation nationale quelles seront les mesures
prise, dan, les prochain, mot, pour lutter contre la déqualification
crossante des diplômes scolaire, et unnersii ures.

/ ili'i,Cnrnrrrrl rvunrns . d (m sun el Jrpldrnrs

32757 . 30 mal 1983 . M. Bruno Bourg-Broc s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de n ' arsoir pas obtenu de
réponse a ,al question écrite n ' 26954 publiec au Journal ((Unie/ du
31 tnsier 1983 sur le, diplôme, scolaires et unnerswnres Il lui en
renousclle donc les ternies.

Répond . . II est rappelé :i l ' honorable parlementaire que la lutte contre
l 'échec scolaire et les inegalites est une priorité dans l ' action du ministère de
l 'éducation nationale . Dans cet e,prn . et clin de permettre d ' une part à un
plus grand nombre d'elé,es de poursuis re leurs études lusqu ' à l'obtention
d ' un diplôme . d'autre part une meilleure adaptation des formations aux
besoins de la société, une importante rénovation pédagogique est en cour
depuis quelques mois . Dans sa déclaration du 1 " février 1983, le ministre a
indiqué les objectifs et les orientations de la politique de rénovation des
collèges qu'Il a décidée d ' entreprendre . Cette politique doit permettre
d ' élever le niveau de formation des élèves tout en les préparant à leur rôle
futur d ' adultes responsables et de citoyens, et en les mettant en mesure le
moment venu de procéder à un choix professionnel éclairé . Le diplôme qui
marquera le terme de la scolarité au collège sera donc nettement valorisé du
point de vue culturel, social et professionnel . Dans les lycées
d'enseignement professionnel un effort a été accompli et sera encore accru
afin que soit mise en oeuvre une amélioration quali tative et quantitntise des
moyens pédagogiques . De mémo, un ensemble d ' actions a été mis en place
afin de permettre à un nombre croissant d'éléses d ' acquérir une
qualification professionnelle solide et d ' obtenir un diplôme facilitant l ' accès
ai l ' emploi . Doivent aussi étre mentionnés le développement du contrôle
continu, l'aide spécifique au, élèves en difficulté . De ntéme, les
modifications apportées dans la scolarité des lycées de l'enseignement
général et technique sont de nature :i garantir aux élèves une formation de
qualité tant dans les disciplines générales que dans les disciplines
professionnelles . La mise en oeuvre d'une telle action n ' eniraine en rien une
déqualification des diplômes . II est en effet clair qu ' un examen n ' est que la
sanction d'une formation et que toute amélioration de cette derniére ne peul
contribuer qu ' à renforcer la qualité des dip l ômes Cependant, il est clair
que les modalités de l'insertion professionnelle et donc les conditions de

prose en considération de, diplômes dépendent de la situation du marche du
iris,tif Das, ce domaine, l ' éducation nationale ne peul que , ' elforcer
d ' assurer la meilleur ., adaptation des lirrnnauun, professionnelles qu ' elle
dispense au, emploi, disponible, ou dont le pingres technique indique qu ' ils
doncni se ticselopper . En ce qui concerne l 'enseignement supeneur . il a etc
nbsersc que le, jeunes gens ayant héncficié d ' une l 'ornruwn uni,er,itaire
ntéme lorsqu 'elle n 'est pas couronnée par un diplôme ont plus de facilite,
d'eniph,i que crus qui ont interrompu leur, eludes en lin de lornnatton
secondaire . De plus, les titulaires de diplômes a I nome professionnelle und
statistiquement de meilleures chances d ' ace, ;i l ' emploi que les titulaire, de
diplômes clinespundant à de, formations à finalité fondamentale ou
culturelle ( " est en fonction de ce, obsersation que le ministre de
l 'éducation nationale a proposé au gousernenient . qui l ' a adopté . le projet
de loi sur les enseignements supereuis actuellement soumis au parlement.
Ce projet a notamment pour objectifs d 'adapter le, lürntattons
unncrsiuures en sue de finalités professionnelles permettant au, étudiant,
d' accéder dans de meilleures conditions au premier emploi et de permettre
pai n la soie de la formation continue . aus personne, déjà engagées dans la
sic professionnelle de bénéficier des hi rtn ttons tititsersitaires ususrant sur
de, diplômes . ( '' est dan, celle optique que le pro/et de lui prestitt un
renliircement de la participation de persinnaiites estérieures dan, les
organes statutaires des établissements et que la participation de
professionnels a l ' enseignement est renforcée dan, le, dispositions rel itises
à l ' organisation des cycles de lormatiun.

pr(h sar(ns d'I (d In rh i rlieJu (/rt IneJed Ille „(dalle

28346 . 28 fésner 1983. M. Claude Birraux appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le corps de, I ntimierc,
public, d ' enseignement . ire,: par decrel du Iu eoitt 1965 . I ,t carnérc de ce,
personnel, ne comporte qu ' un seul grade alun que celle de, inlinwcres de,
ctahlissennrns hospitalier, puhucs comporte . après cr premier grade . des
possihilnes de promotion dans deus grade, supplentent tires . II n ' ai loulou!,
pas été procédé :i la création d ' un second grande alun niénne que cette
mesure . dccidec sous le septennat précédent, aurait du entrer en application
le I” jans ter 1982 et qu 'elle :Rail reçu Fasts la,drahle du Conseil supérieur
de la fonction publique en :Rrtl 1981 . Cette est un ientable
paraduse au ntun .ent on l ' accent est nui,, :i juste titre . sur les accoles de
présenttun et d ' éducation sanitaire en nnheu scolaire . En conséquence . Il leu
demande s ' il entend mettre un terrine ;i cette lisp :trié de cairncre qui
désasantage Ic, Infirmières des établissement, public, d ' enseignement.

Repune . Les personnels infirmiers en fonction dans les sentces et
établissements rcleiani dn ministère de l ' educatiun nationale forment un
corps particulier régi par un statut interministériel . objet du décret n° 65-
693 du lit aoùt 1965 modifié . Ce texte institue à l ' égard des personnels
Infirmiers des administration, de l'Etat, une carrière comprenant
uniquement le premier grade de la catégorie B . Conscients de la nécessité
d ' améliorer la situation statutaire de ces personnels, le département des
affaires sociales et de la solidarité nationale et celui ayant en charge les
problcni .s de santé ont préparé un projet de décret visant ai offrir aux
intéressés de meilleures perspectives de carrière notamment en créant un
grade de débouché dont les indices correspondent a ceux du second grade
des corps classés en catégorie R . ce classement ayant reçu l ' accord du
Conseil supérieur de la fonction publique, réuni le 17 décembre 1981 . Le
projet de décret précité a fait l'objet d'une nuise au point reflétant l ' accord
des différents départements ministériels concernés ; il (di étre suunis à la
commission des statuts du Conseil supérieur de la fonction publique et sera
prochainement présenté au Conseil d'Ela ainsi que l ' exige la procédure en
matière statutaire.

('hunr6res runsuluirrs Irhumhrt's dr nlrlirrii.

29369. 21 mars 1983 . M . Henri Bayard demande Ji M . le
ministre de l'éducation nationale de bien couloir lui indiquer dans
quelles conditions les chambres de métiers seront amenées à participer a
l 'élaboration de la carte scolaire, compte tenu de l ' importance des maître,
d' apprentissage, dans la formation d ' un grand nombre de jeunes.

Rcpunsr . Dan, le cadre des mesures de déconcentration administrati,e.
la carte scolaire des établissements d 'enseignement de second degré est
désormais élaborée :i l 'échelon régional afin de nueus prendre en compte les
particularités locales . notamment l ' esolution démographique et
l ' environnement cconuni qne . Cette muselle procédure permet.
précisément . de procéder u une consultation aussi large que possible des
divers partenaires intéressés aux prohlémes d ' éducation et de formation
(élus locaux, représentants des syndicat, d 'enseignants . des parents d'éléses,
des professions . . . .) En outre, l ' article I(1 du décret n° 80-Il du 3 lansier
19811 relatif à l 'organisation générale et :i la déconcentration de la carte
scolaire, prévoit que sur la demande du recteur, et préalablement à la saisine
de la Commission académique (le la carte scolaire . le commissaire de la
République de Région consulte le (' moine régional de la formation
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prifessionnell, . de la promotion sociale et de l 'emploi tau sein duquel sunt
repre,e ttees le, chambres de nepers) sur le prolo de carte scolaire de,
enseignements prufessiminels . Il cuntlent de noter d ' autre pari que la
(onunis,lun academlque de la carte scolaire comporte parmi ses membres
quatre represenlants des professions . nommés par le recteur : . . un pour le
secteur du coi nnerce . un pour le secteur de l 'industrie, un pour le secteur de
l 'agriculture et un pour le secteur de, Mener, . (arrcte du I> septembre
19801 .

Lu iiiCnr ment /une liurnienrenl

29495 . 2 8 mars 1983 . M. Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s'II est exact que le personnel des
agents de l ' éducation nationale (agents de sert 'ce . oustiers professionnel,.
et personnel de laboratoire) entplo es pour l ' entretien et le bon
fonctionnement des et a hl is semelits sco a ires est actuellement Ires
Inégalement reparti sur l ' ensemble du territoire et notamment dans
l ' .Acadenue de Strasbourg off Ion compterait environ 35(i postes non
poursus . Il lui demande quels moyens il entend mettre en rouste pour
attribuer le, postes tarants et de bloquer les eredts correspondants afin de
remédier a une situation préjudiciable au bon fonctionnement des
établissements scolaires.

Repime . L ' Administration centrale du nûnistere de l'éd (raidi
nationale . .lfin d 'attribuer le plus équitablement possible les emploi . ouscrt,
par la lot de finances pour 1983 . a effectué une étude cmnparatisc de,
charges et dlitatiins en entplul, de personnel o ut rie r . de sersice et de
lahorarilre de, etahli„cntents scolaires dans les différente, :cadmies . Elle
fait apfaraitre l'existence de disparates q ler-académiques . qui résultent de
situation- enteneure, . 1 e nnntstere de l ' eduction mtronale tend
actuellement a rééquilibrer progresisentent la repartillon . en distribuant de
.tanière résolument inegalit .ote les ntmi en, noutcaut . Ainsi, les emplois
Crees en 19x_2 et 1 9 153 ont etc . en q uasi-tilt a blé . resersés aux académie, les
plus delet .tres . ( 'elle de Strasbourg. qui appartient effectu s eurent u celle
eu tegorte . a pu de celle façon obtenir s uecessltelllen t solvante et uni ce de ce,
entplul, pour 1982 et quarante-deus pour 1983 . Parallelentenl . l'etatmen dit
hesoois nhlecttls de l ' ensenthle de, .ieadetnie, en entplul, de persottitels
adnunniratuls . techiques, de sanie, outrer, et de ,ertice .1 etc confie u un
groupe de Ira,ail auquel participent des representa nit, de l ' Administration
centrale . des établissements scolaires et des orga ntsauoits represen talti s es
des personnel, concerné, . Les d•& licit, glohaut que pourrait etentuellemeni
tescler cette actude ne serinent cependant comblés qu 'en fonction de,
dlspamhlltes budgétaires futures.

Ented nemenl set tuntluire I perturuiel I.

29931 . I I avril 1983, M . Roland Bernard attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas des professeurs
techniques . chefs de travaux de lycées d ' enseignement professionnel . II lm
demande de bien vouloir lui indiquer les conclusions auxquelles ont abouti
les négociations entre les intéressés et ses services et les mesures qui seront
.prises afin de revaloriser la profession.

Rtpuntr . La situation de, professeurs technique, chef, de trataus a
déjà fait l ' objet . au cours de tannée 19151-1915 2_ d ' un examen complet.
approfondi . et partueuliérement attentif a ses différentes composantes . Pour
tenir compte de l ' ctolution et de l ' importance de cette fonction . Il a été
procédé . tu la suite de cet evanten . a une actualisation des textes qui la
définissent (circulaire n" 8 2 -3 22 (lu 32 juillet 19X21 . Plusieurs mesures ont
eue prises . en nulre . pour preclse' et desclupper le, larmes de l 'assistance
technique aux chefs de travaux afin d ' améliorer. dan, la mesure du possible.
le lirnclionnemenl de, établissements et la qualité du service . Les
:unenagentents complémentaires susceptibles d ' erre apportés à la situation
de cc, personnel, feront l ' objet d ' un examen attentif qui pourra déboucher
sur des propositions. celles-ci dépendant toutefois de la position du
gouvernement sur les prtiblentes catégoriels . Dans cette perspectise . il sera
procédé . en concertation avec les organisations syndicales concernées . à un
nouvel examen de ce dossier sur la hase des Iras lus déjà menés l ' an dernier
et des hypothèses alors envisagées.

Enseignement terunrluire r personnel ;.

29987. - I I avril 1983. M. Michel Suchod appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs techniques chefs de travaux de Lycées d ' enseignement
professionnel . ( L . E . P . ) . Cette catégorie de personnel revendique son
reclassement au niveau des professeurs certifiés . ainsi que la généralisation
dans les L . E . P . de la circulaire n° 80-350 du 20 août 1980 . En conséquence.
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
situation .

Repuna f i ,Morue. des professeurs technique, chefs de traduis a
&dl l,ot roide( ;ut cours de l ' année 19151-1915' d ' un e,anten complet.
approfondi . et particulièrement ,ittcntll a ses ehflerenles eumpus.lmes Pour
tenir compte de l 'es olullin c1 de l ' importance de cette l 'nitelion . Il .1 eue
pnlcede . .i lai suite de cet rtamrn . à une aeluahatnut des tette, yin la
définissent (circula ire n ` 8 2 -3 11 du 23 lulllet 19152) . Plusieurs mesures ont
etc prises . en outre . prnir mpreciser et detelopper le, litrntes de l ' assistance
technique au X chefs de Irananit tint d 'alneliurer . dans la q mesure du possible.
le foneilnnnemenl des etahlrssements et la yuahle du sert !Ce . La circulaire
du 20 aota I`)5II a ainsi précise que, dans toute la mesure du possible . il
contenait de prolonger le, Mort, delà accomplis dan, ce domaine, qu ' Il

s ' agisse de l 'etpenenee N ' assistante lechnly ue .lut chef de trn .lut de Iseees
d ' enseignement professionnel mener depuis 197(1 dans quelque, acadennes
Olt des mitaine, prises sur ce plan par Un certain nombre de recteurs . (10111

rien n ' Interdit qu 'elle, se multiplient . Les aménagements eu ntplenieuiaires
susceptible, d ' élre apporté, a la situation de ces personnels ierultt l'objet
d ' un et .11nen :ttenllf qui pourra déhuUCher sur des prupu,tunn, . cella-ei
dépendant loutelitis de la position du gatnernentent sur les pruhlentes
catégoriels Dans cette perspccuse . il sera prtecde, en concert ;tion asec les
urg :uu,ations ,tndle:ale, cnneermce, a un nous et examen de cri dussler sur la
hase des Iranaut défia menés Van dernier et des litpalhese, alors euts'sagee,

l.ui averse nrrnl r r Nrnlumr pcl \don •/

30082 . I I .1, nl 19x3. M . Jean-Pierre Kucheida aune
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
ntudalue, de uu11a.I,,uom des n1•111,, am V h .nres Les Nl,pmulon, en pl,ii.
ne prennent pas en rompre les aimer, de ser,ice effectuées en qu .lhté de
moniteur nintierpal de mu,uquc 5 LI I pai .uiu d ' autant plu, infuse lorsqu ' il

s ' agui d ' une personne trop aigre de quatar/e mors priai el, t11UL11i,ee I-n
erin,eelliertce . Il lue denl .unde s'il ensl, .age de prendre lies mesure, .clin de
prendre en compte les .U11tees de scn1cC en quahte de moniteur muntclh,ll

Repense . Les dispusutunns reglemeitlalres relatif es ai la nlularl, :tlnn
des ntaitre, autili :ures . qui flint l'objet de projet, de décrets au Conseil
mi l t .t sur le point d ' ivre publie, . ne pret oient pas I . prise en compte des
aimer, de sers ce effectrices en qualute de moniteur municipal de musique.
l-n effet ces années n'ont pals etc eli 'ectue•es sur de, emplois de l'Iaat et ont
etc rémunérées par une callecisité locale . Le nunistre de l ' cduetion
natunn :de précise par ailleurs que les proie', de décrets précites ne presrnent
aucune limite d ' ;ige pour l ' ace, . out corps de titulaires.

/:na•(enrnrrnl pulnri/ur t/r' I iulur Meurs

30293 . 1N annl 1983. M. Serge Charles demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale les misons pour Iesyuelles . .tpres
;Isou reçu une prenniere fuis . le h aoùt 19151 . les replesent .un, de la
( ' onléderauon nationale des groupe, autonomes de l ' enseignement publie
((' . N . (i . A . ) . il ne leur a depuis . accordé aucune entres ue . maigre les
demandes rciterecs de ce ,s idteut.

Réprnnr . Lors de sa prise de fonction a l ' e'ducauon nationale . le
nnmstre a tenu a recesuir personnellement l ' ensemble des urganl,auins
syndical. représentant le, personnels et :t ce litre . connue Ir souligne
l'hunoraNe parlemcntanrc, la cunleder,ltian nationale des groupe,
autonomes de l 'enseignement public a etc reçue le 6aoùl 19151 . Ces
audience, ntinislénelles ruaient destine,, u restaurer la concertation aire les
oganisattons de personnels et ai liure de celle-ci une règle de Ira, ail . (elle
régie ne signifie Uucunement que roule audience stmhcde se déroule en
présence du nunistre . La C. N . O . A . . contrite de nombreuses autres
organisations de personnels- i etc . depuis 19151 . reçue au cabinet du ministre
et a toits les échelons de l ' Admnustratiun de l ' éducation nationale appeler
connaitre de, questions qu ' elle entend poser . Celte nte•thude n 'est autre que
la noue en rcusre concrète de la concertation yuu preslde a l'ensemble de,
relations (1e l ' édiietlt11n1 naiolnlle ait cc ses partenaires et la (' .
cannait en tant (tu ' organi,auon syndicale . la Ine•Itte réponse que les autres
organisation,

lfuuu'ies rl ullueununt ./ .0111/r't /uitliii du trrtlm/drile

30356 . 115 as ru 1981 M . Henri Bayard antre l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les er,ndluuns
d ' .turlhuuon de, bourse, d ' ciudes du sccttnd degré' Mur, que les plalonds
de ressources perllleltanl de retenir la soeatian :a bourse ont etc rCICsC, NC
12 .5 p lui pour l ' année scolaire 19151-1982 . Il lin demande dan, quelles
conditions l' ensemble du s\stenle d ' octroi de ces bourses a permis, pour
celle année scolaire, de sen . en aide ais lamines dont les ressources sunt
modeste, .
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Repnn,r . Les principes qui permettent, dans le système actuel, de
déterminer la vocation à bourse de chaque candidat boursier, quelle que soit
son origine socio-professionnelle, consistent à comparer les ressources de la
famille aux charges qui pèsent sur elle, telles qu ' elles sont fixées
limitativement par un barème national, rendu public . Ce barème fait
l ' objet . tous les ans, d ' aménagements pour tenir compte de l ' évolution des
revenus des ménages . Si le ministre de l ' éducation nationale n ' a pu agir sur
les plafonds de ressources retenus pour l ' année scolaire 1981-1982 dont le
pourcentage de relèvement avait été fixé en décembre 1980 :i 12,5 p . IUt)
il a, dès le début de 1982, entrepris une action déterminée afin que soient
mieux réévalués les plafonds de ressources a .u-dessous desquels est reconnue
la vocation à bourse . Pour l ' année scolaire 1982-1983, ces plafonds ont été
relevés de 15,6 p . 100 et pour l ' année scolaire 1983-1984, ils sont réévalués
d 'environ 15 .5 r . 100, pourcentage supérieur au pourcentage d ' augmenta-
tion de la moyenne des revenus des ménages, qui a été de 13,1 p . 100 en
1981, année de référence des ressources prises en considération pour l ' octroi
des bourses au titre de l ' année scolaire 1983-1984 . Par ailleurs, la politique
suivie par le ministère de l ' éducation nationale en matière de bourses
d ' études a pour premier objectif d ' accroitre l 'efficacité de l ' aide apportée
aux familles afin d 'encourager le maintien en scolarité des jeunes de plus de
seize ans qui seraient tentés de quitter l ' école sans avoir obtenu le diplôme
postulé . Dans cette perspective, la priorité est accordée aux élèves de
l 'enseignement technologique court qui sont issus, pour la plupart, de
familles modestes . C ' est ainsi que les boursiers préparant un certificat
d ' aptitude professionnelle ou un brevet d ' études t rofessionnelles se voient
maintenir systématiquement le bénéfice de leur bourse, quel que soit leur
:ige, lorsqu ' ils sont amenés à redoubler une année d 'études. En outre, les
titulaires d ' un certificat d ' aptitude professionnelle ou d ' un brevet d'études
professionnelles qui s ' engagent dans la préparation, en un an, d ' une
mention complémentaire à ces diplômes peuvent également bénéficier du
maintien de leur bourse . Parallèlement, une action déterminée a été engagée
pour revaloriser le montant des bourses . Ainsi, dès le i " a's i i1 1982, tous les
boursiers scolarisés dans les lycées ont vu le montant de la part de bourse
passer de 168,30 francs ai 188,40 francs, soit une augmentation de prés de
12 p . 100 . Cet effort a été poursuivi à la rentrée de 1982 en faveur des
boursiers des classes de l ' enseignement technologique long qui bénéficient
de parts de bourse supplémentaires et de ceux des classes terminales de
l ' enseignement technologique court qui ont vu le montant moyen mensuel
de leur bourse progressivement porté de 175 francs à 213 francs :i la rentrée
de 1981 . à 440 francs à celle de 1982, et à 500 francs depuis le 1 " janvier
1983 .

EMPLOI

.'ipprentirsagt' /étahliasenu'nt .s de formation Maur-Rhin)

19133 . -- 30 août 1982. M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la situation du
Centre d ' apprentissage de la S .A .C . M . de Mulhouse, qui a formé
des milliers de professionnels depuis 50 ans . ('e centre, qui compte de
50 a 85 apprentis chaque année est réputé pour la qualité de
l 'enseignement dispensé et pour les taux de réussite élevés de ses élèves au
C . A . P. (92,3 p . 100 pour les apprentis de la S .A .C . M . contre 50,5 p . 1(10
pour les élèves du reste du département en 1981) . Les difficultés graves de
cette entreprise, âgée de 150 ans, ont eu pour conséquence, entre autres, de
remettre en cause l ' existence de ce centre d ' apprentis . C ' est ainsi que sur les
53 futurs apprentis, seuls 8 ont été acceptés, les autres devant chercher un
nouveau maitre d ' apprentissage ou s ' inscrire dans un L .E .P . . La
S .A .C . M . prévoit toutefois une nouvelle orientation de ce centre de
formation en centre de perfectionnement pour adultes . En conséquence, il
lui demande quelles aides il entend verser à cette entreprise pour qu'elle
puisse préserver son Centre de formation d ' apprentis, et ouvrir
conjointement un Centre de perfectionnement pour adultes.

Apprentissage (établissements de formation : /faut-Rhin).

32628 . — 30 mai 1983 . M. Pierre Weisenhorn s ' étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n' 19133 publiée au Journal officiel A .N ..
question n ' 34 du 30 août 1982 (p . 3480) sur la situation du centre
d 'apprentissage de la S . A . C' . M . de Mulhouse . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . -- Il est in( iqué à l ' honorable parlementaire que la société
alsacienne de construction mécanique ne gère pas un ('entre de formation
d ' apprentis, mais une école d 'entreprise intégrée . Celle-ci assure un
complément de formation de huit heures aux jeunes recrutés comme
apprentis qui reçoivent une formation générale et technique théorique dans
le centre de formation d'apprentis annexé au Lycée d'enseignement
professionnel de la mécanique de Mulhouse . L'effort fait par cette
entreprise contribue d'autant plus à la réussite obtenue par ses apprentis au

C . A . P . que la sélection des candidats arec lesquels la S . A . C M . souscrit
un contrat d ' apprentissage est très sévère . Cependant le complément de
formation donné par la S . A . C. M . n'étant pas prévu par la législation qui
régit l ' apprentissage, il ne peut faire l ' objet de l ' aide de 1T.tat . Concernant
par ailleurs la nouvelle orientation de cette école en centre de
perfectionnement pour adultes, il est indiqué à l ' honorable parlementaire
que la sillc de Mulhouse regroupe un réseau dense d ' organismes qui
assurent des for . cations intéressant le domaine industriel . La création d ' un
nouveau centre par la S . A .C .M . ne manquerait donc pas d ' avoir des
implications sur le fonctionnement des centres existant dejai . Si toutefois
cette orientation était retenue . Il conviendrait de saisir les autorités
régionales seules compétentes pour en apprécier l ' opportunité.

ENVIRONNEMENT ET QUALITE DE LA VIE

Ver rt lutoral i pollution et nuisances)

23065 . -- 15 novembre 1982 . M . Claude Evin attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sur la poursuite actuelle
des opérations d ' immersion de déchets radioactifs au large des côtes
européennes (essentiellement au large des côtes de Bretagne) . Les
gouvernements de la Belgique, du Royaume-fini et de la Suisse n ' ont pas
encore' décidé de stopper ces opérations . Or il a été prouvé par des
photographies sous-marines profondes que les fûts de déchets ne résistent ni
ai la pression, ni à la corrosion . Il lui demande quelles mesures il envisage
pour lutter contre ces immersions très graves pour l ' avenir des activités liées
ai la mer.

Rrpanse . L ' honorable parlementaire est prié de bien sou loir se
reporter au texte de la réponse du mini,ire délégué à l ' énergie ai la question
écrite n° 14579, publié au Journal o//hist. Débats parlementaires.
Assemblée nationale . Questions et réponses, daté du 2 août 1982 page 3237.

Pollution et nuisances
(latte contre L. pollution et /e.r rruiçanct•vJ.

25687. - 17 janvier 1983 . M . Jacques Fleury attire l ' attention de
Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la cualité de la vie, sur le problème de la
pollution sonore occasionnée par l'utilisation de tondeuses à gazon ai
moteur thermique. La circulaire n°3620 du 6 juillet 1976 . relative :i la
réglementation d ' usage des matériels bruyants, prévoyait certaines
limitations de l ' usage de ces matériels, en particulier interdiction :i certaines
heures de la semaine et du week-end . Les autorités municipales. chargées de
faire appliquer cette réglementation, n ' en ont bien souvent pas les moyens.
Les abus d ' utilisation en la matière continuent donc u se produire . Dans ces
conditions, il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable d ' imposer aux
utilisateurs de ces matériels une réglementation beaucoup plus stricte.

Réponse . lane limitation du niveau sonore des tondeuses ii gazon a été
instituée par un arrêté du 7 septembre 1979 . Des contrôles effectués par le
service de la répression des fraudes à l ' initiative du ministère de l ' industrie
et de la recherche et du secrétariat d'Etat ai l ' environnement et ai la qualité
de la vie ont montré que cette réglementation était correctement appliquée
tant par les fabricants français que par les importateurs . Une diminution
des niveaux est prévue mais les limites de la réduction à la source sunt
certaines . Il convient donc de compléter cette action par une réglementation
de l ' usage . Il ne parait pats souhaitable d ' imposer aux utilisateurs une
réglementation nationale qui ne répondrait pas aux conditions locales : c 'est
au maire de réglementer ce domaine gr:ice :i un arrêté qui s ' appuiera selon
les cas sur ses pouvoirs de police ou sur le règlement sanitaire
départemental . Les expériences de ville pilote en matière de bruit qui sont
menées avec le concours du secraturiat d ' Etat à l 'environnement et :i la
qualité de la vie, montrent que cette limitation des horaires est bien
appliquée si elle est suffisamment expliquée par la municipalité et si elle
s'insère dans un programme général de lutte contre le bruit . Le respect de la
réglementation est constaté par les forces de l'ordre ou par les inspecteurs
de salubrité qui sont habilites à dresser procès-verbal pour les infractions au
règlement sanitaire départemental et •nt .x art-étés municipaux pris pour son
application .

Chasse (réglementation).

28543 . 7 mars 1983. M. Jean Peuziat attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur la situaturtt
particulière des dom :utiers du Finistère qui désirent louer leurs terres à des
Associations communales de chasse, ou qui désirent exercer pnvatisentent
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la chasse sur leur domaine . Ft nt donné que le droit de chasse c ' est-à-
dire le droit de chasser ou de concéder son droit a une Assoeution
appartient au propriétaire de la terre, en matière de hall a domaine
congéable . créant deux propriétés distinctes' I " le sol-nu appartenant au
foncier : _1 ' les édifices et superficies appartenant au domanicr : le droit de
chasse ne peul appartenir qu 'au domanier, seul propriétaire du dessus . car
l ' acte de chasse ne peut par principe que s ' exercer sur le ss dessus ,, . Il lui
demande qui, du domanicr ou du foncier, bénéficie du droit de chasse et par
soie de conséquence . qui peut concéder un bail de chasse ;n ce une

:1 s,Uela ll1111 Ull une soclele de citasse.

	

Réponse .

	

Le ha il à domaine congéable est régi par les dispositions des
articles 904 ai 9_15 du code rural . La Cour de cassation, dans un arrét du
'_ mai 1911) (Cass e Dao, . 1913-5-40), a explicité les droits respectifs
du preneur Idonlonierl et du propriétaire foncier . Le bailleur concède la
jouissance du sol et des produit, naturels et cède la propriété des édifices et
superlicies dontanler It . conséquence . et dans le cas ou le droit de chasse
n ' aurait pas etc déxolu par la conxention des parties . le domanicr ne
hcneticle que d'un droit de chasser personnel et incessible préau a l 'article 858
du code rural . Seul le propriét ;iire foncier peut donc concéder un bail de
chasse a une association ou une société de senerie.

	

/rr,

	

bers et p .„drnrs h' hl

	

papier,

28563 . 7 mars 1983 . M. Michel Lambert attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, sur fies difficultés
d ' utilisation des s feux pipiers . I .e papier recxcle (fabriqué a partir des cieux
papiers récupérés) est utilisé depuis longtemps pour les produits ss bas de
ganlnle „ niais sert peu pour les Iras aux d ' imprimerie . II lui demande quel
est le taux de récupération des deux papiers, le taux de leur ré-utilisation, et
quelles mesures sont ensisagees pour deselopper le recyclage.

Réponse . '_ 0961111(1 tonnes de sieux papiers ont été récupérées en
France en 198'_, soit un taux de récupération de 33 p . 10(1 . La méme année,
l'industrie papetière française a p roduit 51_1711011 tonnes de papiers
cartons . pour la fabrication desquels elle a utilisé 1 966 000 tonnes de cieux
papiers . soit un taux d ' utilisation de 38,3 p . 100 en progression de 1,3 p . 1(10
par rapport :i l ' année 1981 . ( 'e taux est Ires sartahle suisant les sortes de
papiers cartons fabriqués : il est ainsi de 5 .8 p . 1(10 pour les papiers
impression écriture et de 73 .4 p . 1110 pour les cartons . L ' augmentation
obsers ~e est le résultat de l ' action entreprise par l ' industrie papetière arec le
soutien de l ' Agence nationale pour la recupération et l ' eliminati m des
déchets (A . N . R . E . D . ) pour tnxestir dans des installations permettant
l ' utilisation de sieur papiers . Mais des efforts sont encore nécessaires : un

protocole d ' accord sera prochainement -igné entre les pouxwr, pubilcs et
les professionnels . lise ;tilt ;i 43 p . 1(11) le naseau du taus d ' utilisation des sieur
papiers . La réalisation de cet objectif suppose la mise en ieus re de différents
mo}cns : adaptation de l 'outil Industriel . descloppement et anieltorrtton rie
la collecte des deus papiers . déseloppetient de l ' utilisation de produits
contenant des fibres de récupération . A ce titre . le Premier niinistre a
demandé une plus grande utilisation de papier recyclé dans
l'administration . Ainsi, le se•_rétariat d ' Etat à l'ensironnement et la qualité
de la aie utilise pour Na part 95 p . 11(0 de papiers recxcles . x compris pour ses
impressions.

Pei fi,

	

rès sen iuliulu ,'! Is`dtw'uliulu

31090 . 25 asril 1983 . M . Olivier Stirn demande a Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, des explication, sur les
raisons qui obligent chaque pécheur à la ligne adhérent de plusieurs sociétés
de pèche au sein d ' un .nénle département, de s ' acquitter pour chaque carte.
d ' un timbre fédéral.

Réponse .

	

L ' honorable parlementaire est prié de bien souloir se
reporter au texte de la réponse :i sa question écrite n ' 27288, publié au
Journal

	

Débats parlementaires . Assemblée nationale, Questions et
réponses . date du 1 ratai 1981 . page 1038 .

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

lins liunnuirrs rl uernn prrhlls s pr,hliym' Jr lu ions !ion puhliquc r.

29288 . 21 mars 1983 . Mme Adrienne Horvath demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, de lui faire
connaitre pour l ' ensenlhle des ministères et par ministère quels sont les
crédits et les réalisations physiques consentis pour l ' action sociale, culturelle
et sportixe d ' une part . et d ' autre part pour le logement en faxeur des
personnels des ministères et ce . pour les cinq dernicres années.

Réponse . Pour les cinq dernières années . les crédits consacrés a l ' action
sociale, culturelle et sportixe menée en faxeur des personnels des ministères
se répartissent comme sui

Ministères 1979 1980 1981 1982 1983

Francs Francs Francs Francs Francs

Relations extérieures 	 7 465 114 8 329 120 8 646 882 9 121 976 10 837 769

Culture	 3 123 584 3 659 464 4 029 945 5 690 878 6 390 878

Agriculture	 6 433 903 7 907 536 9 056 756 11 039 485 13 384 485

Anciens combattants	 2 584 218 2 914 480 3 181 485 3 571 247 4 149 691

Temps lib-e	 120
(a)

125 1 173
(b)

126 1 773
(c)

155 2 070
(c)

643 2 176
(c)

640

Education nationale	 113 988 274 131 094 120 149 072 671 180 414 431 222 216 718

Economie, finances et budget 	 69 927 108 137 474 448 150 496 644 173 605 648 212 116 418

Intérieur	 52 828 472 60 194 786 67 522 022 76 279 648 85 055 730

Justice	 10 649 326 14 988 468 16 428 071 19 609 763 23 752 157

Premier ministre
- Services généraux	

- Secrétariat général de la défense nationale ..

- Prestations interministérielles - 	

1 190 070 1 526 458 1 655 183 1 831 693 2 078 430

16 291 19 181 21 682 24 672 31 989

29 830 000 33 930 000 44 508 500 44 508 500 44 508 500

D.O.M ./T .O.M	 1 235 344 1 423 015 1 211 699 1 292 663 1 523 010

Industrie et recherche	 2 660 942 3 423 198 3 832 860 4 312 999 5 485 602

Plan et aménagement du territoire	 77 507 88 143 99 025 112 023 135 118

Urbanisme et logement	 28 449 239 ~

	

32 462 407 35 534 136 41 574 236 ~ 48 987 746
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Ministères 1979 1980 1981 1982 1983

Francs Francs Francs Francs Francs
Transports	 5 212 185 5 781 637 6 917 610 9 537 102 10 821 149
Mer	 – – – 773 591 1 125 367

Coopération	 1 108 305 1 209 003 1 285 736 1 394 210 1 505 087

Affaires sociales et solidarité (services com-
muns)muns)	 6 745 630 7 902 711 8 570 511 14 578 292 17 416 40 î

Environnement	 – – – 917 185 1 048 791
Défense (d)	 221 581000 251 464 000 281 883 000 330 880 000 391 988 000
P.T.T	 191 517 031 217 476 105 244 845 505 300 974 205 330 216 717

Autres budgets annexes	 602 322 921 473 1 360 408 1 612 765 1 921 366
Charges communes	 91 100 000 91 500 000 106 050 000 166 000 000 166 150 000

Total	 848 445 890 1 016 865 879 1 148 282 486 1 401 727 855 1 605 023 765

(a) Tourisme.
(b) Tourisme + jeunesse et sports.
(c) Services communs.
(d) Y compris les crédits sociaux consacrés aux militaires.

Ces crédits ont été consacrés, en premier lieu . au financement des
prestations servies par les ministères sur la hase d ' une réglementation et de
taux définis, conjointement, par le m r nistére de l ' économie, des finances et
du budget et le secrétariat d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique, après avis du Comité interministériel des services
sociaux . Ces prestations prennent notamment la l 'orme d ' aide à la
restauration (subvention pour repas pris dans les restaurants
administratifs), d ' aides aux mères (allocations de garde, aide aux mères en
maisons de repos, prestation assistantes maternelles), de subventions pour
séjours d ' enfants (colonies de vacances, séjours en maisons familiales,
classes de découverte), d ' allocations pour les enfants handicapés . de
subventions au mutuelles, et de secours . Les moyens budgétaires accordés
aux ministères permettent, en second lieu, aux administrations de mener une
action sociale spécifique en relation avec les caractéristiques particulières du
personnel de chacune d ' elles . Compte tenu de sa diversité, il n ' est pas possible
de donner le contenu de cette action . Le budget du Premier ministre
comporte les crédits nécessaires au service de trois prestations gérées sur le
plan interministériel . II s ' agit de l 'aide à l 'amélioration de l ' habitat des
retraités . de l ' aide ménagère à domicile, également accordée aux retraités, et
des prêts aux jeunes ménages . Enfin, une partie de la dotation inscrite
chaque année au budget des charges communes au titre des mesures
nouvelles est consacrée au financement d 'équipements sociaux à vocation
interministérielle (construction de restaurants interadministratifs,
réservation de places en crèches notamment) . L' aide au logement des
fonctionnaires comporte deux types d ' intervention l ' une concerne
l ' accession à la propriété, l'autre le financement de logements locatifs . En
matière d ' accession à la propriété, elle prend la forme de prêts consentis par
l ' Etat par l ' intermédiaire du Crédit foncier de France et du Comptoir des
entrepreneurs, en complément de prêts aidés à l ' accession à la propriété ou
de prêts conventionnés . En ce qui concerne les logements locatifs, le
ministère de l ' urbanisme et du logement gérait, jusqu 'en 1982, des crédits
destinés à la réservation de logements en faveur des fonctionnaires et agents
de lEtat en application de conventions passées entre les préfets et les
organismes constructeurs . Les autorisations de programme correspondan-
tes se sont elévées à 18,775 millions de francs pour 1979, 15,775 millions de
francs pour 1980, 12,620 millions de francs pour 1981 et 13 millions de
francs pour 1982 . Ces crédits, dont le montant n'était plus adapté à
l 'objectif poursuivi, ont été supprimés au budget de 1983 . Parallèlement, a
èté réactivée la ')rocédure permettant de mettre à la disposition des
fonctionnaires 5 p. 100 des logements sociaux construits dans l'année,
procédure dont l'efficacité devrait être supérieure à celle de la réservation
conventionnelle . En outre, certains ministères (P . T . T ., défense, économie,
finances et budget) réalisent, sur leurs propres crédits, un effort important
pour le logement de leur personnel, des agents débutants, en particulier.

Fonctionnaires et agents publier (catégorie 4s.

29588. — 28 mars 1983 . — M . Etienne Pinte expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, que, depuis
plusieurs mois, dans certains ministères, tels celui du travail et celui de la

culture, des emplois de sous-directeur sont sans titulaires avant le grale en
principe exigé . II lui demande de bien vouloir lui fournir . établie par
ministères . la liste des postes budgétaires de sous-directeur, directeur
adjoint et chef de service vacants au 15 février 1983 . en précisant pour
chacun d ' entre eux la date de la vacance . II souhaite également connatlre les
raisons pour lesquelles certains emplois n ' ont pas été pourvus en temps
utile, ainsi que les délais dans lesquels ils le seront.

Réponse . — Le tableau ci-dessous fait apparaitre, par ministère . la liste
des postes de chefs de service, directeurs adjoints et sous-directeur déclarés
vacants et non encore pourvus à la date du 25 avril 1983 . Cette date a été
retenue de préférence à celle qui était proposée par l ' honorable
parlementaire car la situation des emplois de direction d ' administration
centrale évoluant en permanence, elle permet de donner une situation exacte
et récente des vacances constatées . Par ailleurs les vacances d ' emplois de
directeurs adjoints et de sous-directeurs sont regroupées sous une même
rubrique pour tenir compte du fait que ces deux types d ' emplois . dotés du
même échelonnement indiciaire, ne sont pas individualisés dans les
documents budgétaires. Enfin, la durée de telles vacances s ' explique par le
fait qu ' il existe un délai de latence entre la déclaration d ' une vacance et la
nomination qui en découle, dù généralement au déroulement de la
procédure réglementaire de nomination (publication de la vacance . recueil
des candidatures, signature de l 'arrété de nomination), dont le caractère
interministériel ne permet pas d ' envisager l ' accélération . Il arrive également
que des emplois de direction soient maintenus vacants par un ministère
pendant un certain temps . dans l ' attente de la mise en place de nouvelles
structures ou d ' une réorganisation.

Chefs de service Directeurs-adjoints
et sous-directeurs

Ministères
Nombre

de
vacances

Date
de

publication

Nombre
de

vacances

Date
de

publication

Affaires sociales
et solidarité nationale

1
3
1
2
1

8

19 .1 .83
23 .2 .83
4 .3 .83

13 .4 .83
en cours de
publication

Agriculture 4 3 .2 .83

Caisse des dépôts
et consignations

1
1

2

26 .2 .83
en cours de
publication

1
1
1

3

10 .3 .83
13 .4 .83

en cours de
publication
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Chefs de service Directeurs-adjoints
et sous-directeurs

Nombre t

	

Date Nombre Date
Ministères de de de de

vacances publication vacances publication

Défense 1 25 .2 .83
2 21 .4 .83

3

Economie, finances 3 en cours de 1 27 .2 .83
et budget publication 1 14 .4 .83

4 en cours de
publication

6

Education 2 13 .4 .83

Industrie et recherche 1 26 .2 .82 3 26 .2.82
1 14 .4 .83

2

Intérieur 1 3 .2 .83

Relations extérieures 1 2 .3 .83 1 2 .4 .83
1

L

en cours de
publication

Urbanisme et logement 1 13.4 .83 1 8.1 .83

P .T .T . 2 en cours de
publication

fonc tionnaires et agents publics (administrateurs civils/.

30231 . - 18 avril 1983 . M . René La Combe attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les
difficultés de gestion que connait actuellement le corps des administrateurs
civils . Le retard avec lequel sont engagées les procédures d ' avancement,
notamment, est particulièrement grave . Ainsi, il semblerait que fin mars
1983 la Commission paritaire interministérielle dont la consultation est
rendue obligatoire par le statut particulier du corps n ' ait pas encore été
convoquée aux fins d 'examiner les propositions d 'avancement au grade
d 'administrateur civil hors classe au titre de l ' année 1982 et au grade
d 'administrateur civil de première classe au titre de l 'année 1983 . Ces
retards risquent de décourager ce corps de hauts fonctionnaires, armature
des grandes Administrations centrales de l ' Etat . Il lui demande donc quelles
mesures seront prises afin d'améliorer la gestion interministérielle du corps
des administrateurs civils, d ' assurer le bon déroulement de leur carrière, et
en particulier de réduire ces retards non justifiés constatés dans les
procédures d'avancement.

Réponse . — L 'avancement des administrateurs civils est prononcé par le
Premier ministre après avis des Commissions paritaires ministérielles.
existant dans les départements ministériels dotés d ' administrateurs civils,
puis de la Commission paritaire interministérielle siégeant auprès du
Premier ministre . La Commission paritaire interministérielle ne peut être
réunie que lorsque tous les ministères concernés ont adressé à la Direction
générale de l'Administration et de la fonction publique les tableaux
d'avancement ministériels établis après avis de la Commission paritaire
ministérielle compétente . Or, à la suite du renouvellement ou de la création
de certaines Commissions ministérielles propres à quelques départements
ministériels, les tableaux d'avancement de ces derniers n'ont pu être établis
en temps utile . Dès que l'ensemble des documents nécessaires auront été
transmis la Commission paritaire interministérielle sera .convoquée dans le
délai prévu par son règlement intérieur et les promotions seront prononcées
avec effet rétroactif, lorsque la situation individuelle des intéressés le
justifiera . Néanmoins toutes mesures seront prises pour que le retard
concernant la procédure d'établissement des tableaux d'avencement â la
hors classe soit progressivement et rapidement résorbé .

Fonctionnaires et agents publies (ne rulemen! 1

30384 . — l8 asril 1983 . - M. Guy Malandain attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur le
problème des limites d ' âge fixées pour les candidats à bon nombre de
concours adminitratifs et d 'accès à la fonction publique . En effet, non
seulement ces limites d ' âge, fixées au-dessous de cinquante ans voire
quarante-cinq ans pour certains concours, portent préjudice aux
demandeurs d ' emploi dès lors privés d ' une possibilité appréciable de
trouser un emploi stable, mais elles contribuent à faire de la plupart d 'entre
eux des chômeurs de longue durée . Cette situation est particulièrement
anormale pour ceux qui se trouvent â dix ans et plus de la retraite . C ' est
ainsi qu ' il lui exp rse le cas d ' un de ses administrés âgé de cinquante-quatre
ans . au chômage depuis quatre années consécutives, diplômé en droit du
travail (E . S . S . E . C . et gestion des entreprises (C . S . S . E . ) ancien assistant
de dire :tien . qui n ' a pu se présenter au concours national de prospecteur
placier à l'A .N .P .E . . concours dont les épreuves avaient lieu le 24 mars
1983 . Hormis son âge — qui ne lui parait toutefois point avancé -- ce
monsieur sérieux et compétent présentait le profil idéal pour le poste qu ' il
postulait et remplissait toutes les conditions requises . Aussi, il lui demande
s ' il n ' estime pas injuste et injustifiable les aspects réglementaires susvisés,
concernant ces concours, notamment au regard des libertés individuelles et
du droit de chacun au travail et à l 'emploi . Il lui demande en conséquence
s ' il entend y remédier dans un proche avenir, en apportant des
améliorations sensibles.

Réponse. — L ' existence des limites d ' âge pour l ' accès aux concours de
recrutement dans les emplois permanents de l ' Etat est le corollaire du
principe de carrière qui préside à l 'organisation de la fonction publique
française . En effet, le déroulement de la carrière du fonctionnaire se réalise
par les avancements de grade et, à l ' intérieur des grades, d ' échelon à échelon
et, le cas échéant par une progression dans l ' importance des fonctions
exercées . La fixation des limites d ' âge pour le recrutement est déterminé par
la durée de la carrière, dans le but de permettre à tout fonctionnaire
d' accéder à l' échelon terminal du grade le plus élevé du corps auquel il
appartient . Elle répond également au souci d'assurer au fonctionnaire un
droit à pension au titre du régime des pensions civiles et militaires de
retraite, qui ne peut être acquis qu ' après quinze ans de services . Certes, des
aménagements ont été apportés à la réglementation sur les limites d ' âge
pour tenir compte des réalités sociologique, notamment en faveur des cadres
privés d ' emploi . C 'est ainsi que la loi du 7 juillet 1977 a autorisé, jusqu'en
1985, les cadres privés d ' emploi pour cause économique à prendre part
jusqu ' à l ' âge de cinquante ans aux concours de recrutement des corps de
catégorie A et B . Cette limite d ' âge s' entend sans préjudice des reports
prévus par la loi et destinés à tenir compte des obligations du service
national et des charges de famille . Toutefois, les dérogations au principe
des limites d ' âge ne peuvent être étendues dans 1 . mesure où des
recrutements importants de fonctionnaires ayant un âge avancé conduirait
inéluctablement à revoir à la fois le système des carrières et le régime des
pensions . A l'égard des candidats trop âgés pour se présenter aux concours,
il convient de noter que, grâce au projet de loi définissant les conditions
dans lesquelles doivent être pourvus les emplois civils permanents de l ' Etat,
certains d'entre eux pourraient être recrutés comme contractuels pour une
période de trois ans renouvelable une fois . En effet, les emplois concernés
présenteront en principe certaines caractéristiques de technicité particulière
susceptibles de pouvoir intéresser des cadres venus du secteur privé . Il n 'est
prévu d ' opposer aucune limite d ' âge aux candidats à ces emplois . S 'agissant
de l ' Agence nationale four l 'emploi, le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale• chargé de l'emploi, ministre
de tutelle de cet établissement public administratif, pourrait, à la demande
de l ' honorable parlementaire, lui préciser les emplois qui, au sein de cet
organisme, sont susceptibles d'être pourvus sans condition d'âge par des
agents contractuels.

F.nsei, ne•nu nt snpi•rie ur et po stbaceulauréal
(école nationale d'administration).

30435 . -- 18 avril 1983 . -- M . Louis Odru attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur les faits et
considérations suivants : Selon les dispositions de l'article I l du décret du
27 septembre 1982, les candidats aux épreuves d ' accès au cycle préparatoire
de l'E . N . A . doivent être âgés, pour la première catégorie . de moins de
35 ans au 1 " janvier de l'année du concours avec possibilité de report d ' âge
pour enfants â charge, selon l ' article 24 du même décret, â raison d ' une
année supplémentaire par enfant . L ' E . N . A ., au vu des lois et règlements
régissant l ' attribution des prestations familiales, considère que les candidats
divorcés auxquels n ' est pas reconnue une garde directe d ' enfant n ' ont pas à
bénéficier d'un report d'âge . Or, l'article 36 de la loi du 20 mai 1975 (code
de la famille et de l ' aide sociale) et surtout ses travaux préparatoires
conduisent au contraire à privilégier une application large de ces
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dispositions de report d ' âge, la notion d ' enfant à charge demeurant distincte
du droit de garde issu d ' une procédure de divorce ou de séparation.
L ' équité et l ' égalité des citoyens devant la loi incitent à accorder des droits
identiques à tous les candidats, quelle que puisse être leur situation
familiale . Toute discrimination préjuge de la responsabilité des parents
divorcés à l ' égard des enfants, de leur solidarité dans l 'éducation et
l' entretien et y compris dans leur égal attachement à l ' enfant . Enfin, un
traitement distinct des candidats mariés et divorcés pénalise à terme les
enfants de ces derniers en restreignant les chances de promotion
professionnelle et sociale de leurs parents . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre son sentiment sur la question évoquée ci-dessus et s ' il ne
croit pas, le cas échéant, faire bénéficier d ' une décision favorable les
personnes concernées, candidates à la session d ' avril 1983 du concours au
cycle préparatoire de l ' E . N . A.

Réponse . La loi n° 75-376 du 20 mai 1975 portant modification de
l ' article 36 du code de la famille et de l ' aide sociale dispose que a luge limite
d ' admission dans les corps des administrations de l ' Etat ou dans les cadres
des collectivités locales, des établissements publics, des entreprises
publiques et des services conccdés est, à moins de dispositions contraires
motivées par les nécessités spéciales de certains services, reculé d ' un an par
enfant à charge ou par personne à charge ouvrant droit aux allocations
prévues pour !es handicapés a . Certes. les travaux préparatoires de cette loi
attestent que la notion a d ' enfant à charge » a été substituée à celle, plus
restrictive . e( d ' enfant mineur à charge ouvrant droit aux allocations
familiales o . et la Commission des lois de l ' Assemblée nationale a fait valoir
que la charge d ' un enfant doit s ' entendre, soit en fait, soit en droit.
Cependant, quel qu ' ait été l' esprit dans lequel ont été menés les débats
parlementaires qui ont conduit à l 'adoption de la loi du 20 mai 1975
précitée, h• rédaction du texte définitif ne précise pas l ' élargissement que
semblaient souhaiter les parlementaires . En l ' absence de telles précisions, il
convient de se référer à l ' interprétation que le juge administratif donne des
dispositions en cause . Or, le Tribunal administratif de Versailles. dans un
jugement du 4 février 1982 t M . Razafindranazy c directeur de l ' Ecole
nationale d ' administration), et le Conseil d ' Etat, dans un arrêt rendu en
appel le 5 novembre 1982 (Sieur Patrzynski) . ont estimé qu ' un père divorcé•
bien que disposant du droit de visite à ses enfants, les accueillant à domicile
et versant une pension .a limentaire, ne peut ètre regardé comme assurant la
charge permanente et ef ectivc de ses enfants . Les deux jugements précités
se fondent sur l ' article 36 du code de la famille et de l 'aide sociale et sur les
travaux préparatoires à la loi du 20 mai 1975 précitée . Cette jurisprudence.
qui s' impose à l'administration n ' autorise pas I ' Ecole nationale
d 'administration à accueillir ics candidatures de personnes placées dans la
situation évoquée par l ' honorable parlementaire.

Fonctionnaires e : agents publies (catégorie

31t O8 . 25 avril 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre . chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, de lui indiquer
le pourcentage d ' administrateurs civils recrutés au titre de la promotion
interne . respectivement parmi les attachés d ' administration centrale et
parmi les attachés de préfecture.

Réponse . -- Les statistiques concernant les dix dernières années indiquent
que . parmi l ' ensemble des fonctionnaires nommés administrateurs civils au
tour extérieur . 53,5 p . 100 appartenaient au corps des attachés

d ' administration centrale et 6,3 p . 100 au corps des attachés de préfecture.

Fonctionnaires et agents puhlics I eutégorie .4 t.

31012 . - 25 avril 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, de lui préciser
dans quelle mesure un agent titulaire de catégorie A ayant effectué avant sa
titularisation . sept années de service en tant que surveillant d ' externat plus
une année de service national . est susceptible de bénéficier de la prise en
compte d ' une fraction de cette ancienneté de service, lors de sa titularisation
en catégorie A.

Réponse . - Les règles de classement applicables aux personnes qui
accèdent à un corps de catégorie A, qu 'elles soient agents non titulaires ou
fonctionnaires titulaires . sont . de manière générale, fixées par le statut
particulier de ce corps, conformément aux dispositions de l ' article 31 de la
loi n° 77-754 du 7 juin 1977 . L ' honorable parlementaire ne précise pas dans
quel corps a été titularisé l 'agent dont il évoque la situation . Toutefois, la
règle courante en la matière, qui s'applique très vraisemblablement au cas
d ' espèce, est que les agents non titulaires recrutés dans un corps de la
catégorie A par la voie du concours sont classés dans le cadre ou la classe de
début de cc corps sur la base des durées moyennes fixées pour chaque
avancement d ' échelon dans ce grade ou cette classe, en prenant en compte
une fraction de leur ancienneté de service . Lorsque les services ont été
accomplis dans un emploi du niveau de la catégorie B, ce qui est le cas de
l 'emploi de sur veillant d 'externat, ils sont pris en compte à raison des 6 16
de l ' ancienneté excédant sept ans et de 9 16 de l ' ancienneté excédant seize
ans . Les sept premières années ne sont pas prises en compte, non plus que la
durée du service national . II en résulte qu ' au cas d ' espèce, l ' intéressé ne peut
bénéficier d'aucune prise en compte de ses services antérieurs . au moment
de sa titularisation dans un corps de catégorie A . si . comme il est probable,
le statut particulier de ce corps contient un dispositif réglementaire
conforme à ce qui vient d 'être rappelé.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation professionnelle et promotion sociale
( politique de la] (irritation professionnelle et de lu promotion saccule : Loiret ).

22112. - 1 " novembre 1982 . M . Jean-Paul Charié demande à
M . le ministre de la formation professionnelle de bien vouloir lui
fournir la liste des organismes de formation professionnelle du Loiret, ainsi
que le taux de placements effectués après les stages pour chacun des
organismes . II souhaiterait savoir s ' il ne serait pas possible de demander à
ces organismes de publier régulièrement leur taux de placement dans le but
de connaitre l ' efficacité et la validité des stages.

Réponse . — Le` organismes de formation professionnelle du département
du Loiret qui font l'objet d ' une subvention de la part de l ' Etat figurent dans
le liste ci-jointe annexée, par type de stage . Les taux de placements effectués
après les stages sont globalement les suivants : stages de mise à niveau:
94,5 p . 100 ; stages de conversion : 68,5 p . 100 ; stages de qualification :
entre 60 et 93,75 p . 100 . Une Commission départementale tripartite, placée
auprès du Comité départemental de la formation professionnelle et
composée de représentants de l ' administration, des syndicats d ' employeurs
et des syndicats de salariés, est chargée d 'examiner les résultats des
placements de chaque stage et en tient compte parmi d ' autres éléments,
pour déterminer la nature des actions pouvant être programmées
ultérieurement . II n ' apparais pas souhaitable de demander à chaque
organisme concerné de publier régulièrement ses taux de placement dans la
mesure où les résultats défectueux en matière de placement ne sont pas
nécessairement imputables à la qualité du formateur et risqueraient en tout
état de cause de lui porter préjudice.

Région Centre - Département : Loiret

Plan avenir jeunes (1981-1982)
Liste complémentaire 1982

Organisme formateur

	

Nature de la formation

	

Durée

	

Effectifs

Préparation à la métallerie soudage

Agent technique de programmation et d'exploitation de petits
s stèmes informatiques

Préparation aux concours de l'administration
Préparation aux concours de l'administration

Perfectionnement de comptable par l'informatique

Perfectionnement des sténodactylographes avec module infor-
matique

(][ambre de commerce et d'industrie Orléans
école Prier Orléans

Stages de qualification
Centre de F .P.A . Olivet

Chambre de commerce et d'industrie du Loiret è Mon-
Wei 1 200 h

600 h

600 h
610 h

660 h

400 h 15

20
10

20
18

18
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Organisme formateur Nature de la formation Du rée Effectifs

Stages d 'insertion

L .E .P. Saint-Jean-de-la-Ruelle Tôlerie soudure automatisme électronique 16-18 ans 800 h 15

Association «Enfance-Jeunesse» Orléans Remise à niveau connaissances de base femmes 800 h 15

Lycées agricole de Montargis Mise à niveau des connaissances orientation, intégration et main-
tien en milieu rural 800 h 12

U .N .I .F .O .P . Orléans Métiers du bois 800 h 16
Collège de Meung-sur-Loire Insertion professionnelle dans le secteur sanitaire et ménager 720 h 14

Collège «M . Jacob» Saint-Jean-de-la-Ruelle Serrurerie, ferronnerie et menuiserie 800 h 15

Municipalité de Chalette-sur-Loing Insertion professionnelle jeunes 16-26 ans 800 h 15
Insertion professionnelle jeunes 1626 ans 800 h 15

Total général 218

Total de la région 824

Plan avenir jeunes
Stages de qualification

Organisme de formation Nature du stage Effectifs — 18 18-26 F + 26 Durée

L.E .P . de Saint-Jean-de-la-Ruelle Préformation métiers métallurgie 15 720 h
Permis Cl 12 680 h
C .A .P . électricité auto diesel 12 680 h
Entretien réparation petit matériel 14 600 h
Energie douces 10 800 h
Permis C 12 680 h

Collège ,,Max Jacob» Saint-Jean-de-la-Ruelle Astaciculture 10 800 h

Collège de Beaugency Electricité électronique 14 720 h

Université d'Orléans Informatique de gestion 16 1 000 h

115

C.C.I . du Loiret Collaborateur comptable informatique 15 720 h
Technico-commercial 16 700 h
Agent de service entretien 15 720 h
Electricien d'équipement industriel 15 920 h
Electromécanicien 15 1 080 h
Electronicien 15 1 040 h
Serveur de restaurant 15 650 h

C.R .C .I . du Centre Assistant de dévelop . export 12 1 200 h

S .F .L .C . Orléans Analyste programmeur 12 780 h
Ecole de cuisine Domergues Cuisinier 20 800 h

Serveur de restaurant 20 800 h
Cuisinier polyvalent 20 800 h

Bureau des temps élément . Technicien d'ordonnancement 15 800 h
Préformation B .T .P . 20 600 h
Préformation secteur industriel 20 600 h

Fédération compagnonnique des métiers du bâtiment Charpente bois 10 960 h
Menuiserie bâtiment ordonnancement 10 960 h
Maçonnerie béton armé 10 960 h
Plomberie chauffage tuyautage 10 960 h

A.F .I .P . Orléans Analyste programmeur 12 780 h
Connaissances en électricité 16 800 h

Ecole Pigier Orléans Secrétaire bilingue 15 830 h

Ecole Pigier Orléans Secrétaire comptable 15 760 h
Chaudronnier 15 800 h
Métallier aluminium 15 800 h

U.N .I .F .O .P . Orléans Comptabilité 20 810 h
Employé d'hôtel 20 600 h
Cuisinier 16 810 h
Serveur de restaurant 15 810 h
Agent hospitalier 20 810 h
Préparation examen école d'infirmières 21 810 h
Préparation examen école d'éducat . 20 810 h
Préparation fonction d'animation 15 960 h

A.F .P .A. Olivet Tôlier industriel 14 400 h

Ecole Pigier Montargis Comptable 15 690 h
Bureautique 15 760 h

Centre de préparation aux métiers du sport Préparation aux métiers du sport 35 900 h

C .F.P .P.A . de Montargis Techniques appliquées à l'agriculture 20 800 h
B .P .A . machines agricoles 10 800 h
B .P .A . machines agricoles 10 800 h

A.F.C.P. Orléans Electromécanicien 15 800 h

Total 769

I
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Département : Loiret

Plan avenir jeunes
Stages d'insertion

Organisme de formation Nature du stage

	

I Effectifs

	

- 18 13-26 F + 26 Durée

L .N .E .G .T. de Montargis Insertion sociale et profesionnelle 15 1 155 h

L .E .P . de Pithiviers Insertion 15 875 h

«Enfance-Jeunesse» Orléans Insertion socio-professionnelle 15 1 200 h
Insertion socio-professionnelle 15 1 200 h
Insertion socio-professionnelle 15 1 200 h
Insertion socio-professionnelle 15 1 200 h
Insertion 15 800 h

Jeunesse ouvrière Orléans Insertion 12 1 200 h

117

Région Centre

Stages subventionnés par l'Etat dans le département du Loiret (1982)

Organisme de formation Nature du stage Effectifs

I – Stages de conversion

- L .E.P . de Saint-Jean-de-la-Ruelle Conductrices de cars 10
- C .C.I . du Loiret Secrétaires assistantes de cadres 20
- C.R .C.I . du Centre Assistants export 4
- A .F .P . Orléans Programmeurs 2
B.T.E . Orléans Vendeuses en bricolage (femmes de + de 25 ans) 15

II

	

Stages de mise à niveau

A .F .T. Conducteurs receveurs T.C . 24
- Maillefert Amos Vernisseurs patineurs 6
- A .F .C.P . à Orléans Electro mécanicien 15
- Pradet Piqueuses en chaussures 20

Sico Caissières libre service 16
- Auffray Clair Mécaniciennes en confection 12

l•i4 r)rul nrn pro/cr~bulmrllt• r'I prurouliun soc'iulc' \lu,ge) i

24088 . 6 décembre 1982 . M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M . le ministre de la formation professionnelle sur le
contenu des stages d ' insertion professionnelle. organisés à l ' initiative de
certaines municipalités . Leur contenu est sousent tris inégal . mais aboutit
parfois ;i des objectifs éloignés de ceux qui devraient mener a une meilleure
insertion professionnelle. Ainsi, sur les communes de La ( ' uurneu'.c et
d ' Aubersilliers (Seine-Saint-Denis) . ces stages ont consisté récemment en un
soyage ai Saint-Germain . en Lozère . pour un stage de rr delta plane >r en
plein air . II semble donc qu ' il soit nécessaire d 'établir un cadre sérieux et
précis du contenu de ces stages pour que ceux-ci aient une séritable mission
d ' insertion professionnelle . II lui demande donc quelles mesures il compte
prendre dans ce sens.

Formanurs prnlersionnelle et pronunion .sociale ( .stages).

32731 . --- 30 mai 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès de
M . le ministre de la formation professionnelle de n'avoir pas
obtenu de réponse ai sa question écrite n° 24088 (publiée au Journal officiel
du 6 décembre 1982) relative au contenu des stages d ' insertion
professionnelle . organisés à l ' initiative de certaines municipalités.

Réponse . -- Les stages d ' insertion sociale et professionnelle
conventionnés dans le cadre du Plan avenir jeunes d'avril à septembre 1982
sont fondés sur une pédagogie active, particulière et adaptée à la population
de jeunes très défavorisés, voire en voie de marginalisation, l' insertion
sociale de ces jeunes primant généralement l ' insertion professionnelle . Le
principe d ' un séjour en groupe hors de la commune d ' implantation du stage
a été évoqué dans le dossier soumis à l'agrément et instruit, en ce qui
concerne les deux stages visés à La Courneuve et Aubervilliers, par les
services de la Direction départementale du temps libre jeunesse et sports
qui avaient été informés dés le départ du projet . Ce séjour s ' inscrivait dans
une démarche pédagogique globale des formateurs (tenue d ' un journal de
route exploité au retour au niveau de l ' expression écrite et orale, découverte
de la vie en collectivité, exercices pratiques de type estimation du budget,

tableau de l')rganisation du travail et de la répartition des tàches . etc . . .).
Le dispositif de suivi et d ' ésaluation des stages dans le programme seize-dix-
huit ans n ' ayant été mis en place qu ' à la rentrée 1982 il n ' a pas pu prendre
en compte les stages P.P .A . J . dont fait partie celui de La Courneuve.
Toutefois, la Direction régionale de la jeunesse et des sports signale que le
bilan de fin de stage envoyé par La Courneuve précise que cinq jeunes issus
de ce stage d ' insertion pour public difficile ont pu commencer un stage de
qualification et que deux ont trouvé un emploi.

Fornuuiun professsionnelle et promotion sir euh• (stages).

25767. -- 17 janvier 1983. M. Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre de la formation professionnelle sur la
formation des informaticiens . En effet, dans ce secteur, la demande est
importante . Toutefois, il semblerait que les organismes de formation
publics et privés ne sont pas à mène d ' y répondre pleinement ; c'est ainsi
que les délais d ' attente pour intégrer l ' A .F .P .A . sont de trois ans . II lui
demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour remédier à cette
situation et permettre aux employeurs de pouvoir recruter sans difficulté des
informaticiens de qualité.

Réponse . Le ministre de la formation professionnelle est
particulièrement conscient des problèmes soulevés par l'honorable
parlementaire . Le développement de la filière élec(ronique est un des
objectifs industriels essentiels du gouvernement et le manque de personnel
qualifié (ingénieurs, techniciens . . .) apparais dans ce domaine comme un
handicap important . C ' est pourquoi un double programme de formation a-
t-il été décidé : 1° Un programme dit d ' accompagnement mis en place sous
la responsabilité du ministère de l ' éducation nationale et visant à accroitre
ignilicatisement en 1986 les nus de diplômés ( + 3 (88f pour les ingénieurs,
+ 1 Sot) pour les techniciens supérieurs) . Dans le cadre de ce plan.
l'A .F .P .A . effectuera elle aussi un effort sensible (objectif : augmenter sa
capacité d ' accueil de 350 en 5 ans . r Un programme dit de rattrapage mis
en place sous la responsabilité du ministère de la formation professionnelle.
destiné à combler le déficit actuel et dont les objectifs quantitatifs sont, u
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l ' horizon

	

1985,

	

les

	

suivants :

	

1 100 ingénieurs

	

ou

	

équivalents:
3 000 techniciens supérieurs ; 1 000 représentants du personnel:
100 formateurs . La réalisation de ce programme a déjà été largement

entamée en 1982-1983 . 3° Une première série de formations d ' ingénieurs a
été lancée en septembre 1982 . ance l ' aide de l ' Agence de l ' informatique, en
s 'appuyant sur certaines écoles d'ingénieurs ou universits (E . N .S . T ., F.cole
centrale, U . T . Compiègne) . Il s' agit, pour l ' essentiel . de formations en I an
permettant l ' acquisition de doubles compétences pour des ingénieurs formés
à d ' autres disciplines que l ' électronique ou l ' informatique . 4° De mémo en
ce qui concerne les techniciens supérieurs . 718 places de stages pour adultes
ont été offertes en octobre 1982 dans 5 régions (Rhônes-AI es, Nord-P
de-Calais, Poitou-Charentes . Bretagne. Limousin) . De plus, en
janvier 1983, 430 places supplémentaires ont é9é offertes dans le cadre des
procédures jeunes dans II régions (Ile-de-France, Picardie, Centre,
Lorraine . . . ) . 5° Enfin, un premier stage de /i,nnulion Ior,n fleurs a eu lieu
en 1982 et la /iernul a. vl de.s represenwnls du personnel fait l ' objet de
négociations avec les confédérations syndicales . En ce qui concerne le
programme 1983-1984 des négociations ont été entreprises avec les
organisations professi•mnelles (U . I . M . M . . F . I . E . E . . F . 1 . M .T . M .) et les
grandes entreprises nationales du secteur (C .I .I .-H .B ., Thomson,
C' G . E . ) . Ces négociations portent principalement sur le type de
formations à développer en priorité, le prof.) des stagiaires, la participation
de la profession au financement des actions et à leur mise en oeuvre . Ces
points cent été repris dans les contrats de plan des entreprises nationales . Ils
font également l ' objet d ' une convention cadre élaborée entre l ' U .! . M . M .,
les partenaires sociaux et le gouvernement . Cette convention cadre, qui a
reçu l'avis favorable de la Commission perrnanente de la formation
professionnelle, devrait permettre ia mise en formation de 350 à
400 personnes en septembre 1983 . Les objectifs filés à la rentrée 1983 ont
ainsi pu être fixés au niveau suivant : u) niveau ingénieurs : stages pour
700 personnes supplémentaires : h) niveau techniciens : stages pour
1 200 personnes supplémentaires : e) formation de formateurs : 4 stages
lancés à la rentrée ; d) représentants du personnel : stages pour
300 personnes en 1983 . Ceci aboutira à une augmentation significative des
capacités d ' accueil des organismes de formation. qu ' ils soient publics ou
privés, et devrait donc également . réduire les délais d ' attente dans les
organismes de formation professionnelle . En ce qui concerne l'organisation
du marché de la formation en informatique, il est vrai que sa forte
croissance a entraîné quelques abus. Deux points devraient permettre sinon
de les supprimer totalement du moins de les limiter : 1° contrôle strict de la
qualité des stages financés en tout ou partie par l ' état ; 2° mise en place
d ' une politique d ' information sur les formations (('entre I . N . F . F . O . ,
( ' entres de ressources régionaux).

Apprenti .csuge (élahlissenients de formation).

25849 . 17 janvier 1983 . -- M . Dominique Taddei attire l'attention
de M . le ministre de la formation professionnelle sui la situation
financière difficile des Centres de formation pour apprentis . L 'équilibre des
C .F .A . est garanti par une taxe sur la masse salariale versée par les
employeurs . Depuis le mois d'octobre 1981, les fonds récoltés sur cette taxe
ont notablement diminué, accusant en fin d ' exercice 1981, une perte de
4 millions par rapport aux prévisions . En outre certains surcoùts ont porté
le déficit du Comité de coordination centrale de l ' apprentissage à 12 millions
de francs . En ce qui concerne 1982 . le déficit devrait être de 20 millions.
Compte tenu de la menace que ce passif laisse peser sur l ' équilibre des
C . F . A . et l ' emploi des personnels, il lui suggère d 'étendre l ' assiette de la
taxe parafiscale sur la totalité des salaires bruts imposables . congés payés
compris . Il lui rappelle à cet égard, ses déclarations en ce sens au mois de
janvier de cette année . Compte tenu du caractère d ' urgence de la situat i on,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre si sa position reste
identique et . dans l'affirmative, le délai dans lequel un décret en cc sens
pourra être promulgé.

Réponse . -- Les difficultés exposées par l ' honorable parlementaire dans
sa question écrite n'ont pas échappé à l'attention du gouvernement . Un
projet de décret a été préparé par le ministère de l 'éducation nationale et k
ministère du budget, en vue d'inclure dans l ' assiette de la taxe parafiscale
perçue par le Comité central de coordination de l'apprentissage du bâtiment
et des travaux publics, les cotisations versées par les employeurs au titre des
congés payés, tout en maintenant le taux de cette taxe à 0,30 p . 1(81. Ce
texte, dont la mise au point aa soulevé des problèmes particulièrement
délicats et complexes, est actuellement en cours de publication.

Apprentissage (financement).

27140. — 7 février 1983. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de la formation professionnelle sur la
loi 79-575 du 10 juillet 1979 qui a créé un Fonds national destiné à assurer
une compensation forfaitaire aux maîtres d'apprentissage lorsque l'apprenti

reçoit un salaire pendent les heures de cours passées au t 'entre de formation
des apprentis . L 'article 9 de cette loi stipule que ce Fonds est créé pour
trois ans à partir du 1" janvier 19811 . Ce laps de temps étant écoulé, il lui
demande quelles sont les intentions du gouvernement dans ce domaine.

Apprenlissggr r Jinunrrnunt r

28217 . 28 février 1983 . M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de la formation professionnelle s'il est dans ses intentions
de proroger les dispositions prévues par la loi 79-575 du 1(1 juillet 1979
créant un Fonds national destiné à participer au financement de
l ' apprentissage . Il souhaiterait connaitre les mesures qu ' il entend prendre
permettant d ' assurer la formation des jeunes apprentis . sans préjudice
financier pour les maîtres d 'apprentissage qui doivent leur laisser la
possibilité de suivre les cours dispensés dans les ( 'entres de formation.

Réponse . - Le problème soulevé par l ' honorable parlemente . re n ' a pas
échappé à l ' attention du gouvernement . l .a loi du IO juillet 1979 portant
diverses mesures en faveur de l 'emploi a organisé, en faveur des maîtres
d 'apprentissage inscrits au répertoire des métiers ou occupant dix salariés
au plus, un régime spécifique d ' aides financières en créant, à leur profit, une
prime forfaitaire destinée à compenser les charges résultant des salaires
versés aux apprentis, pour les heures de présence dans le t'entre de
formation d ' apprentis . Elle a toutefois limité à trois ans . à compter du
1` r janvier 1980 . la durée d ' application de cette mesure . ( ' ette aide
financière étant réservée à des entreprises de taille modeste . il a été décidé de
reconduire ce dispositif au-delà du 31 décembre 1982 . Conformément aux
dispositions de l 'article 103 de la loi de finances pour 1983 (Journal officiel
du 30 décembre 1982, page 3942), les quatre alinéas de l ' article 9 de la loi
précitée du IO juillet 1979, qui sont à l ' origine de cette mesure, ont
purement et simplement été prorogés à cet effet.

.4grieu/lure r/unnulion pr .,/itssiunnrNe r! prrnuutir,a suriulr,.

28194 . 28 février 1983 . M. Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de la formation professionnelle de bien vouloir lui préciser
la date à laquelle il compte signer le décret prés u à l ' article 25 de la loi n° 80-
526 du 12 juillet 1980 relative aux formations professionnelles alternées.
décret devant préciser — en accord avec les organismes professionnels
concernés --- les conditions d 'application de cette loi à l ' agriculture.

Réponse . Considérant qu 'en l ' état actuel, les dispositions de la loi
n° 80 . 526 du 1 2 juillet 1980 relative aux formations professionnelles
alternées, ne répondaient plus aux orientations définies dans ce domaine par
la nouvelle majorité, le gouvernement a décidé d ' en geler l ' application . De
ce fait, il n ' est pas envisagé de publier tes décrets prévus pour l ' application
de ce texte . En revanche, le projet de loi relatif à la réforme de la formation
professionnelle qui vient d 'étre dépose sur le bureau des assemblées,
comporte un chapitre qui reprend certaines des dispositions jugées positives
de la loi du 12 juillet 1980. C 'est dans ce nouveau cadre législatif
qu ' interv iendront les dispositions réglementaires nécessaires.

lrnprils e! taon ,!u\e d 'apprentiuu,i,'e

28333 . 28 février 1983 . M . Philippe Mestre appelle l ' attention
de M . le ministre de la formetion professionnelle sur les modalités
de versement de la taxe d ' apprenti. tige . Le principe de libre affectation des
sommes collectées par les entreprises, au titre de la taxe d ' apprentissage
entraine des disparités dans la répartition de ces fonds . en particulier au
détriment de l ' enseignement technologique public . II lui demande quelles
mesures, incitatives ou autres, il compte prendre pi••rr assurer une meilleure
répartition de ces fonds.

Réponse . Les disparités constatées dans la répartition de la taxe
d 'apprentissage entre les différentes catégories d ' établissements
bénéficiaires et qui résultent, pour l ' essentiel, du principe de libre
affectation des versements exonératoires effectués par les entreprises n ' ont
pas échappé à l ' attention des pouvoirs publics Par suite . la reforme de
financement de l ' apprentissage et des premières formations technologiques
et professionnelles, qui est actuellement à l ' etude. aura notamment des
incidences sur les règles de collecte et de répartition de la taxe
d'apprentissage . ('ette question soulève, toutefois, des problèmes
particulièrement complexes et délicats, qui l 'ont l 'objet d ' un examen
approfondi en concertation étroite avec l 'ensemble des départements
ministériels intéressés .
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INDUSTRIE ET RECHERCHE

Aeehevs el produit de la retuperalion papiers et Cartons

7506. - 28 décembre 1981 . — M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de ia recherche sur les difficultés
que rencontrent les communes qui organisent le ramassage sélectif des
papiers et cartons . En effet . les cours de la récupération sont régis par la

loi de l ' offre et de la demande et connaissent dune d ' importantes fluctuations
qui risquent de décourager les expériences naissantes . Ainsi, le prix du
kilogramme de carton est passé de (1 .1 22 franc en 1975 à 0 .45 franc en 1980.
Depuis janvier 1981 . il stagne à 0 .28 franc . Le prix du kilogramme de papier.
passé de 0 .1)) franc en 1979 à 0.30 franc en 1980 . a diminué de moitié depuis
début 1981 . Ces fluctuations entraînent d'importantes retombées sur la
gestion des municipalités d'autant que les opérations de ramassage sélectif
nécessitent des investissements importants . Les initiatives locales répondent
à un souci de protection de l ' environnement . d'économie de matières pre-
mières et contribuent à réduire le déficit de la balance commerciale en
limitant les importations de pâte à papier . II lui demande en conséquence
s ' il envisage d ' instaurer un prix garanti . réactualisé régulièrement en fonc-
tion du coùt 'le la vie qui ne pénalise plus les municipalités mais au contraire
favorise le développement des initiatives locales dans ce domaine.

Réponse . -- L ' utilisation industrielle des vieux papiers et cartons, res-
source insuffisamment exploitée, est une opération d'Intérêt général . D ' ores
et déjà un important programme d ' investissement a été engagé en vue
d ' accroitre les capacités de traitement des vieux papiers . L ' Agence nationale
pour la récupération et l 'élimination des déchets contribue au financement
de ces investissements. qui permettront de faire plus largement appel aux
vieux papiers. La mobilisation de ce potentiel autour des usines utilisatrices
justifie l ' intervention active des communes, qui ont la responsabilité de
l ' élimination des déchets des ménages et qui sont à même d ' associer la
population à une action qui doit contribuer à la compétitivité des entreprises
et à la protection de l ' environnement . Cette action est possible lorsqu ' exis-
tent des débouchés industriels aux produits récupérés a un prix qui assure
à la fois aux collectivités l ' équilibre financier de leurs opérations et aux
industriels un approvisionnement avantageux par rapport aux autres sources
de matières premières auxquelles les vieux papiers se substituent . Les condi-
tions nécessaires devraient prochainement être réunies dans plusieurs
régions . Des programmes de développement des collectes sélectives pourront
y étre élaborés de façon concertée entre les professionnels et les collectivités
locales et aboutir à des contrats garantissant les partenaires contre les
variations excessives des cours . Déjà . deux collectivités locales, Douai et
Les Mureaux ont signé de tels contrats avec les professionnels . Le ministre
de l ' industrie et de la recherche et le secrétaire d ' Etat auprès du premier
ministre . chargé de l 'environnement et de la qualité de la vie étudient
actuellement avec les organisations professionnelles concernées les modalités
générales susceptibles d ' are retenues pour ces opérations, et notamment,
les possibilités d ' instauration d ' un prix garanti des vieux papiers et cartons.

Poids et ntesurer (réglenlertlation).

9110 . — 1" février 1982. — M . Alain Richard demande à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche si le métre carré ee G .L .A . te

(gros., Leasing Arno) est une unité de mesure légale en France.

Réponse . — Au regard des dispositions du décret du 3 mai 1961 modifié
relatif aux unités de mesure obligatoires en France, la seule dénomination
autorisée de la grandeur surface est le mètre carré (symbole m ) . L 'ad-
jonction de l 'expression G .L .A . au métre carré ne modifie pas la valeur du
mètre carré tel qu ' il est défini par le décret susvisé . Elle renvoie à une
méthode particulière de calcul des surfaces brutes pouvant être louées

(gross Leasing Area »), qui n 'est à ce jour reconnue par aucun texte officiel.
Cette adjonction d ' une expression particulière à l ' unité de mesure ou à son
symbole, constitue une impropriété de langage pouvant être génératrice de
confusion entre ta grandeur mesurée, l' unité de mesure et la ,méthode de
calcul utilisée.

Habillement, cuir., et textiles /emploi et activité).

16676 . — 5 juillet 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les
dispositions envisagées dans le secteur de la Tannerie, mesures qui
conduiraient les acheteurs français à ramener leurs achats de peaux à
l'étranger de 65 à 33 p . 100 au total . Ii lui demande s'il ne craint pas de voir
opposer à cette disposition l'article 34 du traité de Rome, quels sont ses
arguments si l'on évoque la distorsion ainsi créée sur le marché
communautaire, et ce que fera le gouvernement en cas d'action de la
C.E .E . sur ce point

Repnn)e . L ' examen de la structure du commerce extericur en matière
de cuirs bruts tait apparaître que 80 p . 1(X) des cuirs de bovins collectés en
France sont exportes . alors même que les tanneries françaises font appel à
l ' importation pour couvrir environ les deux tiers de leurs besoins en cuirs
bruts . Cette situation résulte de l ' abandon de certaines techniques de pro-
duction . qui rend impossible le traitement sur place de toutes les qualités
de cuirs bruis produites en France . Cette situation présente un double
inconvénient pour notre économie : d ' une part . le cuir brut collecté en
France se trouve insuffisamment exploité . tandis que . d ' autre part . les achats
effectués à l 'étranger par les tanneries pèsent sur notre balance des paie-
ments . Le gouvernement s ' est donc fixé pour objectif le rééquilibrage à
moyen terme des approv isionnements en cuir brut de la tannerie française
et ceci sans recourir à des mesures contraignantes contraires au principe de
libre circulation des marchandises dans la Communauté européenne . C 'est
dans ce cadre que s ' inscrit le plan de soutien élaboré par les pouvoirs publics.
qui vise, en fais.int appel aux procédures existantes d ' aide aux entreprises
(taxe parafiscale cuir . crédits de politique industrielle . prêts participatifs) à
améliorer la qualité des cuirs bruts français ainsi que la diversité et la finition
des produits offerts par les tanneries françaises.

Habillement . cuirs et textiles ' emploi et mandal a

16677 . 5 juillet 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire
l ' attentic^ de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les
réactions de nos partenaires européens aux propositions du gouvernement
visant à aider l ' industrie de la chaussure française, et en particulier sur la
proposition d ' augmenter les achats auprès des producteurs français
de 10 p . 100, tout en diminuant les importations de 12 à 13 p . 100 . II lui
demande si la France ne court pas le risque de se voir opposer les articles 30
et 31 du traité de Rome . et dans cette hypothèse, quelle sera la position
française.

Réponse . --- Les articles 30 et 31 du traité de Rome interdisent entre les
bats membres de la Communauté des mesures restrictives à l'importation.
Dans le cas cité par l ' honorable parlementaire, aucun_ mesure de cette
nature n'a été prise par le gouvernement français si des accords ont été
passés entre producteurs et distributeurs de chaussures, c'est sur un plan
purement professionnel . les premiers cherchant, par une meilleure cons' :s-
sance des besoins . à mieux répondre à la demande des seconds et par ia
méme à accroître leurs ventes sur le marché intérieur.

Habillement . cuir., et textiles (entreprises : Haute- Penne t.

19590. — 30 aoùt 1982. — M. Alain Rodet attire l'attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sel. les pratiques d'un
certain nombre de sociétés fournissant les fabricants de chaussures . Ainsi la
société Cogolo (entreprise italienne de peausserie) dont l ' antenne en France
est l 'entreprise Cabaut de Fougères, a refusé récemment de livrer les peaux
nécessaires à la fabrication de chaussures à l ' usine Igor de St-Léonard.
Cette société motivait sa décision en avançant un débit de 60 000 francs
dont la société Igor ne se serait pas acquitté . A toutes fins utiles, il
convient de préciser que la société Igor achète à la société Cogolo pour prés
de 700 000 francs de marchandises par an et a toujours fait face à ses
engagements . Dans ces conditions, compte tenu des difficultés qu ' ont
actuellement les entreprises françaises du cuir pour résister à un certain
nombre d ' agressions commerciales • venues de l 'étranger, il lui demande
quelles mesures compte prendre le gouvernement pour éviter les ruptures
d ' approvisionnement en matières premières ou en produits semi-finis des
fabricants français et notamment les initiatives qui pourront être prises
rapidement pour donner à notre pays plus d ' indépendance dans ce type
d'approvisionnement.

Réponse . Les entreprises françaises du secteur du cuir, et particulie'
rement les fabricants de chaussures . ne semblent pas éprouver de difficultés
structurelles ai s 'approvisionner en matières premières ou en produits semi-
finis. L ' exemple de la société Igor de Saint-Léonard exprime en réalité un
cas bien particulier : cette société connaissant à l ' époque des difficultés
financières . la société Cogolo n ' a pas voulu prendre le risque de lui livrer
les peaux nécessaires à ses fabrications . Les pouvoirs publics ne peuvent,
en application de la législation en vigueur . intervenir dans des relations qui
relèvent du droit commercial privé.

Minéraux (sel : Huut-Rhin 1.

20070 . -- 20 septembre 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté expose
à M . le ministre de l'industrie et de la recherche, que le ministre de
l ' environnement a déclaré au Sénat, à ! ' automne dernier : ee II n ' est pas
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question que la saline qui sera créée en Alsace puisse écouler plus de
100 000 tonnes sur le marché français Il lui demande quels sont les
débouches envisagés pour les 301) 000 ou 40(1 (10(1 tonnes restantes, d ' après
les prévisions des capacités de cette saline (pays européens ou non ) et quelles
sont les réactions de nos partenaires européens à ce projet . II aimerait que
lui soit précisé également quand débutera la construction, et quels
avantages le gouvernement entend tirer de la realisation de ce projet.

Remise . Dé, la réunion des ministre, de l ' environnement des Et :us
riverons du Rhin tenue à Paris le 17 novembre 19711 . le gouvernement
français as,ut confirmé son intention de réduire les rejets d ' Ions-chlore .ta
Rhin de 20 kg seconde . conformément aux dispositions de la convenu
ignée a Bonn le 3 décembre 1976 . Alin d ' atteindre cet objectif, deus projet,

axaient etc plus particulièrement envisagés : u) injection de saumures en cou-
ches profondes permettant une réduction des rejets de 14 kg seconde d'ions-
chlore . hl crcanon d ' une saline en Alsace produisant 3(0 000 tonnes an.
diminuant les rejets de 6 kg seconde . la q. tantite de sel commercialisée
en France étant hmnee à l((f ((01) tonnes ai . . Deus commissions d ' experts
ont etc nommer, . l ' une par le ministre chargé de l'environnement et de la
qualnc de la si, charge d 'etudier l'Inocuité et les modalités de contrôle de
l' infection . l 'autre par le ministre de l ' Industrie et de la recherche . afin de
sentier l ' incidence de l ' investissement de la saline sur le marché français du
sel . et en partieulter sur l ' esolution des cours et sur l ' emploi . Les experts
ont remis récemment leurs rapports . qui ont fait l ' objet d ' une large diffusion.
La Commission environnement a conclu à la faisabilité de l ' injection
sou, rc+erses d'etudes eomplementaires . notamment de sondages de seri-
tic,uion . ausquels le gouvernement a décidé de procéder dés maintenant.
La Commission

	

saline .• a . quant a elle, crois un as is réserse sur le projet
de creation d ' une saline . qui lui parait presenter plus d'inconsenients que
d ' asatages . Elle estime en effet que	 compte tenu de la situation. la
construction d'une saline se heurterait à des obstacles économiques et finan-
ciers et serait susceptible de créer des difficultés pour les imités de production
existantes Une large concertation sert: donc engagée dans les meilleurs
délais sur les conclusions du rapport relatif au projet de saline asec l ' en-
semble des élus . des organisations sindtcales et des responsables concernés
par cette affaire. Il cons ient d'en attendre les résultats asant de se prononcer
sur les conditions effectives de réalisation d ' un tel insestisscment.

Se'ruriii' sociale i cotisutionc i .

20780. - 4 octobre 1982 . - M . Philippe Séguin indique à M . le
ministre de i ' industrie et de la recherche qu ' à la suite de la
publication de l ' ordonnance n° 82-204 du 1 " mars 1982 relative à la prise en
charge par l ' Etat de certaines cotisations de sécurité sociale dans les
entreprises industrielles du textile• et de l' habillement . les susdites
entreprises, notamment dans le département des Vosges, ont, conformément
aux textes d ' application . déposé des demandes de prise en charge par l ' Etat
des cotisations de sécurité sociale . A ce jour . il semble que celles-ci n ' aient
encore reçu aucune suite . II souhaiterait connaitre les raisons de ce retard
qui porte un grave préjudice au maintien de l 'emploi dans une industrie qui
joue un rôle encore déterminant dans l 'emploi de certaines régions.

Sécurité sociale . 'oI saIionsi.

24742 . — 20 décembre 1982 . - M . Philippe Séguin s'étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 20780 publiée au Journal officiel
A . Vil . questions n° 39 du 4 octobre 1982 (p. 3889) relative à la prise en
charge par l ' Etat de certaines cotisations de sécurité sociale dans les
entreprises industrielles du textile et de l'habillement . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . Le département des Vosges a été l ' un des départements où
la procédure des 'ontrats emploi-investissement d ' allégement des charges
sociales a connu le plus grand succès . 91 contrats ont été signés au niveau
de la préfecture : 9 contrais ont etc signés au niveau national asec des
entreprises ayant des établissements dans les Vosges . On peut estimer qu ' en-
uron 811 p . 100 des effectifs des entreprises sosgiennes bénéficient de la
mesure . alors que la moyenne nationale est de l'ordre de 60 p . 100 . La
Brande majorité de ces contrats ont etc signés en moins de deux mois asant
l' etc . Par conséquent . loin de subir des retards, la procédure a été mise en
application avec une rapidité exceptionnelle . Les effets positifs de cote
mesure se manifestent déjà pour l 'emploi et les insestissements dans les
Vosges .

Entreprises (petite s et moyenne, eMrepri .reaI

20937. — II octobre 1982 . — M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la
situation particulièrement inquiétante dans laquelle se trouvent les

entreprises de sous-traitance De nombreuses petites et moyennes
Industries se procurent l ' essentiel de leurs ressources dans des actiutés de
sous-traitance . Or . L loi ne leur confère actuellement qu ' une protection
insuffisante Ainsi . une société sous-traitante se trouve discrétionnairement
à la merci des donneurs d ' ordres qui peuvent décider de se passer . sans
aucune contrepartie, du concours des P .M .I . avec lesquelles ils étalent
jusqu ' à présent en rapport . Même si l ' entreprise a effectué d ' importants
investissements pour honorer ses commandes, même si elle u refusé d 'autres
marchés pour assurer la bonne fin des travaux qui lui étaient confiés jusque
là . le donneur d ' ordres peut lui retirer la majeure partie de son activité.
Certes, la jurisprudence permet aux s .tus-traitants, en cas de rupture abusive
d ' une chaine régulière de commandes . d ' obtenir des dommages et intérèt,.
Mais cela nécessite une procédure longue pendant laquelle l ' entreprise se
trouve confrontée à des difficultés souvent insurmontables . II conviendrait
donc de mettre à l ' étude une formule de dédit obligatoire accompagnant de
droit toute demande de founitures à un sous-traitant . Ce dédit ne serait
récupérable par le donneur d'ordres que sur la constatation par l 'autorité
judiciaire de sa bonne foi et du bien-fondé des motifs qui l ' ont amené à ne
plus poursuivre cette sous-traitance . Mais, la tendance la plus récente va à
l ' encontre de ce principe . C 'est, en l ' espèce . la conséquence des
nationalisations : lune des premières initiatives des entreprises récemment
nationalisées a consisté à supprimer . sous la pression syndicale, des marchés
de sous-traitance . Malheureusement, ce mouvement risque de s 'amplifier.
A cet égard, les dispositions législatives concernant le comité d 'entreprise de
groupe sont, en effet, redoutables : par l' intermédiaire du comité, la société
dite it dominante » aura accès à de nombreuses Informations concernant les
sous-traitants . Ces derniers risquent donc de devenir transparents et de
perdre le bénéfice de tout secret technique ou commercial vis-à-vis de leur
principal client, la société dominante, lorsque, au sens de la loi nouvelle, les
relations de sous-traitance entraineront l ' existence d ' un groupe . Face à des
menaces aussi graves et compte tenu des propositions ci-dessus énoncées, il
lui demande de bien vouloir envisager les mesures permettant de remédier ii
la situation qu ' il vient de lui exposer.

Repu., Les pousoirs publics sont particulièrement sensibles aux
difficultés que connaissent les sous-traitants victimes de rapatriements de
commandes . Ces problèmes se posant en termes très variés, il parait difficile
de mettre au point un système de dédit obligatoire lié à toute demande de
fournitures . Un tel système . au-delà de l 'interét apparent qu ' il pourrait
presenter pour les sous-traitants . provoquerait au moins deux effets pervers.
Le premier consisterait en une augmentation et une consolidation des rapa-
triements de sous-traitance au sein des groupes donneurs d ' ordres ; le coût
du dédit pourrait rendre plus avantageuse la fabrication dans leurs propres
ateliers des fournitures et des pièces jusque-là sous-traitées à l 'extérieur . et
agirait comme une incitation au rapatriement . Le deuxième serait, si l ' ache-
teur mettait en concurrence des fournisseurs français et étrangers, d ' inciter
les donneurs d ' ordre ai s ' approsisionner a l ' étranger . puisque le dédit ne
pourrait pas être imposé aux sous-traitants étrangers . La mesure proposée
irait donc à l ' encontre des efforts de reconquête du marché intérieur déployés
par le gouvernement . L ' Etai souhaite deselopper des systèmes permettant
une meilleure concertation entre donneurs d'ordres ei sous-traitants . A cet
effet . les poilsoirs publics s ' attachent u mettre en oeuvre des conventions de
stabilité . contrats à moyen terme liant un donneur d ' ordres et son sous-
traitant et sisant à partager entre eux de façon équitable le risque écono-
mique . Le sous-traitant bénéficiera de l ' assurance d ' un flux de commandes
plus présisihle : le donneur d'ordres . de remises de prix lices aux gains de
productivité réalisés par le sous-traitant dans le cadre de la consenrion.
Celles-ci auront aussi pour objet damehorer la qualité de la concertation
entre contractants, donc de donner une hase saine à leur cooperatton tech-
nologique et aux conditions de reglement incluses dans la consention . S ' agis-
sant du problème particulier du comportement des grands donneurs d ' ordres
du secteur public . les pousoirs publics ont seille à ce que les entreprises
placées sous leur tutelle lassent pecus .• d ' une attitude exemplaire . La poli-
tique de sous-traitance de ces groupes ei cohérente acre leur stratégie
industrielle globale et fait l 'objet d ' une mention spéciale dans les contrats
de plan pluriannuels signes récrmmettt asec ITtat

Pharnmfie /produit,

21549 . 18 octobre 1982 M . Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de
l ' industrie française du médicament face aux récente., mesures préconisées
pour résorber le déficit de la ,écume sociale et concernant le médicament.
Le médicament français étant l ' un des moins chers du monde, ces mesures
vont le pénaliser et se traduire immanquablement par un ralentissement des
programmes de recherche et' des Insesttssements, ainsi que par un handicap
de l ' exportation Il lut demande ce qu ' il compte faire pour hmter les
conséquences de ces mesures au plan de l ' Industrie pharmaceutique
française et ccncr ainsi le recul de ce secteur de pointe, particulièrement
performant a l 'exportation . par rapport a la concurrence étrangère.

Réponse lais mesures prises pair les pouvoir, publics concernant le
secteur de lai pharmacie font parue d ' un plan d ' économie, destiner+ a per-
mettre de résorber le dclirit de la ,écume sociale et touchant principalement
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les dépenses de publicité (taxation), plusieurs médicaments dont les ventes
ont été supérieures aux prévisions (réduction de prix) et un certain nombre
de classes thérapeutiques correspsndant à des affections mineures du point
de vue de la santé publique (remboursement réduit de 70 p . 100 à 40 p . 100).

Pharmacie (produit .s pharnae•eutiques).

21669. -- 25 octobre 1982 . — M . Philippe Mestre attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
de l'industrie du médicament . La France se situe au deuxième rang mondial
pour l ' innovation, et au troisième pour l 'exportation ; en 1978 et 1979. la
moitié du solde positif de la balance commerciale de la France était
représentée par les exportations de médicaments . Or, l ' industrie
pharmaceutique irançaise connaît actuellement une forte concurrence
internationale. Afin d 'éviter que de nombreuses entreprises françaises
passent sous contrôle étranger, l'effort de recherche doit être accru, et en
particulier la coopération entre l ' université et l ' industrie . Il lui demande
donc quelles mesures d'incitation il envisage pour que les firmes françaises
bénéficient préférentiellement des découvertes et de leurs applications, afin
de valoriser, dans ce domaine, le patrimoine national ?

Réponse . - L ' effort français de recherche dans le domaine de l ' industrie
du médicament est aujourd ' hui en nette augmentation gràce à plusieurs
procédures d 'aide publique dont les principales sont : I" la politique conven-
tionnelle entre les laboratoires et les pouvoirs publics : en échange d ' une
aide financière attribuée au travers d ' une autorisation d ' augmentation de
leurs prix de vente, les entreprises s'engagent à atteindre certains objectifs
en matière d ' exportation, de recherche et d ' investissement . La première
tranche d ' aide conventionnelle va ainsi permettre en 1983 un effort supplé-
mentaire de recherche de l ' industrie pharmaceutique de 370 millions de
francs et une amélioration de 360 millions de francs du chiffre d ' affaires à
l ' exportation : 2" l 'aide ai l ' innovation de l'A .N .V .A .R . qui permet de pren-
dre en charge de façon automatique une part importante des travaux sous-
traités à un laboratoire de recherche français agréé ; 3" le programme mobi-
lisateur « biotechnologie » destiné à favoriser le développement de la
recherche dans les entreprises, la valorisation et le transfert dc .: résultats de
la recherche publique et qui bénéficie d ' un budget de 95 millions de francs
en 1983 ; 4" le Comité national de recherche sur le médicament qui doit en
particulier assurer la liaison entre recherche publique et secteur industriel.
définir et proposer les grandes orientations de la recherche pharmacologique
et pharmaceutique .

Elecoicité et gaie (tarifas).

23023 . — 15 novembre 1982 . - M. Bernard Pons expose à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que son attention à été
appelée sur le fait qu ' E . D . F . dans sa facturation émise en octobre 1982, ne
respecterait pas les instructions du ministère de l ' économie et des finances
telles que figurant dans le « Communiqué relatif aux mentions à porter sur
les factures par les entreprises assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée »
(Bulletin officiel, C . C . du 29 juin 1982 . modifié Bulletin officiel, C . C . du
5 août 1982) . il lui demande de bien vouloir lui apporter les précisions
souhaitables en ce qui concerne le problème qu'il vient de lui soumettre.

Réponse . — Les termes du ' Communiqué relatif aux mentions à porter
sur les factures par les entreprises assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée »,
auquel se réfère l ' honorable parlementaire, ne sont pas contraignants ; ils
ouvrent simplement la possibilité aux entreprises de faire figurer sur leurs
factures les prix tels qu ' ils étaient avant la modification traduisant le chan-
gement de taux de la T.V .A . Il n'a pas semblé opportun d'alourdir les
charges représentées, pour Electricité de France, par les opérations de fac-
turation en demandant à l ' établissement d 'apporter une précision complé-
mentaire sur l'incidence de la T .V .A ., d'autant plus que les abonnés peuvent
obtenir des centres de distribution toutes précisions sur leur consommation
et sur la structure de leurs factures . Un numéro de téléphone est inscrit à
cet effet sur les factures.

Recherche et industrie : ministère (administration centrale).

23228 . — 22 novembre 1982 . — M . Charles Millon s'étonne auprès
de M. le ministre de l'industrie et de la recherche de la suppression
des subventions attribuées à l'Afnor pour établir les versions françaises des
avant-projets de normes . Jusqu'à maintenant, l'Afnor se chargeait de la
traduction des normes internationales élaborées par 1'1 . S . O. ; or, depuis le
15 juillet dernier, l'attribution des subventions permettant ces traductions a
été suspendue . Au moment où l'on souhaite promouvoir le développement
de la langue française dans les manifestations scientifiques internationales,

il est paradoxal de se priver ainsi des versions françaises des normes
internationales . II lui demande donc ce qu ' il compte faire pour éviter cette
régression.

Réponse . --- II n ' existe pas de subventions attribuées à l ' Agence française
de normalisation dans le but spécifique d ' établir les versions françaises 'les
projets de normes internationales . Les crédits nécessaires à la traduction de
ces projets sont pris sur le budget de l ' A .F .N .O .R L'A .F .N .O .R . qui assume
la quasi totalité de la charge de la traduction en français des projets de
normes élaborés au sein de l ' organisation internationale de normalisation
(I .S .O .), :t 'a pas cessé d ' établir la version française des normes internatio-
nales, mais a seulement renoncé à traduire en Français cer t ains projets de
normes dans un nombre très limité de domaines n ' intéressant pas les par-
tenaires économiques et sociaux français . Cette décision traduit le choix
nécessaire qu ' a dû faire l'A .F .N .O .R . entre ses différentes interventions

Matériels électriques et électroniques (contnierce').

23997 . — 6 décembre 1982 . — M . Georges Sarre attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le
développement de la production et la commercialisation d 'appareils micro-
émetteurs ultra-sophistiqués qui permettent l' écoute et l 'enregistrement, à
distance, de conversations entre particuliers . II lui demande s ' il n ' envisage
pas, devant les dangers de l 'utilisation de ce genre d 'appareils, de les
soumettre à des normes particulièrement strictes en limitant certaines de
leurs caractéristiques techniques.

Réponse . — L ' utilisation des appareils permettant l ' écoute et l 'enregis-
trement à distance des conversation entre particuliers, tombe sous le coup
de l' article 368 du code pénal issu de la loi n" 70-643 du 17 juillet 19711
visant à renforcer la protection dont jouissent les droits individuels.
L 'article 371 du code pénal, issu de la même loi . prévoit que la fabrication,
l ' importation et la vente de ce type d ' appareils et plus généralement de tout
type de machine que ses caractéristiques techniques rendent susceptible de
porter atteinte à la vie privée des personnes, doit être subordonnée à une
autorisation ministérielle . Jusqu ' à présent cc texte n ' avait pu être mis en
application, en raison notamment de la difficulté à définir exactement les
matières visées . C ' est dans ces conditions que la commercialisation des

micro-espions »et d ' autres moyens techniques comportant les mêmes dan-
gers a pu se développer dans notre pays . Cependant . les travaux qui ont
été repris récemment à l ' initiative du ministère de la justice et auxquels les
services du ministère de l ' industrie et de la recherche ont apporté leur
participation active, ont à l ' heure actuelle permis d ' aplanir les principales
difficultés techniques . Ces travaux rendent possible la mise en œuvre des
procédures réglementaires propres à contrôler la fabrication . l ' importation
et la vente de ce type d ' appareils . en conformité avec les dispositions des
articles 368 et 371 du code pénal.

Politique économique et social' (politique industrielle).

26477 . — 31 janvier 1983 . -- M . Jean-Pierre Santa Cruz demande ai
M . le ministre de l'industrie et de la recherche de lui préciser les
conditions d ' utilisation et les critères d ' attribution des crédits destinés au
financement des actions de politique industrielle figurait : au chapitre 64-92
du budget de son département ministériel . II souhaiterait en particulier
savoir dans quelle mesure les entreprises de l ' industrie du meuble, et de la
transformation des aciers peuvent accéder aux crédits de restructuration
industrielle et à ceux en faveur de la restructuration d ' entreprises.

Réponse . --- L'Etat s ' efforce d ' aider prioritairement les entreprises dyna-
miques des secteurs où l ' industrie française possède des atouts, où la
demande mondiale est en expansion et qui présentent un intérêt stratégique
pour le développement industrieL . Dans les secteurs menacés, les crédits
du ministère visent à faciliter les restructurations indispensables et, dans
les régions affectées par le déclin d ' industries traditi . .nnelles, ils ont pour
but de favoriser des implantations industrielles nouvelles . Les entreprises
en difficulté sont aidées à assainir leur gestion et leurs structures dans le
cadre des décisions du ( 'omi ;é interministériel de restructuration industrielle.
Les crédits sont attribués selon deux procédures distinctes . Les aides accor-
dées sur crédits de développement industriel (chapitre 64-92 article 12) et
sur crédits de restructuration sectorielle (chapitre 64-92 article 20) font,
après instruction, l' objet d ' un examen par un Comité de gestion des Crédits
d' aide à l' industrie. présidé par le directeur général de l ' industrie . Les aides
accordées sur les crédits de restructuration d 'entreprises (chapitre 64-92.
article 30), destinées aux entreprises en difficulté, font l ' objet . .;prés ins-
truction, d ' un examen par le Comité interministériel de restructuration
industrielle, dont le secrétariat est assuré par le Trésor . L 'industrie du meuble
fait l ' objet d' une attention particulière de la part des pouvoirs publics . Outre
les procédures d 'aide indiquées ci-dessus, elle bénéficie des interventions du
Fonds de développement des industries du bois . Les actions engagées par
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les pouvoirs publics en faveur de l ' industrie du meuble prévoient une aide
aux secteurs les plus déficitaires (le siège en cuir et le kit à la française), la
création de pôles régionaux dans l ' ouest, le sud-est, la Normandie et la
région parisienne, le lancement d ' une campagne de promotion du meuble
et le développement d ' une action en faveur de l ' innovation et de la créativité.
Ces actions sont financées par les crédits d 'aide à l'industrie et par une taxe
parafiscale, dont le montant a été doublé provisoirement, et qui alimente
le Comité pour le développement de l' industrie française de l ' ameublement
(Codifa) .

6 Juin 1983

Charbon (houillères : Nord-Pas-de-Calais).

29980 . — I I avril 1983 . — M . Lucien Pignion appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la participation
de l 'Organisation syndicale régionale des mineurs C . F .D.T . au Conseil
d' administration des Houillères du bassin Nord-Pas-de-Calais. Cette
organisation syndicale est exclue depuis 1965 de ce Conseil d' administration
malgré une représentativité qui n'est pas à démontrer. II lui demande, en
conséquence, si des mesures précises peuvent être prises pour permettre à
cette organisation d ' intégrer le Conseil d ' administration.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

28935 . — 31 janvier 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur
l ' industrie de la chaussure, qui présente, du point de vue de la production,
de la consommation et des échanges extérieurs des caracteristiques
comparables à celles de l ' industrie de l ' habillement . II lui demande, dans ces
conditions, s ' il envisage de mettre au point un programme d ' aides
comparables à celles dont bénéficient les industries textiles et de
l'habillement.

Répons, . — Les pouvoirs publics s'efforcent, en étroite concertation avec
les professionnels, d ' apporter à l ' industrie de la chaussure des solutions
tenant compte de sa situation propre en particulier dans trois domaines
essentiels : le renforcement des structures commerciales, la qualité des pro-
duits et l ' amélioration de la productivité . Cette dernière représente le moyen
le plus efficace de lutter contre la concurrence des pays a bas salaires . C'est
ainsi qu ' une politique d 'automatisation, notamment au bénéfice des petites
et moyennes entreprises, est actuellement mise en oeuvre avec le soutien de
l ' Etat en vue de répondre aux besoins de la profession.

Recherche scientifique et technique (informatique).

27083 . — 7 février 1953 . — M . Jean-Jacques Léonetti attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur le
développement des ordinateurs biologiques . II remarque que le « bio
ordinateur » fait l'objet de dépôt de brevets dans de nombreux pays
étrangers (en particulier Etats-Unis et Japon), et que plusieurs projets de
fabrication de transistors ou de composants biologiques sont déjà en cours.
Il lui demande de bien vouloir préciser si d' telles recherches, qui auraient
des répercussions en micro informatique, en micro électronique, mais aussi
en médecine, sont programmées en France, et dans ce cas les crédits qui ont
été- débloqués pour les postes de chercheurs et les frais de ronctionnement.

Réponse . -- Les ordinateurs biologiques sont largement du domaine de
la prospective . II est exact que des équipes de recherche travaillent déjà sur
ce sujet . notamment aux Etats-Unis et au Japon . En France, une dizaine
d ' équipes situées dans les écoles d 'ingénieurs, l ' université et l ' industrie exer-
cent leur activité sur ce thème. Les premiers développements concernent les
associations de produits biologiques et de transistors à effet de champ et
font l 'objet d 'applications dans le domaine de l ' agro-alimentaire (travaux
de l ' Université de Compiègne) . Un autre axe est celui du couplage de
modules électroniques au système nerveux humain dans le but de compenser
certains déficits sensoriels telle l ' oreille artificielle . Dans ces deux domaines,
notre pays est relativement bien placé . En revanche les recherches visant à
substituer aux composants électroniques actuels les composants bio-molé-
culaires ne font que commencer en France . Le ministère de l ' industrie et
de la recherche a retenu la bioélectronique comme l ' un des axes à déve '.opper
en 1983 . Le lancement des actions a été précédé d ' une table ronde associant
industriels et universitaires organisée dans le cadre du salon Innova 1983.

Mines et carrières (travailleurs de la mine).

29979. — I l avril 1983 . — M . Lucien Pignion appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la revalorisation
du taux des indemnités de logement du personnel des exploitations minières
et assimilées. Ces indemnités sont habituellement renouvelées et
revalorisées le 1" juillet de chaque année . Or, ces personnels attendent pour
le moment qu'un arrêté interministériel fixe la revalorisation qui devait étre
prise au I" juillet 1982 . II lui demande si des mesures rapides peuvent être
prises en vue de cet arrêté.

Réponse. -- II n'a pas été possible, pour respecter les dispositions de la
loi du 30 juillet 1982 sur les prix et les revenus, de revaloriser au
1" juillet 1982 le .nontant de l'indemnité de logement versée au personnel
des exploitations minières . C'est donc à compter du 1" novembre 1982
seulement que cette indemnité a été augmentée de 8 p . 100, ainsi qu'il résulte
de l'arrêté interministériel du 24 février 1983 .

Réponse . -- La question de la représentation de la C .F .D .T . au Conseil
d'administration des Houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais sera
reconsidérée lors du renouvellement de ce Conseil qui doit intervenir en
février 1984 . II sera fait application, à cette occasion . si la loi est promulguée
d ' ici là, des dispositions contenues dans le projet législatif sur la démocra-
tisation du secteur public actuellement en cours d ' examen par le parlement.

Chauffage (chauffage domestique).

29989 . — I l avril 1983 . — M . Dominique Taddei attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les modalités
d ' application de l ' article R 131-2 du décret n ' 79-1232 du 3! décembre 1979
relatif aux modalités de répartition des frais de chauffage dans les
immeubles collectifs . II lui demande de bien vouloir lui indiquer si,
s'agissant d ' un immeuble soumis au régime de la copropriété avec un
chauffage commun et unique desservant plusieurs bâtiments sans que les
appartement soient équipés d ' appareils permettant de déterminer les
quantités de chaleur fournies pour le chauffage de chaque local équipé à
titre privatif, l' article R 131-2 alinéa 2 est applicable : étant précisé qu ' il est
techniquement impossible d'équiper lesdits bâtiments de compteurs de
chalet dans les locaux privatifs.

Réponse . - L'article R 131-5 du décret 79-1232 du 31 décembre 1979
relatif aux équipements et répartition de frais de chauffage dans les
immeubles collectifs indique une possibilité de dérogation pour les
immeubles où il est techniquement impossible de poser les appareils de
mesure ou pour les immeubles dans lesquels la charge financière annuelle
de ces appareils . comprenant l ' amortissement sur dix années et les frais de
fonctionnement . serait supérieure au dixième des frais annuels de combus-
tible ou d ' énergie.

Assurance rouis'sse ' régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mime . politique en Jureur des retraités 1.

30081 . Il avril 1983 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les
questions relatives aux loyers à la charge des agents des Houillères retraités
célibataires . Un couple de retraités n ' est pas soumis au règlement d ' un loyer
mensuel, tandis que les célibataires le sont . Cette situation suppose, u priori,
une inégalité entre les agents devant le droit au logement et ne semble rats
correspondre au souci de justice qui devrait être de mise en cette mati . c
En conséquence, il lui demande s ' il est dans ses intentions de prendre les
mesures nécessaires à l ' élimination de cette discrimination.

Réponse . — La situation évoquée par l'honorable parlementaire résulte
d ' une disposition du statut du mineur, approuvé par un décret du
14 juin 1946 . Ce statut ne prévoit, en effet, l ' attribut :on d ' un logement
gratuit où, à défaut, le versement d ' une indemnite ,ompensatrice qu ' aux
membres du personnel des exploitations minières, mariés ou chefs de famille.
II ouvre simplement la possibilité d ' accorder une indemnité de logement
aux autres membres du personnel . C 'est en vertu de cette dernière disposition
qu ' existe . dans les houillères de bassin, un régime contractuel d ' indemnité
de logement en faveur des agents célibataires . La charge des prestations de
logement étant supportée par la profession, il apparait difficile, dans la
conjoncture actuelle, d'envisager une modification de la réglementation en
vigueur .

li7ectricité et ga e (tarifs).

30153. - I I avril 1983. M. Claude Wolff appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les modalités de
facturation de consommation E . D . F . et G . D . F . actuellement en vigueur.
II lui rappelle que l ' intervalle intervenant entre deux relevés est de quatre
mois et que le mode de facturation habituel fait appel à la notion de
e montants estimés » pour les deux premiers mois en attendant le relevé
suivant . Ces montants sont évalués d ' après les consommations habituelles
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de l ' abonné et correspondent à des kilowatts heure qu ' il est supposé avoir
normalement déjà utilisé et non à une avance sur ses consommations
futures . Aussi dés lors qu ' une augmentation des turfs publics intervient
entre deux relevés, il apparaît difficile de définir précisément à quelle période
(avant ou après augmentation) est imputable la consommation présumée ou
réelle. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quels sont
les critères d'appréciation retenus pour l'E . D . F et G . D . F . pour calculer au
plus juste le montant de la consommation des abonnés.

Réponse . -- Lorsqu ' une modification des tarifs de vente de l ' électricité et
du gaz intervient entre deux relevés des consommations chez l'usager, les
arrêtés de prix prévoient des dispositions visant à une répartition propor-
tionnelle . de caractère forfaitaire, de la hausse . En pratique, ces dispositions
se traduisent, pour la facturation des consommations, par l ' application de
prix intermédiaires entre les anciens et les nouveaux prix ; ces prix inter-
médiaires sont calculés en fonction du nombre de jours entre deux relevés
successifs et de la répartition de ces jours avant et après la date du chan-
gement de prix . La Direction de la distribution d ' Electricité de France-Gaz
de France étudie actuellement une nouvelle présentation de sa facturation
afin d ' indiquer clairement les hases de ce calcul.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Calunri es et catastrophes e cent, froid et neige'.

24428 . 13 décembre 1982. M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . sur les conséquences dramatiques des tempêtes de vent
et de neige qui se sont abattues sur certains départements du centre de la
France, et notamment de la Loire . de la Haute-Loire et du Rhône . De
nombreuses communes ont été pendant de longs jours privées d ' eau.
d'électricité . de chauffage, de téléphone, malgré les efforts déployés pour
leur porter secours . L'ampleur de cette catastrophe va entraîner des charges
financières très lourdes pour les particuliers comme pour les collectivités
locales . les budgets des communes ne pouvant faire face à des dépenses aussi
considérables . En conséquence . il lui demande : I ' par quelles mesures la
solidarité nationale sa se manifester pour aider la remise en étal des
équipements publics et indemniser les entreprises et les particuliers victimes
de cette catastrophe naturelle ; 2 ' quelles améliorations techniques peuvent
être mises à l 'étude pour limiter à l ' avenir - sinon supprimer totalement -
des dommages aussi importants . qui, quoique exceptionnels, peuvent
néanmoins se reproduire dans ries délais imprévisibles (par exemple la
qualité de [installation des lignes de transport du courant ri haute et
moyenne tension dans les pays de montagne . oit la nécessite de mise u la
disposition des communes de groupes électrogènes de secours, etc . . . ).

Réponse . Un arrété interministériel constatant l 'état de catastrophe
naturelle dû aux chutes de neige survenues les 26 et 27 novembre 1982 dans
les trois départements de la Loire, de la Haute-Loire et du Rhône a été pris
le 15 décembre 1982 et publié au Journal officiel du 22 décembre 1982 . Cette
mesure a permis aux sinistrés de déposer leurs dossiers auprès de leurs
Compagnies d 'assurances . dans les délais fixés par la loi du 13 juillet 1982,
en sue de bénéficier du nouveau régime d ' indemnisation mis en place par
la loi précitée . Les accidents qui se sont produits dans le Languedoc en
1981 et le Centre en nosemhre 1982 ont été provoqués par une phénomène
météorologique heureusement assez rare en France : la tt neige collante et

formant des manchons en spirale autour des conducteurs et provoquant des
surcharges incontrôlables qui entrainent la destruction des supports . Compte
tenu de [expérience acquise par certains pays tels que le Japon et le Canada,
où ce phénomène est plus fréquent . l ' Electricité de France a entrepris la
fabrication de dispositifs susceptibles d'empêcher la formation des man-
chons : leur mise en place sur les portions des lignes aériennes à très haute
tension 1230 KV et 400 KV) les plus vulnérables (Vallée du Rhône) est déjà
programmée . Néanmoins des dispositions ont été prises afin que des groupes
électrogènes mobiles soient mis immédiatement en service, dans le cas où
la distribution publique viendrait de nouveau à être interrompue, par suite
d ' intempéries . et en dépit des moyens mis en œuvre . Par ailleurs, le ministère
chargé de l ' industrie, qui assure la tutelle de la distribution publique de
l'électricité définit, sur avis dn Comité technique de l'électricité, les rgles
de construction de lignes aériennes et canalisations souterraines nouvelles.
a fait entreprendre une étude permettant de déterminer les avantages et les
inconvénients que présenterait l'exploitation d'installations souterraines en
remplacement des lignes aériennes de distribution rurale ainsi que d'évaluer
l'incidence financière d'une telle mesure . En effet, d'une part le coùt d ' un
tel équipement est sensiblement plus élevé ; d'autre part . les incidents en
service normal sont plus fréquents sur les ables souterrains haute tension
que sur les lignes aériennes . De plus . leur localisation et les réparations qui
s ' ensuivent constituent des opérations délicates susceptibles d 'entrainer une
interruption prolongée de service . Les résultats de cette étude . qui devraient
être connus dans le courant du quatrième trimestre 1983, seront soumis au
Comité technique de l'électricité .
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Communes , finances locales

24815 . - 21) décembre 1982 . M. Jean-Marie Caro attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
faiblesse de l 'augmentation du montant de la dotation globale de fonction-
nement prévue pour 1983, soit 8 .84 p . 100 si on ne tient pas compte de la
dotation spéciale compensant les charges résultant du logement des insti-
tuteurs . La dotation, qui n ' atteindra que 58,666 milliards de francs en 1983
(dont 2,106 milliards de francs au titre de la tt dotation spéciale institu-
teurs te) . ne permettra pas de répondre à l ' accroissement prévisible des
charges de fonctionnement des communes qui représentaient déjà près de
65 p . 100 du total de leurs dépenses en 1980 . Dans ces conditions, les
communes auront besoin d ' aides complémentaires . II lui demande si l ' ins-
titution de telles aides est envisagée, nonobstant la création déjà prévue de
la dotation globale d ' équipement et de la dotation générale de décentrali-
sation.

Réponse . — Selon les dispositions législatives actuelles, le montant de la
dotation globale de fonctionnement pour mie année donnée, est calculé en
fonction du montant prévisionnel des recettes nettes de taxe sur la valeur
ajoutée pour la même année, à législation inchangée . Pour 1983, le montant
de la dotation globale de fonctionnement, ainsi calculé est de
56 560 milliards de francs contre 51 966 milliards en 1982 . ce qui représente
une augmentation de 8 .84 p . 1(10 . II est majoré du montant de la dotation
spéciale destinée à compenser les charges qui résultent pour les communes
du logement des instituteurs, et qui s' élève à 2 106 millions de francs contre
650 millions l ' an passé . Par rappo r : aux sommes reçues par les collectivités
locales en 1982 . le montant des recettes qui leur seront versées en 1983 au
titre de la dotation globale de fonctionnement, )' compris la dotation spéciale
instituteurs . progresse de 11 .49 p . 100 soit 3,2 p. 100 de plus que l ' évolution
des prix telle qu ' elle est estimée dans les documents annexés à la loi de
finances . Par ailleurs, si les recettes nettes de T .V .A . pour 1983 progressaient
plus que prévu, il serait procédé avant le II juillet 1984 à la régularisation
correspondante . De façon générale, les concours financiers de l ' Etat aux
collectivités locales, y compris les ressources nouvelles liées à la décentra-
lisation passent de 99 761 millions de francs en 1982 à 112 792 millions en
1983 ce qui représente une augmentation de 13,06 p . 100 . En francs
constants, la progression est de 3,6 p . 100 . ce qui est très sensiblement plus
élevé que les années précédentes . Il n 'est donc pas envisagé de créer une
aide complémentaire au fonctionnement des communes et des départements.

Politique e.vtérieure (laite contre le terrorisme'

26325. -- 24 janvier 1983 . - En septembre 1982 était prévue à Bonn
une réunion du « Groupe des Cinq o, qui devait traiter les problèmes du
terrorisme international . M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation :
I ' si cette réunion a bien eu lieu ; 2° si la France y était représentée ; 3° quels
sont les résultats des travaux entrepris.

Réponse . - Les ministres de l ' intérieur des cinq pays européens membres
du groupe de Vienne, se sont réunis en septembre dernier en République
fédérale d 'Allemagne . La France, membre du o Groupe des cinq » était
représentée à cette réunion qui s 'est tenue dans le cadre des échanges pério-
diques au sein de cette instance en vue d ' examiner les moyens de renforcer
la coopération anti-terroriste en Europe.

Protection civile (politique de la protection civile).

26798. - 31 janvier 1983 . -- M . Jean Laborde appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur la charge
que représentent pour certaines petites communes les interventions
effectuées par leurs corps de sapeurs pompiers en faveur des accidentés de la
route . II lui demande s'il n'estime pas que ces frais pourraient être pris en
charge par les Compagnies d ' assurance comme les autres soins dispensés
aux blessés.

Réponse . Les transports d 'accidentés et de blessés par les sapeurs-
pompiers ont déjà fait l'objet de plusieurs mises au point depuis que le
Conseil d ' État s 'est prononcé à leur sujet par un arrêt du 3 octobre 1981)
IC .E . : 3 octobre 1980 . Lemarquand et autres, Rec . p. 356 et notamment
réponses aux questions écrites de MM . Weisenhorn et Maujoüan du Gas-
set, députés, Journal officiel, Débats . A .N ., 2 février 1981, p . 483
eil2 avril 1982, p . 15(13) . L 'essentiel peut en être ainsi résumé . Le code des
communes attribuant au maire la charge juridique de la sécurité contre les
accidents et les fléaux calamiteux en général, cc sont les sapeurs-pompiers
communaux qui intersiennent habituellement en cas d'accidents de la route--
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statistiquement les plus nombreux pour des prestations en rapport avec
leurs qualifications : notamment . premier secours sur place, désincarcération.
extinction du feu ou lutée contre les dangers résiduels, évacuation d ' urgence
du ou des accidentés . Toutes ces prestations auxquelles s' applique la règle
de la gratuité des secours telle qu 'elle est précisée dans la réponse qui vient
d 'étrc faite ai la question de M . Gravier . sénateur (Journal officiel. Débats.
S . 31 mars 1983 . p . 502) entrainent effectivement des dépenses obligatoires
pour les communes . étant précisé que les cotisations communales au service
départemental d ' incendie et de secours sont désormais arrélés par le Pré-
sident du Conseil général (cf . art . L . 351-1 . 351-2 du code des communes.
et décret 82-694 du 4 août 1982 . art . 6) . Une aide financière peut certes leur
être éventuellement apportée par l ' État_ par l ' intermédiaire de subsentions
pour le fonctionnement et l ' équipements des corps de sapeurs-pompiers.
niais celui-ci n 'a pas ai supporter di r ectement et intégralement les frais relatifs
aux transports effectués par leurs soins . Quant ai la solution préconisée d ' un
recours :i l ' assurance pour faire cous rir les frais en question, elle ne peut
que se heurter :i une impossibilité du lait mime des règles évoquées ci-
dessus.

Années scolaires 1981-1982 Années scolaires 1982-1983 111

Départements
Etat Collectivités

locales Familles Etat Collectivités
locales Familles

Ardennes	 63,04 39,96 0 65,00 35,00 0
Aube	 60,44 39,56 0 65,00 35,00 0
Marne . . . .

	

.	 62,69 37,31 0 63,00 37,00 0
Haute-Marne	 65,00 30,85 4,15 65,00 31,00 4

(1) Prévisions .

Transports routiers (transports scolaires C'hanlpagne-Ardenne).

27061 . - - 7 février 1983 . -- M . Guy Chanfrault demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation . de bien vouloir lui
communiquer le tableau des participations respectives en pourcentage de
l ' Etat et des départements au financement des transports scolaires pour
chacun des départements de la région Champagne-Ardenne . Il lui demande.
en conséquence . de mettre en relief la par: restant a la charge des familles
dans les différents cas.

Rrpurrse . Les participations respectives . en pourcentages, de l ' Etat, des
collectisités locales . et des familles au financement des transports scolaires.
pour chacun des départements de la région Champagne-Ardenne et pour
les :ornées scolaires 1981-1982 et 1982-1983 . sont indiquées par le tableau
ci-dessous . lies taux annoncés pour 1982-1983, sont deterntines sur la hase
d ' une dépense présisionnelle Incluant les seules hausses de tarifs de transport
autorisées sur le plan national . Ils ne seront donc réalisés que si résolution
des tarifs appliqués localement ne dépasse pas les hausses ainsi fixées.

Intérieur : ministère (publications).

27985. - 21 février 1983 . - M. Gilbert Bonnemaison attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion . sur le fait qu ' il n ' existe pas de Bulletin officiel du ministère de
l ' intérieur et de la décentralisation . L ' édition de ce bulletin avait pourtant
été prévue par un arrêté du I I septembre 1980 resté sans suite ai ce jour.
Cette absence apparait particulièrement regrettable au moment où la
réforme des collectivités locales donne lieu à une floraison de textes officiels.
parmi lesquels des circulaires ministérielles qui ne sont pas toutes publiées
au Journal officiel. II lui demande s ' il ne lui semblerait pas urgent de faire
paraitre ce bulletin.

Intérieur : ministère (publicationss .

31298 . -- 2 mai 1983 . -- M . Gilbert Bonnemaison rappelle à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation les termes de sa
question déposée sous le n° 27985 du 21 février 1983 relative à ( ;inexistence
de Bulletin officiel du ministère de l'intérieur et' de la décentralisation, à
laquelle il n 'a pas été répondu.

Réponse . Le Bulletin afin ici du ministère de l ' intérieur et de la decen-
tralisation . dont l 'édition avait été prévue par l ' art-été du I I septembre 1980,
est en cours de préparation . Les problèmes d ' ordre pratique soulevés par
cette mise en ouvre . expliquent l ' importance des délais de publication . II
est prévu de faire connaître à l ' honorable parlementaire la date effective a
laquelle la diffusion du premier numéro du bulletin dans les préfectures
pourra arc entreprise .

Police ( personnel

28574. -- 7 mars 1983 M . Jean Notiez attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la situation des agents de service et cuisiniers employés dans les
Compagnies républicaines de sécurité . Ces personnels sont soumis le plus
souvent à des sujétions identiques à celles qui concernent les personnels en
uniforme . Or, les différences de statut et de traitement sont
disproportionnées avec cette réalité . C'est ainsi, par exemple, que la prime
de sujétion spéciale est de 73,25 francs pour un agent spécialiste et de
1454,83 francs pour un sous-brigadier gardien de C . R . S . II lui demande s'il
entre dans ses intentions de promouvoir un statut plus adapté pour ces
personnels civils des Compagnies républicaines de sécurité .

Re•ponsc . La situation des agents de sers ce et ousriers cuisiniers en
tinction dans les Compagnies républicaines de sécurité traduit elTectisentent.
cons nie le souligne l ' honorable parlementaire, une différence de traitement
entre ces personnels et les personnels en unifunnc appartenant aux ntémes
unités . notamment en ce qui concerne l ' indemnité de sujétion particulière.
Il parait toutefois difficile de comparer cette indemnité asec l ' indemnité de
sujétions spéciales que perçuisent les fonctionnaires en tenue . iYun montant
nettement plus élesé cette dernière a etc délinie pour cousrir les risques qui
sont crus particuliers aux personnels actifs de la police nationale . Désireus
d ' assurer ans intéressés Ume revalorisation de leur situation . le secrilaire
d'Elat chargé de la sécurité publique a saisi les ministres chargés de la
fonction publique et du budget d ' un projet de décret portant statut parti-
culier des agents de service de la police nationale. Transformés en agents
techniques de police . Malheureusement . les contraintes budgétaires, qui ont
conduit le go usernement it ajourner l 'examen des mesures catégorielles . n ' ont
pas permis. jusqu ' à présent . la réalisation de cette réforme Mais ce projet
n ' est pas pour autant abandonné et le secrétaire d ' i .tat chargé de la sécurité
publique poursuisra se, efforts en suc de son aboutissement .

()immunes r personnel .

28980 . 14 mars 1983. M . Pierre Metais attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur le
problème des éducatrices de jeunes enfants . Certaines collectivités locales
(exemple La Roche-sur-Yon) sont amenées à recruter pour les
établissements de petite enfance des agents titulaires du diplôme
d 'éducatrice de jeunes enfants (création en janvier 1973) . Une formation de
deux ans après le Bac est nécessaire . Dans la nomenclature des emplois
communaux . ces agents sont classés le plus souvent, par assimilation,
monitrices de jardins d 'enfants (emploi statutaire), ce qui ne correspond ni ai
un diplôme, ni à une formation . En conséquence . il lui demande, compte
tenu des services rendus par ces agents, la possibilité d'assimiler, sans
attendre des mesures nationales, cet emploi ai celui d ' infirmière qui semble le
plus proche parmi les emplois existants dans les services sociaux et
d ' hygiène.

Réponse . Les collectivités locales peuvent recourir, pour la gestion de
leurs établissements de petite enfance aux possibilités offertes par l 'emploi
communal. réglementé au plan national, de monitrice de jardins d ' enfants
qui est normalement occupé par les agents titulaires du diplôme d'Etal
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d 'éducateur de jeunes enfants . Dés lors . Il ne semble pas qu ' il ait lieu de
créer un emploi spécifique . le maire pouvant faire appel à des candidats
femmes ou hommes . Lorsque la collectivité est amenée à recruter des agents
titulaires du diplôme d 'éducatrice de jeunes enfants . le classement de ces
agents par assimilation dans l ' emploi de monitrice de jardins d 'enfants parait
tout a fait fondé . La question posée appelle donc une réponse négative.

Commerce et artisanat (commerce de délai!).

29221 . - 21 mars 1983 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les difficultés croissantes çue rencontrent les
responsables de magasins, en raison de la délinquance qui s ' étend désormais
d ' une manière domtatageahle à ce secteur d'activité économique, pour
enrayer ce fléau, dont les conséquences risquent, à terme, de devenir
insupportables pour la Communauté, il lui demande de définir les moyens
d ' action qu ' il entend prendre . pour garantir pleinement la sécurité des biens
et des personnes.

Ri ptonr Le nombre des agressions à main armée touchant le personnel
des ei ahltsensenis commerciaux a amorce en 1982 une nette diminution par
rapport au, :snée, précédentes . Afin de renforcer la lutte contre cette forme
de délrnquance . responsable du sentiment d ' insécurité, le ministère de l ' in-
térieur a obtenu du parlement . lors du dernier débat budgétaire . une aug-

mentation importante des crédits destinés au recrutement de personnels de
police supplémentaires . La présence des policiers sur la soie publique sera
ainsi grandement renforcée et le déscloppement del ' ilotage . ainsi que l ' ou-
serture de bureau, de police contribueront à assurer une plus grande sécurité
des personnes et des biens . F n outre . des directives ont été adressées aux
commissaires de la République pour qu'ils organisent des réunions regrou-
pant les représentants des professions à risques et les sers ices de police.
( eu,-ca ont reçu mission d'inclure les commerces sulnerables dans la liste
des points sensible, qu'Il consient de surveiller tout particulièrement et cette
action est accentuée dans les périodes critiques que constituent notamment
les tètes de tin d 'amnee

Polrre l perso)atel 1.

29810 . -i avril 1983 . M . Yvon Tondon attire l ' attention de M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la façon dont
sont tenus a jour les dossiers du personnel de la police nationale et
municipale . En effet . en cours d ' année . certaines pièces constitutives dudit
dossier peuvent titre soustraites ou encore certaines autres pièces qui n ' y
figuraient pas à l ' origine peuvent) titre ajoutées au détriment bien souvent
de la position administrative des intéressés . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour ésiter à l 'avenir de tels abus fort dommageables.

Réponse. Les dossiers tenus par les bureaux de gestion des différents
corps de la police nationale contiennent l 'ensemble des pièces nécessaires à
l ' élaboration des décisions touchant la carrière des fnctionnaires . La loi
n" 78-753 du 17 juillet 1978 relame à la liberté d ' accès aux documents
administratifs, complétée par la loi n" 79-587 du I l juillet 1979 offre, dans
son article 6 ho, la post :mité aux tionctionnalres de prendre connaissance
de leur dossier . Ils peuvent ainsi sentier que la totalité des pièces } figure.
Seul, en effet peuvent leur étre opposés les documents dont ils ont eu
communication . L 'administration étant tenue par ailleurs, en application
de la loi n" 79-587 du I l juillet 1979 . de motiver toutes ses décisions qui
modifient des tirons . il est exclu que de, pièces intéressant la situation
administratise des agent, et essentielles au suri de leur carrière soient
soustraites ou ajoutées en cours d ' année.

Régions (Contité .s économiques et .sociaux).

30118. I I avril 1983 . M . Bruno Bourg-Broc appelle l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l'insuffisance des moyens en personnel mis à la disposition des Comités
économiques et sociaux des réglons . Alors que les fonctionnaires des
anciennes missions régionales auraient dû, pour un grand nombre d ' entre
eux . Mtre mis à disposition de ces Comités, il n 'en a rien été . Par ailleurs.
l ' impossible mobilité des personnels départementaux et communaux accroit
les difficultés des régions à mettre en place leurs équipes . II lui demande ce
qu'il compte entreprendre pour remédier à une telle situation.

Réponse. Le décret n" 82-242 du 15 mars 1982 portant approbation
de la convention-type régionale prévue à l ' article 73 de la lui n" 82-213 du
2 mars 1982 dispose dans son article 1•' que sont transférés à l ' établissement
public régional les services ou parties de services charges de proposer les

rapports soumis au Comité économique et social et d ' établir les proces-
,erbaux de ses délibérations . Les conventions passées dans l ' ensemble de,
régions ont donc tenu compte du concours qu ' apportait le personnel des
anciennes missions au Comité économique et social dans les mémo, condi-
tions que pour le Conseil régional . D ' autre part, l ' article 17 et le décret
n" 82-866 du I I octobre 198 22 relatif ai la composition et au fonctionnement
des Comités économiques et sociaux régionaux précise que le Président du
Conseil régional met à la disposition du Président du ( ' omaté économique
et social les moyens permettant d 'assurer le secrétariat des séa nt:es du ( 'orme
économique et social et de celles de ses Commissions . Enfin . l ' article 18 du
mémo décret prés oit que le Conseil régional met les sers ces régionaux ou
une partie de ceux-ci à la disposition du Comité economiquc et social a
titre permanent ou temporaire . il appartient aux Conseils régionaux de créer
les emplois qu' ils jugent nécessaires au bon fonctionnement des institutions
régionales et de les pouvoir dans les conditions fixées par les testes en
vigueur .

Cunununrs l penonRell

30119. I I avril 1983. M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation s'il ne doit pas
envisager la suppression de la formalité de transmission obligatoire de,
actes relatifs à la gestion des fonctionnaires cunlmunau,, compte tenu des
charges que représente cette formalité et dans la mesure où il apparait
paradoxal que l ' Etat demeure le garant de la bonne gestion de la fonction
publique locale, ses propres fonctionnaires ne faisant pas l ' objet d ' un tel
contrôle.

Réponse. Aux ternies de l ' article 72 de la Constitution, ' . diras les
départements, le délégué du gouvernement a la charge des nttérets nationaux,
du contrôle administratif et du respect des lois s . I .e Conseil constitutionnel.
par sa décision du 25 février 1982 a estimé que ces dispositions Imposaient
que o le représentant de l ' Fial soit en mesure de connailre les actes des
collectivités locales au moulent où ils sont rendus exécutoires et puisse, s ' il

a heu . saisir sans délai la juridiction administrative Tirant les eonse-
quences de cette décision du Conseil constitutionnel . le législateur . par la
loi n" 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant les dispositions de
la loi n" 82-213 du 2 mars 1982, a, d ' une part . défini les modalités de la
transmission au représentant de l ' End . et . d 'autre pari . aisé la lote des actes
des cnllcctivilés locale, qui doisenl titre ainsi transmis . Seuls les actes les
plus importants des autorités locales sont soumis :i l'obligation de trans-
mission . En revanche, les autres actes ne sont pas soumis à cette obligation.
S ' agissant des actes relatif, au, personnel, de, collectas tes locales . outre
les délibérations et les messes ai caractère réglementaire . seules dansent étre
transmises au représentant de l ' Étau les décisions tndnutuelle, relu lises
la nomination, à ls :acemenl de grade, aux sanctions soumise, .i l'as s du
Conseil de discipline et au licenciement d ' agents. La lote d ' actes :a trans-
mettre en ce qui concerne le personnel des collectivités locales est ,u»s Ires
restreinte puisque sont notamment exclus de cette lote non seulement l ' en-
semble des acte, de gestion courante de, personnels . mas également tous
ceux relatifs au, différentes positions des agents . Les dispositions prévue,
par la loi du 22 juillet 19822 n ' ont retenu, au titre des actes soupas à l'ohh-
gation de transmission en niatacre de personnels des eoIleclsiles suc ;le,.
que ceux dont il est indispensable que le représentant de l ' Enu ait connais
sa nec pour et, en mesure d ' exercer soft contrôle de légalité . II n ' est pas
possible . sans méconnaitre la Constitution et la décision du Conseil consti-
tutionnel précitée . de réduire celle liste el . a fortiori, de supprimer purement
et simplement toute ohfigauon de transmission en ce domaine.

!lrilellerie Cl ré a toussaint ~di•hNS de ',ouais .

30179 .
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M . Jean Beaufort attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
fermetures administratives des débit, de boissons . Les sanctions
administrative,, prises en vertu des articles 1 . 62 . I . 63 . I . 64 du code des
débits de boissons, sont exercées parallèlement à des poursuites judiciaires
et peuvent avoir des conséquences très graves voire irrémédiables sur
l 'exploitation des établissements concernés . Aussi il lui demande de préciser
les raisons qui justifient le maintien des sanctions adrninistcalises étant
donné qu ' une procédure judiciaire . offrant toutes les garanties requises . est
prévue par l' article L 59.

!! ii'I erre et requuralvnn Idéhiti de boissons)

30199 .

	

Il avril 1983 .

	

M . Jean Peuziat attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
fermetures administratives des débits de boissons . Les sanctions
administratives, prises en vertu des articles I. 62, L 63, L64 du code des
débits de boissons, sont exercées parallèlement à des poursuites judiciaires
et peuvent avoir des consc4ucnces très graves voire irrémédiables sur
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l'exploitation des établissements concernés . Aussi il lui demande de préciser
les raisons qui justifient le maintien des sanctions administratives, étant
donné qu ' une procédure judiciaire, offrant toutes les garanties requises, est
prévue par l ' article L 59.

Réponse . - La fermeture administrative des débits de boissons est une
mesure de police revêtant un caractère provisoire et répondant à d ' urgentes
nécessités de défense sociale . Destinée à faire face sans retard, à la sur-
venance de troubles ou à la commission d ' infractions, elle s'applique à
l ' établissement qui en est le théàtre et ne vise en aurne manière à sanc-
tionner les responsabilités éventuelles de son exploitant . C'est dans le cadre
de l ' instance pénale susceptible d ' être ouverte à cette lin et, le plus souvent,
au terme d ' une procédure exigeant d'importants délais, que le tribunal peut
ordonner la fermeture temporaire ou définitive du débit de boissons . Par
leur nature . par leur objet et par leur portée . ces deux catégories de décisions
sont absolument distinctes . La décision judiciaire ne saurait être substituée
à la mesure administrative sans que soient méconnues les exigences de
sausegarde de l ' ordre, de la santé et de la moralité publics.

Collcclirités locales (élus locaux 1.

30250 . 18 avril 1983 . Les dispositions qui s ' appliquent à l ' élection
d ' un maire, d ' un président de Conseil général et d ' un président de Conseil
régional, pour les régions encore soumises à la loi de 1972 . autorisent un
membre de l ' une de ces Assemblées, lorsqu ' il est empêché d ' assister à la
réunion, de donner procuration à l ' un de ses collègues . Dans le cas où le
jour de l 'élection, un télégramme adressé au lieu de la réunion demande
l'annulation d ' un pouvoir écrit précédemment et régulièrement remis à un
membre de l ' Assemblée . M . Francis Geng demande à M . le ministre
de l ' intérieur et de la décentralisation de lui préciser, au plan
juridique, quel est le document qui donne pouvoir pour voter : ou celui qui
est manuscrit et signé ou celui qui est expédié par liaison télégraphique.

Réponse . Lorsqu ' un membre d ' une assemblée locale se trouve empêché
d 'assister à une séance . il peut donner procuration de vote à un de ses
collègues . Cette procuration se fait par écrit et doit étre signée du mandant.
Le mandat est toujours révocable mais il ne peut l 'être que par la présence
physique du mandant qui assiste finalement à la séance, ou par une révo-
cation dûment signée . Un télégramme, qui par hypothèse ne comporte pas
de signature à l'arrivée, ne peut valoir révocation d ' un mandat.

Communes (élections municipales».

30277. --- 18 avril 1983. M . Jacques Mahéas attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le
traitement des plis expédiés par les Commissions de propagande et non
distribués à l ' issue des tours de scrutin . En effet, ces plis doivent, dans le cas
où un second tour se révèle nécessaire, faire normalement retour à
l ' expéditeur . Après le deuxième tour ou après le premier tour unique, les
plis devront être transmis par tous les bureaux du département, à la recette
principale qui les conservera pour les inclure dans ses archives . Or, dans les
grandes villes, les retours en mairie permettaient de compléter une adresse
incomplète pour les élections suivantes . Ainsi, la propagande électorale
pouvait atteindre l ' électeur dans un second temps . En conséquence, il lui
demande ce qu ' il compte faire afin que ces plis non distribués, retournent ai
l ' expéditeur.

Réponse . Les plis expédiés par les Commissions de propagande et non
distribués à l 'issue du premier tour de scrutin des élections politiques sont
retournés à l ' expéditeur lorsqu ' un second tour est nécessaire . Après le
deuxième tour, ou après le premier et unique tour, ces plis sont transmis
par tous les bureaux de poste du département à la recette principale qui les
traite comme des archives périmées à détruire . Ces dispositions, qui résultent
des instructions adressées par le ministre chargé des P .T .T . aux directeurs
départementaux des postes, se justifient par le fait que les plis en cause sont
expédiés non par les mairies niais par les Commissions de propagande . Or
ces Commissions n'ont plus d ' existence juridique postérieurement aux élec-
tions . La suggestion de retourner les plis aux mairies se heurte donc au
règlement des postes qui prévoit que les correspondances non distribuées
sont renvoyées à leurs expéditeurs . C 'est pourquoi l ' Administration n ' en-
visage pas de modifier les dispositions actuellemen'

	

'gueur . On remar-
quera d 'ailleurs qu ' en application de l ' article R 2 . ode électoral, les
Commissions administratives chargées de la révision pics listes électorales
tiennent déjà compte dans leurs travaux des raisons pour lesquelles certaines
cartes électorales n'ont pu être remises à leurs titulaires . En effet, ces cartes
font alors normalement retour à la mairie puisqu ' elles ont été adressées par
les soins du maire .

JUSTICE

Commerce et artisanal (législation'.

27904 . — 14 février 1983 . - Compte tenu des dispositions de l 'article 3
de la loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au nantissement des fonds de
commerce, suivant lesquelles les créanciers du précédent propriétaire,
vendeur d'un fonds de commerce, peuvent faire opposition au paiement du
prix de vente dans les dix jours suivant la dernière en date de la deuxième
publication dans un journal habilité à recevoir les annonces légales dans
l'arrondissement ou le département dans lequel le fonds de commerce vendu
est exploité, de l ' extrait ou de l 'avis concernant cette vente et de la
publication de celle-ci au Bulletin officiel des annonces civiles et
commerciales (B .O . D . A . C' . C . ) . et constatant que le retard habituel avec
lequel cette dernière publication est effectuée au B . O . D. A . C . C' . bloque les
prix de vente de fonds de commerce pendant un délai préjudiciable aux
vendeurs, M . Pierre Mauger demande à M . le ministre de la justice
s ' il ne serait pas possible d ' accélérer cette publication ou d ' instaurer un
système de publicité plus rapide que celui actuellement en vigueur.

Réponse . - L ' article 3 du décret n" 67-238 du 23 mars 1967 instituant
un Bulletin officiel des annonces civiles et eonunerciale .s (B .O .D .4 .('.C .) dis-
pose que la publication des avis de vente de fonds de commerce doit être
requise du greffier du tribunal de commerce par l ' acquéreur du fonds dans
les trois jours de la première insertion dans un journal d ' annonces légales.
Dans les faits, le délai constaté en moyenne entre la déclaration de la vente
au greffe et la publication de l ' avis au B .01) 'l .(' .( '. est de quatre à cinq-
semaines . Dans ce délai prennent place les opérations suivantes : envoi de

l ' avis de cession par le greffier à l'office spécial de publicité qui est chargé
de centraliser les annonces pour le compte du Journal officie/ (délai moyen
de dix jours à compter de la déclaration) . centralisation des annonces par
l ' office spécial de publicité (délai moyen de sept jours) . vérification de la
conformité des annonces et impression du B.O .D .A .C .C . par la Direction
des journaux officiels (délai moyen de on, jours). Le raccourcissement du
délai pourra être obtenu d ' une part, greee au respect des délais réglemen-
taires qui s ' imposent aux greffiers des tribunaux de commerce auxquels cette
obligation sera rappelée . D ' autre part, le système de photocomposition
programmé désormais utilisé par le B.O .D.A .C .C. devrait entrainer une
réduction des délais d'impression . une modification de la publicité de la
vente des fonds de commerce peut difficilement être envisagée car la mesure
prescrite est destine à informer les créanciers de l ' existence d ' un acte pour
leur permettre d ' exercer leurs droits ; cette information doit être donnée
tant au plan local que national.

Conseil d 'état (fonctionnement).

28118 . — 21 février 1983 . — M . Bernard Poignant attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la procédure d'appel au Conseil
d ' Etat . Dans les litiges portés devant la juridiction administrative, il arrive
souvent que l ' Administration fasse appel au Conseil d ' Etat d ' une décision
défavorable rendue par un tribunal administratif . Or la formalité de
l'enregistrement de l ' appel au greffe du Conseil d'Etat n ' est pas
communiqué à l ' autre partie . II en résulte souvent que celle-ci ne voyant
rien venir dans les deux mois du délai d'appel considère l'affaire comme
close alors même qu ' elle est déjà portée à la connaissance du Conseil d'Etat
et que cela constitue autant de retard dans la préparation de la défense . En
conséquence il lui demande s ' il envisage de prendre des mesures pour mieux
informer, les justiciables des procédures dont ils relèvent.

Réponse . Les textes qui organisent la procédure devant le Conseil
d ' E.tat ne prévoient pas l'obligation d ' informer les parties d ' un appel les
concernant . II s' avère qu ' actuellement, lors de l ' enregistrement au greffe
d ' une requête ou d ' un recours formé devant le Conseil d'E.tat, un accusé
de réception est envoyé au seul demandeur . Dans un avenir proche . toutefois,
et dans le cadre de l'informatisation du greffe actuellement en cours de mise
en place, il est prévu de notifier également aux défendeurs éventuels l ' in-
troduction d ' un pourvoi les concernant, dés l 'enregistrement de celui-ci.

Justice« aide judiciaire

28501 . - 28 février 1983 . M . Marcel Dehoux attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur les critères d 'attribution de l ' aide
judiciaire partielle ou totale . Il lui expose que dans le cas d ' une étude d ' une
éventuelle action en justice d'une personne privée, henélie taire d 'opérations
d 'accession ai la propriété, contre une société immobilière : celle-ci finit
souvent par renoncer du fait que ses ressources mensuelles, généralement
supérieures aux diffrents plafonds de l ' aide judiciaire dans tout projet
d 'accession ai la propriété, ne lui permettent pas d ' intenter de recours
compte tenu que l ' obligation de remboursement des prêts immobiliers
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diminue considérablement son pouvoir d'achat et conséquemment sa
capacité financière de recourir à la justice . II lui demande s ' il ne
conviendrait pas dans cette h~pothèse bien précise de retrancher les
annuités de remboursement des prêts immobiliers de l ' ensemble des
ressources du foyer.

Réponse . — Les ressources à prendre en considération par les bureaux
d'aide judiciaire pour accorder le bénéfice de cette aide sont déterminées
par l 'article 15 de la loi n o 72-11 du 3 janvier 1972 relative à l ' aide judiciaire
et â l'indemnisation des Commissions et désignations d'office . Ne sont
exclues du montant des ressources que les prestations familiales . La déduc-
tion des annuités de remboursement des prêts immobiliers de l 'ensemble
des ressources du foyer n ' est donc pas expressément prévue par les textes.
Toutefois les bureaux d ' aide judiciaire peuvent en tenir compte sur le fon-
dement de l ' article 16 de la loi de 1972 qui leur permet d 'accorder, à titre
exceptionnel, le bénéfice de l ' aide judiciaire aux personnes ne remplissant
pas les conditions de ressources lorsque leur situation leur apparaît parti-
culièrement digne d ' intérêt au regard de l ' objet du litige ou des charges
prévisibles du procès. étant observé que l ' application de cet article est laissée
à l ' appréciation des bureaux selon chaque cas . II ne parait pas opportun
dans ces conditions de modifier les textes dans le sens suggéré par l ' auteur
de la question .

nement . des 125 emplois créés par la loi de finances pour 1983 . En ce qui
concerne la diminution des vacances de postes et une répartition meilleure
des effectifs, il y a lieu de relever que les juridictions ayant leur siège dans
le Nord et le Pas-de-Calais. ont à elles seules bénéficié récemment de la
nomination de 28 nouveaux magistrats, représentant prés du quart de la
promotion des auditeurs de justice sortis de l ' Ecole nationale de la magis-
trature le 5 janvier 1983 . Prendront en outre leurs fondions de magistrat
dans les mêmes départements. dès le mois de juillet 1983, cinq autres audi-
teurs de justice . L ' un d 'entre eux sera affecté au Tribunal de grande instance
de Béthune auquel est rattaché le Tribunal d ' instance de Lens . La Chan-
cellerie continuera de s' efforcer de pourvoir les postes restant sans titulaire,
au moyen notamment de la liste d ' aptitude supplémentaire pour 1983 . A
cet égard . aucune vacance budgétaire de poste n ' est à signaler au Tribunal
d 'instance de Lens . Quant aux demandes de mutation qui peuvent être
présentées par les magistrats . celles-ci ne sont normalement pas prises en
considération avant la troisième année de fonctions- sauf dans des cas
exceptionnels commandés par l ' intérêt du service . Il convient par ailleurs
d'observer qu ' un magistrat peut exprimer des préférences pour une affec-
tation autre que celle qu ' Il a acceptée . sans se départir d ' un dévouement
qui est à la mesure de l ' ampleur de la tâche à accomplir.

Transports ariens i aéroport,

	

.lf irnc

Edition . imprimerie et presse (limes

28710 . — 7 mars 1983 . — M . René La Combe appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur des informations parues dans la presse
concernant la prochaine parution de o mémoires » rédigés en prison par un
malfaiteur notoire ayant réussi à s ' évader tout récemment . Il lui demande si
une telle possibilité ne lui parait pas particulièrement choquante. en raison
notamment de la notoriété et du profit matériel qu ' en retirera l 'auteur. II
souhaite que des mesures interviennent, permettant l'interdiction d'une telle
publication qui bafoue manifestement le droit et la morale.

Réponse . — Le Garde des Sceaux partage l'appréciation que l ' honorable
parlementaire porte sur les agissements de certains criminels qui tentent de
trouver une notoriété par la publication du récit de leurs crimes . II n 'envisage
cependant pas de demander l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale du projet de loi, adopté en 1979 par le Sénat, dont l ' objet est de
priver une personne condamnée pour crime de droit commun du profit tiré
du récit de ce crime . Un texte de cette nature, avec les conséquences néfastes
que son application entrainerait, dans certains cas, pour la liberté d 'ex-
pression, ne s'avère pas indispensable . En effet, l'article 24 (alinéa 3) de la
loi du 29 juillet 1881 . qui réprime l' apologie des crimes de meurtre, pillage,
incendie, vol . de l'un des crimes prévus par l'article 435 du code pénal, des
crimes de guerre ou des crimes ou délits de collaboration avec l ' ennemi,
permet déjà de sanctionner le fait, pour l'auteur de tels actes, de publier
un écrit tendant à les justifier . La juridiction saisie, par applicatio e de
l'article 61 de la même loi, peut alors faire cesser le trouble éventuellement
causé par cette publication en ordonnant la suppression ou la destruction
des exemplaires mis en ven t e . distribués ou exposés aux regards du public.

Justice (fonctionnement : Nord-Pas-de-Calais).

28960. — 14 mars 1983 . — M . Jean-Claude Bois fait part à M . le
ministre de la justice des inconvénients résultant de la pénurie de
magistrats dans le Nord-Pas-de-Calais, notamment dans l'arrondissement
de Lens . En effet, l'important manque d'effectifs constaté dans la région,
depuis de nombreuses années, entraîne un mauvais fonctionnement des
tribunaux de grande instance confrontée par ailleurs à l'augmentation
constante des affaires, conséquence de la montée de la délinquance . Ces
difficultés se trouvent encore aggravées par l'attitude de certains magistrats
affectés dans le Nord-Pas-de-Calais qui manifestent, dès leur installation,
l'intention de demander leur mutation, sans se soucier de l'intérêt des
personnes en attente d'un règlement judiciaire . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître les mesures qu'il compte prendre
afin de remédier à cette situation de carence préjudiciable à l'exercice
normal du service public de la justice.

Réponse. — Face à une situation générale difficile qui découle d'une
augmentation des contentieux de toutes natures, excédant le cadre de la
justice pénale et touchant l'ensemble du territoire, la Chancellerie a, parmi
d'autres mesures, mis en œuvre une politique résolue de création d'emplois.
de résorption des postes vacants et de réduction des disparités relatives à
la distribution des effectifs entre les diverses régions . Pour le Nord et le
Pas-de-Calais, il a été créé 17 nouveaux emplois de magistrat au cours des
trois dernières années. 2 autres emplois, transférés du budget du ministère
de la défense à lu suite de la suppression des tribunaux permanents des
Forces armées, viennent en outre d'être localisés à la Cour d'appel de Douai
et au Tribunal de grande instance de Lille . Ce renforcement d'effectifs devrait
se poursuivre à l'occasion de la répartition, qui interviendra très penchai-

28981 . — 14 mars 1983 . - Mme Paulette Nevoux attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur les faits suivants : le 15 décembre 1982. k
tribunal de grande instance de Paris a condamné vingt-deux compagnie
aériennes à réparer le prc)udice subi par une centaine de riverains de
l ' aéroport d ' Orly, en raison du bruit des asion, . Or . si le tribunal de grande
instance- donne raison dans son jugement aux riverains et leur rend justice.
il met à la charge exclusive de chacen d'eue une somme de 7 (88) francs
représentant les frais d 'expertise . sans que cette somme soit même partagée
par moitié avec les compagnies aériennes . 11 leur Interdit implicitement mais
sûrement de faire reconnaître leur préjudice et d 'être par suite indemnisés.
De sorte que seuls ceux qui bénéficient de rexenus substantiels pourront se
le permettre Cette décision institue un barrage financier qui ne peut que
décourager les riverains d 'aéroport de faire valoir leurs droits . Elle lui
demande ce qu ' il envisage de faire pour remédier à cet état de fait.

Réponse . - Eu égard aux principes de l'indépendance juridictionnelle des
magistrats et de l 'autorité de la chose jugée, le ministère de la justice ne
saurait, sans sortir de son rôle, porter une appréciation sur une décision de
justice . En matière d ' expertise, il appartient au juge . en application de
l ' article 269 du nouveau code de procédure civile . de désigner la ou les
parties qui devront- lorsqu'une expertise a été ordonnée . consigner la pro-
vision au secrétariat-greffe de la juridiction . Cette consignation est, le plus
souvent- mise à la charge de celui ou de ceux qui sollicitent l 'expertise . Il
convient d' observer que cette pratique peut présenter un avantage dans la
mesure où il est à craindre que celui dont la responsabilité a été reconnue
tente, en ne consignant pas la provision mise à sa charge, de retarder le
déroulement de l ' expertise qui permettra au juge de déterminer le préjudice
subi par son adversaire et en conséquence, le montant de la condamnation.
En outre la consignation de la provision n ' est qu ' une avarice qui ne préjudicie
pas de la mise à la charge définitive des frais d ' expertise :i la fin du procès.
En effet la rémunération des techniciens est comprise dans les dépens
(article 695 du nouveau code de procédure civile) et c ' est la partie perdante
qui est condamnée aux dépens, sauf toutefois si le juge en dispose autrement
(article 696 du nouveau code de procédure civile).

Justice (tribunaux de contmerci».

29406 . — 28 mars 1983. — M . René André appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur les dispositions figurant à l'article 7 de
l 'avant-projet de loi sur le règlement judiciaire des entreprises en difficulté.
Aux termes de cet article, un seul tribunal de commerce serait maintenu
dans le ressort de la cour d ' appel, hormis le cas où, pour des raisons d 'ordre
géographique, économique ou social, un deuxième tribunal pourrait être
envisagé dans le cadre de la même circonscription . II apparaît que le
maintien d'une telle mesure aurait des conséquences particulièrement
graves, d'une part en ce qui concerne les tribunaux régionaux qui seraient
très rapidement saturés et resteraient par ailleurs éloignés d ' une partie des
entreprises concernées, d'autre part en cc qui concerne les tribunaux
dessaisis dont bon nombre d'entre eux verraient leur existence même
compromise par le retrait d ' une partie importante de leurs attributions . II
doit être noté par ailleurs la fâcheuse incidence qu'aurait une décision de cet
ordre sur l'activité des greffes concernés et les problèmes qui ne
manqueraient pas d'en découler au plan de l'emploi . A titre d'indication, et
pour illustrer l 'ampleur des conséquences prévisibles en la matière, il lui
signale que, s'agissant du seul tribunal de Commerce de Granville, sur les
537 affaires inscrites au rôle général en 1982, 412 concernaient directement
ou à titre accessoire (demandes en paiement et subsidiairement en
liquidation des biens) les procédures collectives . Compte tenu des
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incidences très sérieuses que ne manquerait pas d 'entrainer la mise en oeuvre
de la réduction brutale du nombre des tribunaux de commerce et en
considérant qu ' il convient de prendre en compte, avant toute autre
considération, l ' intérêt d ' une bonne justice et . partant, du justiciable, il lui
demande de bien vouloir en toute logique reconsidérer l 'article 7 précité de
l'avant projet de loi sur le réglement judiciaire des entreprises en difficulté.

Réponse . - L ' avant-projet de loi relatif au règlement judiciaire des entre-
prises •_n difficulté a rad l ' objet d' une large consultation auprès de l ' ensemble
des magistrats consulaires, des magistrats des cours et tribunaux ainsi
qu ' auprès des organisations professionnelles et syndicales . Au vu des résul-
tats de cette consultation, il est apparu que les dispositions de l 'article 7 de
l'osant-projet 'étaient trop restricuses et ne permettaient pas . eu égard à la
situation de certaines cours d 'appel, la nécessaire conciliation de deux exi-
gences : d'une part, celle d ' une décentralisation qui facilitera les contacts
entre les différentes personnes concernées par les procédures de règlement
judiciaire et la juridiction . d ' autre part . celle d ' une certaine concentration
qui est indispensable à la bonne spécialisation des magistrats chargés de
ces questions très difficiles et qui facilitera l ' intervention du parquet dont
les pouvoirs ont été élargis par la loi du 15 octobre 1981 . Il parait donc
souhaitable d ' assouplir le critère fixé à l ' article 7 de l' avant-projet de loi.
onsi . plusieurs tribunaux pourront étre désignés dans le ressort d ' une mime

cour d ' appel si des raisons économiques et judiciaires suffisantes le justifient.
La réforme envisagée prendra . d'autre part . en compte la situation des
greffiers qui pourraient soir diminuer le nombre des affaires traitées par
leur greffe à la suite de la modification de la compétence de la juridiction
ii laquelle ils sont rattachés . Toutefois . la ( ' hancellerie n 'a pas encore arrêté
son choix quant aux juridictions qui pourraient être concernées par cet
assouplissement .

plan de redressement . Il lui demande s ' il n ' estime pas que le rattachement à
une juridiction trop éloignée du siège de l ' entreprise ne risque de
compromettre tous les efforts entrepris pour le maintien en activité des
entreprises en difficulté et, ;fartant, de freiner l ' action menée par les
pouvoirs publics et les professionnels en vue de la résorption du chômage.

Réponse. - Il convient, tout d ' abord de préciser à l ' honorable parle-
mentaire que le texte auquel il se réfère n 'est pas un projet de loi déposé
sur le bureau des Assemblées parlementaires mais un avant-projet, qui en
tant que tel, a fait l ' objet d ' une large consultation auprès de l ' ensemble des
magistrats consulaires, des magistrats des cours et tribunaux ainsi qu 'auprès
des organisations professionnelles et syndicales . Cette concertation visait à
recueillir les avis des praticiens et des organisations concernées afin qu ' ils
soient en mesure d ' émettre les observations qu ' appelait de leur part l ' avant-
projet . Au vu des résultats de cette consultation, il est apparu que les
dispositions de l ' article 7 de l ' avant-projet étaient trop restrictives et ne
permettaient pas, eu égard à la situation de certaines cours d ' appel, la
nécessaire conciliation de deux exigences : d' une part . celle d' une décentra-
lisation qui facilitera les contacts entre les différentes personnes concernées
par les procédures de règlement judiciaire et la juridiction, d ' autre part.
celle d ' une certaine concentration qui est indispensable à la bonne spécia-
lisation des magistrats chargés de ces questions très difficiles et qui facilitera
l ' intervention du parquet dont les pouvoirs ont été élargis par la loi du
15 octobre 1981 . En conséquence . la Chancellerie croit souhaitable d 'as-
souplir le critére fixé à l ' article 7 de l 'avant-projet de loi . Ainsi, plusieurs
tribunaux pourront cire désignés dans le ressort d ' une même cour d ' appel
si des raisons économiques et judiciaires sutlisantes le justifient.

Drogue / crimes . délits et cnntrarenlions

faillite . règlement judiciaire et liquidation de biens
/ régime juridique,.

29644. 4 a v rd 1983 . M . Raymond Marcellin appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur le projet de loi relatif au règlement
judiciaire des entreprises en difficulté qui doit être déposé au parlement au
début de la session parlementaire de printemps . il lui signale unit
particuliérCment les dispositions de l ' article 7'de ce texte qui prévoit qu ' un
seul tribunal dans chaque ressort de Cour d ' appel sera compétent pour
connaître de cette procédure . Il parait, en effet . invraisemblable qu ' une
seule juridiction, qui sera d ' ailleurs rapidement surchargée, puisse dûment
statuer sur la situation des entreprises en difficulté, dont la plupart seront
d ' ailleurs situées en dehors de son ressort de compétence territoriale alors
que les tribunaux de commerce locaux seraient davantage en mesure
d'évaluer et de régler la situat i on des entreprises qu'ils connaissent
généralement . Par ailleurs, l ' ouverture de la procédure doit être précédée de
l'audition du débiteur, du Comité d'entreprise et du délégué du personnel
qui devroi: . donc, en application de la nouvelle législation, se déplacer au
siège du tribunal régional, ce qui entraînera, en sus des frais
supplémentaires, des pertes de temps importantes . il en sera de même pour
tous les actes nécessaires au maintien de l ' activité et pour l ' établissement du

30342. - 18 avril 1983 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de la justice que l' arsenal juridique français comporte des
pénalités relativement lourdes à l 'encontre des trafiquants de drogue. Il lui
demande : 1° quels sont les types de pénalité qui peuvent être infligés aux
trafiquants de drogue et quelles sont les juridictions habilitées à les
appliquer : 2° combien de trafiquants de drogue ont été condamnés par les
tribunaux français au cours de chacune des dix dernières années, de 1973 à
1982 : 3° combien de trafiquants de drogue purgent en ce moment des peines

carcérales.

Réponse . I" Par application des articles L 626 et L 627 du code de la
sanie publique . les tribunaux correctionnels qui ont à connaître des infrac-
tions à la législation sur les stupéfiants, d ' une manière générale . peuvent
infliger cumulativement ou alternativement aux trafiquants de drogue des
peines d 'emprisonnement pouvant aller jusqu ' à vingt ans de détention et
des peines d 'amendes dont le maximum est de 50 000 000 francs . Ces péna-
lités peuvent être prononcées sans préjudice du montant des amendes doua-
nières dont sont, par ailleurs . redevablesles trafiquants de drogue . 2° Au
cours des années 1973 . 1981, les statistiques établies en matière de condam-
nation pour trafic de stupéfiants font apparaître les chiffres suivants :

1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981

Trafic seul	 398 493 440 619 933 986 1 012 1 535 1 567

Trafic et usage	 696 508 786 1 483 1 720 1 726 1 725 2 750 3 608

Pour ce qui concerne l ' année 1982, le Garde des Sceaux ne dispose pas
encore de tous les chif fres nécessaires à l 'établissement d ' une statistique.
3° Au 2 mai 1983 . 1 423 détenus dont 55 femmes, étaient incarcérés dans
les établissements pénitentiaires afin d 'exécuter une condamnation, soit pour
trafic de stupéfiants uniquement, soit pour trafic de stupéfiants accompagné
d'une autre infraction .

Peines (amendes).

30561 . — 18 avril 1983 . -- M . Yvon Tondon attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur la situation de cas sociaux sortant de
prison sans allocations Assedic . En effet, ces hommes souvent ont commis
des délits et doivent payer leurs frais de justice . Sans travail, ils ne peuvent
acquitter leurs amendes à la perception, sans ressources, parfois sans
famille . Plusieurs avertissements se succèdent alors et c'est entre deux
gendarmes que le payeur défaillant gagne la maison d'arrêt (quatre mois
pour 1130 francs !) En conséquence, il lui demande s'il est possible
d'obtenir un sursis de paiement pour tout défaillant, régulièrement inscrit à
l'A . N . P . E . et n'ayant pas de moyens de subsistance en attendant les jours
meilleurs .

Réponse . L ' honorable parlementaire semble faire allusion ir la
contrainte par corps . voie d 'exécution destinée à assurer le recouvrement,
au profit de l ' Etat . des frais de justice mais aussi des amendes et des
dommages intérêts mis à la charge de condamnés se trouvant momenta-
nément dans l ' impossibilité de s 'acquitter de leurs dettes . S ' il est vrai que
les juridictions de l ' ordre judiciaire en fixent la durée . cette mesure d ' in-
carcération n ' est toutefois mise à exécution qu 'en dernier recours et après
un examen minutieux du cas de chaque condamné . En pratique . ne sont
concernés que les seuls débiteurs à l 'évidence récalcitrants. c ' est-à-dire ceux
qui, disposant de moyens suffisants, tentent de se soustraire si leurs obli-
gations . En efet les condamnés qui- quoique solvables se trouvent dans
une situation financière provisoirement difficile peuvent tout d 'abord sol-
liciter du comptable nublic -responsable sur ses propres deniers du recou-
vrement—des facilités de paiement telles que le versement d'un acompte
proportionné aux ressources et l 'établissement d ' un échéancier . Si le Pro-
cureur de la République est saisi de réquisitions à fin d ' incarcération, le
condamné peut encore demander à ce dernier de surseoir si l 'incarcération.
Le magistrat se décidera en fonction, notamment, de l ' état de gène momen-
tanée dans laquelle se trouve le débiteur et des engagements pécuniaires
qu ' il se déclare prêt :i prendre . Pour les condamnés insolvables, l'initiative
de la contrainte par corps, dont la durée est réduite de moitié, appartient
au Procureur de la République . Ce magistrat tient le plus grand compte
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des situations mdixrduelles et seille a ès :ter l ' incarcération des salariés en
état de chômage total ou partiel, comme . de façon plus générale, de toute
personne se révélant particulièrement digne d'intérêt . Enfin des études sont
actuellement en cours pour resoir dans son ensemble le régime juridique de
cette institution .

Justice /fonctionnement .- Auden

30715 . — 25 avril 1983 . - M . Jacques Cambolive attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur l 'avant-projet de loi relatif au
règlement judiciaire des entreprises en difficulté . Bien que celui-ci contienne
des aspects positifs . de sérieux inconvénients semblent apparaitre dans
l 'article 7 . alinéa 2 . En effet, d ' après ce texte, ce serait le tribunal de
Montpellier qui serait chargé de gérer les affaires de l'arrondissement de
Narbonne . Or l ' éloignement de la nouvelle autorité compétente, du siège
des entreprises narbonnaises et de son arrondissement, poserait des
problèmes de rapports entre les parties impliquées, par suite de
déplacements onéreux et pas toujours faciles à réaliser . De plus, ce projet
semble aller à l 'encontre de la politique de décentralisation désirée par le
gouvernement . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre afin que les dossiers des entreprises en
difficulté continuent a être traités par le tribunal de commerce de la ville de
Narbonne .

Justice tribunaux de commerce : Essonne).

30902 . — 25 avril 1983 . - M . Yves Tavernier appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur le projet de dessaisissement du tribunal
de Corbeil-Essonnes au profit de celui de Paris pour tout ce qui concerne
le règlement judiciaire des entreprises en difficulté . II rappelle qu 'en matière
de procédure collective, l 'activité du tribunal de commerce de Corbeil-
Essonnes place celui-ci au septième rang des tribunaux de commerce de
France . Elle est quasiment égale à celle de tous les autres tribunaux de
commerce dépendant de la Cour d'appel de Paris réunis . Au terme du projet
de loi en préparation . un tribunal par Cour d ' appel sera appelé à connaître
de ces procédures . L ' Essonne dépendant de la Cour d ' appel de Paris, le
tribunal de Corbeil doit étre dessaisi au profit de celui de Paris . Sur le plan
pratique, des milliers de personnes verront leur sort réglé par des magistrats
lointains . inconnus et non sensibilisés aux problèmes du département . Les
difficultés de déplacement et de communication vont ralentir considérable-
ment la circulation des informations donc l ' efficacité du système mis en
place . Afin d 'éviter une telle situation, il suggère que, conformément au
texte en préparation, un second tribunal soit désigné dans le ressort de la
Cour d ' appel de Paris et qu ' il s ' agisse de celui de Corbeil . il lui demande
d 'examiner cette éventualité et de lui faire connaitre sa position sur cc point.

Réponse . — L'avant-projet de loi relatif au règlement judiciaire des entre-
prises en difficulté a fait l ' objet d ' une large consultation auprès de l ' ensemble
des magistrats consulaires, des magistrats des cours et tribunaux ainsi
qu ' auprès des organisations professionnelles et syndicales . Au vu des résul-
tats de cette consultation, il est apparu que les dispositions de l ' article 7 de
l ' avant-projet étaient trop restrictives et ne permettaient pas, eu égard à la
situation de certaines cours d 'appel, la nécessaire conciliation de deux exi-
gences : d ' une part, celle d'une décentralisation qui facilitera les contacts
entre les différentes personnes concernées par les procédures de règlement
judiciaire et la juridiction, d 'autre part, celle d ' une certaine concentration
qui est indispensable à la bonne spécialisation des magistrats chargés de
ces questions très difficiles et qui facilitera l ' intervention du parquet dont
les pouvoirs ont été élargis par la loi du 15 octobre 1981 . II parait donc
souhaitable d 'assouplir le critère fixé à l ' article 7 de l ' •tvant-projet de loi.
Ainsi, plusieurs tribunaux pourront être désignés dans le ressort d ' une même
cour d ' appel si des raisons économiques ou judiciaires suffisantes le justifient.
Toutefois, la Chancellerie n ' a pas encore arrêté son choix quant aux juri-
dictions qui pourraient être concernées par cet assouplissement.

P .T .T.

Postes et 1t /ec•onrmunicution.r ( rucliotélephonie : Rhème).

11161 . — 22 mars 1982 . - M . Emmanuel Hamel signale à l 'attention
de M . le ministre délégué chargé des P .T.T. la tenue le 19 mars à
20 heures dans le Ri :one, à Vénissieux . d'une réunion régionale des cibistes
Rhône-Alpins . à Vénissieux-Plateau, à laquelle participeront les coprésidents
des clubs cibistes locaux, et de nombreux adeptes de la « C.B . n . Il lui
demande quelle sera la participation de son ministère à cette manifestation
où s'exprimeront la déception et l'inquiétude des cibistes Rhône-Alpins . Le
ministre ne pourrait-i! lui-même venir, en voisin, pour répondre à l'attente
des cibistes qui, dans leur invitation à cette manifestation . expriment le
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sentiment que les Commissions C.B . siégeant chaque mois n ' aboutiront
jamais- le dialogue étant inexistant et la solution au problème C .B . déjà
fixée unilatéralement par les représentants du gouvernement . La Citizen
Band est condamnée à mourir a brève échéance malgré les promesses d ' avant
le Ill mai 1981 . proposition de loi 2222 a . Il lui demande quelles sont les
réponses de M . le ministre de la communication aux craintes ci-dessus rela-
tées.

Réponse . - - II est obser vé, en premier lieu . que les pronostics pessimistes
rapportés par l ' honorable parlementaire ont été démentis par les faits . En
effet, les réunions de travail de la Commission chargée de l 'étude des pro-
blèmes relatifs aux appareils fonctionnant sur les canaux banalisés (C .B .).
ont permis de rapprocher les points de vue jusqu ' à dégager une solution
commune concernant les caractéristiques techniques fondamentales aux-
quelles doivent satisfaire les appareils de type C .B . Il est souligné, par
ailleurs, que la composition même de cette Commission, et le souci de
concertation qu ' elle a manifesté tout au long de ses travaux . s ' inscrivent en
Taux contre l ' allégation portée à l 'égard des représentants des pouvoirs
publics d ' avoir fixé unilatéralement la solution du problème C . B. . cependant
que le consensus auquel elle a permis d'aboutir contredit l'assertion relative
à l ' absence de dialogue . En fait . le rapport des travaux de la Commission
a servi de hase à une décision respectant les intérêts et les soucis de toutes
les parties concernées et constituant une réglementation en avance par
rapporta celle des autres pays européens . Il est rappelé . que le gouvernement
se doit de protéger l 'ensemble des citoyens, et . au cas particulier, a en charge
la lutte contre la pollution de l ' espace hertzien français . II ne doit pas être
perdu de vue que la réglementation en ce domaine a toujours eu pour
justification ainsi que pour unique souci la protection de l ' intérêt général.
Il est précisé enfin que . loin de condamner à brève échéance en France le
phénomène de consivialitc qu 'est la C'.B ., et qui . susceptible de favoriser
l ' établissement d ' un nouveau type de rapports entre les citoyens, a retenu
l ' attention du gouvernement, la solution libérale entérinée par toutes les
parties prenantes offre aux cibistes français un cadre technique nettement
plus favorable que celui dont peuvent disposer leurs homologues européens.
("est donc d ' eux-mémos . et de la manière dont ils feront usage de la liberté
d 'expression qui leur est reconnue . que dépend le développement ou la
disparition de cette activité de loisirs.

Postes et téléeonrnunrk'nlipas' (radiotéléphonie).

27166. -- 7 février 1983 . -- M . Jean-Paul Charié attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur le
paradoxe entre l ' acquisition, par les cibistes, d ' appareils librement
commercialisés en France et la récente interdiction de les utiliser . Si l ' on
peut comprendre une réglementation ferme et scrupuleuse de l ' utilisation
des canaux, il lui demande ce qu ' il compte faire vis-à-vis des français qui ont
acheté des appareils avant qu'ils ne puissent plus être aujourd'hui utilisés.
les conséquences financières et morales étant, pour eux, très importantes.

Réponse . — L ' interdiction d ' utiliser les appareils C .B . non homologués
dérive des dispositions du code des P .T .T . L'article L 89 fait obligation de
l ' homologation pour tous les appareils radioélectriques, à l 'exception de
ceux constituant les stations d 'amateurs et les stations expérimentales ; Le
matériel C .B . ne bénéficie pas de cette exception et relève des dispositions
de droit commun édictées en vue de protéger le public contre les nuisances
engendrées par des appareils non conformes . II ne doit pas être perdu de
vue . par ailleurs, que les matériels évoqués par l ' honorable parlementaire
ont été importés pour être vendu en France à des acquéreurs parfaitement
informés de l 'interdiction de les utiliser à l ' émission qui frappait ces équi-
pements, et bien décidés à passer outre . en toute illégalité, au mépris de la
gène qu ' ils occasionnaient . La mise en place d ' une nouvelle réglementation
de la C .B . depuis le l' janvier 1983 permet de mettre fin progressiscment
à ces possibilités d ' abus . Les matériels C.B . importés sont désormais soumis
:i la délivrance par l ' Administration des P.T .T . d ' un certificat de conformité
préalablement à leur passage en douane . Cette procédure a fait l ' objet d ' un
avis aux importateurs publié au Journal officiel du 13 février 1983 . Les
mesures nécessaires pour la mise en conformité des appareils C .B . non
homologués acquis avant le I c' janvier 1983 sont en cours d ' élaboration.
Une large diffusion sera donnée à cette information dés que ses modalités
auront été définitivement minées.

Postes rninislère (personnel).

29393 . 28 mars 1983. M . Roland Mazoin attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé des P. T . T . sur les conditions relatives
à l 'attribution des lignes téléphoniques de sécurité . La note de service de la
Direction des télécommunications de la région Limousin indique,
conformément aux dispositions réglementaires établies, que les personnels
de Direction ne bénéficient pas de cette mesure . Or, certaines catégories
affectées au département lignes transmission, division, organisation et
méthodes et service des études sont conduits, au titre de leurs attributions et
dans le cadre de l'entraide des services, à participer à la production ou à la
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maintenance dans les mêmes conditions que les services extérieurs
(surveillance de travaux, mesures sur les câbles du réseau, relève de
dérangements) . Par ailleurs, le service assuré par ces agents les conduit à
être en déplacement presque permanent sur les chantiers de travaux des
lignes de l'ensemble territorial de la D .R .T . Compte tenu de ces conditions
de travail spécifiques, il lui demande d ' élargir l ' attribution des lignes
téléphoniques de sécurité aux catégories de personnel du département lignes
transmissions des Directions régionales des télécommunications.

Réponse . — II est primordial pour la nation que le fonctionnement des
réseaux et des installations terminales de télécommunications soit assuré
sans aucune interruption en temps normal et avec un temps de rétablissement
minimal en cas de sinistre, accidentel ou criminel, ou de catastrophe natu-
relle . Certes, des mesures structurelles de protection et de sécurisation ont
été déjà mises en place . mais la sûreté de fonctionnement du réseau repose,
pour une part essentielle, sur la rapidité de circulation de l ' information et
sur la capacité de faire appel, en cas d ' urgence, dans les délais les plus
courts, aux compétences et à l 'esprit de service public des agents des P .T .T.
directement concernés . Des postes de sécurité ont donc été attribués à tous
les agents volontaires . participant directement à l 'exploitation dans un éta-
blissement opérationnel, et susceptibles, à ce titre, d ' être personnellement
appelés à assurer ou à rétablir le fonctionnement du service dans les cas
précédemment évoqués . Ces dispositions ne s ' appliquent pas à ceux des
personnels du département « lignes-transmissions » des Directions régio-
nales des télécommunications qui ne sont pas appelés à effectuer des relèves
de dérangements en dehors des heures normales de travail .

Postes : ministère (personnel).

29902 . — 4 avril 1983 . — M . Alain Hautecosur appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T. sur la situation des
inspecteurs centraux issus des grades de chefs de secteur et de district . En
raison de l ' impossibilité dans laquelle ils ont été placés d 'accéder au cadre A
pendant de nombreuses années, ceux-ci ne peuvent en effet aujourd'hui
postuler dans des conditions normales aux grades de chef de division et de
chef de centre . En conséquence, il lui demande s'il n 'estime pas opportun de
réserver, à titre provisoire, des tableaux spéciaux « lignes et génie civil »
pour ces deux grades e : l'interroge, plus généralement, sur les mesures qu'il
compte prendre en faveur t- ces personnels.

Postes ministère (personnel).

30191 . — I I avril 1983 . — Mme Lydie Dupuy appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T. sur les possibilités
d'avancement des inspecteurs centraux, issus des grades de chefs de secteur
et de district . Ceux-ci ayant eu une nomination tardive, due au barrage
complet devant le cadre A par le passé, ils ne peuvent aujourd'hui postuler
dans des conditions normales les grades de chef de division et de chef de
Centre . En conséquence, elle lui demande si, pour pallier cette infériorité
indiciaire, des tableaux spéciaux « lignes et génie civil » ne pourraient pas
être, à titre provisoire . réservés pour ces deux grades.

Postes : ministère (personnel).

Postes et télécommunications (courrier).

29540 . — 28 mars 1983 . — M . Serge Charles attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T. sur les conséquences fâcheuses qui
résultent d ' une apparente dégradation du service public dont il a la charge.
Ces carences sont souvent préjudiciables ; le dernier exemple étant celui
d ' une procuration pour les élections municipales postée à Toulouse le
3 mars 1983 à 18 h 15 et ayant été enregistrée seulement à Marcq-en-Barœul
le 7 mars à 5 h 45 . II lui rappelle qu ' il a attiré à plusieurs reprises son
attention sur les conditions de travail du personnel des P .T .T. qui
empêchent, malgré la bonne volonté de ce personnel, de pouvoir faire face à
tous les problèm's pour répondre aux légitimes exigences des usagers . II lui
demande de bien vouloir, d 'une part, lui donner les raisons de ce retard et,
d 'autre part, lui indiquer les dispositions qu ' il compte prendre pour
permettre au personnel des Postes, et plus particulièrement à Marcq-en-
Barteul, de fonctionner dans des conditions dignes du service qu ' il doit
rendre à la population.

Réponse . -- Les lettres à plein tarif et les objets ayant acquitté la taxe
d 'urgence sont habituellement remis à leurs destinataires dans un délai de
24 heures dans la mesure où les usagers se conforment aux heures limites
de dépôts des bureaux expéditeurs . Sinon cc délai est de 48 heures et peut
être allongé à la suite d ' incidents techniques ou sociaux affectant les dif-
férents services de tri, d 'acheminement, voire les moyens de transport . Ainsi
des arrêts de travail au Centre de tri de Toulouse, du 4 mars au 14 avril 1983,
malgré leur faible amplitude quotidienne, ont entrainé des retards variables
selon la catégorie pour le courrier originaire ou à destination de la Haute-
Garonne. La procuration déposée à Toulouse pour Marcq-en-Baroeul n'a
pu en conséquence bénéficier des conditions habituelles d ' acheminement des
plis urgents . La poste s ' efforce de préserver et d 'assurer au public une bonne
qualité de service du courrier . Pour réaliser cet objectif, elle développe un
programme d ' automatisation du tri et fait appel aux techniques de transport
les plus modernes . La mise en oeuvre des divers équipements s ' accompagne
d'une amélioration des conditions de travail des personnels concernés qui
sont associés aux décisions qu ' exige toute modernisation adaptée à l ' envi-
ronnement technique, économique et social . S ' agissant du fonctionnement
du bureau de poste de Marcq-en-Bsmeut, il convient de noter que l ' effectif
en place est adapté au trafic à traiter quotidiennement et qu ' il n ' y a pas
carence à ce point de vue . Les heures d ' ouverture du bureau sont par ailleurs
identiques à celles pratiquées dans des établissements d ' importance similaire
et répondent aux bosoins de la population.

Postes : ministère (personnel).

29900. — 4 avril 1983 . — M . Paul Bladt attire l'attention de M . le
minhtre délégué chargé des P .T .T. sur la situation des inspecteurs
centraux issus du grade de chefs de secteur et de district . Nommés
tardivement en raison du barrage dressé dans le passé pour l'accès au
cadre A, ils ne peuvent postuler aujourd'hui dans des conditions normales
aux grades de chef de division et de chef de centre . II lui demande, afin de
pallier l'infériorité indiciaire de ces agents, si des tableaux spéciaux « lignes
et génie civil » peuvent, à titre provisoire, être réservés à ces deux grades .

31051 . — 25 avril 1983 . -- M . André Delehedde attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur le fait que les
inspecteurs centraux, issus des grades de chefs de secteur et de district, ne
peuvent postuler dans des conditions normales les grades de chef de division
et de chef de secteur . Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui
transmettre tous éléments de nature à éclairer cette situation.

Réponse . — Comme les autres fonctionnaires de catégorie B . les fonc-
tionnaires du corps des chefs de secteur peuvent accéder au grade d'ins-
pecteur par concours jusqu 'à l ' âge de quarante ans et ensuite par voie
d ' inscription sur une liste d ' aptitude précédée d ' un examen professionnel,
dans la limite du neuvième des titularisations prononcées après concours.
En application du décret n° 75-677 du 21 juillet 1975, les chefs de secteur
et les chefs de district comptant au moins cinq ans de services effectifs dans
leur corps ont disposé en outre, pendant un an, d ' un accès supplémentaire
à la catégorie A sous la forme d ' un concours spécial dont la réouverture a
été autorisée pendant à nouveau un an par le décret n° 81-826 du
4 septembre 1981 . Les inspecteurs issus des concours spéciaux organisés
depuis 1975 ont été dispensés du stage imposé à ceux qui sont issus du
concours normal et de l ' examen professionnel . ce qui leur a permis de
pouvoir postuler plus rapidement le grade d ' inspecteur central . II n ' apparais
donc pas que les inspecteurs centraux issus de la maitrise des lignes aient
été défavorisés dans le déroulement de leur carrière . En ce qui concerne
l ' accès au grade de chef de division des inspecteurs centraux issus de la
maitrise des lignes, la creution d ' une nouvelle filière à leur intention irait à
l ' encontre des efforts qui sont faits pour regrouper les spécialités existantes.
Les intéressés sont admis à postuler au titre de la spécialité « transmissions ».

Postes et télécommunications (bureaux de poste).

29926 . — 11 avril 1983 . — M . André Bellon attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les difficultés que
rencontrent de nombreuses petites communes, et particulièrement dans
certaines zones rurales des Alpes de Haute-Provence, pour maintenir des
agences postales . Il lui demande quelles mesures pourraient être envisagées
pour que le service public des P . T . T . soit maintenu en zone rurale.
notamment au bénéfice de personnes âgées ne pouvant se déplacer en raison
de communications routières difficiles ; il lui expose également la situation
des gérants de ces agences postales dont la rémunération actuelle est
inférieure au S .M .I .C.

Réponse . -- La desserte du milieu rural retient particulièrement l ' attention
de l 'Administration des P .T .T . qui s ' efforce de maintenir les établissements
postaux existants malgré la charge financière qui résulte parfois de certains
d ' entre eux situés dans des zones particulièrement défavorisées et dont
l ' activité se trouve de ce fait extrêmement réduite . II convient par ailleurs
de souligner qu'en cas d'absence d'établissement, la population des zones
rurales notamment, a la possibilité d ' effectuer, à domicile, ia totalité des
opérations postales et financières par l'intermédiaire des préposés qui des-
servent chaque jour l'ensemble des foyers, ce qui constitue un service par-
ticulièrement bien adapté aux besoins des personnes âgées ou ne pouvant
se déplacer . S'agissant de la rémunération des gérants d'agences postales .
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elle est calculée à partir du trafic de l 'établissement et du traitement de
début des auxiliaires . Les agences postales étant implantées dans des
communes où le faible trafic postal ne peut justifier l ' emploi d 'un agent de
l'Etat et la création d ' un bureau de poste traditionnel, il est entendu que
la rétribution des gérants ne peut, dès lors, constituer qu ' un simple complé-
ment de ressources n ' ayant aucun rapport avec les bases de calcul du
S .M .I .C .

Postes : ministère (personnel).

30363 . — 18 avril 1983 . — M . Main Brune attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T, sur les conditions d'avancement
des cadres techniques de l ' Administraticn des P.T .T . En effet, jusqu ' en
1974, le corps des chefs de secteurs ne pouvait accéder au cadre A et cet
obstacle à l ' avancement ne fut que partiellement compensé par la suite, par
l ' ouverture de 5 concours spéciaux pour le grade d ' inspecteur technique.
Toutefois, il reste aujourd'hui 378 de ces agents qui exercent dans les raits
les fonctions d ' inspecteur, nombre qui a pour objectif de réduire un
nouveau concours spécial offrant 100 postes sur une période transitoire de
1 an . Le nombre de postes ainsi offert s ' avère encore insuffisant au regard
des personnes intéressées et du nombre de postes qu ' offraient les concours
précédemment cités . En conséquence, il lui demande s' il ne serait pas
possible d'augmenter à 150 le nombre de postes offerts à l'issue de ce
concours.

Réponse . — Depuis l'intervention du décret n° 64-512 du 2 juin 1964,
tous les fonctionnaires titulaires de l ' Administration des P .T .T . appartenant
à un corps classé en catégorie B . et notamment les fonctionnaires du corps
de_ chefs de secteur, peuvent sous certaines conditions d'âge et d'ancienneté
de services, faire acte de candidature au concours interne d ' inspecteur.
Ultérieurement, le décret n° 72-504 du 23 juin 1972 a permis à tous les
fonctionnaires de catégorie B de plus de quarante ans d'accéder au grade
d'inspecteur, par la voie d'une liste d'aptitude précédée d'un examen pro-
fessioanel, dans la limite du neuvième des titularisations prononcées après
concours . De plus, en application du décret n° 75-677 du 21 juillet 1975,
les che:-s de secteur et les chefs de district comptant au moins cinq ans de
services dans leur corps, ont disposé, pendant un an, d ' un accès supplé-
mentaire à la catégorie A sous la forme d ' un concours interne spécial . Les
trois sess'ons organisées à partir de la fin 1975 ont permis à plus de 350 chefs
de secteur et chefs de district d'accéder au grade d 'inspecteur . Ensuite, le
décret n° dl-826 du 4 septembre 1981 a autorisé . pendant un an et pour
150 places, la réouverture du concours spécial institué en 1975 . Cette mesure

a permis à la plupart de ceux qui ne réunissaient pas une ancienneté suffisante
en 1975 pour se présenter au concours spécial, de faire a leur tour acte de
candidature . Les 150 places offertes dans le cadre de l 'autorisation accordée
en 1981 ont été pourvues en totalité à la faveur des deux sessions de
décembre 1981 et mai 1982 . Sur les 365 chefs de secteur et chefs de district
actuellement encore en fonctions, auxquels demeure ouvert l ' accès au grade
d ' inspecteur par les voies statutaires normales, près de la moitié ont eu la
possibilité de se présenter au moins trois fois au concours spécial . Une étude
est actuellement en cours pour déterminer si un nouveau recrutement excep-
tionnel d ' inspecteurs, réservé aux fonctionnaires du corps des chefs de sec-
teur pourrait être envisagé, mais il n 'est pas possible d ' indiquer dés à présent
si ce dossier, qui nécessitera un accord interministériel, pourra aboutir.

Postes et télécommunications (téléphone).

30378 . -- 18 avril 1983 . Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la
situation des personnes âgées bénéficiaires du Fonds national de solidarité
et qui habitent en résidence de personnes âgées . Ces personnes se voient
refuser l ' installation gratuite du téléphone qui est un droit pour les
personnes de cette catégorie n'habitant pas en résidence . Elle lui demande
s' il n ' est pas possible d ' envisager une mesure étendant ce droit aux
personnes hébergées en résidence.

Réponse . — La mesure d'exonération des frais forfaitaires d'accès au
réseau téléphonique pour les personnes âgées les plus démunies a été prise
pour favoriser leur maintien à domicile . C'est pourquoi, outre les conditions
d'âge (plus de soixante-cinq ans) et de plafond de ressources (être bénéfi-
ciaire de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité), l'at-
tribution en est subordonnée à une condition d'isolement . Tel n'est pas le
cas pour les personnes logées en foyer-logement, ces établissements présen-
tant tous les aspects de l'hébergement collectif, même si le souci de préserver
l'indépendance de chaque habitant a été poussé au maximum . Ce caractère
d'hébergement collectif a du reste conduit I'P .dministration des P .T .T. à y
autoriser la mise en place d'installations téléphoniques desservant indivi-
duellement chaque logement par un poste supplémentaire relié à l'instal-
lation de l'établissement . Toutefois, dans le souci de ne pas leur retirer,
lorsqu'elles sont admises dans un foyer-logement, la disposition de la ligne
personnelle qui leur avait été attribuée à leur ancien domicile dans le cadre

des dispositions précitées, les personnes àgées ayant bénéficié de l'exoné-
ration peuvent en obtenir gratuitement le transfert à leur nouveau logement.
Il est précisé enfin que . les personnes pour lesquelles le coùt du téléphone
représente un effort financier trop lourd ont la faculté de faire appel aux
bureaux d ' aide sociale de leur commune . Ces organismes ont compétence
pour apprécier les cas sociaux difficiles, et l ' Administration s ' efforce de leur
donner toute facilité pour souscrire des abonnements téléphoniques au profit
de ces personnes . Une Convention, signée le 8 décembre 1981 entre l ' Ad-
ministration des P .T .T. et les bureaux d ' aide sociale, précise leur ride et la
nature de leurs rapports avec les services locaux des télécommunications.

Poster : ministère (personnel).

30653 . — 18 avril 1983 . — M . François d'Aubert attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des agents
appartenant au corps des chefs de secteur des P. T .T . Alors qu'il existe
378 agents exerçant en fait les fonctions d'inspecteur, la Direction générale
des télécommunications ne prévoit que 100 places à pourvoir par concours
au corps d'inspecteurs . II lui demande s'il n'est pas possible d'augmenter le
nombre des places offertes dans la mesure où 278 agents ne peuvent en
bénéficier.

Poster : ministère (personnel).

30654 . — 18 avril 1983 . — M . François d ' Aubert attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P.T.T . sur la situation des agents
appartenant au corps des inspecteurs centraux des P .T .T . Les inspecteurs
centraux issus des grades de chefs de secteur et de district ayant eu une
nomination tardive, due au barrage complet devant le cadre A
avant 1974, ne peuvent aujourd 'hui postuler dans les conditions normales
aux grades de chef de division et chef de centre . II lui demande donc quand
sera prise la décision permettant à ceux-ci de postuler dans des conditions
normales à ces grades.

Réponse . — Depuis l ' intervention du décret n° 64-512 du 2 juin 1964.
tous les fonctionnaires titulaires de l ' Administration des P .T .T . appartenant
à un corps classé en catégorie B . et notamment les fonctionnaires du corps
des chefs de secteur, peuvent sous certaines conditions d ' âge et d ' ancienneté
de services, faire acte de candidature au concours interne d ' inspecteur.
Ultérieurement, le décret n° 72-504 du 23 juin 1972 e permis à tous les
fonctionnaires de catégorie B de plus de quarante ans d 'accéder au grade
d ' inspecteur, par la voie d ' une liste d ' aptitude précédée d ' un examen pro-
fessionnel, dans la limite du neuvième des titularisations prononcées après
concours . De plus, en application du décret n°75-677 du 21 juillet 1975, les
chefs de secteur et les chefs de district comptant au moins cinq ans de
services dans leur corps, ont disposé, pendant un an . d ' un accès supplé-
mentaire à la catégorie A sous la forme d ' un concours interne spécial. Les
trois sessions organisées à partir de la fin 1975 ont permis à plus de 350 chefs
de secteur et chefs de district d 'accéder au grade d ' inspecteur . Ensuite, le
décret n" 81-826 du 4 septembre 1981 a autorisé, pendant un an et pour

1 50 places . la réouverture du concours spécial institué en 1975 . Cette mesure
a permis à la plupart de ceux qui ne réunissaient pas une ancienneté suffisante
en 1975 pour se présenter au concours spécial, de faire a leur tour acte de
candidature . Les 150 places offertes dans le cadre de l ' autorisation accordée
en 1981 ont été pourvues en totalité à la faveur des deux sessions de
décembre 1981 et mai 1982 . Sur les 365 chefs de secteur et chefs de district
actuellement encore en fonctions, auxquels demeure ouvert l ' accès au grade
d ' inspecteur par les voies statutaires normales . prés de la moitié ont eu la
possibilité de se présenter au moins trois fois au concours spécial . Une étude
est actuellement en cours pour déterminer si un nouveau recrutement excep-
tionnel d ' inspecteurs, réservé aux fonctionnaires du corps des chefs de sec-
teur pourrait être envisagé, mais il n'est pas possible d ' indiquer dés â présent
si ce dossier, qui nécessitera un accord interministériel, pourra aboutir. Par
ailleurs, les inspecteurs issus de ces recrutements exceptionnels ont été dis-
pensés du stage imposé à ceux qui sont issusdu concours normal et de
l ' examen professionnel, ce qui leur a permis de pouvoir postuler plus rapi-
dement le grade d ' inspecteur central . En ce qui concerne l ' accès au grade
de chef de division des inspecteurs centraux issus de la maitrise des lignes,
la création d ' une nouvelle filière â leur intention irait à l ' encontre des efforts
qui sont faits pour regrouper les spécialités existantes . Les intéressés sont
admis à postuler au litre de la spécialité

	

transmissions

RELATIONS EXTERIEURES

Politique extérieure ( Turquie ,.

28280. — 28 février 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures s'il est exact que la France a
introduit un recours auprès de la Commission europé :-.ne des droits de
l'Homme, contre la Turquie . II souhaiterait savoir quels autres pays se sont
joints à elle. et quel est le résultat de celte action .
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Réponse. - - Comme l ' indique l ' honorable parlementaire, le gouvernement
français a introduit auprès de la Commission des droits de l ' Homme du
Conseil de l'Europe une rcquète portant sur la situation des droits de
l ' Homme en Turquie. Précédée d ' une concertation avec les gouvernement
du Danemark . de la Norvège . des Pays-Bas et de la Suède . la saisine de la
commission par les cinq états est intervenue le I'r juillet 1982 . Comme le
prévoit la procédure de la commission . le gouvernement turc a été invité à
faire connaitre ses observ ations . qui ont été transmises le 31 janvier 1983
à la commission . et communiquées depuis lors aux cinq états requérants.
L 'étude de ces observations a été menée en commun par les capitales inté-
ressées . qui . au terme du délai imparti . ont remis le 15 avril à la commission
un mémoire qui fait connaitre leurs vues sur l ' argumentation développée
par le gouvernement turc . Il incombe dorénavant a la Commission des
droits de l ' Homme de procéder à l 'analyse de l ' ensemble des documents
soumis par les parties et de se prononcer sur la recevabilité de la requête
déposée en juillet 1982 .

Sfétuuv remploi et activité/.

29427 . 28 mars 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur le Conseil
des ministres des affaires étrangères de novembre 1982 . au cours duquel le
Conseil s ' est prononcé sur le schéma de préférences généralisées pour 1983.
Le régime de 1982 applicable aux produits sidérurgiques a été prorogé tel
quel . Or, parmi les pays bénéficiaires de ce schéma figurent des pays qui ne
peuvent plus être rangés dans les pays en voie de développement . Il lui
demande si, dans ces conditions, il lui parait normal d ' imposer aux
employés du secteur sidérurgiques, tant en France que dans les autres pays
de la Communauté, des réductions de productions contraignantes, et. par
voie de conséquence, de nombreuses pertes d ' emplois.

Réponse. - Le schéma de préférences généralisées adopté pat la Commu-
nauti" constitue l ' un des instruments les plus efficaces dont elle dispose pour
promouvoir l' indispensable développement du Tiers monde . Les dispositions
concernant les produits industriels qui y figurent . en facilitant les expor-
tations vers nos marchés- contribuent à aider les P .E .D . à se doter des
capacités industrielles qui leur font défaut . Il n ' est donc pas surprenant que
les avantages consentis dans le domaine des produits sidérurgiques en 1982
aient été maintenus en 1983 : compte tenu de la très difficile situai on
financière que traversent les pays en développement, en raison de la crise
économique mondiale, réduire leurs débouchés en ce domaine leur aurait
porté un coup particulièrement grave et contraire à nos intérêts de tous
ordres . Certes, l'industrie métallurgique européenne comme celle de l ' en-
semble du monde, traverse une crise . II n ' est cependant pas raisonnable de
croire qu'une réduction des importations de produits sidérurgiques en pro-
venance des P .E .D .. aurait entrainé une réelle amélioration de la situation
de l ' industrie européenne . De fait . les importations dans la _' .E .E de produits
de la métallurgie originaires du Tiers monde ne représentent qu ' une part
très faible . de l ' ordre de 3 p . 100, de l 'ensemble des importations de ces
produits par les Dix . En outre, les mécanismes de sauvegarde inclus dans
le S .P .G . assurent qu 'au cas où les importations effectuées dans le cadre du
schéma entrainerarent des difficultés pour une branche d ' activité commu-
nautaire, les privilèges concédés peuvent être suspendus . II est par ailleurs
exact que parmi les P .E .D . . seul le petit nombre de ceux qui ont pu se doter,
dans certaines branches, d ' une hase industrielle minimale, est en mesure
d ' exporter des produits sidérurgiques . Cela ne signifie cependant pas pour
autant que ces pays, même sils ont ainsi pu s ' engager sur la voie d' un relatif
développement, n ' éprouvent p .,s. comme tous les pay s pauvres, de graves
déficiences économiques et vogues . Celles-ci justifient pleinement yu ' on leur
maintienne encore des avantages sans lesquels seraient compromis les
quelques progrès qu ' ils ont déjà pu effectuer.

Politique extérieure
(convention sur lu protection des droits de propriété industriele).

29606. -- 4 avril 1983 . - - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des relations extérieures s'il peut faire le point du
Conseil des ministres des affaires étrangères de la Communauté du mois de
novembre 1982 . sur la conférence de révision de la convention de Paris sur
la protection des droits de propriété industrielle . Il souhaiterait connaitre
les décisions prises à cet égard, et leur incidence sur les dispositions
françaises actuellement en vigueur.

Réponse . La conférence diplomatique sur la révision de la convention
de Paris pour la protection de la propriété industrielle a tenu trois sessions :
à Genève du 4 février au 4 mars 1980, à Nairobi du 28 septembre au
24 octobre 1981 . à Genève du 4 au 29 octobre et du 23 au 27 novembre
1982 . Une quatrième session est prévue à Genève du 27 février au 24 mars
1984 . Chacun des États membres des Communautés européennes est repré-
senté à la conférence où la commission a un siège d'observateur . Selon une
décision du conseil du 29 janvier 1980, les états membres mènent une action

commune, dans le cadre de cette conférence . pour toutes les questions qui
resétent un intérêt particulier pour le marché commun . Si une position
commune ne peut être dégagée lors de réunions communautaires tenues par
les délégations . les points de désaccord sont portes devant le Comité des
représentants nermanents ou devant le Conseil . La décision s' applique en
particulier à l'article 5A qui traite des mesures applicables dans le cas de
non-exploitation du brevet et dont la révssion a été demandée par les pays
en développement dans le cadre du dialogue Nord-Sud . Le Conseil des
ministres des affaires étrangères de la Communauté du mois de novembre
1982 auquel se réfère l ' honorable parlementaire a été appelé à rétablir
l ' action commune sur ce point . a la suite de divergences apparues entre
l ' Italie et les aut res États membres à la lin de la première partie de la
troisième session i.e la conférence . Le projet de texte révisé sur lequel ont
porté les délibérations du conseil n ' a pu faire l 'objet d ' un consensus au sein
de la conférence . Sa discussion est reportée à 1984 . Les dispositions nouvelles
qu ' il contient, dont l ' essentiel représente des mesures applicables par les
seuls pays en développement . ne sont pas susceptibles d ' avoir une incidence
sur les dispositions françaises actuellement en vigueur.

Politique extérieure (Maroc)

30589 . — 18 avril ' 983 . -- M . Jean-Claude Bateux demande à
M . le ministre des relations extérieures de bien vouloir lui faire
connaitre si les entretiens sur les cas des prisonniers d ' opinion et les cas de
non respect des droits de l ' Homme au Maroc, entre les autorités marocaines
et M . le Président de la République lors de la visite officielle qu ' il a faite
dans ce pays . ont été suivis d ' effets sur le plan diplomatique.

Réponse . Comme le signale l ' honorable parlementaire . le Président de
la République a en effet tenu à évoquer . lors de sa visite officielle au Maroc
du 27 au 29 janvier 1983 . ses préoccupations relatives aux libertés indivi-
duelles . M . François Mitterand a rappelé son attachement personnel au
respect des droits de l ' Homme partout dans le monde et souhaité que le
progrès des valeurs démocratiques permette de porter progressivement
remède aus situations les plus choquantes à cet égard . Le chef de l ' Etat a
aussi rappelé que. tout en p e ursuivuni ses efforts pour que soient résolus
les cas les plus douloureux . 1,1 France ne pouvait dicter sa conduite à un
Etat souverain . C ' est dans cet esprit de dialogue constructif que le gouver-
nement français ne cesse de rappeler ses préoccupations . Le ministre des
relations extérieures ne manquera pas de tenir l ' honorable parlementaire
informé de tous éléments nouveaux susceptibles d ' intervenir dans le domaine
évoqué .

SANTE

Santé publique 'politique de lu santé).

16674. - 5 juillet 1982. M . Pierre-Bernard Cousté signale à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, que les seringues
jetables . communément utilisées . sont maintenant vendues non seulement
en pharmacie . mais également dans les supermarchés et les drogueries . II lui
demande si toutes les vérifications portant sur la stérilisation et l'étanchéité
des emballages sont bien effectuées sur tous ces produits . quel que soit leur
lieu de vente, comment, et si les acheteurs peuvent ainsi avoir toutes
garanties qu ' ils souhaitent.

Réponse . [.e secrétaire d ' Elat auprès de ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé a l ' honneur de faire connaitre
à l'honorable parlementaire que la vente des seringues destinées aux injec-
tions parentêndes n ' est pas réservée aux pharmaciens d ' officine . En effet.
l'article L 512 du code de la santé publique ne réserve aux pharmaciens que
la vente de tous les articles présentés comme conformes à la pharmacopée.
Les seringues en matière plastique pour injections parentérales font l'objet
d ' une monographie à la 1X'' édition de la pharmacopée française et les
seringues vendues par les pharmaciens doivent répondre à ces normes . Les
seringues vendues ailleurs qu ' en pharmacie ne peuvent étre présentées
comme conformes à la pharmacopée et aucune régie particulière de qualité
ne s ' impose . sous réserve de la réglementation générale dépendant du minis-
tere de la consommation service de la répression des fraudes et du contrôle
de la qualité . Le décret n" 72-21111 du 13 mars 1972 réglementant le commerce
ci l ' importation des seringues et des aiguilles destinées aux injections paren-
térales . en vue de lutter contre l 'extension de la toxicomanie a réserve la
vente des seringues et aiguilles aux seules officines de pharmacies et êta-
hlissements spécialisés . Ces établissements spécialisés doivent se consacrer
uniquement au commerce du matériel médico-chirurgical, il ne peut donc
s' agir ni de super-marché, ni de drogueries . La seule tolérance qui a été
admise concerne les grands magasins qui dispose n d'un rayon important
de produits et d ' objets d ' hygiène, nettement séparé des autres rayons .
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Professions et aclirité.c rnédiealec (médecine .scolaire).

20910. -- I1 octobre 1982 . - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, que la médecine scolaire
qui dépend directement de ses services, bien sùr . en liaison avec ceux de
l 'éducation nationale, joue un rôle de premier plan au service de la santé dès
le jeune àge . Cette médecine scolaire . et elle l ' a prouvé maintes fois, peut
prévenir des épidémies ou les combattre avec succès quand elles se
manifestent, sans avertissement . Les médecins des deux sexes de la
médecine scolaire, aidés par un personnel paramédical à toute épreuve.
infirmières, infirmiers et assistantes scolaires, après avoir découvert les
déficiences chef les enfants, aident à leur correction progressive notamment.
chez les mal-entendants, les déficients de la parole ou des voies respiratoires
déficiants de la vue . Cette médecine permet aux enfants, qui sont les
hommes et les femmes de l ' avenir du pays, de grandir physiquement et
intellectuellement suivant les souhaits de leurs parents et suivant les besoins
démographiques du pays. A quoi s 'ajoute une économie réelle en matiére de
dépenses de santé puisque un mal découvert à son début chez l 'enfant
permet de limiter son aggravation et dans certains cas . de l' empêcher de
devenir une invalidité chronique . Aussi . la médecine scolaire se doit de ne
point souffrir la moindre insuffisance . En conséquence . il lui demande :
I°quelles sont les normes officielles minimum prévues pour la médecine
scolaire dans chacun des départements français, u) pour ce qui est des
infrastructures, des locaux . des matériels de base pour les soins et pour le
dépistage, h) pour ce qui est du personnel : médecins avec ou sans spécialité.
infirmières assistantes sociales, infirmiers, personnel administratif . etc ..
2° les normes officielles tiennent-elles compte de certaines situations
inhérentes à la vie sociale et économique de certains départements :
population active générale population active salariée, chômage, exode rural•
internats divers, transports scolaires, émigration, etc.

Réponse . -- La circulaire du 12 juin 1982 qui définit les nouvelles orien-
tations de la santé scolaire et qui remplace les instructions interministérielles
du 12 juin 1969 . ne fixe pas de norme en ce qui concerne les effectifs d 'élèves
par secteur médico-scolaire . II convient en effet de réduire les inégalités en
mettant plus de moyens dans certains départements, dont les besoins sont
particulièrement importants et aigus, que dans d'autres . C ' est ainsi que les
512 emplois de santé scolaire créés en 1981, 1982 et 1983 ont été répartis
suivant quatre critères principaux : secteur de plus de 10 000 élèves, taux
de mortalité infantile égal ou supérieur à 14 pour 1000 (moyenne nationale).
niveau de chômage important, effectifs des sections d'éducation spéciale.
des classes professionnelles par niveau, des classes préparatoires à l ' ap-
prentissage et des lycées d ' enseignement professionnel représentant plus de
25 p . 100 de l ' effectif des établissements d 'enseignement du second degré.
Sur ces bases, la situation de la santé scolaire a été considérablement amé-
liorée dans un grand nombre de départements . En ce qui concerne le matériel
de base nécessaire au dépistage, les personnels de santé solaire n ' assurant
pas les soins des affections dépistées, la mesure nouvelle inscrite en 1982
au chapitre 34-11 du budget du ministère de la santé a permis de donner
satisfaction à l ' ensemble des demandes présentées par les départements . Par
ailleurs, les crédits de subvention aux centres médico-scolaires mis à la
disposition des équipes médicales de santé scolaire par les communes ont
été considérablement revalorisées . Enfin, les nouvelles orientations de la
santé scolaire privilégient la réalisation d 'actions sélectives en faveur des
enfants les plus défavorisés et présentant les risques les plus élevés, en
mettant en oeuvre des programmes prioritaires décentralisés fondés sur les
situations épidémiologiques, socio-économiques et culturelles rencontrées
sur le terrain . Ainsi le service de santé scolaire, gràce à la répartition des
nouveaux moyens dégagés et par le contenu sélectif des actions à entre-
prendre, doit étre mieux à même de répondre aux besoins réels de la popu-
lation scolaire.

E•ahlissetnent.s d 'hospitalisation, de soins et de cure
( centres hospitaliers : Aube).

20947 . — I l octobre 1982 . M. Pierre Micaux appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les
conditions d ' application de la réduction hebdomadaire du temps de travail.
plus particulièrement au Centre psychiatrique de Brienne-le-Chateau
(Aube) . Si, en effet, ces nouvelles dispositions sont appliquées depuis leur
mise en place . elles n'ont pas été suivies des créations de postes en
découlant . Ainsi, dans l 'établissement dont il est question, aurait-il été
nécessaire et logique de prévoir dix postes supplémentaires . Or . trois
seulement ont été ouverts en 1982. Les conditions de travail, déjà
particulièrement difficiles, s'en trouvent sensiblement aggravées . Il lui
demande donc s'il est possible d'envisager la création immédiate des postes
nécessaires . Si la réponse devait être négative . il demande qu'on veuille bien
lui expliquer pourquoi l'Eta( qui a décidé d'instituer la semaine de trente-
neuf heures n'est pas capable de la mettre en application .

Elahlis.sements d 'ho .spitulisation, de soins et de cure
centres hospitaliers : Aida' ).

30714. 25 avril 1983. M. Pierre, Micaux rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, sa question écrite parue
au Journal officie/du I 1 octobre 1982 sous le n ' 20947 restée sans réponse à
ce jour. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . L' augmentation des moyens en personnel des hôpitaux a été
l ' une des premières actions du gouvernement en matiére sanitaire . En
18 mois . de juillet 1981 à décembre 1982, la création de 16 000 emplois non
médicaux a été autorisée dans les hôpitaux, parmi lesquels 4 000 emplois
sont venus compenser la réduction dr la durée du temps de travail . Dans
ce contexte . le centre psychiatrique de Brienne-le-Chàteau a pu bénéficier
de la création de 5 postes au budget primitif 1982 auxquels sont venus
s 'ajouter 3 postes pour l ' application de la semaine de 39 heures . Les pro-
cédures déconcentrées mise en place pour les affectations des emplois nou-
veaux créés au titre du renforcement et de la réduction du temps de travail
ont favorisé la concertation départementale et l ' association de l ' ensemble
des responsables hospitaliers aux décisions concernant la vie hospitalière.
L 'effort entrepris se poursuit en 1983 et la création de 4 (100 emplois a été
autorisée au niveau national afin d ' assurer l ' ouverture des services nouveaux.
Toutefois . la réduction des déficits publics et le rétablissement des équilibres
fondamentaux de l ' économie imposent un ajustement de la politique hos-
pitalière et sa compatibilité avec les mesures générales de rigueur économique
décidées par le gouvernement.

.4 ',intiment / législation 1

23282 . — 22 novembre 1982 . -- M . Adrien Zeller demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, s'il a l'intention de mettre
en place les commissions d ' aide à la maternité prévues par la loi de 1979 sur
l ' interruption de grossesse, avant d ' envisager le vote de la loi organisant le
remboursement de 1 ' 1 . V .C.

Réponse . - L 'article 12 de la loi du 31 décembre 1979 qui institue des
Commissions d'aide à la maternité s'est avéré d ' une application très délicate.
Les études entreprises „n mis en évidence la lourdeur des institutions à
créer et les problème. . gt. .1 . auraient soulevés d ' un point de vue déon-
tologique . Le ministre des _laites sociales et de la solidarité nationale
partage les préoccupations de l ' honorable parlementaire . II souhaite mettre
tout en oeuvre pour apporter aux femmes en détresse un soutien actif afin
que l ' interruption volontaire de grossesse ne leur apparaisse pas comme la
seule solution à leurs difficultés . Dans le cadre de la législation actuelle, le
médecin sollicité par une femme en vue de l ' interruption de sa grossesse
doit lui remettre un dossier-guide comportant notamment l ' énumération
des droits, aides et avantages garantis par la loi aux familles, aux mères
célibataires ou non, et à leurs enfants . Par ailleurs, un entretien particulier
avec une assistante sociale ou une personne qualifiée lui permet de recevoir
des conseils appropriés à sa situation . La femme peut ainsi s'exprimer en
toute liberté et prendre une décision motivée.

Educalion phesieltte et spurlire
(aporl .o 'oiairl• e! univers ilaireI.

24118 . -- 6 décembre 1982. M. Pierre Mauger attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la nécessité
dans laquelle se trouvent les écoliers pratiquant le sport de passer une visite
médicale en dehors du cadre scolaire. II lui demande s' il ne serait pas
envisageable de faire délivrer les certificats d 'aptitude par les médecins
scolaires, faisant ainsi faire aux parents l ' économie du prix d ' une
consultation privée.

Mutation physique el sportive i sport scolaire el universitaire).

32708 . 30 mai 1983 M . Pierre Mauger s ' étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, de n'avoir pas
obtenu de réponse a sa question écrite n ” 24118 du 6 décembre 1982
relative à la délivrance des certificats d ' aptitude par les médecins scolaires.
il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le contrôle des aptitudes a pratiquer les activités physiques
et sportives des élèves est réalisé par les médecins de santé scolaire lors des
trois bilans de santé prévus à cinq-six ans en grande section de maternelle,
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celui du personnel . Dans la majorité des établissements hospitaliers, compte
tenu de la situation relativement satisfaisante de leur trésorerie, cette mesure
n'a pas provoqué de tension . Pour les établissements susceptibles de
connaitre des difficultés, une procédure d 'urgence pour l ' octroi de déro-
gations avait été mise en place . Les établissements hospitaliers ont été
informés, par télex en date du 30 décembre 1982 . de la reprise des versements
des caisses à compter du 5 janvier 1983 . Ainsi qu ' a pu le constater l ' ho-
norable parlementaire, cette mesure n ' a pas donné lieu à « conséquences
dramatiques
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ou en cours préparatoire, à onze-douze ans en C .M .2 . ou sixième, et entre
quatorze et seize ans en cinquième, quatrième ou troisième : ces bilans sont
des examens médicaux approfondis réalisés en priorité par tous ces médecins
(circulaire n° 10/82,5-82/256/EN du 15 juin 1982) . Ils sont été réalisés pour
l ' année scolaire 1980!1 982 respectivement à 91 p. 100 . 84 p . 100. 84 p . 100,
et permettent la classification des élèves en quatre groupes d ' aptitude. Ces
groupes, communiqués aux professeurs d 'éducation physique, servent de
référence pour aménager leur enseignement et permettre les inscriptions aux
associations sportives . Lors d'une première inscription à une association
sportive, les élèves peuvent, entre autre, bénéficier d 'examens individuels
réalisés soit par les médecins de santé scolaire dans la limite de leurs pos-
sibilités, soit par des médecins libéraux, ou accrédités par les fédérations
sportives .

Établissements d'hospitalisation . de soins et de cure
(centres hospitaliers : lie-de-France).

25021 . — 27 décembre 1982 . -- M . Georges Nage attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les faits
suivants : Au début de l'année son ministère autorisait la création de
1 250 emplois à l 'Assistance publique de Paris . Or . à ce jour, 500 emplois
restent encore à pourvoir c' la Direction générale de l ' assistance publique
refuse de procéder à ces recrutements . II lui demande de bien vouloir
indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour mettre fin à cette situation.

établissements d 'hospitalisation . de soins et de cure
(centres hospitaliers . lie-de-France).

31433 . — 2 mai 1983 . — M . Georges Nage s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, qu'aucune réponse n'ait
été apportée à sa question écrite n ' 25021 du 27 décembre 1982 . il lui en
renouvelle les termes.

Réponse . -- Des décalages temporels ont existé en 1982 entre les décisions
de principe concernant les créations de postes à l' assistance publique de
Paris et la concrétisation de ces décisions par les inscriptions budgétaires
correspondantes . Par ailleurs des contraintes de recrutement liées aux sorties
des promotions des écoles d ' infirmières ont réduit dans certains cas les
possibilités matérielles de pourvoir les postes nouvellement créés . Ces deux
éléments ont accru très légèrement en 1982 la durée de certaines vacances
de postes, au-delà des délais traditionnellement observés en cette matière.
Mais à la fin de l ' année 1982 . toutes les procédures de recrutement pour
les postes créés au titre de l 'exercice 1982 avaient été engagées par l ' ad-
ministration générale de l'assistance publique de Paris . Les 1 250 emplois
nouveaux ont été ainsi affectés : 611 dans les services d ' aigus, dont 206 pour
les services neufs et 405 pour compenser la réduction du temps de travail,
639 dans les services de moyen et long séjour, dont 458 pour les services
neufs (notamment Broca, Sainte-Perrine et Emile-Roux), 86 pour le ren-
forcement des effectifs de certains services et 95 pour compenser la réduction
du temps de travail.

établissements d'hospitalisation . de soins et de cure (budget).

25132 . — 27 décembre 1982 . -- M . Alain Mayoud attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les
conséquences dramatiques que ne va pas manquer de poser le télégramme
adressé le 2 décembre dernier aux Caisses de sécurité sociale leur demandant
de diminuer leur versement aux hôpitaux dans des pourcentages variables
mais allant jusqu'à 60 ou 65 p . 100 . Ces abattements concernent non
seulement les avances des Caisses de sécurité sociale, mais aussi le règlement
des factures des fournisseurs . Contrairement au prétexte avancé par le
ministère (trésorerie des hôpitaux meilleure que les années précédentes), il
est en mesure de'lui affirmer que les efforts de rigueur dans la gestion de
l'ensemble des établissements hospitaliers von± se trouver réduits par cette
mesure parfaitement inadéquate . II lui demande s'il est vrai que cette
mesure a, avant tout, pour but d'éviter que ne se perpétue le découvert du
compte de la sécurité sociale à la Caisse des dépôts . Si la réponse à cette
question était affirmative, on risquerait de faire peser sur le personnel des
hôpitaux et sur les fournisseurs de ceux-ci, des difficultés dues à une
mauvaise gestion par l'Etat des Caisses de sécurité sociale . II lui demande
enfin quand prendra fin cette mesure parfaitement injustifiée, afin, qu'à tout
le moins, les gestionnaires des établissements hospitaliers puissent d'ores et
déjà programmer les conséquences de telles dispositons.

Réponse . — Le gouvernement, confronté à un ptohléme temporaire de
trésorerie concernant la sécurité sociale, a pris des mesures visant à différer
pendant un très court laps de temps certains paiements à l'exclusion de

Recherche scientifique et technique (médecine ;.

27229 . -- 7 février 1 )83 . — M . Brune, Bourg-Broc attire l'attention
de M .le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale . chargé de la santé, sur les
conséquences du vieillissement de la popul' : , on au regard de la recherche
médicale L'allongement de la vie multiplie la fréquence des maladies
mentales . D'ici vingt ans, deux vieillards sur cinq, selon les estimations des
spécialistes, seront atteints par une maladie mentale. Or, il ne semble pas
que ce problème soit pris en compte au niveau de la recherche . Aussi il lui
demande quelles seront les initiatives prises pour développer la recherche
médicale dans ses applications gérontologiques.

Recherche scientifique technique (médecine).

32761 . — 30 mai 1983 . M. Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale . chargé de la santé, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n ' 27229 publiée au Journal officiel
du 7 février 1983 sur la recherche médicale. Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat auprée du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé tient à apporter Irs précisions
suivantes à l ' honorable parlementaire : Il e ;i certes exact que le vieillissement
de la population française s ' accroit dans des proportions importantes comme
le montrent les données démographiques ' en 1980 on comptait 7 487 500
personnes âgées de plus de 65 ans, dont 581) 000 de plus de 85 ans ; ce chiffre
atteindrait 860 (80(1 personnes en l 'an 2000. Cependant . en ce qui concerne
plus particulièrement les troubles mentaux . les personnes âgées ne semblent
pas erre plus louchées que l 'ensemble de le population . En effet, les études
réalisées jusqu' à présent sur les personnes :figées hospitalisées en psychiatrie
montrent que si certaines catégories diagnostiques (démence sénile) sont
plus fréquentes chez les personnes âgées (lue dans les classes d ' âge plus
jeunes . en revanche les personnes âgées sont exposées aux mémes maladies
mentales que le reste de la population, comme le montrent les tableaux
suivants portant sur les malades hospitalisés dans les services et hôpitaux
psychiatriques (pourcentage par catégorie diagnostique des hommes et des
femmes de 15 à 64 ans d'une part . de 65 ans et plus d ' autre part . empiète
du 31 décembre 1978 portant sur la moitié de la population).

15 à 64 ans

	

65 ans et +

1) Hommes
Psychoses maniaques et dépressives	
Schizophrénies chroniques 	
Délires chroniques	
Psychoses alcooliques-alcoolisme	
Etats d'affaiblissement de la sénilité et

démences préséniles	
Niveau limite débilité mentale	
Arriération mentale moyenne ou profonde .
Divers	

100

	

100

2) Femmes

Psychoses maniaques et dépressives	
Schizophrénies chroniques 	
Délires chroniques	
Psychoses alcooliques-alcoolisme 	
États d'affaiblissement de la sénilité et

démences préséniles	
Niveau iimite débilité mentale	
Arriérstion mentale moyenne ou profonde .
Divers	

100

	

100

4
27

7
17

1
8

16
20

6
10
11
15

37
3
3

15

7
29
9
6

2
8

16
23

9
12
15

3

48
2
2
9
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On constate par ailleurs, que les hommes âgés ne sont pas surreprésentés
à l'hépital psychiatrique par rapport à la population générale. En effet, les
hommes âgés de plus de 65 ans hospitalisés représentent 16 p . 100 comme
dans la population générale . Les femmes quant à elles sont surreprésentées
à l'hôpital psychiatrique, par rapport à la population générale puisqu'à
partir de 65 ans elles représentent 42,6 p . 100 des présentes contre
25,2 p . 100 dans la population féminine . Il ne faut cependant pas conclure
que la maladie mentale authentique frappe plus les personnes âgées : en
effet, alors que la population de personnes âgées a considérablement aug-
mentée entre 1975 et 1978, le nombre de personnes âgées hospitalisées en
psychiatrie n'a pas augmenté et a même un reu diminué pendant la même
période passant de 23 520 au 31 décembre 1975 à 22 947 au 1°f octobre
1978 . En tout état de cause, on ne peut donc pas dire que la maladie mentale
touche 2 vieillards sur 5 . II est exact certes, que la tendance à l'hospitalisation
notamment en psychiatrie des personnes âgées ayanteerdu leur autonomie,
et la médicalisation des problèmes sociaux sont impgljtnfes, cependant tous
les efforts sont actuellement faits pour éviter cette médicalisation abusive.
En ce qui concerne plus particuliéremeni la démence sénile, des études sont
actuellement en cours de liaison avec l'I .N .S.E .R .M . et un colloque sur ce
projet organisé par l'O .M .S . doit se tenir dans le courant de l'année 1983.

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

27585 . — 14 février 1983 . — M . François Massot appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la
situation des assistantes de santé scolaires . Il lui demande notamment dans
quelles conditions la situation particulière de ces personnels, rémunérés par
l'Etat et rattachés administrativement aux Directions départementales
d'action sanitaire et sociale, pourra être réglée par les textes portant
répartition des compétences entre les départements et l'Etat.

Réponse . — La loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions, prévoit, dans son article 1° r,
que des lois déterminergnt la répartition des compétences entre les différentes
collectivités et l'Etat . Si le service de santé scolaire est transféré aux col-
lectivités locales par la loi, le ministre de la santé veillera à ce que la situation
de l'ensemble des personnels concernés n'en soit pas affectée, et notamment
à ce que les droits et avantages afférents à l'exercice de la profession d'as-
sistante sociale scolaire soient entièrement préservés . Dans l'attente de dis-
positions législatives complémentaires, les personnels restent régis par les
statuts qui leur étaient précédemment applicables.

Professions et activités médicales (médecine scc'iaire).

28975. — 14 mars 1983 . — M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur les visites médicales au sein des établissements scolaires . En effet, cela
permettrait un dépistage systématique de certaines maladies et éviterait de
nombreux accidents de santé . En conséquence, il leur demande de mettre en
place, conjointement des visites médicales et passages au car-radio
obligatoires chaque année, pour tous les élèves et le personnel des écoles.

Réponse . — Les examens médicaux annuels systématiques de l'ensemble
de la population scolaire ont été supprimés dès 1961 en raison de leur intérêt
médical limité . Ils ont été remplacés par trois bilans de santé approfondis
réalisés à des âges importants du développement de l'enfant et de sa scolarité.
Le premier de ces bilans doit obligatoirement être effectué pour tous let
enfants en grande section de maternelle ou au cours préparatoire ; il permet
de poursuivre les dépistages entrepris dans la petite enfance, notamment
dans le cadre de la P .M .I . Le second bilan est réalisé en C .M .2 . ou en
sixième . Le troisième bilan a lieu selon les cas entre treize et seize ans, à
l'occasion de toute décision d'orientation . En outre, afin de permettre aux
enfants les plus vulnérables de bénéficier d'un suivi sanitaire plus étroit, des
examens personnalisés sont réalisés dans l'intervalle ou en complément des
trois bilans de santé, à la demande de l'équipe éducative, des parents ou
des élèves eux-mêmes. Par ailleurs, l'abandon définitif de la pratique des
visites médicales annuelles systématiques doit permettre aux personnels de
santé scolaire de dégager le temps nécessaire à la réalisation d'actions de
contrôle de l'hygiénQ générale du milieu et d ' éducation pqut la santé, qui
peuvent être spécifiques au département concerné'0u medéts eh liaison avec
les grandes campagnes nationales . La circulaire du 8 jet 1982 définissant
les nouvelles orientations de la santé scolaire ne fait plus entrer le contrôle
médical du personnel des écoles dans le champ des compétences de ce service.
En effet, en application du décret n° 83-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène
et à la sécurité du travail, il appartiendra désormais au ministère de l'édu-
cation nationale d'exercer le contrôle médical de ses propres personnels.
Cependant, dans l'attente de dispositions complémentaires au décret précité,
la santé scolaire continue d'assurer, à titre transitoire, le contrôle radio-

logique des personnels précités, conformément aux modalités fixées par les
circulaires DGS/680/PME 3-DGS/662/AP 3 du 19 août 1976 et DGS/AP 3
du 7 juin 1976 . Le personnel enseignant et le personnel de service sont
astreints obligatoirement avant leur embauche ou leur entrée en fonction à
un examen radiographique ou radiophotographique pulmonaire, et ulté-
rieurement à un dépistage systématique tous les deux ans . Seul le personnel
de tous ordres de l'enseignement préscolaire demeure soumis à un examen
radiologique annuel.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

29310. — 21 mars 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
le solidarité nationale, chargé de la santé, qu'à la tête des
établissements sanitaires et hospitaliers figurent des conseils
d'administrations . En principe, le rôle desdits conseils, quand il est bien pris
en main, est toujours bénéfique pour la marche de chacun des
établissements concernés . Toutefois, leurs responsabilités et leurs
prérogatives sont mal connues du grand public et bien sûr, des malades
comme des membres ,lu personnel des établissements qu'ils supervisent . En
conséquence, il lui demande : l' quelles sont les prérogatives précises des
conseils d'administrations des établissements sanitaires et hospitaliers;
2° dans quelles conditions se manifestent leurs responsabilités dans 'les
domaines qu'ils sont amenés à étudier.

Réponse . — Les attributions des Conseils d'administration des établis-
sements d'hospitalisation publics ont été limitativement énumérées par
l'article 22 de la loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970 portant réforme hos-
pitalière . Aux termes de ce texte, le Conseil d'administration délibère sur :
1° Le budget, les crédits supplémentaires et les comptes ; 2° Les propositions
de prix de journée ; 3° Les acquisitions, aliénations, échanges d'immeubles
et leur affectation, les conditions des baux de plus de dix-huit ans ; 4° Les
emprunts ; 5° Le plan directeur, ainsi que les projets de travaux de construc-
tion, grosses réparations et démolitions ; 6° Le règlement intérieur ; 7° Les
conventions passées en application de l'article 6 de l'ordonnance n° 58-1373
du 30 décembre 1958 et de l'article 43 de la loi du 31 décembre 1970 ; 8° Les
créations, suppressions et transformations de services, et notamment la
création des services de clinique ouverte ; 9° Les règles concernant l'emploi
des diverses catégories de personnels, pour autant qu ' elles n 'ont pas été
fixées par des dispositions législatives et réglementaires ; 10° Le tableau des
effectifs du personnel, à l'exception des catégories de personnels qui sont
régies par l'ordonnance du 30 décembre 1958 et les textes subséquents, et
des personnels accomplissant le troisième cycle de leurs études médicales et
pharmaceutiques ; 11° L'affiliation de l'établissement à un syndicat inte-
rhospitalier ; 12° L'acceptation et le refus de dons et legs ; 13° Les actions
judiciaires et les transactions . Les délibérations prévues aux 1° à I I° sont
soumises à l'approbation de l'autorité de tutelle.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

29320 . — 21 mars 1983 . — M . André Tourné demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, : 1° de combien de membres
se composent les conseils d'administration placés à la tête des
établissements sanitaires et hospitaliers ; 2° qui désigne les membres de ces
conseils d'administration et quelles sont les qualités et les responsabilités
qu'on exige d'eux avant leur désignation ou leur élection.

Réponse . — La composition des Conseils d 'administration des établis-
sements d'hospitalisation publics est fixée par l'article 21 de la loi
n° 70-1318 du 31 décembre 1970 porta, .' réforme hospitalière, et par le
décret n° 72-350 du 2 mai 1972 . Ces Conseils sont composés de représentants
des élus locaux, municipaux et départementaux, des Caisses d'assurance
maladie, des personnels médical et pharmaceutique hospitaliers, du person-
nel titulaire n'appartenant pas au corps médical, ainsi que de personnes
qualifiées dont, obligatoirement, un médecin no,t hospitalier . Les modalités
de désignation de ces membres varient selon leur qualité . Le président de
droit du Conseil d'administration est, selon que l'hôpital est communal ou
départemental, le maire de la commune ou le président du Conseil général
du département de rattachement, les autres représentants des élus locaux
étant désignés par les assemblées auxquelles ils appartiennent . Les repré-
sentants des personnels médicaux sont, d'une part, le président de la
Commission médicale consultative de l'établissement et, d'autre part, des
membres de cette Commission élus par celle-ci . Les représentants du per-
sonnel non médical sont désignés sur proposition de l'organisation syndicale
la plus représentative . Les représentants des organismes d'assurance maladie
sont désignés par les Conseils d'administration des Caisses. Enfin, les per-
s,'nnes qualifiées sont nommées par le commissaire de la République . Le
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nombre total des membres du Conseil dadministration varie selon l ' im-
portance de l ' hôpital : il est de neuf membres pour un hôpital local, de
quatorze membres pour un centre hospitalier général et de vingt-deux
membres pour un centre hospitalier régional . Les membres des Conseils
d 'administration sont soumis à des incompatibilités inspirées par le souci
d 'éviter que des membres d 'un Conseil d ' administration puissent être
influencés, dans l ' exercice de leurs fonctions, par des considérations étran-
gères à l ' intérêt de la santé publique et à la bonne gestion de l ' établissement.
Ils sont également soumis à des incapacités qui visent à exclure les personnes
axant subi certaines condamnations.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

29321 . — 21 mars 1983 . — M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, qu'à la tête de tout
établissement sanitaire ou hospitalier à caractère public, se trouvent
plusieurs fonctionnaires -- notamment des directeurs, des directeurs-
adjoints, des intendants, des administrateurs avec des missions précises, des
receveurs financiers . etc . II lui demande : 1° comment sont recrutés les
responsables des administrations qui dirigent des établissements sanitaires
ou hospitaliers à caractère public ; 2° comment se composent les directions
des établissements sanitaires ou hospitaliers en tenant compte des
thérapeutiques qui y sont dispensées et par rapport au nombre de lits qu ' ils
comportent.

Réponse. Les conditions de recrutement et d ' avancement applicables
aux agents du corps de direction des établissements d'hospitalisation publics
sont fixées par les dispositions du décret n" 69-662 du 13 juin 1969 modifié
par les décrets n" 75-942 du 15 octobre 1975, n° 77-334 du 28 mars 1977,
u° 80-722 du 9 septembre 1980 et n° 81-570 du I I mai 1981 . Ces textes ont
été pris en application de l ' article L 893 du code de la santé publique
tüvre ixi dont le deuxième alinéa précise : « des décrets déterminent les
conditions de recrutement et d ' avancement des différentes catégories de
personnels énumérés à l'article L 792 » (du même code) . La composition
des équipes de direction, variable suivant l ' importance des établissements
appréciée selon le nombre des lits qu ' ils comportent et le classement des
emplois de direction sont déterminés par les articles 2 et 3 du décret du
13 juin 1969 . Il convient de souligner que suivant le dernier alinéa de
l ' article 3 . des arrêtés conjoints des ministres interessés peuvent classer les
emplois de direction de certains établissements hospitaliers dans une caté-
gorie supérieure à celle qui résulterait de l'appréciation de l ' importance de
ces établissements en raison de leur seule capacité en lits dans le cas où ces
établissements comportent pour leur personnel de direction des responsa-
bilités particulieres . Ces responsabilités peuvent résulter notamment de la
spécialisation de ces établissements ou de l ' importance de leurs services de
consultation, de recherche ou d ' hospitalisation à domicile.

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

Sports (tennis).

25105 — 27 décembre 1982 . -- M . Hervé Vouillot attire l'attention
de Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur l'exploitation publicitaire et commerciale dont est l'objet la
finale de la coupe Davis qui s 'est déroulée les vendredi 26 novembre,
samedi 27 novembre et dimanche 28 novembre à Grenoble . Cette
compétition sportive de très haut niveau provoque un intérêt considérable,
en particulier chez les jeunes . Or, il apparait que le numéro I du tennis
français chargé de défendre les couleurs nationales dans cette compétition.
exploite l 'événement en se faisant le support publicitaire des produits
japonais (Hitachi) . La sélection nationale d'un sportif peut-elle être utilisée
à des fins personnelles qui contribuent à augmenter les importations de
produits étrangers? De telles pratiques contribuent-elles à donner au sport
l'image morale et le modèle que l'on prétend, par ailleurs, inculquer à la
jeunesse ? Pour ces motifs, il lui demande les mesures qu'elle compte
prendre afin que cessent de telles pratiques de récupération mercantiles qui
ternissent l'image du sport et qui nuisent aux intéréts de la France.

Réponse . — Les joueurs de tennis professionnels sont soumis à une régle-
mentation officielle qui les autorise à porter des badges publicitaires dans
les conditions suivantes : I° Deux badges de 13 centin,ctres-carrés peuvent
être cousus sur les chemises, pull-overs ou survêtement lors des compétitions
internationales homologuées par la Fédération internationale de tennis.
2° Le sigle traditionnel de la marque n'est pas considéré comme une publicité
(crocodile Lacoste par exemple) . II convient de préciser que lors de la finale
de la coupe Davis qui s'est déroulée en novembre 1982 à Grenoble, le
numéro 1 français Yannick Noah ne portait aucun badge sur le survêtement

France et un seul badge sur la chemise . En tout état de cause, il ne parait
guère possible au ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports
de s ' immiscer dans une affaire qui concerne l ' application de règlements
sportifs et relève donc de la compétence de la Fédération française de tennis.

Sports (arts martiaux).

28963 . — 14 mars 1983 . — M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux
sports sur la situation des nombreuses associations pratiquant le Ju-jutsu
traditionnel à but non compétitif et lui fait part de leurs préoccupations . En
effet, ces associations regroupant plus de 13 000 membres souhaitent
rejoindre la Fédération française de Ju-Jutsu traditionnel à but non
compétitif, laquelle, déclarée et reconnue par l ' Etat (Journal officiel du
28 décembre 1978), sollicite sans succès depuis cette date l 'agrément
ministériel . En conséquence, il lui demande, d'une part, de bien vouloir lui
faire connaître les motifs invoqués par son prédécesseur pour justifier ce
refus, d'autre part, s'il entre dans ses intentions de revoir cette décision et de
rechercher une solution susceptible de satisfaire les principaux intéressés.

Réponse . — Considérant que les arts martiaux ne peuvent se développer
de manière harmonieuse et réellement positive que dans la mesure où l ' on
évite la dispersion des efforts et des moyens de chacun, le ministre du temps
libre, de la jeunesse et des sports mène dans le domaine des arts martiaux
une politique de regroupement des organismes concernés . II a donc été
décidé que pour retrouver leur unité, ces disciplines devaient être planées
sous la tutelle de deux fédérations qui ont été habilitées à cet effet . la
Fédération française de judo, jiu-jitsu aïkido, kendo et d'sciplines associées
et la Fédération française de karaté, taekwondo et arts martiaux affinitaires.
L 'agrément de la Fédération française de ju-jutsu traditionnel n ' aurait pu
être envisagé que dans le cas tout à fait exceptionnel où tout rapprochement
avec une fédération habilitée était exclu, ce qui n ' était pas le cas pour le
ju-jutsu traditionnel puisque la Fédération française de judo, jiu-jitsu aïkido,
kendo et disciplines associées était disposée à affilier les différentes
associations de ju-jutsu traditionnel . II convient cependant de mentionner
que la Commission consultative du judo, jiu-jitsu, de l ' aïkido, du karaté et
des disciplines associées procède actuellement à une étude approfondie de
l ' ensemble des problèmes relatifs aux arts martiaux . Le regroupement de
tous les arts martiaux sous l 'égide des trois disciplines principales : judo,
karaté et aïkido est actuellement envisagé . Le cas du ju-jutsu sera donc
étudié dans le cadre de cette restructuration.

TRANSPORTS

Automobiles et cycles (politique de la moto).

27767 . — 14 février 1983 . -- M . Pierre Weisenhorn attire l'attention
de M . le ministre des transports, sur le rapport final de la Commission
nationale motocycliste qui reprend les conclusions des cinq sous-
commissions mises en place, à savoir celles des statistiques, de la formation,
des véhicules, des assurances et des infrastructures . Il souhaiterait connaître
les décisions que prendront les services ministériels concernés sur la base de
ce rapport final, et notamment concernant : les modifications du permis de
conduire « motocyclettes» ; la formation des motards ; la création d ' une
société d'assurance mutuelle ; la création de motocyclettes françaises:
l ' adaptation des infrastructures à l ' ensemble des deux roues.

Réponse. — Le ministre des transports a chargé la Commission nationaie
motocycliste de faire des propositions susceptibles d ' améliorer la sécurité
des motocyclistes . Le rapport final remis le 27 décembre 1982, contient
trente-six propositions principales de nature et de portée diverses qui concer-
nent essentiellement les véhicules, l' infrastructure et la formation . La conr,-
tation instaurée a déjà permis d ' engager certaines actions ou de les pro-
grammer en 1983 : 1° études concernant les marques sur chaussées (tracé
des passages piétons et validité de la norme de glissance) . 2° équipement
de certains virages dangereux en dispositifs de retenue adaptés.
3° sensibilisation des équipes techniques et décideurs locaux aux problèmes
spécifiques à la moto . 4" amélioration de la connaissance statistique et
réalisation d'une enquête sur la pratique motocycliste . Parmi les autres
propositions qui relèvent de la compétence du ministère des transports,
certaines pourront être mises en application dans un délai connu, d'autres
nécessitent un délai préalable d ' étude ou sont liées à des projets plus vastes.
En ce qui concerne les propositions de nature interministérielle concernant
notamment une réforme éventuelle des catégories de permis, le gouverne-
ment, qui doit prendre en compte tous les aspects du problème posé, arrêtera
dans la prochaine période les décisions appropriées . D'une manière générale,
le ministre des transports, s'attache à ce que les propositions formulées dans
les domaines ayant trait à la sécurité de la route et des usagers, au sein des
organes de concertation qu'il a mis en place, soient étudiées avec la plus
grande attention sans préjuger des mesures qui seront prises cl qui relèvent
de la seule responsabilité du gouvernement .



6 Juin 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

2555

Communautés européennes
(législation communautaire et législations nationales).

28233 . — 28 février 1983 . – M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des transports . sur les disparités de
signali,arions exis t ant dans les différents Etats membres de la C . E . E . Il lui

demande si une uniformisation des signalisations est en voie de réalisation,
sur, quelles bases, et dans quel délai elle sera réalisée.

Réponse . La signalisation routière fait depuis les débuts de l 'automobile
l ' objet d 'accords internationaux . Le dernier, ratifié par la France, a fait
l ' objet du décret n° 81-968 du 16 octobre 1981 . lI s 'agit de l ' accord européen
du 1" mars 1971 complétant la convention ouverte à la signature à Vienne
le 8 novembre 1968 . De plus . cette convention fait l ' objet d ' un constant
examen dans k cadre de la Conférence européenne des ministres des trans-
ports où un Comité recherche les convergences et les accords nouveaux
possibles . Ainsi . un accord important a été établi sur le marquage routier
en 1973 . Cette ucuvre de longue haleine se poursuit tant en ce qui concerne
la signalisation existante que pour les dispositifs nouveaux de signalisation
variable dont l ' utilisation se développe à un rythme rapide.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S .N .C.F. : politique en jureur des retraités).

28802. — 7 mars 1983 . — M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l ' attention de M . le ministre des transports, sur les mesures ci-dessous
avancées et réclamées par les retra i tés des chemins de fer secondaires :
1° Mise à parité du minimum des iiensions fixé par le décret 70-126 du
6 février 1970, avec celui des fonctis-nnaires, notamment la possibilité de
rachat avec paiement de la quote-pa :t patronale . 2° Extension aux retraités
dont la pension a été liquidée antérieurement au 30 septembre 1968 et leurs
ayant-droit des mêmes avantages qu ' aux agents retraités eprès cette date
c'est-à-dire : u) prise en compte des services accomplis après l'âge de dix-
huit ans avant affiliation de la C . A . M . R . h) attribution de la majoration
pour enfants à partir du troisième . quelle que soit la nature de la pension.
3° Validation des services militaires légaux de guerre pour les agents
recrutés après leur démobilisation . 4" Réversion : 52 p . 100 comme pour les
régimes général et alignés . 5' Représentation effective des retraités au
Conseil d ' administration de la Caisse autonome mutuelle de retraites
(C . A . M . R .) par deux administrateurs désignés par la Fédération générale
des retraités des chemins de fer. II lui demande quelles précisions peuvent
dès à présent être apportées à ces revendications.

Réponse . Toute modification du régime spécial de retraite géré par la
C .A .M .R . . et qui a été mis en extinction à compter du 1" octobre 1954.
requiert un accord des trois départements ministériels chargés de sa tutelle
(transports . budget . affaires sociales et solidarité nationale) . Des proposi-
tions d ' amélioration, faites par le ministre des transports . sont actuellement
à l ' étude au niveau interministériel . Au nombre de celles-ci figurent l 'aug-
mentation du montant du minimum de pension propre à ce régime . la
validation du service militaire dans les mêmes conditions qu 'au régime
général de la sécurité sociale et la représentation des retraités au Conseil
d' administration de cette Caisse, étant précisé que cette représentation ne
pourrait . en tout état de cause, être réservée à une seule organisation au
demeurant fort peu représentative dans le secteur concerné . L ' amélioration
de la situation des veuves, par l 'augmentation du taux de réversion des
pensions . figure bien parmi les objectifs du gouserncment, mais la première
étape en cc sens a été limitée jusqu ' ici aux ressortissants du régime général
et de ceux qui lui sont assimilés à l ' exclusion notamment des régimes spé-
ciaux .

Transports urbains (réseau express régional).

28853 . — 7 'mars 1983 . — M . Pierre Bas rappelle à M. le ministre
des transports, l'intérèt qu'il attache au prompt réaménagement de la
gare de Port-Royal sur la ligne B du R .E .R . . et en particulier la création
d'un accès supplémentaire au nord de la gare sur le boulevard Saint-Michel.
Il lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Réponse . — Tant le ministre des transports que la Régie autonome des
transports parisiens cherchent à améliorer la qualité du service offert aux
voyageurs et l'accès au transport en commun . C'est la raison pour laquelle
une demande de permis de construire vient d'être récemment déposée concer-
nant le réaménagement de la gare de Port-Royal sur la ligne B du R .E .R.
Ce projet comporte la création d'une nouvelle salle des billets, la mécani-
sation totale de la dénivelée entre les quais et la voie publique ainsi que la
reconstruction à l'identique de l'édicule d'accès . Les conditions de finan-

cernent de cette opération sont en cours d 'étude, une participation de la
région 11e-de-France étant indispensable . Dans la mesure où les crédits
pourront être dégagés, le début des travaux devrait intervenir en 1984 . leur
durée étant estimée à deux ans . Par contre . i' ne peut être envisagé de créer
un autre accès à cette gare. qui ne serait pas justifié par son trafic . La
position centrale de l ' accès actuel . tant par rapport aux quais que par rapport
à l ' environnement de la gare est tout à fait satisfaisante . De plus. la desserte
directe du côté impair du boulevard Saint-Michel a déjà été améliorée par
c création de l ' accès supplémentaire de la gare du Luxembourg.

URBANISME ET LOGEMENT

Logement (construction)

26923. — 31 janvier 1983 . — M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation préoccupante des entreprises de promotion et de construction
immobilières, situation née de la démobilisation des investisseurs face aux
risques de production . Cette situation appelle plusieurs mesures : le retour
au régime fiscal des entreprises de construction de logements tel qu ' il était
en vigueur avant la loi de finances pour 1982 ou, à défaut, la création d ' un
mécanisme de provision en franchise d ' impôt susceptible d'atteindre le
même obiectif : la consolidation des capitaux propres : la prise en compte de
la dépréciation monétaire des capitaux propres afin que ceux-ci puissent
être reconstitués, en francs constants à la sortie des opérations sans
entraîner pour autant une taxation ; l'étude de la création d'un nouveau
circuit géré par un organisme spécialisé . Chargé de collecter auprès du
public une épargne sous la forme de bons. il aurait pour objet d 'élargir par
ses ressources le financement de la production de logements . Un tel
dispositif devrait s' accompagner . afin de réduire le poids grandissant des
frais financiers, et donc le prix de vente des logements, d 'une amélioration
des conditions de financement des logements . C 'est ainsi qu ' il conviendrait
d ' alléger le coût du préfinancement dans les opérations en prêts aidés à
l'accession à la propriété et de désencadrer les crédits promoteurs . II
souhaiterait connaitre ses appréciations sur ces propositions.

Logement ( construction).

32638 . 30 mai 1983 . --- M . Pierre Weisenhorn s'étonne auprès de

M . le ministre de l'urbanisme et du logement de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 26923 publiée au Journal officiel A . N ..
questions, n' 5 du 31 janvier 1983 (p . 510) relative aux entreprises de
promotion et de construction immobilière . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . — A l ' occasion de son dernier congrès annuel, la Fédération
nationale des promoteurs constructeurs a saisi le ministre de l ' urbanisme
et du logement d'un ensemble de propositions de réforme financières et
fiscales destinées à relancer l ' activité de ce secteur . Ces propositions ont
fait l ' objet d ' une étude approfondie menée en concertation avec les repré-
sentants de la profession, au terme de laquelle il est apparu que la refonte
d ' ensemble de la fiscalité applicable aux profits de construction souhaitée
par les professionnels ne pouvait recevoir un accueil favorable de la part
de l ' Administration . En revanche, un certain nombre de modifications ponc-
tuelles apportées à la réglementation fiscale existante pourraient atténuer
les difficultés auxquelles sont actuellement confrontés les promoteurs-
constructeurs. sans pour autant bouleverser l ' économie du statut qui leur
est applicable . Elles ont été soumises à l'examen du ministre de l'économie,
des finances et du budget . Pour ce qui est de la modification de conditions
de financement et de préfinancement des logements, le ministère de l ' ur-
banisme et du logement est sensible à l ' intérèt que ces mesures pourraient
présenter . La modification des règles d 'encadrement du crédit peut cepen-
dant poser des problèmes importants au regard des contraintes monétaires
qu ' il convient de respecter impérativement par ailleurs . Ces questions sont
étudiées par le groupe de travail portant sur le financement du logement
dans son ensemble qui est actuellement réuni . dans le cadre des travaux
préparatoires au IX' Plan.

Baux (baux d'habitation).

27498 - 7 février 1983 . - M . Jean Briane attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur Ici difficulté parfois
rencontrée par les locataires pour obtenir . après paiement du loyer et des
charges, la quittance correspondante et dont ils ont parfois besoin pour
percevoir l' aide au logement . II lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures prévues pour l 'application des dispositions de la toi du 22 juin
1982, en ce qui concerne la délivrance de lai quittance et de quelle manière
les locataires qui réclament la quittance de loyer peuvent l ' obtenir du
propriétaire.
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Réponse. — L'article 20 de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982, prévoit que
le bailleur est tenu de remettre une quittance gratuitement, sous réserve des
droits de quittance, au locataire lorsqu'il en fait la demande. Dans tous les
cas où le locataire effectue un paiement partiel le bailleur est tenu de délivrer
un reçu . La quittance ou le reçu doit porter le détail des sommes versées
par le locataire, distinguant le loyer, le droit de bail et les autres charges.
Ces dispositions ne nécessitent pas de décret d'application et sont donc
applicables depuis le 25 juin 1982 . Dans le cas où le locataire se heurterait
à un refus du bailleur, seul le juge serait habilité à trancher le litige et à
appliquer éventuellement des sanctions civiles.

Urbanisme (lotissements . Calvados).

28173 . — 21 février 1983. -- M. Michel d'Ornano attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le cas de la famille
G ., domiciliée à Cabourg au lotissement Champin . Cette famille habite
depuis 1975 un pavillon qu'e l le a fait édifier en vertu d'un permis de
construire régulièrement délivre . A la suite d'une procédure engagée par un
voisin et après diverses péripéties administratives et judiciaires, la Cour
d'appel de Rouen, statuant en renvoi de la Cour de cassation, vient de
condamner M . G . à détruire son pavillon pour non respect du cahier des
charges du fait d ' une mauvaise implantation sur la parcelle . Le pavillon
doit être abattu avant le 15 avril, date à partir de laquelle M . G . devra
verser 200 francs par jour au plaignant qui a d'ailleurs la possibilité de faire
démolir ledit pavillon aux frais et aux risques et périls du propriétaire.
M . et Mme G . ont encore 13 annuités de remboursement à payer et sont
naturellement dans l'incapacité de supporter les frais importants
occasionnés par ce jugement et de se reloger. Tous les moyens de recours
apparaissent comme épuisés, il lui demande donc de bien vouloir saisir
d'urgence la Commission des règlements amiables de son ministère, dite
Commission Barton, de cette affaire afin de pouvoir indemniser en totalité
la famille G . de façon à lui permettre de se reloger . Il s'agit là, en effet,
d'une affaire dont le caractère exceptionnel et le côté social, qui
n'échapperont certainement pas au ministère de l'urbanisme et du logement,
justifient un traitement particulier et rapide.

Réponse. — Le cas de la famille G . domiciliée à Cabourg au lotissement
du Champin a été définitivement réglé le 15 avril 1983 par la signature d'une
convention d ' indemnisation entre les consorts G . et le ministère de l ' ur-
banisme et du logement.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

28342 . — 28 février 1983 . — M . Claude Birraux appelle l 'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les perspectives
d'activité du bâtiment . Selon les experts de l'1 . N . S . E . E ., la demande de
logements n'a jamais été aussi faible . Compte tenu des délais d'exécution
dans ce secteur, on ne peut en aucun cas envisager une relance de l'activité
au cours de l'année 1983 . Après avoir cassé le marché du logement par des
mesures inadaptées, le gouvernement a tenté de relancer la construction
pour éviter un effondrement complet . Mais l ' insuffisance des moyens
employés n ' a pas permis d ' enrayer la chute d ' activité, provoquant ainsi
artificiellement une pénurie . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de ne pas pénaliser ceux en faveur de qui la loi avait été
adoptée.

Réponse . — Un examen objectif des faits permet de contredire l'analyse
strictement polémique des causes de la situation actuelle du marché du
logement contenue dans la question . Pour s ' en tenir aux sources citées,
l'enquête de conjoncture de janvier 1983 effectuée par l'I .N .S.E.E . montre
un redressement des prévisions de mises en chantier . Sur le plan de l'action
du gouvernement, quelques exemples témoignent de ce qu ' il a, dès 1981.
renforcé considérablement les moyens de la collectivité affectés au logement
dans tous les secteurs : la priorité accordée au financement du locatif aidé
permet de financer 70 000 logements de ce type en 1983 comme en 1982
contre 50 000 au budget initial de 1981 ; l'enveloppe des prêts P .A .P. est
passée elle-même de 140 000 logements affichés au budget initial de 1981 à
170 000 Gour 1982 et 1983 ; le taux de ces prêts a pu être abaissé d 'un point
au début .de 1983, pour la première fois depuis leur création . Un régime
d'encadrement exceptionnel, comme l'ont réclamé en vain les professionnels
de 1978 à 19:1, a été mis en place pour 1982 pour les prêts conventionnés
permettant à la fois le doublement en six mois de la distribution des prêts
conventionnés et l'abaissement de près de deux points de leur taux d'intérêt
par rapport à la situation de 1981 . Quant à l'amélioration du parc locatif
existant, les subventions versées par la collectivité correspondent à une
multiplication par près de 4 depuis 1981 (budget préparé par l'ancien gou-
vernement). Il est donc bien évident que les difficultés actuelles du bâtiment
ne s'expliquent pas par une insuffisance de moyens consacrés par l'Etat à
ce secteur, mais par la hausse sans précédent des taux d'intérêt en 1981 et
1982 dont les effets perturbateurs ont été constatés dans tous les autres pays

occi dentaux : le recul de l'activité de construction y a été plus fort, à hausse
de taux d ' intérêt comparable . Seule la réussite de la politique de rigueur et
de maitrise de l'inflation entreprise par le gouvernement permettra d'assurer
le financement du logement sur les bases saines qui sont nécessaires au
redressement de ce secteur . C'est dans ce cadre que le gouvernement actuel
souhaite que soient menés les travaux confiés au groupe sur le financement
du logement du 1Xéme Plan dont le rapport devrait être disponible au début
de l 'été . Enfin c'est depuis mai 1981 qu'a pu étre freinée une chute dra-
matique des mises en chantier et qu'on a pu constater, dans les statistiques
du Centre intergouvernemental de documentation sur l'habitat dépendant
de l'Organisation des Nations Unies, que le nombre de logements terminés
en 1982 en France était de 16 p . 100 de plus qu'en Espagne, de 25 p . 100
de plus qu'en Allemagne fédérale, de 37 p . 100 de plus qu'en Italie, et de
deux fois plus qu'au Royaume-Uni.

Logement (aide personnalisée au logement et allocations de loge aent).

28838 . — 7 mars 1983 . — M . Noël Ravassard attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'augmentation
des loyers de 5 . 3 p . 100 en février 1983 et qui intervenait habituellement en
janvier, affectant ainsi un nombre important de logements . La
détermi nation des aides au logement s'opérant sur la base des quittances de
janvier, le pouvoir d ' achat des allocations-logement et des aides
personnalisées au logement sera en régression . Afin de remédier à cette
situation, il lui demande si des directives seront données aux organismes
liquidateurs de ces aides leur enjoignant de se référer aux quittances de
loyers de février, lors de la révision de juillet 1983.

Réponse . — Le gouvernement après avis de la Commission nationale des
rapports locatifs a pris le décret n° 82-1151 en date du 29 décembre 1982
qui fixe l'évolution des loyers, notamment en secteur H .L .M . Deux hausses
semestrielles pour ce secteur sont prévues : 1° 5,3 p. 100 au 1°T février 1983 ;
2° 2,7 p . 100 au 1°r juillet 1983. Le report de l'augmentation du loyer du
mois de janvier au mois de février 1983 est sans conséquence pour l'aide
personnalisée au logement (A .P .L .) dans la mesure où le calcul effectué lors
du renouvellement des droits au l er juillet de chaque année prend en compte
le loyer dû au titre de ce même mois . Par contre, les décrets n° 72-533 et
n° 72-526 du 29 juin 1972 prévoient que le loyer de référence pour le calcul
de l'allocation de logement effectué au I" juillet est le loyer du mois de
janvier. Soucieux de ne pas pénaliser les bénéficiaires de cette prestation,
le gouvernement a décidé de donner des instructions à la Caisse nationale
des allocations familiales afin qu'exceptionnellement le loyer du mois de
février soit retenu pour le calcul de l'allocation logement due au titre de
l'exercice allant du 1°f juillet 1983 au 30 juin 1984.

Logement (H . L . M . : Douh.r).

29012 . — 14 mars 1983 . — M . Roland Vuillaume expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que, lors de la réunion du
Comité départemental des H .L .M. du Doubs, le 18 janvier 1983, il est
apparu que la dotation en crédits P . L .A . (logements neufs) et Palulos
(réhabilitation du parc H .L .M.) était notoirement insuffisante pour
répondre aux projets des constructeurs sociaux (Office départemental
H . L . M . , Office municipal de Besançon . S . A . F . C . ). Dans une conjoncture
économique particulièrement difficile pour les entreprises du bâtiment, il
importe de réaliser rapidement tout projet permettant de faire face à la
demande des constructeurs de logements sociaux . Il lui précise que les
programmes non inscrits, faute de crédits, auraient pu procurer un emploi à
800 salariés dans les entreprises concernées du département . Il lui demande
de prendre en considération cette importante incidence et de bien vouloir.
en conséquence, envisager des dotations supplémentaires à cet effet.

Réponse . — La préprogrammation des crédits et la régulation par trimestre
mise en place en 1983 vise à étaler la consommation des crédits sur l'ensemble
de l'année afin de soutenir de façon régulière l'activité du bâtiment . La
répartition des dotations régionalisées est faite par l 'administration centrale
en fonction de tous les éléments d'information disponibles issus en parti-
culier de la gestion de 1982 et des résultats de l'enquête sur la consommation
des crédits en 1983 ainsi que de l'exploitation des premiers résultats du
recensement de 1982 . C'est ainsi qu'il est prévu pour la région Franche-
Comté une dotation P .L.A . de 186 millions de francs, dont 130 millions de
francs ont déjà été attribués à ce jour . Quant au département du Doubs.
plus précisement, il s'est vu attribuer une dotation de 38,56 millions de
francs au titre du premier trimestre, soit 59,3 p . 100 de la dotation régionale
globale alors que sa population ne représente que 44 p . 100 seulement de
la population franc-comtoise . Quant à la dotation nationale de
P.A .L .U .L .O .S ., elle a doublé en 1982 et 1983 par rapport à 1981 . La région
de Franche-Comté a donc obtenu hors crédits de catégorie 1 : en 1981 :
7,35 millions de francs : en 1982 : 19 millions de francs au titre de la
P .A .L .U .L .O .S. + 16 millions de francs au titre du Fonds spécial de grands
travaux ; en 1983 : une première dotation de 12 millions de francs
P .A .L.U .L .O .S. + 10,5 millions de francs Fonds spécial de grands travaux .
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Une deuxième délégation de crédits aura lieu en cours d ' année . La dotation
nationale de P .A .L .U .L .O .S . est répartie entre les régions en fonction de
l'importance du parc à réhabiliter ; ce critère de répartition apparaissant
comme le plus neutre et le plus adapté aux problèmes traités . Ainsi, malgré
une situation économique difficile, l'effort consenti en faveur du logement
locatif aidé est considérable puisque l'enveloppe des P.L .A . a été maintenue
à 22,2 milliards de francs en 1983 et les crédits budgétaires correspondants
augmentés de 51 p. 100 par rapport à 1981 (70 000 logements au lieu de
50 000), tandis que la dotation de P .A .L.U .L .O .S . était doublée en 1983
par rapport à celle de 1981 .

n.a

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N°i 29690 Jacques Godfrain ; 29754 Jean-Paul Charié ; 29761 Jacques
Godfrain ; 29781 Bruno Bourg-Broc ; 29812 Victor Sablé.

AFFAIRES EUROPEENNES

1'4" s 29687 Xavier Deniau ; 29688 Xavier Deniau ; 29777 Bruno Bourg-Broc.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N°' 29608 Pierre-Bernard Cousté ; 29611 Pierre-Bernard Cousté ; 29626 René
André ; 29630 André Durr ; 29637 Jean-Louis Masson ; 29640 Claude-Gérard
Marcus ; 29651 Jean-Paul Fuchs ; 29655 Jean-Paul Fuchs ; 29659 Charles
Millon ; 29660 Jean Proriol ; 29665 Georges Hage ; 29678 Pierre Zarka ; 29o83
Jean-Charles Cavaillé ; 29684 Jean-Charles Cavaillé ; 29685 Gérard Chasseguet;
29686 Gérard Chasseguet ; 29693 Jean-Louis Masson ; 29703 Claude Birraux;
29706 Raymond Marcellin : 29718 Antoine Gissinger ; 29725 Xavier Hunault;
29741 Xavier Hunault ; 29742 Jacques Marette ; 29789 Bruno Bourg-Broc;
29794 Raymond Douyère : 29795 Raymond Douyère ; 29800 Martin Malvy;
29823 Louis Maisonnat ; 29876 Charles Millon ; 29881 André Rossinot ; 29882
André Rossinot ; 29886 André Rossinot ; 29887 Muguette Jacquaint (Mme);
29888 Roland Mazoin ; 29911 Georges Bally ; 29912 Georges Bally ; 29919
André Bellon .

AGRICULTURE

NU1 29613 Pierre-Bernard Cousté ; 29643 Pierre Micaux ; 29695 Henri
Bayard ; 29728 Pierre Micaux ; 29745 René André ; 29750 Michel Barnier;
29755 Jean-Paul Charié ; 29774 Bruno Bourg-Broc ; 29792 Bruno Bourg-Broc;
29806 Michel Sapin ; 29819 Georges Nage ; 29856 Pierre-Bernard Courté;
29889 Roland Mazoin ; 29894 Daniel Goulet ; 29904 Jacques Mellick.

ANCIENS COMBATTANTS

N°` 29674 André Tourné ; 29675 André Tourné 29676 André Tourné ; 29677
André Tourné.

COMMERCE ET ARTISANAT

N O3 29738 Pierre-Bernard Cousté ; 29788 Bruno Bourg-Broc ; 29918 André
Bellon .

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

N O' 29743 Jean-Marie Daillet ; 29773 Bruno Bourg-Broc ; 29775 Bruno
Bourg-Broc.

CONSOMMATION

N° 29923 Jean-Louis Masson .

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

N° 29814 Michel Debré .

CULTURE

N°' 29907 Rodolphe Pesce ; 29914 Edouard Frédéric-Dupont.

ECONOMIE . FINANCES ET BUDGET

N°` 29627 Michel Barnier ; 29628 Michel Barnier : 29633 François
Grussenmeyer ; 29634 François Grussenmeyer ; 29638 Pierre-Bernard Cousté:
29649 Jacques Barrot ; 29654 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 29656 Jean-
Paul Fuchs : 29668 André Tourné ; 29669 André Tourné ; 29670 André Tourné:
29671 André Tourné ; 29679 René André ; 29682 Jean-Charles Cavaillé ; 29696
Henri Bayard ; 29698 Henri Bayard ; 29709 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset;
29726 Serge Charles ; 29729 Pierre Micaux ; 29734 Pierre-Bernard Cousté:
29748 Michel Barnier ; 29760 Henri de tjastines ; 29763 Jean-Louis Masson;
29764 Hélène Missoffe (Mme) ; 29780 Bruno Bourg-Broc ; 29783 Bruno Bourg-
Broc ; 29817 Paul Balmigère ; 29822 Ernest Moutoussamy ; 29825 Jean-Louis
Masson : 29830 Jean-Louis Masson ; 29838 Jean-Louis Masson ; 29847 Jean-
Louis Masson ; 29850 Jean-Louis Masson ; 29859 Pierre-Bernard Cousté;
29870 Pierre Micaux ; 29878 Charles Millon ; 29885 André Rossinot ; 29896
Charles Haby ; 29898 Claude Labbé ; 29901 André Borel.

EDUCATION NATIONALE

N°1 29614 Pierre-Bernard Cousté ; 29621 André Audinot ; 29625 René
André ; 29629 André Durr ; 29651 Loïc Bouvard ; 29653 Jean-Paul Fuchs;
29694 Henri Bayard ; 29727 Serge Charles ; 29757 Michel Debré ; 29801
Paulette Nevoux (Mme) ; 29811 Alain Vivien ; 29818 Jacqueline Fraysse-
Cazalis ; 29861 Gilbert Gantier ; 29862 Gilbert Gantier ; 29863 Gilbert Gantier;
29864 Gilbert Gantier ; 29865 Gilbert Gantier ; 29867 Gilbert Gantier ; 29868
Gilbert Gantier ; 29869 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 29877 Charles
Millon ; 29890 Théo Vial-Massat ; 29893 Daniel Goulet ; 29905 Jean Natiez.

EMPLOI

N°i 29642 Pierre Micaux ; 29662 André Audinot ; 29701 Henri Bayard;
29705 Raymond Marcellin ; 29708 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 29715
Antoine Gissinger ; 29716 Antoine Gissinger ; 29717 Antoine Gissinger ; 29778
Bruno Bourg-Broc : 29820 Joseph Legrand ; 29852 Jean-Louis Masson ; 29879
Charles Millon : 29892 Christian Bergelin ; 29910 Georges Bally ; 29913 Bernard
Bardin .

FORMATION PROFESSIONNELLE

N° 2%80 Christian Bergelin.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

N° 29609 Pierre-Bernard Cousté ; 29636 Jean-Louis Masson ; 29658 Jean-
Paul Fuchs ; 29664 Alain Bocquet ; 29666 Louis Maisonnat ; 29689 Jacques
Godfrain : 29730 Alain Bonnet ; 29733 Pierre-Bernard Cousté ; 29739 Pierre-
Bernard Cousté ; 29747 Michel Barnier ; 29779 Bruno Bourg-Broc ; 29826 Jean-
Louis Masson ; 29827 Jean-Louis Masson ; 29832 Jean-Louis Masson ; 29842
Jean-Louis Masson ; 29845 Jean-Louis Masson ; 29846 Jean-Louis Masson;
29848 Jean-Louis Masson.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N°' 29612 Pierre-Bernard Cousté ; 29624 Emmanuel Hamel ; 29681 Jean-
Charles Cavaillé ; 29710 Gilbert Gantier ; 29723 Pierre Weisenhorn ; 29770
Bruno Bourg-Broc ; 29771 Bruno Bourg-Broc ; 29772 Bruno Bourg-Broc;
29785 Bruno Bourg-Broc ; 29802 Joseph Pinard ; 29808 Yvon Tondon ; 29809
Yvon Tondon ; 29828 Jean-Louis Masson ; 29829 Jean-Louis Masson ; 29831
Jean-Louis Masson, 29880 André Rossinot ; 29909 Gilbert Sénés ; 29917 André
Bellon .

JUSTICE

N° 29805 Michel Sapin .
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URBANISME ET LOGEMENT

N°' 29796 Michel Debré ; 29824 Guy Hermier ; 29916 Jacques Becq.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

N" 29816 Michel Debré .

N o ' 29623 Pierre-Bernard Cousté ; 29663 Alain Bocquet . 29769 Jacques
Médecin ; 29851 Jean-Louis Masson.

Rectificatifs.

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n' 19 A .N . (Q .) du 9 mai 1983.

RELATIONS EXTERIEURES

N°' 29617 Pierre Bas ; 29667 Maurice Nilés ; 29736 Pierre-Bernard Clusté;
29766 Jacques Médecin ; 29813 Michel Debré : 29815 Michel Debr.

SANTE

N°' 29920 André Belon : 29921 Jean Louis Masson .

REPONSES DES MINISTRES AUX QU°STIONS ÉCRIES

Page 2130. I colonne, 5' ligne de la réponse à la question n° 26829 de
M. Jean Tibéri à M . le ministre de l ' urbanisme et du logement, au lieu de :
. . .« les aspects autoritaires du gouvernement » . lire : .. .« les aspects autoritaires
du conventionnement ».

II . -- Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites).
n° 20 .4 .N. (Q .) du 16 mai 1983.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N"" 29632 Jacques Godfrain ; 29645 Henri Bayard ; 29646 Gérard
Chasseguet : 29647 Alain Madelin ; 29648 Philippe Mestre : 29767 Jacques
Médecin : 29891 Gilbert Sénés.

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

N° 29749 Michel Barnier .

TRANSPORTS

N°' 29605 Pierre-Bernard Cousté : 29635 Jean-Louis Masson : 29711 Gilbert
Gantier : 29713 Antoine Gissinger : 29720 Camille Petit : 29731 Pierre-Bernard
Cousté : 29735 Pierre-Bernard Cousté : 29752 Michel Barnier : 29804 Michel
Sapin : 29821 Ernest Moutoussann' : 29857 Pierre-Bernard Cousté : 29906
Véronique Neiertz (Mme) .

1° Page 2213 . tableau de la réponse à la question n° 27805 de M . Jacques
Fleury à M . le ministre de l 'éducation nationale, Total 1983 . au lieu de « 60 »,
lire o 66 ».

2° Page 2214 . 2' colonne, 19' ligne de la réponse à la question n ' 28083 de
M . Dominique Dupilet à M . le ministre de l 'éducation nationale, au lieu de :

.« élèves scolarisés dans une section spécialisée », lire : . ..« élèves scolarisés
dans une section d 'éducation spécialisée».

111 . -- Au Journal officiel (Assemblée nationale . questions écrites).
ri 21 A .N . (Q .) du 23 mai 1983.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2266, 1' colonne, rétablir comme suit le début de la question n° 32366
de M . Pierre-Bernard Cousté à M . le ministre de l ' éducation nationale : 32366.
-- 23 niai 1983 . — Dans sa réponse en date du 18 avril 1983 à sa question
écrite n° 27752 . M . le ministre de l 'éducation nationale. . . (le reste sans
changement) .
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